
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COMMUNES - 69480 ANSE

COMPTE.RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
sÉANcE DU 06 FÉVruER 2019

Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : tl4
Nombre d'exprimés : 49
Date de convocation : 30 JANVIER 2019

L'an deux mil dix-neuf, le six février, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel PACCOUD, Président.

Etaient Présents :
AMBERIEUX D'AZERGUES : Alain PERSIN, ANSE : Daniel POMERET, Claire
ROSIER, Marie-Hélène BERNARD, Xavier FELIX, Marie-Claire PAQUET, Pierre
HART, Pascale ANTHOINE, BELMONT D'AZERGUES : Jean-Luc TRICOT,
CHAIvIELET: Ariane AUBONNET, CHARNAY: Danièle GERMAIN, CHASSELAY:
Jacques PARIOST, Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard
MARCONNET, Michèle DUPAS, CHAZAY D'AZERGUES : Alain MARTINET, Yves
CHALANDON, Evelyne BOIGEOL, Jean-Pierre DEBIESSE, CHESSY LES MINES:
Ginette DUFOUR, CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS :

Patricia BERNARD, LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT, LEGNY: Sylvie
JOVILLARD, LES CHERES: Christian CHAREYRON, LOZANNE : Christian GALLET,
Annick PERRIER, LUCENAY: Georges CHANDIOUX, MARCILLY D'AZERGUES :

André DUMOULIN, MARCY: Philippe SOLER, MOIRE : Anny GOMMANDEUR,
MORANCE : Claire PEIGNE, René PUPIER, POMMIERS : Daniel PACCOUD, Arlefte
PROIETTI, PORTE DES PIERRES DOREES : Régine GAUTHIER-GUDIN, Alain
BERTRAND, SAINT VERAND: Gérard CHARDON, TERNAND: Michèle DANGUIN,
VAL D'OINGT : Georges CHAVEROT, Dominique MECHIN, Marie-France ROCHARD,
Antoine DUPERRAY, Paul PERIGEAT.

Eouyollg :

Jean-Luc LAFOND (Anse) donne pouvoir à Daniel POMERET (Anse),
Pascale BAY (Chazay d'Azergues) donne pouvoir à Alain MARTINET (Chazay
d'Azergues),
Thierry PADILLA (Chessy les Mines) donne pouvoir à Ginette DUFOUR (Chessy les

Mines),
Guy FLAMAND (Lozanne) donne pouvoir à Annick PERRIER (Lozanne),
Valérie DUGELAY (Lucenay) donne pouvoir à Georges CHANDIOUX (Lucenay)'

Absents excusés : Pascal LEBRUN (Alix), Jean-Luc LAFOND (Anse), Laurent DUBUY
(Charnay), Pascale BAY (ClÊzay d'Azergues), Thierry PADILLA (Chessy les Mines),
Thomas DUPERRIER (Frontenas), Guy FLAMAND (Lozanne), Valérie DUGELAY
(Lucenay), Jean-Paul GASQUET (Porte des Pierres Dorées), Christian VIVIER MERLE
(Theizé).
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Absents: Jean-Luc DUMAS (Bagnols), Marie CELARD (Chasselay), Frédéric LAFFAY
(Le Breuil), Serge GABARDO (Létra), René BLANCHET (Pommiers), Philippe
BOUTEILLE (Sainl Jean des Vignes), Olivier LECCIA (Sainte Paule).

Secrétaire de séance : Alain PERSIN

Gisèle BRAILLON, Directrice Générale Adjointe de la Communauté de Communes et
Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services, assistent au conseil en application de
I anide L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

POINT AJOUTÉ A L'ORDRE DU JOUR :

Le Président demande l'autorisâtion d'ajouter les points suivants à l'ordre du jour

. EII|IIEÉ : Adaptation des attributions de compensation CLECT

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve l'inscription de ce point à
l'ordre du jour.

I - DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Alain PERSIN est désigné secrétaire de séance

II . APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU I2
DECEMBRE 20,I8

III - INFORMATIONS SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT PAR
DELEGATION DU CONSEIL

Le Président donne lecture des décisions qu'il a prises par délégation du conseil

2018-142 - Acte de sous-traitance - Marché de travaux pour I'aménagement Le
Promenoir à Chasselay (LINEAX)

Vu le marché de travaux pour I'aménagement Le Promenoir à Chasselay avec I'entreprise
EIFFAGE ROUTE CENTRE EST en date du 8 octobre 2018

ll est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l'entreprise LINEAX sise 524 allée
de Fétan, Zl, 01600 TREVOUX pour les travaux de signalisation pour un montant
maximum de
5 052.50 € HT.
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Le compte-rendu du Gonseil Communautaire, transmis par mail le 08 Janvier 2019,
est approuvé à l'unanimité.

Vu la demande de l'entreprise EIFFAGE ROUTE CENTRE EST de sous{raiter les
travaux de signalisation,



2018-143 - Marché de maîtrise d'æuvre voiIie 201912020 - Attribution des lots 1 à 4

ll est décidé de signer le marché de maîtrise d'ceuvre voiie 201912020:.

Lot 1 Nord (Anse, Frontenas, Pommiers, Porte des Pierres Dorées, Theizé), avec
l'entreprise CALAD'ETUDES sise 70 rue des Chantiers du Beaujolais, 69400
LIMAS, pour un montant maximal de 50 000.00 € HT sur 2 ans.

Lot 2 Sud (Alix, Bagnols, Belmont d'Azergues, Charnay, Châtillon d'Azergues,
Lachassagne, Lozanne, Marcy sur Anse, Saint Jean des Vignes), avec le
groupement TEST INGENIERIE/ICDF pour un montant maximal de 50 000.00 €
HT sur 2 ans.

o TEST INGENIERIE (mandataire) 56 route de la Vallée, 69380 CHESSY
LES MINES.

o ICDF 40 chemin de Sautaret, 38790 SAINT GEORGES D'ESPERANCHE.

Lot 3 Est (Ambérieux d'Azergues, Chasselay, Chazay d'Azergues, Civrieux
d'Azergues, Les Chères, Lucenay, Marcilly d'Azergues, Morancé), avec
l'entreprise CALAD'ETUDES sise 70 rue des Chantiers du Beaujolais, 69400
LIMAS, pour un montant maximal de 50 000.00 € HT sur 2 ans.

Lot 4 Ouest (Chamelet, Chessy les Mines, Le Breuil, Légny, Létra, Moiré, Sainte
Paule, Saint Vérand, Ternand, Val d'Oingt), avec I'entreprise SYMBIOSE
AMENAGEMENTS sise ZAC de Sacuny, MO tue Thimonnier, 69530 BRIGNAIS,
pour un montant maximal de 50 000.00 € HT sur 2 ans.

2018-144 - Coupe de bois, sur la commune de Theizé

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 23 avi'l 2014 portant délégation
du Président,

ll est décidé de vendre une coupe de bois de chauffage et taillis à l'entreprise DUBUIS
SERVICES de 3,5 ha sur la commune de THEIZE sur la parcelle C915, future extension
de la ZA du Maupas pour un montant de 3 250 €. L'entreprise DUBUIS SERVICES a fait
Ia meilleure proposition d'acquisition du bois.

2018-145 - Conventions de transferts aux communes d'Anse et Pommiers des
instâllations d'éclairage de la ZAC de Bel Air

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 avril2014 portant délégation
du Président,

ll est décidé de signer deux conventions pour le transfert de propriété de l'ensemble des
installations d'éclairage des voies de la ZAC de Bel Air à titre gratuit aux communes
d'Anse et Pommiers.

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 avril2014 portant délégation
du Président,
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ll est décidé de passer une convention de mise à disposition avec la Mairie de Chessy
Les Mines pour la mise à disposition de Mme Soleyne EMERARD, adjointe technique
pour assurer la restauration dans les Centres de Loisirs de la CCBPD les mercredis.

Cette convention définit les modes de mise à disposition, de conditions d'emploi et de
rémunération.

La présente convention est valable du 03 Septembre 2018 au 05 Juillet 2019

2018-147 - Avenant n" 'l - Marché d'exploitation des déchetteries

Vu le marché pour I'exploitâtion des déchetteries en date du 27 octobre 2016

ll est passé un avenant n' 1 pour le marché d'exploitation des déchetteries qui a pour
objet d'augmenter les plages horaires d'accueil des usagers sur la déchetterie de Chazay
grâce à deux demi-journées d'ouverture supplémentaires par semaine.
Les nouveaux horaires seront effectifs dès le 1"' janvier 20 1 9.

L'avenant n' 1 s'élève à 7 568,00 € HT

2018-148 - Avenant n" 1 - Marché de travaux pour I'aménagement Le Promenoir à
Chasselay

Vu le marché de travaux pour l'aménagement Le Promenoir à Chasselay avec l'entreprise
EIFFAGE ROUTE CENTRE EST en date du 8 octobre 2018,

Le présent avenant n'entraine aucune incidence sur le montânt du marché.
Le délai de réalisation pour les prestations complémentaires est augmenté de 1 jour

2018-149 - Marché entretien des
Attribution des lots I à 3

espaces verts zones saisons 2019-202'l

Vu le résultat de la consultation,

ll est décidé de signer le marché pour l'entretien des espâces verts des zones de la
CCBPD, saisons 2019-2021 .

Lot 1 Anse, Chasselay, avec l'entreprise lD VERDE sise 405 avenue des Frères
Lumières 69730 GENAY, pour un montant de 1299O.25 €lan.

Lot 2 Chazay, Civrieux, Marcilly, Lozanne, avec l'entreprise lD VERDE sise 405
avenue des Frères Lumières 69730 GENAY, pour un montant de 19 358.00 €
HT/an.

Lot 3 Ambérieux, Frontenas, Légny, Theizé, Val d'Oingt, avec l'entreprise LE
TRANSIT sise 560 rue de Verdun 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE, pour un
montant de 4 998 € HTian.
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Le montant du marché est porté de 2 642 400,00 € HÎ à2649 968,00 € HT.

ll est passé un avenant n" 1 pour le marché de travaux pour l'aménagement Le Promenoir
à Chasselay qui a pour objet des travaux en plus et moins-value.
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Le marché commence au 1"'janvier 2019. Le délai d'exécution des prestations est de 36
mois.
2018-150 - Convention relative au branchement des eaux usées d'un particulier sur
le branchement de la CCBPD sur la commune de Légny

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 avril2014 portant délégation
du Président,

ll est décidé de passer une convention pour Ie raccordement d'un branchement des eaux
usées de la SCI LA FERME DES GRANGES sur le branchement de la CCBPD sur le
secteur des sanitaires de la forêt de la Flachère à Légny.

Ce branchement servira uniquement à évacuer les eaux usées issues de buvettes
occasionnelles de la SCI LA FERME DES GRANGES.

2018-151 - Contrat de prestation vente de livraison de repas pour les EAJE Le Petit
Chessillon Côté Cour, Côté Jardin de Chessy-les-Mines et le Jardin Passerelle de
Chatillon D'Azergues avec la Société SAVEURS A L'ANCIENNE

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 avtil2014 portant délégation
du Président,

ll est décidé de signer le contrat de prestation avec la Société SAVEURS A L'ANCIENNË,
Zl Les Platières, rue Frédéric Monin 69440 MORNANT pour la fourniture de repas des
EAJE Le Petit Chessillon Côté Cour, Côté Jardin et Jardin Passerelle de Chatillon
D'Azergues.

Cette convention définit les modes de distribution et le coût des repas fournis par
SAVEURS A L'ANCIENNE.

Pour les 3 structures le prix du repas et des goûters sont fixés comme sult

. Bébés : repas : 3.05€ HT / goûter : 0.52€ HT

. Moyens : repas : 3.1S€HT/ goûter'.0.72€Hf

. Grands : repas : 3.25€ HT / goûter :0.72€HI

Le prix des prestations alimentaires est fixé sur une base de 250 prestations livrées par
mois.
Le tarif est révisé tous les 12 mois, au 1"'Décembre, selon la formule précisée dans la
convention.

Cette convention prend effet au 1"'Décembre 2018.

2O1A452 - Convention de mise à disposition du domaine public - Salle Espace
Jeunes à LOZANNE

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 avril 2014 portant délégation
du Président,
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Le montant du raccordement de l'ancienne canalisation du réseau d'assainissement non
collectif sur le branchement de la CCBPD est à la charge du bénéficiaire.



ll est décidé de signer la convention relative à l'occupation de la Salle de l'espace à
LOZANNE, mis à disposition par la commune, en vue d'y organiser une activité de Relais
d'assistantes maternelles et d'accueillir des usagers.

Cette convention prend effet au 1"' janvier 2019.
2018-153 - Convention de mise à disposition du domaine public- Salle de la
Mansarde, Place du Château, CHARNAY

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 avril2014 portant délégation
du Président,

ll est décidé de signer la convention relative à l'occupation de la Salle de la Mansarde à
CHARNAY, mis à disposition par la commune, en vue d'y organiser une activité de Relais
d'assistantes maternelles et d'accueillir des usagers.

2019-001 - Contrat de prestations de services - Travaux sur voirie communautaire
de Ternand - Mr SADOT Denis

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 avril2014 portant délégation
du Président, il est décidé de signer un contrat de prestations de services pour des
travaux sur voirie communautaire sur la commune de TERNAND avec Monsieur SADOT
Denis, Les Brotteaux, 69620 TERNAND, pour un montant de :

Le contrat prend effet à la date du 1"'janvier 2019 pour une durée de 1 an

2019-002 - Mission de maîtrise d'æuvre - Aménagement de la voirie du centre bourg
de Morancé (part CCBPD) - BC INGENIERIE

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 avril2014 portant délégation
du Président,

Le forfait provisoire de rémunération est de 12 275 € Hf pour un budget de travaux de
333 984 € HT qui se répartit comme suit :

Phase Montant € HT
PRO 30.96 3 800
ACT 13.44 1 650
VISA 7.94 975
DET 39.71 4 875
AOR 794 975
Total 12 275

6
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Cette convention prend effet au '1"' janvier 2019.

Prestations sans matériel :

laWA)
Prestations avec tondeuse :

la TVA)
Prestations avec tracteur et remorques :

la TVA)

20 € HT/heure (non assujetti à

30 € HT/heure (non assujetti à

40 € HT/heure (non assujetti à

ll est décidé de signer le marché de maîtrise d'æuvre relatif à l'aménagement de la voirie
du centre Bourg de Morancé, part CCBPD, avec l'entreprise BC INGENIERIE sise 7
chemin du Dodin 69570 DARDILLY.



2019-003 - Mission de maîtrise d'æuvre - Aménagement de la route de Lentilly à
Lozanne - EVIDENCE TP

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 avril2014 portant délégation
du Président,

ll est décidé de signer le marché de maîtrise d'æuvre relatif à l'aménagement de la route
de Lentilly à Lozanne avec l'entreprise EVIDENCE TP sise 401 rue Jules Ferry à
VILLEFRANCHE SUR SAONE,

Le forfait provisoire de rémunération est de I600 € HT pour un budget de travaux de 157

338-14 € HT qui se répartit comme suit :

Phase Montant € HT
AVP 25 2150
PRO 20 1720
ACT 5 430

430
DET 40 3 440

430
Total 8 600

2019-004 - Convention pour la surveillance et l'entretien du poste de relevage de
Crouloup à Chasselay et séparateur hydrocarbure de la Gommunauté de
Communes - Année 201712018 - 2ème reconduction

Vu la décision n'2017-083 en dâte du 25 septembre 2017 autorisant la signature de la
convention pour la surveillance et l'entretien du poste de relevage de Crouloup à
Chasselay et le séparateur hydrocarbure de la Communauté de Communes avec la
société SAUR Direction Régionale Rhin Rhône,

Vu la décision n' 201 8-009 en date du 22 janvier 2018 pour la reconduction de la
convention pour une durée de un an,

ll est décidé de reconduire, pour la deuxième fois, pour un an la convention avec la
société SAUR Direction Régionale Rhin RhÔne sise 9 rue Pierre de Coubertin, CS 80245,
71 106 CHALON SUR SAONE Cedex pour assurer la surveillance et l'entretien des
instâlletions:

. Poste de relèvement des eaux usées situé ZA du Crouloup sur la commune de
Chasselay,

. Séparateur hydrocarbure de la ZA de Crouloup.

Conformément à l'article 2 de cette convention, à compter du 1"'mai 2019.

2019-005 - Contrat de services Berger-Levrault - NCL009330 Contrat saas Bles 2018

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 avril 2014 portant délégation
du Président,

ll est décidé de signer un contrat de services pour les échanges sécurisés

. BLES - Echanges des données comptables (Hélios) - abonnement 3 ans

. BLES - i.parapheur électronique - abonnement 3 ans

7
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BLES - Mail sécurisé - abonnement 3 ans

pour un montant annuel HT de : 540 €.

Le contrat prend effet à la date du 1"'novembre 2018 pour une durée de 36 mois expirant
le 3111012021.

2019-006 - Mission de maîtrise d'@uvre - Aménagement de la RD385 à Lozanne -
EVIDENCE TP

ll est décidé de signer le marché de maîtrise d'ceuvre relatif à l'aménagement de la
RD385 à Lozanne avec l'entreprise EVIDENCE TP sise 401 rue Jules Ferry à
VILLEFRANCHE SUR SAONE.

Article 2: Le forfait provisoire de rémunération est de 10 300 € HT, pour un budget de
travaux de 116 361.74 C HT, qui se répartit comme suit :

Phase Montant € HT
AVP 25 a Ê,1È

20 2 060
ACT 515
VISA 5 515
DET 40 4120
AOR 515

10 300

Dont acte

IV. INFORMATIONS SUR LES DELIBERATIONS PRISES PAR LE BUREAU

Néant.

V. BUDGET - FINANCES Daniel POMERET

Le document adressé à l'ensemble des conseillers est présenté par Daniel POMERET. ll
passe brièvement sur les données Européennes et Nationales que chacun a pu lire. ll
précise que la loi de finances a été votée avant les mesures annoncées suite au
mouvement des « gilets jaunes », que cette loi des finances sera inévitablement modifiée
pour tenir compte de ces promesses.

Par exemple, il y a dans cette loi Ia taxe sur les carburants qui est supprimée,

ll présente la diapositive numéro 32 qui annonce la revalorisation des bases foncières de
2,2 o/o, qui ramène la revalorlsation à une valeur proche de I'inflation. C'est un montant
important, on est presque revenus aux revalorisations d'il y a dix ans. Depuis quelques
années, les revalorisations étaient inférieures à 1 %.

Compte-rendu du Conseil Communautaire 06/022019

Vu le résultat de la consultation,

PRO

Total

2 Débat d'orientations budqétaires 2019

8



Daniel POMERET précise que le tâux d'inflation est composé par un panel de produits et
services, qui sont peu représentatifs des dépenses de nos collectivités. Par exemple,
globalement les salaires de la Fonction Publique ont évolué de 2,8 o/o en 20 18.

Nos budgets comprennent des dépenses importantes d'énergie, pour notre chauffage,
voire pour les camions de ramassage des ordures ménagères, qui connaissent des
fluctuations au-delà de 7 o/o. On est dans ces cas bien loin de I'inflation officielle.

Ce qui voudrait dire, en conclusion, que sans bouger nos taux et à périmètre constant,
nos recettes augmenteraient de 2,2 o/o.

Une attention particulière est portée sur le contexte local. Nous sommes concernés par
l'évolution de la politique de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. La Région traite
directement avec les collectivités et nous avons bénéficié de deux subventions, 210 000 €
pour l'extension des bureaux de la communauté et 260 000 € pour la crèche de Moiré.

La Région est également impliquée dans le cadre du contrat de plan Etat Région pour le
site du Bordelan. Elle a également annoncé, qu'elle s'engagerait à hauteur de 920 000 €
sur le site de Pierres Folles, si une partie du projet est réalisée avant 2020.

Pour le Conseil Départemental, le Président a annoncé la continuation du partenariat
territorial.

Nous avons bénéficié en 20'18 de 300 000 € pour la voirie. Par contre, le Département a
annoncé que ce sonl les dernières années où il intervenait sur la voirie et qu'il préférerait
se concentrer sur ses priorités. Au sein de ses priorités, il y a la petite enfance, et nous
avons bénéficié d'une subvention de 19 41 '1 € pour la crèche de Pommiers. Si les
orientations du Département se confirment, il y aura une priorité pour les actions
d'insertion des personnes âgées. ll n'est pas évident que notre communauté ait des
dossiers à déposer.

Ensuite dans ce ROB, nous avons défi|é toutes les compétences pour essayer d'apporter
toutes les conséquences financières sur l'exercice de celles-ci.

Pour l'aménagement de l'espace, le Syndicat mixte a confirmé le montant des
participations attendues de 2.30 € par habitant avec, 1.50 € pour le SCOT et 0.80 € pour
le Geopark.

En matière de Tourisme, il y a donc le regroupement des trois offices de tourismes. La
pariicipation va être de 3 € par habitant, et la taxe de séjour va être intégralement
reversée à I'office de tourisme en variable d'ajustement.

u
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ll y â ensuite le PCAET et le PLH, qui donne lieu à des études, financées sur le budget
2018. Ces études vont déboucher sur des politiques et il faut prévoir des aides aux
particuliers, notamment dâns le cadre du PLH.

En matière d'économie, nous avons cinq projets de zones d'activité. Chacune de ces
zones d'activité engage des dépenses, des acquisitions de terrains, des dépenses
d'aménagement, mais il y a en face des recettes de commercialisation. Ces actions, en
principe sur la durée, sont équilibrées, mais si elles ne sont pas équilibrées, elles
permettent d'avoir des recettes fiscales supérieures à terme.

Toutefois dans le tableau prospectif présenté, on se rend compte que nous aurons des
besoins de trésorerie importants dans les années 2020 el 2021. Ce qui sera repris dans
les conclusions.
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annexes

Pour les gens du voyage, nous avons un budget, qui forcement n'est pas équilibré,
puisque nous avons plus de dépenses que de recettes.

La charge est répartie sur nos habitants à taux unique, mais pas à participation égalitaire,
puisque la participation des usagers dépend de leur base de taxe foncière, qui nous
l'avons vu, sont inégalitaires. ll y a un écart de 60 € à 340 € par an et par habitant pour le
même service.

Pour la voirie, ce qui est proposé, c'est de reconduire l'enveloppe voirie. De pérenniser
également la retenue de 2 o/o sur les enveloppes. Cette enveloppe était prévue pour
intervenir en cas d'éléments anormaux comme des inondations. Ce prélèvement devait
s'arrêter, mais il sera proposé de continuer, pour financer le diagnostic de voirie et des
études sur les ouvrages d'art nécessaires.

En ce qui concerne les équipements sportifs, on a fait un diagnostic, car ce sont des
équipements qu'on a récupérés, il y a quatre âns, certains ne sont pas en bon état, ce qui
veut dire que dans les deux ans qui viennent, nous avons des travaux à prévoir sur deux
gymnases.

De plus, il y a une réflexion pour implânter un nouveau collège sur notre territoire, et si
cette implantâtion se confirme, il faudra prévoir la construction d'un équipement sportif
pour le collège. ll faut 5 ou 6 ans pour réaliser un collège, mais s'il y a un nouveau
collège, l'équipement sportif serait à la charge de la Communauté de Communes.

La culture ne faisait pas parti de nos compétences, mais nous avons décidé de définir
l'Espace des Pierres Folles dans notre intérêt communautaire, car élément important du
Geopark. Nous avons réalisé une étude qui définit un programme d'investissement qui
s'élève à 8 300 000 € HT avec des subventions possibles, tout ne se fera pas en un jour.
Mais même en décalant sur 4 ou 5 ans, on se rend compte, que là aussi, il y aura des
sommes importantes à engager. D'ici là, on y verra plus clair sur nos subventions, il
faudra peut-être ajuster le projet suivant nos moyens. Les besoins financiers sur ce projet
se cumulent sur les mêmes années avec les projets économiques.

Le Pays d'Art et d'Histoire conespond à du fonctionnement

Sylvie JOVILLARD, nous a présenté, il y a quelques jours, une analyse des besoins du
territoire avec l'adaptation et l'élargissement de la slructure de Chazay, âinsi que la
création d'un nouvel équipement sur Anse. Ce qui nécessite dans les deux ans un
financement important avec des subventions.

Compte-rendu du Conseil Communautaire 06/02/201 9
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Viennent s'ajouter des actions, comme les panneaux du patrimoine ou des actions

Le budget des ordures ménagères est le plus important, plus de 4 M d'€ que nous
équilibrons par la TEOM et depuis 2018|a RSO.
On ne peut pas sur ce budget faire des bénéfices ou des pertes. ll devrait cette année
être bien plus important qu'auparavant, car nous avons de fortes revalorisations du fait de
l'augmentation du coût de l'énergie en 2018.

La gestion des milieux aquatiques, peu d'arbitrages à faire, si ce n'est d'ajuster au mieux
les besoins de cette politique, puisqu'une fois le montant déterminé, il est fiscalisé. Mais là
aussi répartie sur les bases foncières.
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Sur les centres de loisirs, nous n'avons pas de projet de création mais l'évolution du
nombre de places paraît incontournable. Le Vice-Président des ALSH dit souvent qu'on a
1 000 places de cenlre de loisirs pour 7 000 enfants dans les écoles. ll s'agit pour la
Communauté d'une dépense de fonctionnement, mais il reste à charge pour la
Communauté de Communes 20 à 25 o/o du fonctionnement.

Pour le TPl, le coût reste raisonnable, mais c'est quelque chose qui s'ancre dans notre
collectivité.

Sont ensuite données, les informations obligatoires en matière d'emploi dans la
collectivité.
En ce qui concerne l'évolution de l'emploi, Daniel POMERET indique, l'Etat nous
demande de faire un plan, quand le plan est fait, il faut quelqu'un pour le faire vivre et
ensuite on fait dire à la cour des comptes que les collectivités embauchent trop. C'est ce
qui se passe avec I'emploi PCAET-PLH que nous aurons à créer.

Dernier point de cette partie, I'endettement de la Communauté de Communes. Depuis
2014, nous avons baissé l'endettement de notre Communauté de Communes de plus de
cinq millions d'euros.
On avait en 2014,17 à '18 M d'euros de dette, on est aujourd'hui à un petit peu moins de
1 1 M d'euros.

On a toujours et encore Viadorée qui n'est pas soldé, et le Syndicat Mixte du Bordelan oÙ

nous apportons 1 500 000 € par an pendant 6 ans.

Ainsi se termine le rapport d'orientations budgétaires

Pour le Débat d'orientalions budgétaires

La principale ressource de la Communauté est la fiscalité liée aux entreprises. Nous
avons eu sur les deux précédentes années, une croissance supérieure à 6 % qui montre
le dynamisme de notre territoire. Nous pouvons espérer pour 2019 une croissance du
produit de 6 o/o, càr en plus, nous avons I'arrivée de Jarnioux qui va nous apporter des
bases supplémentaires.

Le deuxième volet, c'est la valeur ajoutée des entreprises, on se rend compte, que I'an
dernier, elle a augmenté de 9.26 %. Ce sont des augmentations extrêmement
importantes. On prévoit encore pour 2019 une augmentation de 5 %, comme on a un an

de décalage, l'année 2018 a été correcte dans les entreprises de notre secteur.

Pour les autres ressources économiques, nous partons du statu quo. Par contre, notre
FNGIR va baisser car Jarnioux est à - 20 000 €. On estime donc que sur ces produits
nous aurions 40 000 € de mieux.

En ce qui concerne la taxe d'habitation, on pense que l'Etat va continuer à compenser ses
dégrèvements de 60 % de taxe d'habitation pour les couples qui gagnent moins de
40 000 € par an. Sachant qu'à terme cette compensation sera gelée, si on restait dans ce
système. On prend donc une augmentation prudente de 2.5 o/o plus l'arrivée de Jarnioux.

Si on cumule nos receües, on peut espérer avoir 500 000 € de plus au budget primitif
2019 par rapport au budget primitif 20 '18.
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La commission envisage d'avoir une action sur le covoiturage cela peut entraîner des
coûts financiers complémentaires.
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Sont ensuite donnés, les éléments fournis par les services fiscaux, sur l'état financier de
nos habitants et de nos entreprises, ainsi que les comparaisons sur la fiscalité de la
Communauté de Communes par rapport aux autres collectivités du Département, de la
Région et du pays.

En ce qui concerne les taux d'imposition, le budget sera monté avec un maintien des taux
à leur montant actuel.

Pour la TEOM, ce sera un calcul arithmétique pour un taux unique sur le territoire.

Pour notre DGF, elle a atteint un montant très faible, on nous a dit qu'elle ne baissera
pas, mais ce qui ne baisse pas c'est l'enveloppe dans la loi de finances, mais elle peut
être répartie différemment. Plus il y aura de territoires aidés, moins il y aura à répartir et
pour I'instant on n'a pas entendu que notre territoire serait plus aidé qu'un autre. On va
donc dans les prévisions, maintenir le montant de 2018, en espérant ne pas avoir de
mauvaises surprises-
Les produits des services ne vont pas connaître de fortes évolutions.

Pour les dépenses

Les ordures ménagères, on n'y revient pas.

Pour la voirie en fonctionnement. la somme est fixe

Pour les frais de personnel, il y a tous les nouveaux postes de 2018 en année pleine, les
augmentations liées au statut de la Fonction Publique, le nouveau poste PCAET-PLH, les
incertitudes sur les salaires des centres de loisirs.

L'attribution de compensation va légèrement évoluer du fait de l'arrivée de Jarnioux.

Pour les subventions versées, elles sont souvent assises sur le nombre d'habitants, qui
chez nous monte, donc ces charges vont également monter.

Ensuite, l'évolution des comptes administratifs est présentée, ainsi que l'évolution de la
dette.

L'annuité de la dette est de 1 377 000 €, pour rappel on a indiqué l'annuité 2014, le
premier budget de CCBPD 2 100 000 € d'annuité, ce qui fait une différence de l'ordre de
700 000 €. Ces 700 000 € de plus nous permettent de faire des choses notamment en
investissement.

Donc l'autofinancement pourrait être de l'ordre de 3 800 000 € - 3 900 000 € après
remboursement de la dette 3 000 000 € et si on reste dans une logique de
désendettement, c'està-dire qu'on emprunte ce qu'on rembourse, notre capacité
d'investissement hors subvention et FCTVA serait de 3 800 000 €.

On a un budget confortable pour pouvoir exercer nos compétences, on a un territoire
dynamique, mais malgré tout ça, on â des incertitudes sur les dotations de I'Etat.

Compte-rendu du Conseil Communautaire 06/022019
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Une forte influence des fluides qui évoluent de 7 à I %, donc on voit ce qui nous attend.

Mais on a vu que nous avions déjà des projets importants pour 2019, qui sont supérieurs
à 3 800 000 € donc on est un peu juste.

La vue d'ambiance .
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De plus, alors qu'on annonçait pour 2019-2020 des années sereines, les mesures qui
vont devoir être prises peuvent freiner cette sérénité. En 10 ans depuis les
gouvernements SARKOZY, HOLLANDE, ce sont 13 Milliards d'euros qui ont été enlevés
aux collectivités. Les annonces de décembre dernier représentent la même somme. On a
donc des incertitudes sur l'économie et les dotations de l'Etat.

Le Pacte de solidarité, qui a été proposé à 350 grosses collectivités, on a dit, vos
dépenses ne doivent pas augmenter de plus de '1.5 %, et on maintiendra les dotations. Ce
n'est pas facile à tenir quand on est dans un secteur dynamique. C'est un peu stupide,
même si les recettes augmentent de 6 o/o par le dynamisme du territoire, vous ne pouvez
augmenter vos dépenses que de 1.5 %. Car si on a plus de ressources, c'est parce qu'on
a plus d'habitants, el donc plus de besoins.

Donc on n'est pas soumis à ce pacte mais entre 2018-2019 on pourrait tenir, mais il

faudrait que les Vice-Présidents serrent leur budget. ll ne faudrait pas plus de 200 000 €
d'augmentation de fonctionnement.
A l'issue de cet exposé, la parole est donnée à la salle.

Monsieur DEBIESSE fait remarquer que toutes les dépenses ne sont pas de même
nature.

Mâdame ROCHARD souhaite comprendre au mieux le dossier de I'Espace Pierres Folles,
souhaite savoir à qui appartient le musée Pierres Folles, plus précisément la question est
de savoir à qui va appartenir ce musée et aimerait savoir qui va assurer le
fonctionnement.

Le président répond, qu'actuellement le propriétaire du musée est un syndicat qui
s'appelle le SIBA, or avec la loi Notre à terme les syndicats sont condamnés. De plus ce
syndicat est complétement inclus dans le périmètre de la communauté. D'où à terme les
actifs de ce syndicat vont revenir à la Communauté de Communes. En attendant, on va
travailler par convention, mais le programme comprend le musée, mais aussi les abords.
D'où des emprises qui appartiennent à I'entreprise LAFARGE et d'autres à la commune
de Saint Jean des Vignes. L'entreprise LAFARGE envisage de nous concéder un bail
emphytéotique pour les parties qui nous intéressent. En ce qui concerne les emprises
municipales, ce seront les pratiques habituelles. On y voit clair sur la partie patrimoniale.

En ce qui concerne la gestion, elle est actuellement assurée par une association,
présidée par Mr BINAUD, cette association assure la gestion à moindre coût et a pour
salarié entre autre Bruno ROUSSELLE qui est le conservateur. Se posera à l'issue de la
réhabilitation, la question de la gestion du site. La gestion sera différente puisque dans le
projet, il est prévu un restaurant ou d'autres éléments qui peuvent être en gestion
déléguée. On se retrouvera dans les mêmes conditions que lorsqu'on a, à gérer une
piscine ou une crèche ou d'autres établissements.

Deuxième question de Madame ROCHARD, pour la Forêt de la Flachère, I'ONF a fait un
projet d'aménagement pour développer le tourisme sur ce site. Qu'en estil ?

Le Président répond, qu'il y avait une suggestion que Mme ROCHARD avait faite pour
I'accueil des camping-cars, ce qui est prévu dans le cadre des travaux du SAVA
d'assainissement. Pour le reste, il n'y a spécifiquement rien de prévu. Des choses ont été
évoquées. ll n'y a pas pour l'instant d'enveloppe dédiée.

Monsieur CHAREYRON est surpris du montant de l'Espace Pierres Folles, car jusqu'à
présent on parlait de 6 500 000 €.
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Le Président précise que les 6 500 000 € concement le bâtiment et que la différence va
aux abords. ll y a le parking, les voies d'accès, une marge d'imprévus, en fait tout ce qui
est nécessaire pour le fonctionnement de l'équipement.

On lance la consultation, mais on va prévoir de pouvoir anêter à tout moment si le projet
devenait trop cher.

Une conseillère demande si on a bien callé le projet, et si ça ne va pas faire comme
confluence de se multiplier par 4, 5 ,6 .. . .

Le Président précise qu'il faut maîtriser les budgets, c'est dans le cadre de la consultation
qu'il faut se donner les moyens d'arrêter s'il y a des dérives financières.

Plus personne ne demandant la parole, il est constaté par le conseil, que le ROB et le
DOB ont été tenus en conseil. Que le débat a été possible à la suite de la présentation de
l'ensemble des éléments financiers et prospectifs présentés.

Daniel POMERET remercie les services de la Communauté de Communes pour le travail
de recherche et de mise en page qu'a nécessité l'élaboration de ce ROB.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, atteste de la tenue du débat
d'orientations budgétaires.

3 Commission Locale d'Evaluation des Charqes TranstféIties l(9LEC'II

La CLECT a émis un avis favorable pour la nouvelle répartition des attributions de
compensation due à l'arrivée de la commune de Jarnioux, ainsi que la réadaptation des
crédits concernant la Petite Enfance avec 30 lits à Lozanne, la disparition des lits de Val
d'Oingt qui sont transférés sur la crèche de Moiré.

Daniel POMERET rend compte des travaux de la CLECT qui a émis un avis
favorable à l'unanimité.

Le conseil, à l'unanimité, approuve les nouvelles attributions de compensation
telles que présentées dans le tableau 2 joint en annexe.

4 Admission en non-valeur de produits irrécouvrables

Le Trésorier nous demande d'admettre en non-valeur une ancienne créance du SIVU
« Petite Enfance » pour 17 ,20 €.
Cette somme étant inférieure au seuil de poursuite, le conseil est appelé à donner son
avis sur cette admission en non-valeur.

Le conseil, à I'unanimité, approuve l'admission en non-valeur des 17.20 €.

Au printemps dernier, nous avions délibéré pour entrer en représentation substitution au
Syndicat de la Basse Vallée d'Azergues.

Compte-rendu du Conseil Communautaire 06/0212019
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Le tableau n"2, joint en annexe, reprend l'ensemble de ces adaptations et modifications
oùr toutes les communes sont reprises.

5 GEMAPI - SIBVA



Le Préfet, à l'issue d'un contrôle de légalité, nous a indiqué que dans la mesure oit toutes
les communes concernêes par notre décision faisaient partie du territoire de la
Communauté, il ne pouvait pas y avoir représentâtion substitution.
En fait, la Communauté devait reprendre les actions à son compte.

Dans cette optique, un procès-verbal de remise de l'actif lié à l'activité GEMAPI du
syndicat nous a été remis et le transfert d'un emprunt réalisé. Le conseil est appelé à
autoriser le Président à signer ce procès-verbal.

Toutefois, le syndicat ne s'est pas arrêté immédiatement et a continué à fonctionner
jusqu'à la fin de l'année. ll a payé la dette et ses frais de gestion ont perduré.

D'oir il convient, à présent, de lui rembourser l'emprunt et son fonctionnement.

L'emprunt sur I'année 2018 s'élève à 18 547.16 € et le fonctionnement à 30 000 €.

Le conseil est appelé à autoriser le Président à faire ces deux paiements qui sont pris sur
la fiscalisation GEMAPI 2018.

Par ailleurs, ce syndicat verse au Syndicat Mixte pour le réaménagement de la Plaine des
Chères 120 000 € au titre de la participation GEMAPI pour les 9 communes concernées.

Ce syndicat va délibérer pour demander à la Communauté de Communes cette
participation 2018 de 120 000 €, qui elle aussi relève du financement GEMAPI 2018.

Quand la situation statutaire du Syndicat Mixte d'Aménagement de la Plaine des Chères
sera anêtée, la Communauté de Communes transférera le prêt à ce syndicat, ainsi que
I'actif qui nous a été transféré.

Cette délibération a pour but de bien clarifier la situation.

Le conseil, à l'unanimité, donne mandat au président de signer le procès-verbal de
mise à disposition des biens du SIBVA, de prendre en charge I'emprunt de ce
syndicat lié à la GEMAPI.

Le conseil, à l'unanimité, autorise le président à verser au SIBVA la somme de
18 547.16 € pour la dette payée en 2018 par le syndicat, et 30 000 € de frais de
fonctionnement du syndicat pour l'année 2018.

La Communauté versera sa participation au Syndicat mixte d'aménagement de la
plaine des chères pour 2018 quand celui-ci la demandera.

6 Remboursement des frais de déplacement aux élus pour des missions
spécifiques

La Communauté de Communes a engagé une démarche pour obtenir le titre « Ville et
lntercommunalité amies des enfants 2014-2020 » lancé par l'UNICEF France et
I'Association des Maires de France.

Deux élues communautaires se sont rendues à Paris pour présenter le dossier de
candidature.
ll convient de rembourser les frais de déplacements relatifs à ce voyage.
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Le conseil, à l'unanimité, autorise le remboursement de frais engagés par les élues
pour cette mission spécifique.

VI. GESTION DU PERSONNEL Daniel POMERET

Le Régime lndemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de I'Expertise et de
l'Engagement Professionnel (RIFSEEP), mis en place au 1"' janvier 2018, connait des
évolutions consécutives à l'intégration en catégorie A des éducateurs de jeunes enfants à
compter du
1e' février 201 9.

ll est proposé de mettre à jour le référentiel métier de la manière suivante, et de créer le
groupe de fonction A6 :

Référentiel métier depuis 2018 Référentiel métier à compter de fêvrier 2019

emploi
Groupe

de
fonction

emploi
Groupe de

fonction

Responsable crèche 82 Directeur de crèche A4

Responsable secteur crèche B3 Responsable secteur crèche A5
Animatrice RAM +

administration qénérale B3
Animatrice RAM + administration
qénérale A5

Animatrice RAM B4 Animatrice RAM A6

Educatrices de Jeunes Enfants B5 Educatrices de Jeunes Enfants A6

Par ailleurs, compte{enu des problèmes de recrutement et afin de régulariser certaines
situations, il est proposé de revoir le groupe de fonction de certains emplois. ll est
entendu que l'enveloppe des dépenses actuelles restera identique.

. Responsable Service RH : Groupe de Fonction 81 (au lieu de 83)
o Assistant Direction Générale:Groupe de Fonction 81 (au lieu de 83)
. lnstructeur ADS : Groupe de Fonction 82 (au lieu de 85)
. Technicien Voirie: Groupe de Fonction 82 (au lieu de B4).

Les montants planchers et plafonds des groupes de fonctions proposés sont

Les autres groupes restent inchangés, et les dépenses actuelles inchangées

Groupe de
fonctions

Montants mensuels d'IFSE
2018

Montants mensuels d'IFSE
2019 Commentaires

Plancher Plafond Plafond
A4 250 € 625 € 250 € 625 € RAS

A5 150€ 375 € 175 €. 48',t €.
ldentique au
qroupe 83

A6 Sans objet 150 € 450 €
ldentique au
groupe 84

B1 225 € 619 € 225 € 619 € RAS
82 200 € 550 € 200 € 550 € RAS
B3 175 €. 481 € 175 €. 481 € RAS
B4 150€ 450 € 150 € 450 € RAS
B5 125 € 375 € 125 € 375 € RAS

Compte-rendu du Conseil Communautaire 06/0212019
16

7 Modification du RIFSEEP

Plancher
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Le Conseil communautaire, après avis favorable du Comité Technique, à
l'unanimité, approuve le nouveau référentiel métier de la Communauté de
Communes servant au versement du RIFSEEP aux agents.

8 Convention de participation pour les risques < santé » et « prévovance »
avec le Centre de Gestion du Rhône

Le Président expose .

L'ariicle 22 bis de la loi 83-634 du t 3 juillet 1983, portant droits et obligations des
fonctionnaires, prévoit que l'Etat, les régions, les départements, les communes et leurs
établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de protection
sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent.

L'adhésion à une protection sociale complémentaire est facultative pour les agents, tout
comme l'aide apportée par les employeurs publics.

Au terme de l'article 2 du décret n'2O11-1474 du I novembre 2011 relatif à la participation
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la
protection sociale complémentaire de leurs agents, les collectivités territoriales et leurs
établissements publics peuvent apporter leur participation :

. soit au titre des risques d'atteinte à l'intégrité physique de la personne et les
risques liés à la maternité, désignés sous la dénomination de risque « santé » ;

. soit au titre des risques d'incapacité de travail et, le cas échéant, tout ou partie des
risques d'invalidité et liés au décès, désignés sous la dénomination de risque «

prévoyance » ;

. ou pour les deux.

Le montant accordé par la collectivité peut ètre modulé selon le revenu ou la composition
familiale de l'agent, dans un but d'intérêt social ;

Les choix opérés par la Communauté de Communes devront intervenir après avis du
comité technique paritaire ;

La loi n" M-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaire relative à la Fonction
Publique Tenitoriale autorise, en son article 25 les centres de gestion à « conclure avec
un des organismes mentionné au lde l'article 88-2 une convention de participation dans
les conditions prévues au ll du même article » ;

La conclusion d'une telle convention de participation doit intervenir à I'issue d'une
procédure de mise en concurrence transparente et non discriminatoire prévue par le
décret n" 2011-1474 du 8 novembre 201'1 ;

Les conventions actuelles de participation en santé et en prévoyance proposées par le
CDG69 anivent à échéance le 31 décembre 2019.

Le cdg69 a décidé de mener de nouveau, pour le compte des collectivités qui le
demandent, une telle procédure de mise en concurrence afin de choisir un ou des
organisme(s) compétent(s) et conclure avec celui-ci (ou ceux-ci) une convention de
pârticipâtion sur le risque santé et une convention de participation sur le risque
prévoyance à compter du 1"' janvier 2020

o6to2t2019

Cette participation peut être accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un
label a été délivré, soit au titre d'une convention de participation ;
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A l'issue de cette procédure de consultation, la Communauté de Communes conserve
l'entière liberté d'adhérer à ces conventions de participation, en fonction des tarifs et
garanties proposées et en fonction des risques couverts.

L'adhésion à de tels contrats se fera, au terme de I'article 25 de la loi n'84-53 du 26
janvier 1984, par délibération et après signature d'une convention avec le CDG69.

Le Conseil Communautaire, invité à se prononcer,

Oui l'exposé de Monsieur Le Président et sur sa proposition,

Après en avoir délibéré,

Vu la loi n' 83-634 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son
article 22 bis,

Vu la loi n"84.53 du 26 janvier '1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment ses articles 25 et 33,

Vu le décret n" 2011-1474 du I novembre 201 1 relatif à la participation des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale
complémentaire de leurs agents,

Considérant l'intérêt pour les agents d'une participation de l'employeur au financement de
leur protection sociale complémentaire ;

Considérant I'intérêt pour les employeurs de choisir la convention de participation pour
participer à la protection sociale complémentaire de leurs agents ,

Considérant l'intérèt de confier Ia procédure de mise en concurrence et la conclusion de
telles conventions au CDG69 afin de bénéficier notamment de l'effet de la mutualisation ,

Considérant que le comité technique a été consulté lors de sa séance en date du 15
Janvier 2019 sur les choix opérés et notamment celui de mandater le CDG69 pour mener
la procédure de mise en concurrence et a rendu un avis favorable ;

La Communauté de Communes, après en avoir délibérer, à l'unanimité

Article 'l : souhaite s'engâger dâns une démarche visant à faire bénéficier ses agents
d'une participation financière à leur protection sociale complémentaire :

. dans le cadre d'une convention de participation pour le risque « santé »
et
. dâns le cadre d'une convention de participation pour le risque « prévoyance »

Article 2 : mandate le CDG69 afin de mener pour son compte la procédure de mise en
concurrence nécessaire à la conclusion d'une convention de participation pour le (ou les)
risque(s) choisi(s).

Compte-rendu du Consei, Communautaire 06/022019
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Vu la délibération du Centre de Gestion en date du 8 octobre 2018 approuvant le
lancement d'une consultation pour la passation de conventions de participation dans le
domaine de la protection sociale complémentaire pour les risques « santé » et
« prévoyance »,



Article 3 : indique que, dans le cadre de cette convention de participation,
. le montant estimé de la fourchette de participation pour le risque « santé » est

compris entre 0 € et 120 € par agent et par an.
et
. le montant estimé de la fourchette de participation pour le risque « prévoyance »

est de '120 € par agent et par an pour un agent équivalent temps plein.

Article 5 : prend acte que son adhésion à cette convention de participation n'interviendra
qu'à l'issue de la procédure menée par le CDG69, par délibération et après conclusion
d'une convention d'adhésion avec le CDG69.

Jacques PARIOST

Dans le cadre de l'aménagement de la zone d'activités des Varennes à Chazay
d'Azergues, la CCBPD va acquérir le terrain de Madame CHIRAT pour une contenance
d'environ 3 809 m2 à détacher de la parcelle cadastrée AB 31 d'une contenance de 3 909
m2. La contenance sera affinée avec le document d'arpentage. Par contre elle conserve
une bande de 60 m'zde 10 mètres par 6 mètres qui doit permettre de créer un virage pour
l'accès aux parcelles AB 27 , 28,29 et 30. Cf plan annexé.

Clauses suspensives

Accord sur la servitude, d'un droit de passage tout usage, avec ou sans véhicule et en
tout temps et heure sur les parcelles AB 6 et AB 31.
La promesse de vente est consentie sous la condition que la CCBPD consente au
raccordement des maisons qui pounaient être éventuellement édifiées sur les parcelles
AB 27, 28,29 et 30, aux différents réseaux de la zone artisanale intercommunale et à la
constitution du droit de passage en tréfonds qui en découlerait.

Le conseil, à l'unanimité, autorise le Président à signer I'acte et toute pièce
nécessaire suivant les précisions apportées.

10 RaDDort réoularisation terrain Frontenas avec Déoa rtement

Dans le cadre de I'aménagement du tourne à gauche de l'aérodrome de Frontenas et de
la convention tripartite Département, CCBPD et CCIB, la CCBPD s'est engagée à céder
une partie de la parcelle A80028, pour une contenance de 3 a 92 ca environ partie A2 en
jaune. Cf plan annexê.

Le conseil, à l'unanimité, donne mandat au Président de signer tout acte nécessaire
pour cette régularisation.
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Article 4 : s'engage à communiquer au CDG69 les caractéristiques quantitatives et
qualitatives de la population en cause et autorise le CDG69 à collecter directement
auprès des caisses de retraite, pour son compte, les caractéristiques relatives à la
population retraitée.

VII. ECONOMIE

9 Rapport acouisition terrain Mme CHIRAT
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11 Aide aux TPE : Poissonnerie la Mostelle Porte des Pierres Dorées et Salon
de coiffure Ternand

Dans le cadre de l'aide aux TPE, la poissonnerie « La Mostelle » située Porte des
Pierres Dorées le long de la Départementale où se trouvent de nombreux commerces de
proximité (boulangerie, fromagerie, boucherie) a sollicité la CCBPD et la Région. M.
JEANBOURQUIN est poissonnier de métier.
Plan de financement

La CCBPD est sollicitée à hauteur de 2 640 €. La commission économie a émis un
avis favorable.

Le conseil, à l'unanimité, approuve la subvention communautaire.

b. Salon de coiffure - Ternand

Mme SIROT déplace son salon de coiffure situé dans le bourg centre de Ternand et
I'installe dans un tènement immobilier neuf qu'elle fait actuellement construire à Ternand.
Le nouveau salon sera dans la mème rue qu'actuellement (300 mètres plus loin) mais
toujours dans le bourg centre.

Plan de financement

Montant des
investissements
retenus

26 400,00 € 26 400,00 €

Taux intervention
Réqion 20,o00/o 20,oo./. 20,00vo 20.00vo 20,00vo

Montant subvention
Région 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 280,00 € 5 280,00 €

Aides Etat

Commune
ou EPCI

2 640,00 € 2 640
Co-
finance
ment
OBLIGA
TOIRE
(mini
10o/.1

Leader

Apport entreprise 10 000,00 € 10 000

Emprunt bancaire 50 000,00 € 50 000

40 682,00 € 40 682,00 €Montant des
investissements retenus

20,OOo/o 20,O0o/oTaux intewention Région 20.00'/o 20.OOo/o 20,00%

compte-rendu du Conseil Communautaire 06/022019
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Ressources et
financements

prévus

lnvestissemen
ts de

énovation
des vitrines

Equipements
destinés à
assurer la

sécurité du
local

lnvestissemen
ts d'économie

d'énergie

Autres
invest

matériels et
immatériels

Total (H.T)

TOTAL (H.T) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 67 92O,OO € | 67 92O,oO €

Ressources et
financements pévus

lnvestissêments
de rénovation
des vitdnes

Equlpements
destinés à
assurer Ia

sécurité du
local

lnvegüssements
d'économie
d'éne.gie

Autres
invêstissements

matériels et
immatériels

Total (H.T)



0,00 € 0,00 € 8136,40 € 8 136,40 €

La CCBPD est sollicitée à hauteur de 4 068 €. La commission économie a émis un
avis défavorable sur ce dossier, car il s'agit du déplacement d'une activité, et non
d'une création.

Le conseil, à I'unanimité, émet un avis défavorable à cette demande de subvention.

vilt. votRtE Christian GALLET

12 Commune de Pommiers - Conventio n de mandat - Divers aménaoements de

Montant subvention
Région

Aides Etat

Commune
ou EPCI

4 068.00 €Co-
financemenl
OBLIGATOIRE
(mini 10%) Leader

Apport enkeprise

28 000,00 €Emprunt bancaire
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sécurité - Quitus

L'opération est terminée. Le quitus est signé par la collectivité. Le mandat peut donc être
supprimé de la comptabilité.

Le conseil, à I'unanimité, valide la fin de cette opération de mandat.

l3 Convention avec le Syndicat lntercommunal des Eaux Va[ d'Oinst Pierres
Dorées - RDl9 à Frontenas

Cette convention a pour objet de réaliser des travaux d'aménagement de la rue de la
Forge, de la rue de I'Ancienne Poste, de la place de la Bascule et du chemin Sâint Abram.

Le SIEVO a réalisé, avant les travaux prévus par la Communauté de Communes, le
renouvellement du réseau d'eau potable du chemin ST Abram :

. Tenassements en tranchées,

. Fourniture et pose de bouches à clés et de tuyaux,

. Remblaiement des tranchées,
o Réfection définitive de la tranchée en enrobé (6 cm de BB 0/10)

Les travaux sont chiffrés à 245 UO € TfC (2U 450 € HT) avec une participation du
SIEVO de
1 608€TTC (1 340€ HT).

Le conseil, à l'unanimité, autorise le Président à signer cette convention,
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TOTAL (H.T) 0,00 € 0.00 € 0,00 € 40 204.40 € I 136,40 €



Une convention a été signée pour la réalisation de travaux d'aménagement de la rue de la
Forge, de la rue de I'Ancienne Poste, de la place de la Bascule et du chemin Saint Abram.

Les travaux sont chiffrés à 245 U0 € TTC (204 450 € HT) avec une participation du
SIEVO de
1340€.

S'agissant d'une participation, il convient de la traiter HT et non TTC, comme mentionnêe
dans la convention déjà signée et délibérée par le SIEVO.

Le présent avenant a pour objet de préciser que la participation du SIEVO est de 1 340 €.

L'article 9 et le tableau d'estimation des travaux de réfection des tranchées du SIEVO
chemin St Abram sont modifiés en conséquence.

Le conseil, à l'unanimité, autorise le Président à signer cet avenant.

15 Commune de Anse - Convention de mandat - Aménaqement des voiries
devant l'école René Cassin

ll s'agit de réaliser l'aménagement des voiries devant l'école René Cassin à Anse.

Le montant du mandat donné à la commune est de 190 000 € HT, soit 228 000 € TTC

Le conseil, à l'unanimité, autorise le Président à signer cette convention.

16 Commune de Charnay - Convention de mandat - Aménagement de sécurité
chemin Neuf - route du Ronzay

ll s'agit de réaliser l'aménagement de sécurité chemin Neuf, route du Ronzay à Charnay

Le montant du mandat est de 17 000 € HT, soit 20 400 € TTC.

Le conseil, à l'unanimité, autorise le Président à signêr cette convention.

17 Commune de Charnay Avenant n'{ à la convention de mandat -
Aménaqement de sécurité chemin Neuf - route du Ronzay

Suite à la convention de mandat pour l'aménagement de sécurité chemin Neuf, route du
Ronzay à Charnay pour un montant de 17 000 € HT (20 400 € TTC), les travaux réalisés
ne correspondent pas à ce qui était prévu initialement et donc le montant de la convention
doit être revu à la baisse pour un montant de 2 667.20 € HT (3 200.64 € TTC) par
l'intermédiaire d'un avenant.

Le conseil, à l'unanimité, autorise le Président à signer cet avenant.
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14 Avenant à la convention avec le Svndicat lntercommunal des Eaux Val
d'Oinqt Pierres Dorées - RDl9 à Frontenas
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,l8 Commune de Lucenav Avenant n'l à la convention de mandat
Aménaqement de sécurité Route de Morancé

Le 03 août 2017 , une convention de mandat a été signée pour l'aménagement de sécurité
route de Morancé à Lucenay.

L'estimation des travaux sous mandat s'élève à 17 000 € HT

Suite à une modification des travaux, le présent avenant n"1 a pour objet d'annuler lâ
convention de mandat et de porter I'estimation des travaux sous mandat de 17 000 € HT
à0€HT.

Le conseil, à I'unanimité, autorise le Président à signer cet avenant.

rt
II
t!
l!
I!
II
ll
II
II
ll
at
II
!I
!I
tt
tt
II
tt
II
!T
!t
II
lr
II
It
rI
II
tr
l!
lt
.I
II
tt
.I
II
II
II
!r
tt
tt
II
II
II
ll
ta
lr
ll
II
lr
tl
lt
ta
ta
.I
II

L'opération est terminée. Le quitus est signé par la collectivité. Le mandat peut donc être
supprimé de la comptabilité.

Le conseil, à l'unanimité, valide la fin de cette opération de mandat.

IX. PETITE ENFANCE Sylvie JOVILLARD

20 RAMI JOUJOUBUS - Convention de mise à disoosition des locaux

Le RAMI JOUJOUBUS organise des temps collectifs dans 9 communes.

La mise à disposition des salles communales est à renouvelet avec 7 d'entre elles:
Bagnols, Chamelet, Val d'Oingt (Saint Laurent d'Oingt), Le Breuil, Ste Paule, Saint.
Vérand et Theizé, ainsi qu'avec I'EHPAD Jean Borel situé au Bois d'Oingt.

Un nouveau temps collectif est mis en place sur la commune de Légny, il convient
également d'établir une convention de mise à disposition de la salle des fêtes.

Le rythme de passage est d'une à deux matinées par mois, sans compter les
manifestations particulières (Carnaval, fête de fin d'année, ...). Les communes mettent à
disposition des locaux communaux: salles des fêtes, salles de psychomotricité, salles de
garderie périscolaire, ...

Les conventions seront rédigées sur le même modèle que le document en annexe : il

s'agit d'une mise à disposition gratuite, le ménage dans la salle est à la charge de la
commune. La convention court jusqu'au 31 décembre 2021, suivant le planning de
passage envoyé aux communes avant chaque période d'intervention.

Le conseil, à I'unanimité, autorise le Président à signer les conventions suivant le
modèle présenté.

{ I Commune de Chessv-Les-Mines - Convention de mandat - Aménaqement de
sécurité Rue du Val d'Azerques - Quitus
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La commune de Ville-Sur-Jarnioux a exprimé le souhait de continuer à bénéficier des
services proposés par le RAMI.

Le conseil, à l'unanimité, donne mandat au Président de signer la convention jointe
en annexe.

Le RAMI Les P'tits Dorés organise des temps collectifs dans 6 communes

La mise à dlsposition des salles communales est à renouveler pour: Les Chères,
Chasselay, Lucenay, Morancé, Civrieux d'Azergues et Marcilly d'Azergues.
Le rythme de passage est d'une matinée par semaine ou quinzaine, sans compter les
manifestations particulières (Carnaval, fête de fin d'année, ...). Les communes mettent à
disposition des locaux communaux: salles des fêtes, salles de psychomotricité, salles de
garderie périscolaire, ...

Les conventions seront rédigées sur le même modèle que le document joint: il s'agit
d'une mise à disposition gratuite, le ménage dans la salle est à la charge de la commune.
La convention court jusqu'au 3l décembre 2021 .

Le conseil, à l'unanimité, autorise le président à signer les conventions suivant le
modèle joint en ânnexe.

Cet avenant a pour objet de prendre en compte l'ouverture de la nouvelle crèche de
MOIRE, « Brin de Malice » par fermeture des équipements du VAL D'OINGT « les
Ribambins » et de MOIRE « La Petite Ribambelle ».

Lâ mise en place d'un équipement moderne et rationnalisé implique la modification du
coefficient d'indexation et I'adaptation du compte d'exploitation de l'équipement.

L'avenant a également pour objet de prendre acte du changement de deux index (Voir
annexe ci-joint).

Le conseil, à l'unanimité, autorise le Président à signer l'avenant tel que joint en
annexe.

Compte-rendu du Conseil Communautaire 06/022019
24

2l Convention de partenariat avec Ville-Sur-Jarnioux pour I'activité du RAMI
JOUJOUBUS

22 RAMI LES P'TITS DORES - Convention de mise à disposition des locaux

23 Avenant n'4. à la convention de DSP oour la oestion des EAJE de Lucenav,
Morancé. Léonv. Saint Vérand. Moiré et Lozanne Dar la SLEA

24 Proiet de convention avec I'AGGLO de Villefranche Sur Saône. concernant
les places au sein de I'EAJE La Vallée des P'tits Bouchons à LIERGUES.
pour la commune de Ville-SurJarnioux

Suite à l'ârrivée de JARNIOUX à la commune PORTE DES PIERRES DOREES, les
places d'accueil réservées à la crèche pour VILLE SUR JARNIOUX ont été redéfinies au
prorata des populations 2018, des communes à l'origine de la création de la crèche.



Commune Nb Habitants

Jarnioux 644
Ville sur Jarnioux all

4482

La Vallée des P'tits Bouchons : 33 places
Soit pour AGGLO (Ville sur Jarnioux) au '1"' Janvier 2019 : 6.1 3 places (Projet de
convention, en annexe).

Le conseil, à l'unanimité, autorise le Président à signer la convention telle que
jointe en annexe.

X. CULTURE

Le projet d'extension-réhabilitation du musée Espace Pierres Folles a fait l'objet d'une
étude de faisabilité puis de I'élaboration d'un programme.

Désormais, il est nécessaire de lancer un concours architectural afin de choisir l'équipe de
maîtrise d'æuvre qui élaborera les parties bâtiment, scénographique et paysage de ce
site.

Le montant de l'ensemble du projet est de l'ordre de 10 000 000 € TTC (honoraires,
abords, accès, parkings... compris).

Au vu des procédures, il est nécessaire de passer un avis de concours et de mettre en
place un jury.

Le jury est composé exclusivement de personnes indépendantes des participants au
concours.

Lorsqu'une qualification professionnelle particulière est exigée pour participer à un
concours, au moins un tiers des membres du jury doit posséder cette qualification ou une
qualification équivalente.

Pour les concours organisés par les collectivités territoriales, leurs établissements publics
et leurs groupements, à l'exception des établissements publics sociaux ou médico-
sociaux et des offices publics de I'habitat, les membres élus de la commission d'aooel
d'offres font partie du iury

ll faudra donc au moins 5 membres du jury qui auront une qualification professionnelle
suffisante soit un total de 14 personnes dans le jury.
Le jury aura à se prononcer sur le choix de I'architecte mais I'ensemble de l'équipe de
maîtrise d'ceuvre y compris la scénographie sera choisie par la Commission d'Appel
d'Offres.
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Porte des Pierres Dorées 3006

TOTAL

VALLEE DES P'TITS BOUCHONS : répartition des places par Communauté
(source : annuaire des maires et élus, guide 2018)

Bernard MARCONNET

25 Espace Pierres Folles - Lancement de la consultation et composition du iurv

II est nécessaire que le Conservateur de I'EPF et le Président de l'association de l'Espace
Pierres Folles soient présents ainsi qu'un membre de la commune de St Jean des Vignes.
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Proposition

TITULAIRES

DUBUY Laurent

CHARDON Gérard

PARIOST Jacques PEIGNÉ CIaire

GALLET Christian JOVILLARD Sylvie

DUPERRAY Antoine

Les membres représentant le collège des personnes qualifiées seraient

1 architecte désigné par le Conseil Régional de I'Ordre des Architectes
1 architecte et 1 architecte paysagiste désignés par le CAUE
Roland DELORD, architecte à l'Atelier Paris & Associés (38200 VIENNE)
Pierre GARDONI, architecte au Studio Gardoni (69006 LYON)
Sylvie CARLIER, Directrice du Musée Paul Dini (69400 VILLEFRANCHE)

Les membres représentant le collège des personnes associées seraient

Un représentant de la commune de Saint Jean des Vignes
Un représentant du Syndicat lntercommunal du Sl Beaujolais Azergues
Un représentant de l'Association Espâce Pierres Folles
Bruno ROUSSELLE, Conservateur du Musée Espace Pierres Folles
Clément CAZE, Syndicat Mixte Beaujolais

En outre, il est précisé que les deux candidats non retenus bénéficieront d'une indemnité
de 18 000 € chacun (minima de la loi MOP).

Le conseil, à l'unanimité, autorise le lancement du concours et valide la
composition du jury tel que mentionnée, ci-dessus, et approuve I'indemnité
proposée.

Compte-rendu du Conseil Communautake 06/0212019

Les membres représentant la CCBPD seraient donc le Président et les 5 membres
de la Commission d'Appel d'Offres :

SUPPLÉANTS

POMERET Daniel

It/ARTINET Alain

ll faudra prévoir au moins une réunion du jury pour choisir les 3 cândidats qui remettront
une Esquisse, puis une réunion pour recevoir les candidats et une réunion pour choisir
l'équipe lauréate du concours.

Après transmission de I'avis, il faut prévoir :

. 5 semaines de publicités

. 3 semaines pour le choix des candidats

. 3 mois pour la réalisation des Esquisses

. 3 semaines pour Ie choix de l'équipe lauréate

1è'" réunion de travail avec la maîtrise d'æuvre sur la fin juillet 20 1 9.
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XI. RIVIERES Alain PERSIN

Le Syndicat est favorable au retrait de Mâconnais Beaujolais Agglomération. Rien ne
s'oppose à ce que la Communauté de Communes émette un avis favorable.

Le conseil, à I'unanimité, autorise le retrait de Mâconnais Beaujolais Agglomération
du Syndicat Mixte des Rivières du Beaujolais et sur la modification des statuts
induite.

XII. OUESTIONS DIVERSES

Gérard CHARDON informe le Conseil qu'Aurélien LÊNFANT ne souhaite pas continuer à
travailler dans notre établissement, qu'il est pourvu à son remplacement par Mme
Floriane DIOT, les deux agents pounont travailler ensemble pendant le mois de Mars,
puis Aurélien LENFANT quittera notre collectivité.

Le prochain COPIL du PLH aura lieu le 5 Mars à '17 H 30. Ce sera cerlainement le dernier
COPIL. ll serait imporlant que châque commune soit représentée.
Gérard CHARDON rappelle I'envoi de fiches à chaque commune et attend les retours
pour le
I février. ll est important de tenir ce délai, car ensuite, les documents sont adressés à la
DDE pour avis.

Antoine DUPERRAY, souhaite donner des dates :

. 27 mars à 16h : Commission environnement OM

. 27 marc à 20h : Réunion information sur les centrales villageoises (panneaux
photovoltaiQues et autres... ).

Ateliers PCAET:
. 26 février à 18h : Une économie territoriale moins carbonée et moins énergivore :

agriculture, industrie, tertiaire.
. 1'1 mars à 18h : Le logement : réduire la facture énergétique des ménages.
. 21 mars à 18h : Les transports : quelles solutions pour une mobilité moins

carbonée.
. 26 mars à 18h: La production d'énergie renouvelable : quel développement ?
. 28 mars à 18h : La résilience face au changement climatique et le stockage

carbone : saisir des opportunités et anticiper les risques.

Ces réunions sont importantes car les fiches actions vont être rédigées

Le président aborde ensuite la question du Grand Débat National. La CC propose un
débat sur I'organisation territoriale, le mercredi 6 Mars à 19 H 30 au Domaine des
Communes. ll s'agit d'un débat fermé, réservé aux conseillers municipaux de la
Communauté de Communes.

Ensuite, le Président du Conseil Départemental souhaite rencontrer le conseil pour
présenter la politique du Département, le prochain conseil étant celui du vote du budget
cela semble difficile, donc on lui propose le 27 Mars 2019 à 18h. On va voir si son emploi
du temps le lui permet.

autaire 06t02t2019
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES - 69480 ANSE 
 

******* 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 20 MARS 2019 

 
Nombre de Conseillers en exercice : 59 
Nombre de présents : 44 
Nombre d’exprimés : 51 
Date de convocation : 12 MARS 2019 
 
 
L’an deux mil dix-neuf, le vingt mars, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s’est réuni au 
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel PACCOUD, Président. 
 
 
Etaient Présents : 
ANSE : Daniel POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Hélène BERNARD, Xavier 
FELIX, Marie-Claire PAQUET, Pierre HART, BELMONT D’AZERGUES : Jean-Luc 
TRICOT, CHARNAY : Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Geneviève 
OBERGER, CHATILLON D’AZERGUES : Bernard MARCONNET, CHAZAY 
D’AZERGUES : Alain MARTINET, Yves CHALANDON, Pascale BAY, Evelyne 
BOIGEOL, Jean-Pierre DEBIESSE, CHESSY LES MINES : Ginette DUFOUR, 
CIVRIEUX D’AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas 
DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean ETIENNE, LE BREUIL : Frédéric LAFFAY, 
LEGNY : Sylvie JOVILLARD, LES CHERES : Christian CHAREYRON, LETRA : Serge 
GABARDO, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Guy FLAMAND, 
LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D’AZERGUES : André DUMOULIN, 
MARCY : Philippe SOLER, MOIRE : Anny COMMANDEUR, MORANCE : Claire 
PEIGNE, René PUPIER, POMMIERS : Daniel PACCOUD, Arlette PROIETTI, PORTE 
DES PIERRES DOREES : Jean-Paul GASQUET, Régine GAUTHIER GUDIN, Alain 
BERTRAND, SAINT VERAND : Gérard CHARDON, TERNAND : Michèle DANGUIN, 
THEIZE : Christian VIVIER-MERLE, VAL D’OINGT : Marie-France ROCHARD, Antoine 
DUPERRAY, Paul PERIGEAT. 
 
Pouvoirs : 
Pascale ANTHOINE (Anse) donne pouvoir à Pierre HART (Anse), 
Marie CELARD (Chasselay) donne pouvoir à Jacques PARIOST (Chasselay), 
Thierry PADILLA (Chessy les Mines) donne pouvoir à Ginette DUFOUR (Chessy les 
Mines), 
Georges CHANDIOUX (Lucenay) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (Lucenay), 
René BLANCHET (Pommiers) donne pouvoir à Arlette PROIETTI (Pommiers), 
Georges CHAVEROT (Val d’Oingt) donne pouvoir à Paul PERIGEAT (Val d’Oingt), 
Dominique MECHIN (Val d’Oingt) donne pouvoir à Antoine DUPERRAY (Val d’Oingt). 
 
 
Absents excusés : Alain PERSIN (Ambérieux d’Azergues), Pascale ANTHOINE (Anse), 
Marie CELARD (Chasselay), Thierry PADILLA (Chessy les Mines), Georges 
CHANDIOUX (Lucenay), René BLANCHET (Pommiers), Georges CHAVEROT (Val 
d’Oingt), Dominique MECHIN (Val d’Oingt). 
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Absents : Pascal LEBRUN (Alix), Claire ROSIER (Anse), Jean-Luc DUMAS (Bagnols), 
Ariane AUBONNET (Chamelet), Michèle DUPAS (Châtillon d’Azergues), Philippe 
BOUTEILLE (Saint Jean des Vignes), Olivier LECCIA (Sainte Paule). 
 
Secrétaire de séance : Claire PEIGNÉ 
 
Gisèle BRAILLON, Directrice Générale Adjointe de la Communauté de Communes et 
Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services, assistent au conseil en application de 
l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
POINTS AJOUTÉS A L’ORDRE DU JOUR : 
 
Le Président demande l’autorisation d’ajouter les points suivants à l’ordre du jour : 
 

 Locaux Légny : Désaffectation et déclassement pour mise en location.  
 

 Convention d’occupation temporaire en vue de la réalisation de travaux - 
Reconstruction de la station d’épuration de Lissieu Bourg - Chemin du Roty 
Marcilly d’Azergues. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’inscription de ces points à 
l’ordre du jour. 
 
 
I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
Claire PEIGNÉ est désignée secrétaire de séance 
 
 
II. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 06 
FÉVRIER 2019 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire a été transmis par mail le 28 Février 2019. 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve le compte rendu de la précédente séance. 
 
 
III. INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT PAR 
DÉLÉGATION DU CONSEIL 
 

Le président donne lecture des décisions qu’il a prises par délégation du conseil. 

 

2019-007 - Contrat de maintenance - Rafraîchissement et ventilation - Domaine des 
Communes 
 
Il est décidé de signer un contrat de maintenance pour le rafraîchissement et la ventilation 
du Domaine des Communes avec l’entreprise EMATHERM sise 9 rue de l’Aqueduc, ZA 
du Charpenay, 69210 LENTILLY, portant un montant de 5 440 € HT annuel.  
 
Le contrat prend effet à la date du 1er janvier 2019 pour une durée de 1 an renouvelable 2 
fois par tacite reconduction.  
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2019-008 - Avenant n°1 - Marché travaux voirie 2017 - Aménagement de divers 
secteurs sur les communes de Lucenay, Porte des Pierres Dorées, Morancé et Val 
d’Oingt 
 
Vu le marché de travaux de voirie 2017 - Aménagement de divers secteurs sur les 
communes de Lucenay, Porte des Pierres Dorées, Morancé, Val d’Oingt avec l’entreprise 
AXIMA CENTRE en date du 10 avril 2018,  
Il est décidé de passer un avenant n°1 qui a pour objet des travaux en plus et moins-
values liés aux modifications des travaux envisagés pour chaque commune.  
 

 Commune de Lucenay : Moins-value sur le montant des travaux initiaux de - 
14 740.78 € HT. 
 

 Commune de Porte des Pierres Dorées : Plus-value sur le montant des travaux 
initiaux de + 6 839.66 € HT. 
 

 Commune de Morancé : Moins-value sur le montant des travaux initiaux de - 
7 893.40 € HT. 
 

 Commune du Val d’Oingt : Moins-value sur le montant des travaux initiaux de - 
7 267.90 € HT.  

 
L’avenant n°1  s’élève à - 23 062.42 € HT. 
Le montant du marché est porté de 224 952.65 € HT à 201 890.23 € HT.  
 
2019-009 - Modification du marché n°3 - Marché collecte des ordures ménagères et 
des emballages légers en porte à porte - Lot n°1 
 
Vu le marché pour la collecte des ordures ménagères et des emballages légers en porte à 
porte, lot n°1, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°69-2018-09-28-001 en date du 28 septembre 2018 relatif à la 
création de la commune nouvelle de Porte des Pierres Dorées,  
 
Il est décidé de passer une modification du marché n°3 pour le lot n°1 qui a pour objet 
l’intégration de la Commune de Jarnioux dans le marché de collecte de la CCBPD, pour 
les 10 mois restants (janvier à octobre 2019), suite à la fusion de Jarnioux avec la 
commune de Porte des Pierres Dorées. 
 
La modification du marché n°3 s’élève à 25 502.50 € HT pour une période de 10 mois. Le 
montant du marché est porté de 5 451 967.84 € HT à 5 477 470.34 € HT. 
 
2019-010 - Contrat de fourniture de gaz naturel pour plusieurs bâtiments de la 
Communauté de Communes 
 
Vu le contrat n°1-97VXRB3-1 de EDF COLLECTIVITES,  
 
Il est décidé de passer un contrat avec EDF COLLECTIVITES pour la fourniture de gaz 
naturel pour plusieurs bâtiments de la Communauté de Communes :  

 Crèche à Anse 1, 

 Crèche à Anse 2,  

 Salle des sports à Châtillon d’Azergues,  

 Salle des sports au Bois d’Oingt-Val d’Oingt,  

 Salle Jean Mermoz à Chazay d’Azergues, 
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 Salle Maryse Bastié à Chazay d’Azergues.  
 
Conformément à l’article 2 du contrat « Sites du périmètre contractuel », la Communauté 
de Communes a la possibilité d’intégrer ou retirer un ou plusieurs sites en cours de 
contrat. 
 
Prix :  
 

 

Terme fixe de 
transport et de 

distribution 
€/mois 

Terme 
variable de 
distribution 

c€/kWh 

Terme 
variable de 
fourniture 

c€/kWh 

Prix unitaire 
total* 

c€/kWh 

Crèche Anse 1 44,65 

0,834 2,704 3,538 
Crèche Anse 2 32,39 

Salle sports 
Châtillon 

70,88 

Salle sports Val 
d'Oingt 

124,18 

   
Salle Jean Mermoz 
Chazay 

66,95 

Salle Maryse 
Bastié Chazay 

28,69 

 
*Pour indication, le prix unitaire total regroupe les deux termes variables. 
 
Le contrat prend effet au 1er mars 2019 et est conclu pour une durée de 36 mois.  
 
2019-011 - Avenant n°1 - Marché construction d’un espace multi accueil à Moiré - 
Lot n°5 Menuiserie / Métallerie aluminium 
 
Vu le marché pour la construction d’un espace multi accueil à Moiré, lot n°5 Menuiserie / 
Métallerie aluminium avec l’entreprise BAUR en date du 6 novembre 2017,  
 
Il est décidé de passer un avenant n°1 pour le lot n°5 Menuiserie / Métallerie aluminium 
qui a pour objet la fourniture et pose d’une tôle jet d’eau sous couvertine.  
 
L’avenant n°1 s’élève à 1 314.60 € HT. Le montant du marché est porté de 113 800 € HT 
à 115 114.60 € HT. 
 
2019-012 - Avenant n°2 - Marché construction d’un espace multi accueil à Moiré - 
Lot n°5 Menuiserie / Métallerie aluminium 
 
Vu le marché pour la construction d’un espace multi accueil à Moiré, lot n°5 Menuiserie / 
Métallerie aluminium avec l’entreprise BAUR en date du 6 novembre 2017,  
 
Il est décidé de passer un avenant n°2 pour le lot n°5 Menuiserie / Métallerie aluminium 
qui a pour objet des travaux non exécutés. 
 
L’avenant n°2 s’élève à - 8 702 € HT. Le montant du marché est porté de 115 114.60 € à 
106 412.60 € HT. 
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2019-013 - Convention relative à l’instruction des demandes d’autorisation du droit 
du sol (ADS) - Commune nouvelle Porte des Pierres Dorées 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2015-041 en date du 8 avril 2015 relative 
à la signature et mise en œuvre d'une convention pour l'instruction des demandes 
d'autorisation du droit du sol (ADS) à passer avec les communes demandeuses, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2015-074 en date du 17 juin 2015 relative 
à l'avenant n°1 à la convention apportant des précisions sur la tarification des permis 
modificatifs, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2015-128 en date du 9 décembre 2015 
relative à l'avenant n°2 à la convention apportant de nouvelles précisions sur la tarification 
des permis modificatifs, 
 
Vu l'arrêté Préfectoral n°69-2017-01-20-002 en date du 20 janvier 2017 prononçant le 
rattachement de la commune nouvelle de Porte des Pierres Dorées à la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées, 
 
Il est décidé de signer la convention et son avenant n°1 relatifs à l’instruction des 
demandes d’autorisation du droit du sol (ADS) avec la commune nouvelle de Porte des 
Pierres Dorées.  
 
La convention et son avenant n°1 prennent effet au 20 janvier 2017. 
 
2019-014 - Contrat - Avis sur existant de la solidité d’un local suite à un choc de 
véhicule - Déchetterie à Chazay d’Azergues 
 
Il est décidé de signer un contrat avec l’entreprise ALPES CONTROLES, située 17 
avenue Condorcet, 69100 VILLEURBANNE, pour un avis sur existant de la solidité d’un 
local du personnel suite à un choc de véhicule à la Déchetterie de Chazay d’Azergues, 
pour un montant de 480 € HT. 
 
2019-015 - Convention n°R2019-01 avec le CDG 69 - Unité Remplacement 
 
Il est passé une convention avec le Centre des Gestion du Rhône, Service Emploi Unité 
Remplacement, pour l’affectation d’un agent au service Financier de la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées dans le cadre d’une mission de remplacement d’un 
personnel permanent.  
 
Cette convention définit les modalités d’accomplissement de la mission et de participation 
financière.  
 
La présente convention n°R2019-01 est valable pour le mois de janvier 2019. 
 
2019-016 - Avenant n°1 - Marché pour l’aménagement de la montée des Pavés et 
rues attenantes à Chamelet, lot 2 Voirie 
 
Vu le marché pour l’aménagement de la montée des Pavés et rues attenantes à 
Chamelet, lot 2 Voirie avec l’entreprise EIFFAGE ROUTE CENTRE EST en date du 16 
mars 2018,  
 
Il est décidé de passer un avenant n°1 qui a pour objet l’ajout de prix nouveaux suite à 
des travaux supplémentaires.  
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Compte-tenu de l’augmentation de la masse de travaux, le délai est augmenté de 2,5 
semaines supplémentaires, portant le délai global du marché à 9,5 semaines.  
 
L’avenant n°1 s’élève à 16 233.85 € HT. Le montant du marché est porté de 115 358.15 € 
HT à 131 592.00 € HT. 
 
2019-017 - Accord cadre pour les travaux de voirie 2019/2020 - Attribution des lots 1 
à 4 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Il a été décidé de signer l’accord cadre pour les travaux de voirie 2019/2020 :  

 Lot 1 Nord (Anse, Frontenas, Pommiers, Porte des Pierres Dorées, Theizé), avec 
le groupement AXIMA/COLAS pour un montant maximum de commandes de 
1 200 000 € HT. 

o AXIMA CENTRE (Mandataire) : rue Gabriel Voisin, BP 40039, 69652 
VILLEFRANCHE SUR SAONE CEDEX. 

o COLAS RHONE ALPES AUVERGNE : 47 rue des Collières, 69800 SAINT 
PRIEST. 
 

 Lot 2 Sud (Alix, Bagnols, Belmont d’Azergues, Charnay, Châtillon d’Azergues, 
Lachassagne, Lozanne, Marcy sur Anse, Saint Jean des Vignes), avec l’entreprise 
EIFFAGE ROUTE CENTRE EST, sise 57 quai du Rhône, 01700 MIRIBEL pour un 
montant maximum de commandes de 1 200 000 € HT. 
 

 Lot 3 Est (Ambérieux d’Azergues, Chasselay, Chazay d’Azergues, Civrieux 
d’Azergues, Les Chères, Lucenay, Marcilly d’Azergues, Morancé), avec le 
groupement EUROVIA/MGB pour un montant maximum de commandes de 
1 200 000 € HT. 

o EUROVIA LYON (Mandataire) : La Tour de Millery, CS 96939, 69390 
VERNAISON. 

o MGB TRAVAUX PUBLICS : 140 rue Frédéric Monin, ZI des Platières, 
69440 MORNANT. 

Le groupement a déclaré un sous-traitant : EUROVIA BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE, 134 avenue de la Gare, 21220 GEVREY CHAMBERTIN, pour les 
enrobés coulés à froid. 
 

 Lot 4 Ouest (Chamelet, Chessy les Mines, Le Breuil, Légny, Létra, Moiré, Sainte 
Paule, Saint Vérand, Ternand, Val d’Oingt), avec l’entreprise EIFFAGE ROUTE 
CENTRE EST, sise 57 quai du Rhône, 01700 MIRIBEL pour un montant maximum 
de commandes de 1 200 000 € HT. 
 

La durée maximale de l’accord cadre est de 24 mois.  
 
2019-018 - CAUE - Protocoles de mission d'accompagnement spécifique - Mission 
d'assistance au choix du maître d'œuvre - Assistance pour le choix des candidats à 
concourir et pour la désignation d'un projet lauréat. Espace Pierres Folles 
 
VU la consultation pour la maîtrise d'œuvre pour l'extension/réhabilitation de l'Espace 
Pierres Folles à Saint Jean des Vignes, 
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CONSIDERANT que le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement, 
association à but non lucratif créée par la loi sur l’architecture de 1977, mis en place par 
le Conseil Général du Rhône en 1980, est un organisme de mission de service public à la 
disposition des collectivités territoriales et des administrations publiques qui peuvent le 
consulter sur tout projet d’architecture, d’urbanisme, de paysage et d’environnement, 
 
Il est décidé de signer deux protocoles de mission d'accompagnement pour l'assistance 
au choix d'un maître d'œuvre pour l'extension/réhabilitation de l'Espace Pierres Folles à 
Saint Jean des Vignes avec le CAUE Rhône Métropole, 6 bis quai Saint Vincent, 69283 
LYON CEDEX 01. 
 
La mission du CAUE RM est une mission de conseil pour le choix d’une équipe de 
maîtrise d’œuvre en architecture et en paysage pour l’extension/réhabilitation du Musée 
et pour la requalification du parc géologique attenant proposant : 
 

 Une séance de jury consistant en une assistance à l’analyse des candidatures, 
sous forme d’avis oraux motivés sur la pertinence de la composition de l’équipe, le 
mémoire technique, la compréhension des enjeux, et l’adéquation des références 
présentées en vue de retenir 3 candidats à concourir. 
 

 Une commission technique adhoc permettant une analyse multicritères des trois 
projets avant jury final sous forme d’un avis spécifique par projet, vérifiant entre 
autre la conformité avec les documents règlementaires (PLU), le cahier des 
charges (contraintes programmatiques, surfaces, adéquation financière, objectifs 
environnementaux), l’esprit du lieu (rapport aux espaces publics limitrophes, 
localisation et qualité des accès, dessertes et stationnements, qualité 
architecturale et l’échelle des bâtis (implantation / volume / jonction avec 
l’existant…), insertion paysagère, matérialité…). 
 

 Une séance de jury pour restituer oralement l’analyse des projets en vue de 
désigner un projet lauréat. 

 
La mission s’organise en 2 temps : 
 

1- assistance pour le choix des candidats à concourir 
 
Madame Valérie SAILLARD sera l'architecte conseiller titulaire de la mission, et la 
coordination sera assurée par Monsieur Mathieu FLACHER, architecte urbaniste, chargé 
d'études. 

 
2- assistance pour la désignation d’un projet lauréat 

 
Monsieur Samuel AURAY et Madame Valérie SAILLARD seront les architectes 
conseillers titulaires de la mission, et la coordination sera assurée par Monsieur Mathieu 
FLACHER, architecte urbaniste, chargé d’études. 
 
La contribution de la Communauté de Communes n'est pas assujettie à la TVA. 
 
Le coût global de la mission, calculé sur la base des coûts engagés par le CAUE RM est 
de 2 186 € pour 3,5 jours de travail décomposé comme suit : 
 

 Jury de sélection des 3 candidats à concourir :   262 € 

 Commission adhoc / analyse multicritère pour chacun des 3 projets :  1 400 € 

 Jury de désignation du projet lauréat :      524 €
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Temps 1 / Assistance pour le choix des candidats à concourir 0,5 jour 

Temps 2 / Assistance pour la désignation d’un projet lauréat 3,0 jours 

Total Mission CAUE RM 3,5 jours 

 
2019-019 - Convention d’objectif destinée à la fourniture de repas pour la crèche de 
Anse et le centre de loisirs la Clairière à Anse pour l’année 2019 
 
Il est décidé de passer une convention d’objectif avec la cantine scolaire de Anse 
destinée à la fourniture de repas pour la crèche de Anse et le centre de loisirs la Clairière 
à Anse au titre de l’année 2019. 
 
Cette convention définit les modes de distribution et le coût des repas fournis par la 
cantine scolaire de Anse ainsi que les modalités de règlement.  
 
La participation annuelle s’élève à 89 872 € correspondant à un nombre prévisionnel de 
23 560 repas. 
 
2019-020 - Dépôt du Permis d’aménager de la ZA des Bruyères, sur la commune de 
Bagnols 
 
Vu l’attestation de Jean-Luc DUMAS, Maire de la commune de Bagnols en date du 12 
novembre 2018,  
 
Il est décidé de déposer le permis d’aménager de la zone d’activités Les Bruyères sur la 
commune de Bagnols sur une partie de la parcelle B1011, avant l’acquisition de ce 
terrain.  
 
La présente décision sera présentée au Conseil Communautaire dès la prochaine 
réunion.  
 
2019-021 - Marché de fourniture et livraison d’enrobé à froid - Reconduction des 
lots 1 et 2 
 
Vu le marché de fourniture et livraison d’enrobé à froid, lots 1 et 2 avec l’entreprise AXIMA 
CENTRE en date du 20 mars 2018, 
 
Vu la demande de l’entreprise AXIMA CENTRE en date du 11 février 2019 de reconduire 
le marché,  
 
Il est décidé de reconduire le marché de fourniture et livraison d’enrobé à froid, lots 1 et 2 
pour un an, conformément à l’article 12 du CCP du présent marché, à compter du 20 
mars 2019. 
 
La présente décision sera communiquée au Conseil Communautaire dès sa prochaine 
réunion.  
 
2019-022 - Acceptation juré. Concours d’architecte. Espace Pierres Folles 
 
Vu la consultation pour la maîtrise d’œuvre pour l’extension/réhabilitation de l’Espace 
Pierres Folles à Saint Jean des Vignes,  
 
Vu la candidature de Madame Catherine POULLAIN pour le jury du concours d’architecte 
pour l’extension/réhabilitation de l’Espace Pierres Folles,  
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Il est décidé d’accepter la candidature de Madame Catherine POULLAIN, architecte pour 
le jury du concours d’architecte pour l’extension/réhabilitation de l’Espace Pierres Folles à 
Saint Jean des Vignes.  
 
Son indemnité se décompose comme suit :  

 Indemnités par réunion du jury : 350 € HT par ½ journée (hors déplacement).  

 Indemnités d’analyse de documents, hors réunion : 90 € HT par heure ou par 
document.  

 Déplacement (prix du remboursement kilométrique et éventuels frais de vie) : 1 € 
HT. 

 
2019-023 - Signature du bail lot 6 à la Buissonnière 
 
Il est décidé de signer le bail du lot 6 de la Buissonnière avec la société Labophyto.  
 
La présente décision sera présentée au Conseil Communautaire dès la prochaine 
réunion.  
 
2019-024 - Signature du bail lot 4 à la Buissonnière 
 
Il est décidé de signer le bail du lot 4 de la Buissonnière avec la société INNOVATIONS et 
PAYSAGES.  
 
La présente décision sera présentée au Conseil Communautaire dès la prochaine 
réunion.  
 
2019-025 - Signature du bail des locaux à Légny 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 12 décembre 2018 fixant le prix 
de location des locaux,  
 
Il a été décidé de signer le bail des locaux de Légny avec la société TUDJU IMPRIMERIE. 
 
La présente décision sera présentée au Conseil Communautaire dès la prochaine 
réunion.  
 
2019-026 - Contrat d’assistance téléphonique ACD Consultants - Logiciel GTR, 
gestion des RAM 
 
Il est décidé de signer un contrat d’assistance téléphonique pour le logiciel GTR, outil de 
gestion des Relais d’assistantes maternelles ci-dessous nommés :  

 RAMI Les P’tits Dorés 

 RAMI Sur la route des copains 

 RAMI Joujoubus 

 RAMI Pâte à sel 
 
Pour un montant annuel HT de 770 €. 
 
Le contrat prend effet à la date du 1er janvier 2018 pour une durée de 1 an, renouvelable 
par reconduction expresse.  
 
Dont acte. 
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IV. BUDGET – FINANCES Daniel POMERET 
 

1- Budget principal et budgets annexes 2018 
 

A. Vote des CA 2018 
 
Daniel POMERET présente les différents comptes administratifs des différents budgets 
annexes. Il précise en préliminaire le plan qui sera suivi, et note que sur 4 des 7 budgets 
annexes, il ne s’est pas passé grand-chose. 
 

a. CA Champ de Cruy 
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Le Président quitte la séance. Daniel POMERET fait procéder au vote du compte 
administratif 2018 de Champ de Cruy qui est approuvé à l’unanimité. 
 



12 
Compte-rendu du Conseil Communautaire 20/03/2019 

b. CA La Babette 
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Le Président quitte la séance. Daniel POMERET fait procéder au vote du compte 
administratif 2018 de la zone de la Babette qui est approuvé à l’unanimité.
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c. CA Bel Air / La Logère 
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Le Président quitte la séance. Daniel POMERET fait procéder au vote du compte 
administratif 2018 de la zone de Bel Air La Logère (Viadorée) qui est approuvé à 
l’unanimité. 
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d. CA Zone d’activités de Theizé 
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Le Président quitte la séance. Daniel POMERET fait procéder au vote du compte 

administratif 2018 de la zone du Maupas à Theizé qui est approuvé à l’unanimité.
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e. CA La Buissonnière 
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Le Président quitte la séance. Daniel POMERET fait procéder au vote du compte 

administratif 2018 de la zone de la Buissonnière qui est approuvé à l’unanimité.
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f. CA Les Bruyères 
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Le Président quitte la séance. Daniel POMERET fait procéder au vote du compte 

administratif 2018 de la zone des Bruyères à Bagnols qui est approuvé à l’unanimité.
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g. CA Les Varennes 
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Le Président quitte la séance. Daniel POMERET fait procéder au vote du compte 

administratif 2018 de la zone des Varennes à Chazay qui est approuvé à l’unanimité. 

h. CA Budget général 
 
Daniel POMERET présente le compte administratif du budget général à l’aide du Power 
point joint en annexe. A l’occasion de l’exposé, le Vice-président fait remarquer la baisse 
de l’endettement importante sur 2018. 
 
On se rend compte que malgré l’augmentation de nos charges, notre CAF reste 
importante. 
 
Les frais de personnel augmentent de plus de 10 %. 
 
Il note l’influence de la reprise des Mercredis sur les recettes.  
 
Les impôts et taxes restent largement majoritaires dans nos ressources. 
 
Le power point sera disponible pour les communes et mis sur le site de la Communauté 
de Communes. 
 
Jean-Pierre DEBIESSE remarque qu’on a sur les frais de personnel, une augmentation 
de 11 %, il demande si on connait d’où vient cette hausse importante. 
 
Daniel POMERET répond qu’il y a l’augmentation des services administratifs en fin 
d’année, car on a pris en 2018 des décisions qui n’ont pas porté sur toute l’année. 
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On va voir en détail dans le vote du budget où est l’augmentation, car en budget primitif, 
l’augmentation sera de 18 %. Il y a également des changements de statuts des agents et 
des reclassements. 
 
Il constate que le budget est bien suivi par le Président, les Vice-Présidents et les 
services. Mais chaque fois que le conseil prend des décisions en matière de personnel, il 
y a une influence sur le budget du personnel. 
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Le Président quitte la séance, Daniel POMERET demande s’il y a d’autres questions sur 
ce compte administratif. En l’absence de questions, il propose de passer au vote. 
 
Le conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le compte administratif 2018. 
 
Le Président à son retour remercie le conseil pour cette unanimité. 
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Il présente également ses remerciements aux Vice-présidents qui ont permis l’exécution 
de ce budget et aux services administratifs. Il n’oublie pas les agents partis en fin 
d’année, mais qui avaient mis leur part à l’édifice. 
 
INFORMATIONS SUR LES RATIOS 
 

 
 

Dont acte 
 

B. Position du Conseil sur les comptes de gestion 2018 du Trésorier 
 

Budget principal et Budgets annexes 2018 
 
Le Conseil Communautaire, se prononce après s’être fait présenté les Budgets Primitifs et 

les Décisions Modificatives de l’exercice 2018 qui s’y rattachent, les titres définitifs des 

créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 

bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, les comptes de gestion du 

BUDGET GENERAL et des budgets annexes : LA BUISSONNIERE, BEL AIR/LA 

LOGERE, CHAMP DE CRUY et ZONE D’ACTIVITES DE THEIZE, LA BABETTE, LES 

BRUYÈRES, LES VARENNES dressés par le Receveur accompagnés des états de 

développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 

restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 

Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs du BUDGET GENERAL et 

des budgets annexes : LA BUISSONNIERE, BEL AIR/LA LOGERE, CHAMP DE CRUY et 

ZONE D’ACTIVITES DE THEIZE, LA BABETTE, LES BRUYÈRES, LES VARENNES de 

l’exercice 2018, 
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Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui 

de tous les mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 

d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 
Considérant les opérations régulières, 

 

1- statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 

2018, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

 

2- statuant sur l’exécution du BUDGET GENERAL et des budgets annexes : LA 

BUISSONNIERE, BEL AIR/LA LOGERE, CHAMP DE CRUY et ZONE D’ACTIVITES DE 

THEIZE, LA BABETTE, LES BRUYÈRES, LES VARENNES de l’exercice 2018 en ce qui 

concerne les différentes sections budgétaires, 

3-  statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, donne acte des comptes de gestion présentés. 

 

Daniel POMERET profite de l’étude de ces comptes de gestion, pour préciser que la 

Communauté de Communes a fait acte de candidature en 2019 pour être communauté 

expérimentale du compte unique en 2020. Il précise que dans le domaine public, la 

collectivité tient une partie de la comptabilité et le payeur tient l’autre partie. Avec cette 

expérimentation, il n’y aura pas double emploi entre ce que fait le payeur et ce que fait la 

collectivité. C’est-à-dire que nous aurons des comptes de résultat. Cette évolution devrait 

par la suite venir à l’ensemble des collectivités. 

 

 
C. Affectation des résultats de 2018 
 

a. Champ de Cruy 
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Le conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que proposée ci-dessus. 
 



35 
Compte-rendu du Conseil Communautaire 20/03/2019 

b. La Babette 
 

 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que proposée ci-dessus. 
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c. Bel Air / La Logère 
 

 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que proposée ci-dessus. 
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d. Zone d’activités de Theizé 
 

 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que proposée ci-dessus. 
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e. La Buissonnière 
 

 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que proposée ci-dessus. 
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f. Les Bruyères 
 

 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que proposée ci-dessus. 
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g. Les Varennes 
 

 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que proposée ci-dessus. 
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h. Budget général 
 

 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que proposée ci-dessus. 

 
2- Budget principal et budgets annexes 2019 

 
A. Vote du taux TEOM 2019 

 

Bases 2018 Bases 2019 Taux Produit 

45 277 616,00 47 274 162,00 7,62 % 3 602 291,00 

 
Il est proposé de reconduire le taux de taxe d’ordures ménagères, sachant que ce taux ne 
permet pas de financer l’intégralité de la compétence, mais comme nous avons du 
reliquat sur 2018, nous allons l’utiliser afin d’être en conformité avec la loi et de ne pas 
risquer comme la Métropole de se faire casser le taux par le Tribunal administratif. 
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Le conseil, à l’unanimité, approuve le taux de 7.62 % pour la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères. 
 

B. Vote des taux fiscaux CFE / TH / TFNB 2019 
 

Libellés 

Bases 
notifiées (si 
connues à la 
date de vote) 

Variation 
des bases 
/ 2018 (%) 

Taux 
appliqués 

par décision 
de 

l’assemblée 
délibérante 

(%) 

Variation 
de taux / 
2018 (%) 

Produit 
proposé par 
l’assemblée 
délibérante 

Variation 
du produit 
/ 2018 (%) 

Taxe 
d’habitation 

54 348 000,00 5,260 7,020 0,000 3 815 230,00 5,260 

Taxe foncière 
sur les 

propriétés non 
bâties 

2 311 000,00 5,381 1,290 0,000 29 812,00 5,380 

Contribution 
foncière des 
entreprises 

15 892 700,00 - 0,096 22,460 0,000 3 569 500,00 - 0,096 

TOTAL 72 551 700,00 4,042   7 414 542,00 2,612 

 
Il est proposé de ne pas modifier les taux d’imposition et de les fixer à : 

 7.02 % pour la taxe d’habitation. 

 1.29 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 

 22.46 % pour la contribution foncière des entreprises. 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve ces taux. 
 

C. Vote des subventions 2019 
 

La nature de 
l’engagement 

Nom de l’organisme 
Raison sociale de 

l’organisme 
Nature juridique 
de l’organisme 

Montant de 
l’engagement 

Subventions 
supérieures à 75 000 € 
ou représentant plus de 
50 % du produit figurant 
au compte de résultat 

de l’organisme 

    

01/01/2019 

OFFICE DE 
TOURISME 
VILLEFRANCHE 
BEAUJOLAIS 

ASSOCIATION 
OFFICE DE 
TOURISME 
VILLEFRANCHE 
BEAUJOLAIS 

Association 61 307,15 

01/01/2019 

OFFICE DE 
TOURISME 
VILLEFRANCHE 
BEAUJOLAIS 

ASSOCIATION 
OFFICE DE 
TOURISME 
VILLEFRANCHE 
BEAUJOLAIS 

Association 160 284,00 

Autres     

01/01/2014 ADCF ADCF Association 5 449,61 

01/01/2014 
CANTINE SCOLAIRE 
D’ANSE 

ASSOCIATION 
CANTINE SCOLAIRE 
D’ANSE 

Association 35 000,00 

01/01/2014 
CANTINE SCOLAIRE 
D’ANSE 

ASSOCIATION 
CANTINE SCOLAIRE 
D’ANSE 

Association 60 000,00 
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01/01/2014 CAP GENERATIONS 
ASSOCIATION CAP 
GENERATIONS 

Association 54 166,00 

01/01/2014 

COMITE 
ORGANISATEUR 
TOUR DU 
BEAUJOLAIS 

COMITE 
ORGANISATEUR 
TOUR DU 
BEAUJOLAIS 

Association 2 500,00 

01/01/2014 
Reversement de la 
taxe de séjours 

ETABLISSEMENT 
DEPARTEMENT DU 
RHONE 

Collectivité Locale 
- Département 7 200,00 

01/01/2014 
MISSION AVENIR 
JEUNES 

ASSOCIATION 
MISSION AVENIR 
JEUNES 

Association 52 202,70 

01/01/2014 
MISSION LOCALE 
FONDS AIDE AUX 
JEUNES 

MISSION LOCALE 
FONDS AIDE AUX 
JEUNES 

Association 5 273,00 

01/01/2014 
RASED ANSE ET 
BOIS D’OINGT 

ASSOCIATION 
RASED ANSE ET 
BOIS D’OINGT 

Association 4 173,40 

01/01/2014 
TRESOR PUBLIC 
(Composteurs) 

TRESOR PUBLIC  Particulier 653,00 

01/01/2015 
ASSOCIATION DES 
MAIRES DU RHONE 

ASSOCIATION DES 
MAIRES DU RHONE 

Association 1 396,43 

01/01/2016 
INITIATIVE 
BEAUJOLAIS 

ASSOCIATION 
INITIATIVE 
BEAUJOLAIS 

Association 5 000,00 

01/01/2017 CAP GENERATIONS 
ASSOCIATION CAP 
GENERATIONS 

Association 3 500,00 

01/01/2017 
REGION RHONE 
ALPES 

REGION RHONE 
ALPES 

Collectivité Locale 
- Région 

20 000,00 

01/01/2017 AIDE AUX TPE TRESOR PUBLIC  
Personne Morale 
de Droit Privé 

50 000,00 

01/01/2018 RASED L’ARBRESLE 
ASSOCIATION 
RASED L’ARBRESLE 

Association 1 333,20 

01/09/2018 GDS RHONE 
ASSOCIATION GDS 
RHONE 

Association 2 400,00 

01/01/2019 
CC DOMBES SAONE 
VALLEE 

CC DOMBES SAONE 
VALLEE 

Collectivité Locale 
- Groupement 

1 000,00 

     

 
Le conseil, à l’unanimité, approuve ces subventions. 
 

D. Information sur les participations 2019 
 
Pour information, contrats DSP :  
 

La nature de 
l’engagement 

Nom de l’organisme 
Raison sociale de 

l’organisme 
Nature juridique 
de l’organisme 

Montant de 
l’engagement 

Délégation de service 
public 

    

01/01/2014 : Subvention 
d’équilibre 

AQUAZERGUES AQUAZERGUES 
Personne Morale 
de Droit Privé 

370 991,04 

01/01/2015 : 
Participation 

SLEA POLE PETITE 
ENFANCE 

SLEA POLE PETITE 
ENFANCE 

Association 642 666,00 

01/01/2018 : Subvention 
d’équilibre 

LEA ET LEO FIRST 
PARK 

SAS LEA ET LEO 
FIRST PARK 

Personne Morale 
de Droit Privé 

110 250,00 
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Participations :  
 

La nature de 
l’engagement 

Nom de l’organisme 
Raison sociale de 

l’organisme 
Nature juridique de 

l’organisme 
Montant de 

l’engagement 

01/01/2018 
CC DOMBES SAONE 
VALLEE 

CC DOMBES SAONE 
VALLEE 

Collectivité Locale - 
Groupement 

4 268,83 

Autres     

01/01/2014 SYDER 
Etablissement 
SYDER 

Autres 
Etablissements 
Publics et Org.  

2 400,00 

01/01/2014 
SYNDICAT MIXTE 
RIVIERES 
BEAUJOLAIS 

SYNDICAT MIXTE 
RIVIERES 
BEAUJOLAIS 

Collectivité Locale - 
Groupement 52 660,00 

01/01/2014 
SYNDICAT MIXTE 
DU BEAUJOLAIS 

SYNDICAT MIXTE 
DU BEAUJOLAIS 

Collectivité Locale - 
Groupement 37 399,60 

01/01/2014 
SYNDICAT MIXTE 
DU BEAUJOLAIS 

SYNDICAT MIXTE 
DU BEAUJOLAIS 

Autres 
Etablissements 
Publics et Org. 

85 484,40 

01/01/2014 

SYNDICAT MIXTE 
DU BASSIN 
VERSANT DE 
L’AZERGUES 

Etablissement 
SYNDICAT MIXTE 
DU BASSIN 
VERSANT DE 
L’AZERGUES 

Collectivité Locale - 
Groupement 

383 488,25 

01/01/2014 SYRIBT EPA SYRIBT 
Autres 
Etablissements 
Publics et Org. 

3 482,00 

01/01/2014 SYTRAIVAL 
Etablissement 
SYTRAIVAL 

Collectivité Locale - 
Groupement 

1 782 509,72 

01/01/2017 
SYNDICAT MIXTE 
BORDELAN 

SYNDICAT MIXTE 
BORDELAN 

Collectivité Locale - 
Groupement 

9 000,00 

 
Dont acte. 
 

E. Acte d’engagement et autorisation de programme 
 
L’autorisation de programme n°004 Crèche de Lozanne est soldée.  
 

N° ou 
intitulé 
de l’AP 

Montant des AP Montants des CP 

Pour mémoire 
AP votée y 

compris 
ajustement 

Révision de 
l’exercice 

2019 

Total cumulé 
(toutes les 

délibérations y 
compris pour 

2019) 

Crédits de 
paiement 
antérieurs 

(réalisations 
cumulées au 
01/01/2019) 

Crédits de 
paiement 

ouverts au 
titre de 

l’exercice 
2019 

Restes à 
financer de 
l’exercice 

2020 

Restes à 
financer 

(exercices 
au-delà 
de 2020) 

Moiré - 
005 

1 200 000,00 0,00 1 200 000,00 1 021 729,98 179 506,02 0,00 0,00 

Bordelan 
- 007  

1 500 000,00 0,00 1 500 000,00 250 000,00 250 000,00 250 000,00 750 000 

Crèche 
Anse 2 - 

008 
0,00 1 200 000,00 1 200 000,00 0,00 567 736,00 632 264,00 0,00 

Crèche 
Chazay - 

009 
0,00 657 926,00 657 926,00 0,00 382 808,00 268 681,00 0,00 

 
Ouverture de deux autorisations de programme :  

 008 pour la crèche 2 de Anse :  1 200 000,00 € 

 009 pour la crèche de Chazay :  657 926,00 € 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve la création des deux nouvelles autorisations de 
programme et le solde de l’autorisation de programme 004 Crèche de Lozanne. 
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F. Annulation provision sinistre GAUDILLAT - Sainte Paule 
 
Nous avons deux provisions constituées :  

 Une pour contentieux érosion de 47 000 €. 

 Une pour contentieux CASTEL ET FROMAGET de 57 661,78 €. 
 
Il est proposé de reprendre la provision érosion (GAUDILLAT Sainte Paule) de 47 000 €, 
dans la mesure, où le plaignant a été débouté en appel, le jugement n’est plus susceptible 
de recours.   
 
La deuxième provision est toujours en cours, puisque l’entreprise CASTEL ET 
FROMAGET a fait appel du jugement de 1ère instance.  
Le conseil, à l’unanimité, approuve la reprise de la provision « Gaudillat » pour un 
montant de 47 000 €. 
 

G. Vote des budgets annexes 2019 
 

a. BP Champ de Cruy 
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47 
Compte-rendu du Conseil Communautaire 20/03/2019 

 
 
Sur ce budget, il n’y a rien de prévu pour l’année qui vient, car nous avons un contentieux 
sur ce dossier. Par contre, nous finançons par une avance du budget général le déficit 
d’investissement. 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve ce budget. 
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b. BP La Babette 
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Sur ce budget, il est prévu des acquisitions de terrains et des études, que nous finançons 
par ligne de trésorerie. 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve ce budget. 
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c. BP Bel Air / La Logère 
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Sur ce budget, toujours les dépenses traditionnelles des assurances et taxes foncières 
qui ne sont pas financées par des ressources. Il est donc nécessaire de financer le 
fonctionnement par une subvention du budget général. 
 
En investissement, on prévoit d’encaisser la vente du terrain, d’où à l’issue de 
l’encaissement, le crédit sera reporté sur le budget général. 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve ce budget. 
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d. BP Zone d’activités de Theizé 
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On prévoit l’acquisition de terrains et des travaux financés par une ligne de trésorerie ou 
une avance du budget général. 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve ce budget. 
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e. BP La Buissonnière 
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Ce budget est plus traditionnel, on prévoit en recettes, les loyers, et en dépenses de 
fonctionnement, les frais traditionnels. En investissement, quelques travaux. Un emprunt 
est prévu pour financer l’investissement, mais les excédents de fonctionnements annuels, 
permettent de diminuer tous les ans ce besoin de financement. 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve ce budget. 
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f. BP Les Bruyères 
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On prévoit sur ce budget les travaux, les acquisitions et tout ça sera financé à terme par 
la revente des terrains et en attendant par une ligne de trésorerie. 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve ce budget. 
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g. BP Les Varennes 
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Pour les Varennes, c’est la même logique. 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve ce budget. 

 
H. Vote du budget principal 2019 

 
Daniel POMERET présente le Budget Général à l’aide du diaporama joint en annexe. 
 
Il présente tout d’abord la structure du budget et son volume. 

 
Il présente ensuite les chapitres de fonctionnement avec les évolutions par rapport au 
budget 2018. 

 
Sur la forte évolution des salaires, Jean-Pierre DEBIESSE demande qu’on précise le 
changement de mode de recrutement des agents des centres de loisirs. 
 
L’explication est simple, nous avions des vacataires, pour les mercredis et il devient 
difficile d’en trouver, car les étudiants ne sont pas là, d’où nous sommes obligés de 
recruter des contractuels, or le mode de rémunération n’est pas le même. En gros, il n’y a 
pas de charges pour un vacataire, par contre pour un contractuel, on a l’intégralité des 
charges.  
 
On va donc dans l’année, proposer une augmentation du tarif pour les familles. Ces tarifs 
sont les mêmes depuis 2014.



66 
Compte-rendu du Conseil Communautaire 20/03/2019 

Cette augmentation est nécessaire, car on a toujours eu la règle que notre apport aux 
centres de loisirs soit au maximum de 25 %. Et là on est à plus, les années précédentes, 
on était à 21 %, le budget est présenté à 27- 28 % et c’est trop. Donc, on aura à fixer de 
nouveau tarifs. 
 
Daniel POMERET rappelle que nos charges financières baissent de manière linéaire 
depuis des années. Il donne les ratios par habitant qui depuis 2014 baissent fortement. 
 
Daniel POMERET insiste sur le ratio de désendettement qui est tombé à 2.92, alors que 
des CC voisines ont été mises en rouge par la Chambre Régionale parce qu’elles sont à 
13. C’est-à-dire qu’il leur faudrait utiliser pendant 13 ans toute leur épargne pour 
rembourser leur endettement. Nous sommes à 2.92 et on se considérait fortement 
endetté quand on était à 5. 
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Après en avoir délibéré, le conseil, à l’unanimité, approuve le budget tel qu’il est présenté. 
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INFORMATIONS SUR LES RATIOS 
 

 
 
Dont acte 
 

3- Local Légny - TVA bail commercial 
 
L’évolution de l’organisation du tourisme sur notre territoire, implique de fermer l’office de 
tourisme de Légny.  
 
Un peu d’histoire. Cet office de tourisme a été créé de façon intercommunale avec la 
Communauté d’Agglomération de l’Ouest Rhodanien. Cette communauté s’est retirée en 
2018. 
 
Par ailleurs, l’Office de Tourisme du Beaujolais, ne souhaite pas reprendre l’ensemble des 
anciens bureaux des différents offices.  
 
Donc l’office de tourisme de Légny est supprimé et remplacé par un bureau d’information 
touristique situé à Oingt.  
 
Le bâtiment doit donc faire l’objet d’un changement d’affectation. Ce bâtiment, comme le 
Conseil l’a décidé précédemment, va être loué à une entreprise.  
 
Il est donc proposé d’opter, en application de l’article 209-1-3e du CGI, au régime de la 
TVA sur ces locaux.  
 
L’opération est individualisée sur le budget général par le service (analytique) Tour Légny.  
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve l’option au régime de la TVA pour ce local. 
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V. GESTION DU PERSONNEL Daniel POMERET 
 

4- Tableau des effectifs - Mise à jour au 01 Avril 2019 
 
Le présent rapport a pour objet de mettre à jour le tableau des effectifs compte tenu des 
mouvements de personnel et des besoins des services : 
 
Pour la crèche de Anse, la directrice faisant valoir ses droits à la retraite, son actuelle 
adjointe prendra la direction et une nouvelle directrice adjointe sera recrutée. Ainsi, il 
convient de supprimer le poste de puéricultrice (direction), de transformer le poste 
d’Educatrice de Jeunes Enfants, de directrice adjointe en emploi de directrice, et de créer 
un poste d’infirmier en soins généraux pour l’emploi de directrice adjointe.  
 
Pour la crèche de Chessy les Mines, afin de tenir compte de l’évolution statutaire des 
infirmières, il convient de transformer le poste d’infirmière en poste d’infirmière en soins 
généraux (maintien de temps non complet 5 heures hebdomadaires). 
Par ailleurs, suite au départ d’un agent, il est proposé de supprimer le poste vacant et de 
répartir les heures du poste en augmentant le temps de travail de 2 autres agents. 
 
Pour l’emploi d’instructeur des autorisations du Droit du Sol, 2 postes étaient ouverts l’un 
sur le cadre d’emplois de rédacteur, l’autre sur technicien. Le recrutement a été réalisé 
sur la filière administrative, il convient donc de supprimer le poste de technicien vacant. 
 
Le conseil communautaire est appelé à délibérer : 
 
1 - Approuve la modification du tableau des effectifs dans les conditions suivantes : 

 Création de : 
o 1 poste d’infirmier en soins généraux à temps complet, 

 Transformation de : 
o 1 poste d’infirmier (à temps non complet 5 heures) en poste d’infirmier en 

soins généraux à temps non complet 5 heures hebdomadaires, 
o 1 poste d’adjoint d’animation à temps non complet 28 h en poste à temps 

non complet 34.5 heures hebdomadaires, 
o 1 poste d’adjoint technique à temps non complet 15 h  en poste à temps 

non complet 34.5 heures hebdomadaires. 

 Suppression de :  
o 1 poste de puéricultrice à temps complet 
o 1 poste de technicien à temps complet 
o 1 poste d’adjoint technique à temps non complet 25 heures. 

 
2 - Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération pour lesquelles une telle autorisation est requise. 
 
3 - Les crédits sont inscrits au budget principal 2019, chapitre 012. 

 
Le conseil, à l’unanimité, approuve les modifications proposées 

 
5- Convention avec le CDG69 relative à l’intervention sur les dossiers de 

cohortes CNRACL - N°RET-2019 
 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes a signé avec le Centre de 
Gestion du Rhône (CDG69) une convention relative à son intervention sur les dossiers de 
retraite CNRACL en 2014. Cette convention est arrivée à son terme le 31 décembre 2018. 
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Au regard de la complexité du sujet des retraites dans le contexte actuel d’accroissement 
du rythme des départs, et, conscient que les collectivités ont à réduire leurs dépenses, le 
CDG69 a fait évoluer le financement des prestations et les modalités d’adhésion à ces 
services.  
 
En effet, depuis le 1er janvier 2019, le CDG69 : 
 

 a fait évoluer la convention qu’il vous proposait jusqu’alors : cette convention porte 
désormais uniquement sur la prestation de réalisation des dossiers de cohortes ; 
elle est ouverte à toutes les collectivités affiliées et propose une tarification 
beaucoup plus attractive et dégressive ;  

 

 a modifié le financement par les collectivités des dossiers de retraite, dont il 
assurera la réalisation complète ou le contrôle et le suivi, désormais gratuitement, 
sans nécessité pour la collectivité de conventionner. 
 

Les tarifs évoluent ainsi : 
 

D
O

S
S

IE
R

S
 

C
O

H
O

R
T

E
S

 

 Ancienne 
tarification 

Nouvelle tarification 
2019 

Dossier de simulation de calcul retraite ou 
de Qualification du compte individuel 
retraite dans le cadre des cohortes pour 
l’EIG (estimation indicative globale) 

100 € 

70 € 
(35 € si mise à jour 
d'un dossier déjà 

traité par le cdg69) 

Dossier de modification du compte 
individuel retraite dans le cadre des 
cohortes pour le RIS (relevé individuel de 
situation) 

75 € 

50 €  
(25 € si mise à jour 
d'un dossier déjà 

traité par le cdg69) 

 

D
O

S
S

IE
R

S
 R

E
T

R
A
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E

 

 Ancienne 
tarification 
Réalisation 

Nouvelle 
tarification 2019 

Liquidation d’une pension vieillesse 200€ 
 

0 € 
 
Le financement de 
ces dossiers est 
désormais assuré 
par la cotisation 
additionnelle dont 
le taux a été 
abaissé à compter 
du 1er janvier 2019 

Liquidation d’une pension d’invalidité 200€ 

Liquidation d’une pension de réversion 120€ 

Demande d’avis préalable 200€ 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité : 
 
1 - Approuve la convention relative à l’intervention sur les dossiers de cohortes CNRACL 
(Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales) entre la communauté 
de communes et le Centre de Gestion. 
 
2 - Autorise Monsieur le Président à signer la convention avec le Centre de Gestion du 
Rhône (CDG69) pour l’intervention sur les dossiers de cohortes CNRACL. 
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3 - Autorise le versement de participations financières telles que définies à l’article 6 de la 
convention. 
 
4 - Les dépenses seront prélevées sur les crédits inscrits sur le budget 2019 - chapitre 
011. 
 
 
VI. ÉCONOMIE Jacques PARIOST 
 

6- VIADORÉE - CRAC 2018 (compte-rendu annuel à la collectivité) 
 
Jacques PARIOST présente le CRAC 2018 de Viadorée. 
 
Les travaux sur l’exercice 2018 se sont élevés à 83 K€ (MOE incluse) pour une prévision 
de 131 K€. Les travaux ont été principalement des raccordements et les entrées 
charretières ainsi que des reprises de voirie en cours en fin d’année 2018 et qui seront 
facturées sur 2019. 
 
Au 31 décembre 2018, l’avancement global du projet représente : 
 

 En dépenses : 95 % du budget. 

 En recettes : 84 % du budget, les cessions 2018 représentent 3 956 K€. 
 

Le prêt complémentaire de 2017 de 3,5 M€ devrait être remboursé par anticipation en 
2019 pour 2 M€. 
 
Il reste 2 lots à commercialiser qui sont en cours de discussion pour une acquisition en 
2019 : 

 Le lot C2 de 3 768 m².  

 Le lot E1 de 3 909 m². 
 

Il restera à réaliser la vente des emprises publiques pour 28 849 m² à 18,47 €, soit 
532 841 €. 
 
Il est prévu la liquidation de l’opération, un retour à la collectivité de 90 % de l’excédent 
constaté, soit une prévision de 194 K€ de reversement au profit de la CCBPD à verser en 
2021. 
 
Le solde final du bilan, ajusté au 31 décembre 2018, fait ressortir un potentiel excédent de 
fin d’opération de 216 K€. 
 
Le conseil, à l’unanimité, donne acte de la communication du CRAC 2018 de Viadorée 
par la SERL. 
 

7- Vente bâtiment VIADORÉE - Echelonnement de paiement 
 
Du fait des difficultés rencontrées dans ce dossier, et dans la mesure où l’entreprise 
BULTEAU va commencer très vite les travaux, sans attendre le recours des tiers sur la 
modification de Permis de Construire : 
 
Un accord a été trouvé avec le Groupe Duval et la SERL sur les modalités de réalisation 
de la voirie, le protocole devrait être signé prochainement. En parallèle, le notaire prépare 
les actes en intégrant la clause de réalisation de la voirie au 1er Avril 2020, y compris les 
indemnités en cas de retard, le report du paiement du prix et l’annulation de l’indexation.  
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Me COLOMBEL devrait envoyer le projet d’acte rapidement et proposer des dates de 
signature. 
 
Pour le report du paiement, il est proposé le paiement de la TVA + 30 % du HT à l’acte, le 
solde au 1er avril 2020 ; Monsieur BULTEAU doit donner son avis sur cette proposition. 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve ce différé de paiement. 
 

8- Compensation financière SAS MJ RACING 
 
Nous avons découvert que les lots 6 et 7 avaient été reliés au niveau des compteurs 
d’électricité par l’ancien locataire Automobile d’Avant. La SAS MJ Racing a donc payé les 
frais d’électricité ces derniers mois notamment pour la réalisation des travaux de 
rénovation engagés par la CCBPD. 
 
Il est proposé de lui rembourser 300 € en dédommagement pour l’utilisation. Il est 
proposé de mandater le Président pour les procédures administratives en découlant. 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve le remboursement de 300 € à l’entreprise SAS MJ 
Racing. 
 

9- Locaux Légny : Désaffectation et déclassement pour mise en location 
 
La CCBPD est propriétaire de locaux sur la commune de Légny, cadastrés section A  
n° 996 et A 948 P, qui abritaient l’office du tourisme.  
 
Ces locaux étaient vides et il a été décidé de les louer.  
 
Dès lors, pour permettre à la Communauté de Communes de disposer de ce bien, pour 
sa mise en location, il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur la 
désaffectation des locaux cadastrés section A n° 996 et A 948 P, pour une contenance de 
149 m² environ, et son déclassement du domaine public pour être intégré au domaine 
privé communautaire.  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

 De désaffecter la partie de l’ensemble immobilier, cadastré section A n° 996 et A 
948 P, dés le départ de l’office du tourisme fin 2018.  

 De prononcer le déclassement du domaine public. 

 De l’intégrer au domaine privé communautaire pour accueillir le nouveau locataire.  
 

Le conseil, à l’unanimité, autorise le Président à signer les différents actes inhérents à ces 
procédures. 
 
 
VII. DÉPLOIEMENT NATIONAL DE LA FIBRE Daniel POMERET 
 

10- Avenant à la Convention de programmation et de suivi des déploiements 
FTTH 

 
Le 25 avril 2018, une convention avec le Département a été signée pour l'équipement très 

haut débit par fibre optique. 
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Le présent avenant a pour objet d'annuler et remplacer : 

 Le paragraphe 1.4 du Préambule « Sur le projet et les objectifs de l'Opérateur 
signataire pour le Territoire de la Collectivité ». 

 L'annexe 2 « Zone conventionnée ». 

 L'annexe 3 « Volumes annuels ». 

 L'annexe 8 « Informations communiquées dans le cadre du suivi des 
déploiements ». 

 
Les autres stipulations et annexes de la convention demeurent inchangées et continuent 
de s'appliquer aux parties. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le président à signer cet avenant (joint 
en annexe). 
 
 
VIII. VOIRIE Christian GALLET 
 

11- Convention d’occupation temporaire en vue de la réalisation de travaux - 
Reconstruction de la station d’épuration de Lissieu Bourg - Chemin du Roty 
Marcilly d’Azergues 

 
Christian GALLET informe le conseil que des travaux liés à la reconstruction de la station 
d’épuration de Lissieu sont prévus chemin du Roty et donne quelques précisions. 
 
La station de Lissieu Bourg est située chemin du Roty sur la Commune de Marcilly 
d’Azergues. Ce chemin est géré pour sa partie revêtue par la CCBPD et pour sa partie 
non revêtue par la commune de Marcilly d’Azergues. D’une capacité de 1 433 
équivalents-habitants, elle traite les effluents de la Commune de Lissieu (à l’exclusion du 
secteur du Bois Dieu) et les effluents de la zone industrielle du Braille et des Favières. 
 
Les travaux comprendront la construction des installations de prétraitements (dégrillage, 
dégraissage, dessablage), des installations de traitement biologie et de clarification des 
effluents, des installations de la filière boues et la création d’un bassin de stockage des 
effluents en temps de pluie. Les travaux comprendront également la déconstruction de la 
station actuelle. Divers travaux sur le réseau de collecte en amont de la station 
d’épuration pourront également être réalisés, ainsi que la réfection de la chaussée 
d’accès à la station à l’issue des travaux. 
 
Ces travaux, qui seront réalisés sous maîtrise d’oeuvre externe, impactent le chemin de 
Roty situé à l’intérieur des limites administratives de la commune de Marcilly d’Azergues. 
La métropole de Lyon doit donc obtenir de cette dernière une autorisation d’occupation de 
ce chemin communal en vue de la réalisation des travaux d’aménagement précités.  
 
La présente convention a pour objet d’autoriser la Métropole de Lyon à occuper le chemin 
du Roty situé sur la commune de Marcilly d’Azergues, et à réaliser des travaux 
d’aménagement pour la reconstruction de la station d’épuration de Lissieu Bourg. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le président à signer cette convention 
(jointe en annexe).  
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IX. URBANISME Gérard CHARDON 
 

12- CAUE - Protocole de mission d’accompagnement territorialisé - Mission de 
charte de qualité du cadre de vie 

 
La CCBPD a sollicité le CAUE Rhône Métropole pour l'accompagner dans son projet 
d’élaboration d’une charte de cadre de vie, dans le cadre de sa candidature au label Pays 
d’Art et d’Histoire, et dans l’objectif de préfigurer un plan d’actions qui aurait vocation à 
être retraduit dans le règlement d’urbanisme des communes (modification) ou à être 
intégré à l’occasion d’un PLUi. 
 
Le protocole a pour objet de préciser les conditions techniques et financières de la 
mission d’accompagnement de projet territorialisé menée par le CAUE Rhône Métropole 
pour le compte de la CCBPD. Cette mission, qui s’inscrit dans le cadre des "chartes de 
qualité du cadre de vie du CAUE RM", se compose d’une mission de conseil et d’une 
mission de sensibilisation- formation. 
 
La contribution de la CCBPD est non assujettie à la TVA et est fixée à 7 000 € qui se 
décompose comme suit : 
 

Phase 1 / Lecture sensible du territoire : Où Construire ? 
[Conseil] Analyse - Cartographie des enjeux et objectifs 
[Sensibilisation] Atelier partenarial élus, adjoints à l’urbanisme des communes, 
techniciens ADS 

8 jours 
4 jours 
4 jours 

Phase 2 / Guide pratique à destination de l’ADS : Comment construire ? 
[Conseil] Fiches de recommandations 
[Sensibilisation] Atelier partenarial élus, adjoints à l’urbanisme des communes, 
techniciens ADS 

16 jours 
8 jours 
8 jours 

Total Mission CAUE RM 24 jours 

 
Le coût global de la mission, calculé sur la base des coûts engagés par le CAUE RM 
serait de 16 800 € pour 24 jours de travail 
 
Un temps d’étude CAUE RM gracieux équivalent à 2 jours de mission par an est mis à 
disposition de la CCBPD du fait de son adhésion à l’association pour l’année 2019. 
 
Un temps d’étude CAUE RM gracieux équivalent à 12 jours de mission est mis à 
disposition de la CCBPD au titre de la mission de sensibilisation dans le cadre des 
ateliers partenariaux de réflexion et de leur préparation, y compris les temps d’échange 
communs avec le SMB pour l’atelier n°1. 
 
Le coût prévisionnel pour la CCBPD, calculé sur la base de 10 jours facturés (temps 
global de la mission (24 jours) déduit des temps d’étude gracieux au titre de la 
gratuité (2 jours) et des actions de sensibilisation du CAUE RM (12 jours) s’élève 
donc à 7 000,00 €. 
 
Madame ROCHARD s’enquiert du délai de réalisation de la mission, il lui est confirmé que 
la mission va durer plusieurs mois. 
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Un conseiller demande des précisions sur l’objet de cette charte, il lui est précisé qu’elle 
se fait en accompagnement du dossier Pays d’Art et d’Histoire, dans le but de : 
 

 Améliorer la partie paysage. 

 Aider les révisions de PLU également sur cette même partie. Ce seront des 
préconisations, ce ne sera pas imposé. 

 De déterminer tout ce qu’il y a à protéger sur notre territoire. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer le protocole tel 
que joint en annexe. 
 

13- Arrêt du Programme Local de l’Habitat 
 

Par délibération en date du 20 septembre 2017, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées a engagé l’élaboration de son 
premier Programme Local de l’Habitat 2019 - 2025 dont l’arrêt est soumis à l’approbation 
du Conseil par la présente délibération. 
 
Conformément au Code de la construction et de l’habitation, le Programme Local de 
l’Habitat 2019 - 2025 est constitué des pièces suivantes : 
 

 Un diagnostic sur le fonctionnement du marché local de logement et sur les 
conditions d’habitat dans le territoire,  

 Un document d’orientation comprenant les principes et objectifs du programme,  

 Le programme d’actions détaillé pour l’ensemble de l’EPCI et pour les 32 
communes.  

 
Conformément aux articles L.302-2 et R.302-8 et suivants du CCH, le projet de PLH doit 
être arrêté par le conseil communautaire, avant d’être transmis pour avis aux 32 
Communes membres et au Syndicat Mixte du Beaujolais en tant que structure porteuse 
du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 
 
A l’issue de cette phase de consultation, portant sur une période de 2 mois, le Conseil 
Communautaire sera amené à débattre et à statuer sur les avis reçus puis à approuver le 
projet de PLH (soit en juin 2019), afin de le transmettre ensuite au représentant de l’Etat.  
 
Après avoir pris en compte l’avis de l’Etat et du Comité Régional de l’Habitat et de 
l’Hébergement, qui émettent un avis sous deux mois, et avoir procédé à d’éventuelles 
modifications en réponse aux demandes du Préfet, la CCBPD sera invitée à délibérer 
pour adopter le PLH. La délibération publiée adoptant le PLH devient exécutoire deux 
mois après sa transmission au représentant de l'Etat. 
 
L’élaboration du PLH de la CCBPD s’est faite dans le cadre d’un large travail partenarial 
avec les communes et les acteurs institutionnels, privés et associatifs de l’habitat, pour 
aboutir à un document partagé. 
 
Le diagnostic, restitué en Comité de Pilotage le 5 juin 2018, met en exergue les enjeux 
suivants : 
 

 Une adaptation de la politique de l’habitat à l’attention des publics spécifiques 
(jeunes, personnes âgées, ménages précaires…), 

 La production de logements sur la CCBPD : améliorer la mixité et accentuer la 
diversification des solutions de logements pour fluidifier les parcours résidentiels 
tout en préservant le cadre de vie, à travers des objectifs partagés avec les 
communes aussi bien en volume qu’en qualité urbaine et architecturale, 
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 La question du logement social : des enjeux de rattrapage SRU et de respect des 
objectifs du SCoT qui impliquent une accélération de la production de logements 
sociaux sur le territoire, tout en veillant à l’adéquation entre niveau de services et 
accueil des ménages les plus modestes, 

 Une construction intercommunale de la politique foncière publique, pour 
développer un urbanisme de qualité, moins consommateur de foncier, tout en 
diversifiant l’offre,  

 Le traitement des problématiques portant sur la rénovation énergétique en lien 
avec les objectifs du PCAET.  

 
En réponse à ces enjeux, le document d’orientations présenté en novembre 2018, définit 
un scénario de développement pour la période 2019 - 2025 et, pour y parvenir, les  
4 grandes orientations suivantes ont été arrêtées : 
 

 Orientation 1 : Répondre aux besoins spécifiques. 

 Orientation 2 : Organiser et diversifier l’offre en logements. 

 Orientation 3 : Améliorer la qualité du parc. 

 Orientation 4 : Observer, évaluer et animer la mise en œuvre du PLH. 
 
La mise en œuvre concrète de ces orientations a été déclinée sous forme d’un 
programme d’actions présenté en décembre 2018 en COTECH puis partagé auprès des 
partenaires lors d’un comité de pilotage du 5 mars 2019. Il comporte 11 actions, à savoir : 
 

 Permettre aux jeunes d’habiter et de rester sur le territoire. 

 Faciliter le maintien des personnes âgées et/ou handicapées sur le territoire. 

 Renforcer la réponse aux ménages les plus précaires. 

 Accompagner la sédentarisation des gens du voyage. 

 Organiser le développement de l’urbanisation et de la densification. 

 Diversifier l’offre résidentielle pour élargir les opportunités des ménages. 

 Rendre performant énergétiquement les logements en tendant vers les objectifs 
du PCAET. 

 Améliorer l’attractivité des centres-bourgs et des centres villes en requalifiant 
l’habitat. 

 Créer un guichet unique. 

 Mettre en place un observatoire de l’habitat et du foncier. 

 Assurer un pilotage opérationnel pour la bonne mise en œuvre du PLH. 
 

Le Président rappelle que les documents ont été transmis à tous les conseillers avant le 
conseil. 

 
Jean Luc LAFONT indique que lors du COPIL, des observations ont été faites sur le 
guichet unique, et qu’aucune modification n’a été apportée. 
 
Le Président précise que le guichet unique, n’a pas vocation d’attribuer des logements 
mais de donner des renseignements. Sa vocation n’est pas de gérer l’affectation des 
logements sociaux. Ce qui sera repris dans le procès-verbal. 
 
Comment concrètement va se passer la mise en œuvre des préconisations ?  
 
Concrètement, le point principal va être d’avoir quelqu’un à la Communauté de 
Communes, qui renseigne les gens pour les orienter vers les différents types d’aide.  
 
Les actions sur les PLU, ce sont les communes qui vont gérer. 
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Pour les actions sur les handicapés ou les personnes âgées, il y a toutes les actions qui 
sont conduites par les résidences séniors ou les EPHAD. Il y a les renseignements qui 
seront donnés aux propriétaires. 
 
Il est observé, qu’il y a des actions qui relèvent de la volonté des communes. 
 
Il y a des actions générales qui sont regroupées, on va essayer de ne pas être trop 
contraignants vis-à-vis des communes. 
 
Gérard CHARDON, précise que sur la fiche action, il est précisé qui est le porteur de 
l’action. 
 
Une question sur l’articulation avec la nouvelle agence départementale, est-elle créée? 
existe-t-elle? 
 
L’agence est davantage tournée vers les plans climat. Son rôle va être un outil pour le 
PCAET, ça va se regrouper avec l’objectif de rendre les appartements moins vulnérables 
et permettre l’isolation. C’est bien la jonction entre le PLH et le PCAET. 
 
Le rôle de l’agence, est un rôle de prestataire pour le PCAET. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire arrête le projet de PLH tel que joint en 
annexe. Celui-ci va être à présent soumis à avis. Ensuite, le conseil aura à se prononcer 
sur les avis émis. 
 
Support intégral joint au présent rapport. 
 
 
X. AGRICULTURE Christian VIVIER-MERLE  
 

14- Convention avec le Groupement de Défense Sanitaire du Rhône (GDS) pour 
la lutte contre le frelon asiatique  

 
Christian VIVIER-MERLE rappelle qu’en 2018, la Communauté de Communes s’était 
engagée auprès de GDS pour lutter contre le frelon asiatique. Les communes confrontées 
à la problématique pouvaient demander à GDS d’intervenir pour la destruction des nids 
de frelons. 
 
En 2019, par voie de convention, GDS propose à nouveau cette prestation au tarif de 
75 € par communes soit 2 400 € pour l’année. 
 
Ainsi, GDS devra intervenir à la demande des communes qui devront stipuler qu’en vertu 
d’une convention la prestation devra être assurée. 
 
Le Conseil, à l’unanimité : 
 

 Autorise le Président à signer la convention proposée par GDS 

 Autorise l’inscription d’une somme de 2 400 € à inscrire à l’article 6281 au Budget 
Principal 2019. 
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XI. RIVIÈRES Alain PERSIN 
 

15- Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Azergues (SMBVA) - Désignation de 
trois délégués 

 
Suite à la parution de l’arrêté préfectoral n° 69-2019-03-08-006 du 8 mars 2019 relatif aux 
statuts et compétences du SMBVA, le nombre de délégués de la CCBPD est modifié. 
 
Le syndicat est administré par un comité composé de 11 délégués élus par l’assemblée 
délibérante de chaque membre. La représentation des membres au sein du comité 
syndical est la suivante : 
 

EPCI 
Nombre de délégués 

au SMBVA 

CCBPD 3 

COR 3 

DEPARTEMENT DU RHONE 2 

MÉTROPOLE 1 

CCPA 1 

CAVBS 1 

TOTAL 11 

 
Il est proposé au conseil de désigner les 3 délégués suivants : 
 

 Alain PERSIN 

 Christian GALLET 

 Ginette DUFOUR 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve ces désignations. 
 
Daniel POMERET précise que dans ce syndicat, toutes les communes de la basse vallée 
étaient représentées, désormais elles ne sont plus représentées. Qu’il y avait des débats 
intéressants sur les rivières dans ce syndicat. Il est un peu dommage qu’on assiste à une 
recentralisation, sans être certain, que notre territoire le principal concerné à l’avenir reste 
majoritaire dans ce syndicat. 
 
Daniel PACCOUD précise, que pour le Département, siègent Daniel POMERET et 
Antoine DUPERRAY.  
 
Daniel POMERET indique que le Département va se retirer et s’il ne se retirait pas, il ne 
mettra pas à l’avenir deux représentants de notre territoire, il mettra certainement 
quelqu’un de la COR ou des autres territoires. D’où un jour ou l’autre, on sera largement 
minoritaires. 
 
 
XII. QUESTIONS DIVERSES 
 
Culture 
 
Bernard MARCONNET dit que le Comité National pour Pays d’Art et d’Histoire va se 
réunir le 17 Avril prochain et notre dossier sera présenté à ce comité. 
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Urbanisme 
 
Daniel PACCOUD rappelle, qu’en 2014-2015 on avait envisagé de faire instruire les 
permis de construire par un cabinet privé, pour ce faire, les communes avaient délibéré 
sur un groupement d’achat.  
 
Le Préfet avait demandé à l’ensemble des communes de retirer leurs délibérations. Deux 
communes ne l’avaient pas fait, Pommiers et Lucenay. 
 
Le Préfet a donc déféré au tribunal administratif, qui en première instance avait rejeté la 
demande du Préfet. Celui-ci s’est pourvu en appel.  
 
Lors de l’appel, les conclusions du commissaire du gouvernement nous étaient 
défavorables.  
 
Notre avocat a renversé la tendance en séance et le tribunal nous a donné raison. De 
plus l’Etat est condamné à payer à la commune de Pommiers 1 500 €.  
 
Il est à noter que c’est Alain BOROWSKI qui nous a réalisé tous les mémoires. Ce qui 
prouve, qu’il ne faut pas toujours se plier aux invectives du Préfet. 
 
Jean-Paul GASQUET précise que le Préfet l’avait attaqué pour un soi-disant vice de 
forme sur l’attribution du marché du stade. Il a perdu en première instance et vient de 
perdre à nouveau en appel. 
 
Jean Paul GASQUET reproche au Préfet de ne pas jouer l’intérêt des petites communes. 
Quand il perd une première fois, il revient à la charge. Il pourrait s’arrêter sur la première 
instance. 
 
 
Fin de séance à 21H10. 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES - 69480 ANSE 
 

******* 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 22 MAI 2019 

 
Nombre de Conseillers en exercice : 59 
Nombre de présents : 41 
Nombre d’exprimés : 50 
Date de convocation : 15 MAI 2019 
 
 
L’an deux mil dix-neuf, le vingt-deux mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de 
la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s’est réuni 
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel PACCOUD, Président. 
 
 
Etaient Présents : 
ALIX : Thierry RIGNOL, AMBERIEUX D’AZERGUES : Alain PERSIN, ANSE : Daniel 
POMERET, Marie-Hélène BERNARD, Marie-Claire PAQUET, BAGNOLS : Jean-Luc 
DUMAS, BELMONT D’AZERGUES : Jean-Luc TRICOT, CHASSELAY : Marie CELARD, 
CHATILLON D’AZERGUES : Michèle DUPAS, CHAZAY D’AZERGUES : Alain 
MARTINET, Yves CHALANDON, Evelyne BOIGEOL, Jean-Pierre DEBIESSE, 
CHESSY LES MINES : Ginette DUFOUR, CIVRIEUX D’AZERGUES : Loïc BOUCHARD, 
FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HYVERNAT, 
LEGNY : Jean-Claude DELESTRA, LETRA : Serge GABARDO, LOZANNE : Christian 
GALLET, Annick PERRIER, Guy FLAMAND, LUCENAY : Georges CHANDIOUX, 
MARCILLY D’AZERGUES : Marie-Jeanne GEFFROY, MARCY : Philippe SOLER, 
MOIRE : Anny COMMANDEUR, MORANCE : Claire PEIGNE, René PUPIER, 
POMMIERS : Daniel PACCOUD, René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DOREES : 
Jean-Paul GASQUET, Régine GAUTHIER GUDIN, Alain BERTRAND, ST JEAN DES 
VIGNES : Philippe BOUTEILLE, SAINT VERAND : Gérard CHARDON, TERNAND : 
Michèle DANGUIN, THEIZE : Christian VIVIER-MERLE, VAL D’OINGT : Dominique 
MECHIN, Marie-France ROCHARD, Antoine DUPERRAY, Paul PERIGEAT. 
 
Pouvoirs : 
Jean-Luc LAFOND (Anse) donne pouvoir à Antoine DUPERRAY (Val d’Oingt), 
Claire ROSIER (Anse) donne pouvoir à Marie-Claire PAQUET (Anse), 
Xavier FELIX (Anse) donne pouvoir à Christian VIVIER-MERLE (Theizé),  
Pierre HART (Anse) donne pouvoir à Daniel POMERET (Anse),  
Pascale ANTHOINE (Anse) donne pouvoir à Marie-Hélène BERNARD (Anse),  
Jacques PARIOST (Chasselay) donne pouvoir à Christian GALLET (Lozanne),  
Pascale BAY (Chazay d’Azergues) donne pouvoir à Alain MARTINET (Chazay 
d’Azergues), 
Thierry PADILLA (Chessy les Mines) donne pouvoir à Ginette DUFOUR (Chessy les 
Mines),  
Arlette PROIETTI (Pommiers) donne pouvoir à René BLANCHET (Pommiers),  
 
Absents excusés : Pascal LEBRUN (Alix), Ariane AUBONNET (Chamelet), Bernard 
MARCONNET (Châtillon d’Azergues), Marie-Pierre TEYSSIER (Civrieux d’Azergues), 
Frédéric LAFFAY (Le Breuil), Sylvie JOVILLARD (Légny), Valérie DUGELAY (Lucenay), 
André DUMOULIN (Marcilly d’Azergues), Georges CHAVEROT (Val d’Oingt). 
 
Absents : Laurent DUBUY (Charnay), Geneviève OBERGER (Chasselay), Christian 
CHAREYRON (Les Chères), Olivier LECCIA (Sainte Paule).  
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Secrétaire de séance : Alain MARTINET 
 
Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services, assiste au conseil en application de 
l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
Alain MARTINET est désigné secrétaire de séance. 
 
 
II. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  Daniel PACCOUD 
 

1. Information - Recomposition du Conseil Communautaire 
 
La commune nouvelle de Porte des Pierres Dorées issue des anciennes communes de 
Porte des Pierres Dorées et de Jarnioux a été créée le 1er janvier 2019. 
 
A compter du 1er avril 2019, la répartition des conseillers communautaires a été modifiée 
pour la commune de Porte des Pierres Dorées qui passe de 3 à 4 délégués et pour la 
commune de Val d’Oingt qui voit son nombre diminué de 5 à 4 délégués. 
 
Dont acte. 
 
 
III. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
20 MARS 2019 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire vous a été transmis par mail le 1er avril 
2019.  
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve le compte rendu de la précédente séance. 
 
 
IV. INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT PAR 
DÉLÉGATION DU CONSEIL 
 
2019-027 - Contrat de maintenance - Entretien des postes de relevages des eaux 
usées et eaux pluviales du Domaine des Communes 
 
Il est décidé de signer un contrat de maintenance pour l’entretien des postes de relevages 
des eaux usées et eaux pluviales du Domaine avec l’entreprise ACELIA située BP 20030, 
69965 CORBAS Cedex, pour un montant de 209,75 € HT par an.  
 
Le prestataire assure un service d’entretien périodique fixé à une visite par an. 
 
Le contrat est établi pour une période de 2 ans à compter de la signature, il se poursuivra 
par tacite reconduction sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties, en respectant un 
préavis de trois mois notifié par lettre recommandée.   
 
2019-028 - Contrat d’entretien des toitures du Domaine des Communes 
 
Il est décidé de signer un contrat pour l’entretien des toitures du Domaine avec 
l’entreprise ATTILA, Bellot Toiture, située 767 allée des Filiéristes, ZA de Fetan, 01600 
TREVOUX, pour un montant de 1 793,12 € HT par an.  
Le prestataire assure une visite annuelle.  
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Le contrat est établi pour une période de 1 an à compter de la signature, il se poursuivra 
par tacite reconduction par période d’un an sauf dénonciation par l’une ou l’autre des 
parties, en respectant un préavis de trois mois notifié par lettre recommandée.  
 
2019-029 - Mission de maîtrise d’œuvre - Aménagement de sécurité et tapis 
d’enrobé - RD 19 à Frontenas 
 
Il est décidé de signer le marché de maîtrise d’œuvre relatif à l’aménagement de sécurité 
et tapis d’enrobé, RD 19 à Frontenas avec l’entreprise CALAD’ETUDES sise 70 rue des 
Chantiers du Beaujolais, 69400 LIMAS. 
 
L’estimation sommaire des travaux est de 129 155 € HT. 
 
La rémunération de maîtrise d’œuvre ferme et définitive est établit à 4 % de l’estimation 
sommaire, soit 5 166,20 € HT qui se répartit comme suit :  
 

Phase % Montant € HT 

AVP 25 1 291,55 

PRO-DCE 25 1 291,55 

ACT 5 258,31 

DET 43 2 221,47 

AOR 2 103,32 

Total  5 166,20 

 
2019-030 - Marché de travaux de voirie 2018 - Commune de Châtillon - RD 76 - 
Route d’Alix : Aménagements de sécurité. Commune de Lachassagne - RD 70 - 
Route des Crêtes : Traitement de l’assainissement pluvial (au niveau de l’allée de 
Bramefin). Attribution 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Il est décidé de signer, après négociation, le marché de travaux voirie programme 2018 
pour les communes de Châtillon d’Azergues (RD 76, route d’Alix : aménagements de 
sécurité) et Lachassagne (RD 70, route des Crêtes : traitement de l’assainissement 
pluvial au niveau de l’allée de Bramefin) avec l’entreprise EIFFAGE ROUTE CENTRE 
EST située 57 quai du Rhône, 01700 MIRIBEL pour un montant maximal de 160 328,26 € 
HT. 
 
2019-031 - Convention de formation d’actualisation des compétences SST - Agents 
de la crèche de Anse 
 
Il est décidé de signer la convention de formation professionnelle relative à l’actualisation 
des compétences SST des agents de la crèche de Anse, entre la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées et le CASC Formation - 17 rue RABELAIS, 69003 
LYON.  
 
Cette convention définit les conditions générales et les modalités financières de l’action 
de formation. 
 
Cette formation se déroulera le vendredi 26 Juillet 2019. 
 
Le coût de cette formation est de 1 380,00 € TTC. 
 
2019-032 - Demande de subvention DETR - Accessibilité des bâtiments 
 
Vu la circulaire préfectorale E-2019-9 du 8 mars 2019 relative à la DETR, exercice 2019,  
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Vu la nécessité de mettre les établissements en conformité avec les obligations 
d’accessibilité (ERP et IOP),  
 
Il est décidé de solliciter l’aide de l’Etat au titre de la DETR dans la catégorie des 
opérations « Priorités nationales » pour l’accessibilité de tous les établissements publics 
recevant du public pour un montant estimatif de 34 420 € HT. 
 
Le plan de financement prévoit une aide de l’Etat de 20 652 € pour un montant de travaux 
de 34 420 € HT et à ce titre, la Communauté de Communes sollicite une subvention de 
20 652 €.  
 
Les crédits nécessaires à la réalisation de l’opération sont inscrits au compte 2313 du 
budget 2019. 
 

2019-033 - Demande de subvention DETR - Travaux Aménagement Espace Pierres 
Folles à Saint Jean des Vignes 
 

Vu la circulaire préfectorale E-2019-9 du 8 mars 2019 relative à la DETR, exercice 2019,  
 

Vu la décision de procéder à l’aménagement de l’Espace Pierres Folles à Saint Jean des 
Vignes,  
 

Il est décidé de solliciter l’aire de l’Etat au titre de la DETR dans la catégorie des 
opérations « Priorités locales » pour les travaux d’aménagement de l’Espace Pierres 
Folles à Saint Jean des Vignes pour un montant estimatif de 438 438 € HT. 
 
Le plan de financement prévoit une aide de l’Etat de 263 062 € pour un montant de 
travaux de 438 438 € HT et à ce titre, la Communauté de Communes sollicite une 
subvention de 263 062 €.  
 
Les crédits nécessaires à la réalisation de l’opération sont inscrits au compte 2313 du 
budget 2019. 
 
2019-034 - Avenant à la convention d’occupation des équipements sportifs des 
collèges conclue avec la commune de Quincieux 
 
Vu la convention signée le 19 mars 2015 relative à l’occupation des équipements sportifs 
des collèges d’Anse et de Chazay signée avec la commune de Quincieux, 
 
Vu la modification de la carte scolaire concernant la commune de Quincieux à compter de 
la rentrée scolaire 2016-2017, 
 
Il est passé un avenant n°1 à la convention relative à l’occupation des équipements 
sportifs des collèges d’Anse et de Chazay signée avec la commune de Quincieux afin de 
modifier de façon progressive le taux de participation de la commune au fonctionnement 
du gymnase de Chazay d’Azergues à partir de l’année scolaire 2016-2017 jusqu’à l’année 
scolaire 2019-2020. 
 
Ce taux est fixé comme suit :  

 Jusqu’à l’année scolaire 2016-2017 : 13,96 %. 

 Pour l’année scolaire 2017-2018 : 10,47 %. 

 Pour l’année scolaire 2018-2019 : 6,98 %. 

 Pour l’année scolaire 2019-2020 : 3,49 %. 
 
2019-035 - Acceptation juré - Concours d’architecte - Espace Pierres Folles 
 
Vu la consultation pour la maîtrise d’œuvre pour l’extension/réhabilitation de l’Espace 
Pierres Folles à Saint Jean des Vignes,  
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Vu le devis de Monsieur Roland DELORD pour le jury du concours d’architecte pour 
l’extension/réhabilitation de l’Espace Pierres Folles,  
 
Il est décidé d’accepter la candidature de Monsieur Roland DELORD, architecte urbaniste 
(Atelier d’Architecture Bernard PARIS & Associés, 12 rue Albert Thomas, 38200 VIENNE) 
pour le jury du concours d’architecte pour l’extension/réhabilitation de l’Espace Pierres 
Folles à Saint Jean des Vignes.  
 
Son indemnité est de 350 € HT / demi-journée (déplacement et frais de repas inclus). 
 
2019-036 - Contrat d’études et d’assistance pour la mise en valeur par la lumière du 
Domaine des Communes 
 

Il est décidé de signer un contrat d’études et d’assistance pour la mise en valeur par la 
lumière du Domaine avec l’Atelier JEOL situé 32 cours Aristide Briand, 69300 CALUIRE. 
 
Le contrat se répartit en deux phases :  

 Etudes : 6 800 € HT (règlement à la fin de l’étude).  

 Assistance à maître d’ouvrage : 2 700 € HT (règlement à la fin des travaux).  
 
2019-037 - Avenant n°2 - Marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un 
espace multi accueil à MOIRE 
 
Vu le marché pour la maîtrise d’œuvre pour la construction d’un espace multi accueil à 
MOIRE avec l’entreprise ARCHIPLUS en date du 02/08/2017,  
 
Il est décidé de passer un avenant n°2 pour la maîtrise d’œuvre pour la construction d’un 
espace multi accueil à MOIRE qui a pour objet de préciser que la maîtrise d’œuvre se fait 
dans le cadre d’un groupement momentanément solidaire avec la société ARCHIPLUS 
Philippe DE SAINT JEAN comme mandataire et que, de ce fait, le paiement de 
l’ensemble de la mission s’effectue sur le compte unique du mandataire.  
 
Le présent avenant n’entraîne aucune incidence sur le montant du marché.  
 
2019-038 - Marché de travaux de voirie 2018 - Aménagement du chemin des 
Rouettes à Les Chères - Attribution 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Il est décidé de signer le marché de travaux voirie, programme 2018, pour l’aménagement 
du chemin des Rouettes à Les Chères avec l’entreprise PASCAL GUINOT TRAVAUX 
PUBLICS située ZI Les Prés Neufs, 71570 ROMANECHE THORINS pour un montant 
maximal de 69 928,60 € HT. 
 
2019-039 - Contrat d’entretien - Appareil de chauffage et de production d’eau 
chaude à usage domestique - Domaine des Communes 
 
Vu le devis n°D19010044 présenté par l’entreprise LOGITHERM, 
 
Il est décidé de signer un contrat d’entretien pour la chaudière du Domaine des 
Communes avec l’entreprise LOGITHERM située ACTIPOLE, Les Places, 69490 LES 
OLMES, pour un montant de 2 501,77 € HT annuel.  
 
Le contrat prend effet à la date du 1er janvier 2019 pour une durée de 1 an renouvelable 2 
fois par tacite reconduction.  
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2019-040 - Contrat d’assistance technique pour le contrôle d’une installation de 
traitement d’eau - Crèche Les P’tits Bouchons à Porte des Pierres Dorées 
 
Il est décidé de signer un contrat d’assistance technique pour le contrôle d’une installation 
de traitement d’eau pour la crèche Les P’tits Bouchons à Porte des Pierres Dorées avec 
l’entreprise Pierre PIGNARD située La Noirie, RD 79, 69170 JOUX pour un montant de 
369,50 € HT annuel.  
 
Le contrat est valable pour une durée de 1 an renouvelable par tacite reconduction.  
 
2019-041 - Contrat d’entretien des toitures du gymnase à Châtillon d’Azergues 
 
Il est décidé de signer un contrat pour l’entretien des toitures du gymnase à Châtillon 
d’Azergues avec l’entreprise ATTILA, Bellot Toiture, située 767 allée des Filiéristes, ZA de 
Fetan, 01600 TREVOUX, pour un montant de 915,76 € HT par an. 
 
Le prestataire assure une visite annuelle.  
 
Le contrat est établi pour une période de 1 an à compter de la signature, il se poursuivra 
par tacite reconduction par période d’un an sauf dénonciation par l’une ou l’autre des 
parties, en respectant un préavis de trois mois notifié par lettre recommandée.  
 
2019-042 - Contrats d’entretien et ménage d’accueils de loisirs intercommunaux 
 
Il est décidé de signer un contrat pour l’entretien et le ménage des Accueils de Loisirs de 
ANSE, LUCENAY, et PORTE DPD avec l’entreprise B2P, située 199, rue de l’ancienne 
poste, 69480 LUCENAY. 
 
Le prestataire assure la prestation pour les mercredis et vacances scolaires selon le 
planning d’ouverture des structures.  
 
Le contrat est établi pour une période de 1 an à compter de la signature, il se poursuivra 
par tacite reconduction par période d’un an sauf dénonciation par l’une ou l’autre des 
parties, en consentement mutuel ou avec un préavis de 2 mois notifié par lettre 
recommandée.  
 
2019-043 - Marché de travaux de voirie, programme 2018 - Requalification de la rue 
Antonin Perréon à Létra - Attribution 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Il est décidé de signer le marché de travaux voirie, programme 2018, pour la 
requalification de la rue Antonin Perréon à Létra avec l’entreprise EIFFAGE ROUTE 
CENTRE EST, située boulevard de la Turdine 69490 PONTCHARRA SUR TURDINE, 
pour la tranche ferme, pour un montant de 99 844.75 € HT. 
 
Conformément au règlement de consultation, article 2c, la tranche optionnelle ne sera 
notifiée qu’en cas de mauvaise portance après les travaux d’évacuation de HAP 
(Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) réalisés lors de la tranche ferme.  
 
2019-044 - Marché de travaux de voirie 2018 - Frontenas - Attribution 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Il est décidé de signer le marché de travaux voirie, programme 2018, sur Frontenas avec 
l’entreprise AXIMA CENTRE EST située rue Gabriel Voisin, 69400 VILLEFRANCHE SUR 
SAONE pour un montant de 175 053 € HT. 
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2019-045 - Marché de travaux de voirie - Requalification de la rue d’En Haut à 
Chessy les Mines - Attribution 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Il est décidé de signer le marché de travaux voirie pour la requalification de la rue d’En 
Haut à Chessy les Mines avec l’entreprise EIFFAGE ROUTE CENTRE EST, située 
boulevard de la Turdine 69490 PONTCHARRA SUR TURDINE, pour un montant de 
149 519.50 € HT. 
 
2019-046 - Convention de travaux et d’occupation temporaire du Domaine Public 
Autoroutier Concédé 
 
Vu la convention proposée par APRR, considérant la nécessité d’accès à la parcelle de 
l’entreprise Défimétal,  
 
Il est décidé de signer la convention de travaux et d’occupation temporaire du Domaine 
Public Autoroutier Concédé avec APRR, domicilié 1760, route de Trévoux - 69727 
GENAY CEDEX, pour la création d’une route d’accès sur la zone d’activités des Grands 
Chenevriers à Ambérieux d’Azergues.  
 
2019-047 - Marché traitement des accotements 2019 de la CCBPD - Lot 5 - 
Déclaration d’infructuosité 
 
Vu le résultat de la consultation et l’absence d’offre pour le lot 5,  
 
Il est décidé de déclarer infructueux le lot n°5 Frontenas pour le marché traitement des 
accotements 2019 de la CCBPD. 
 
2019-048 - Contrat d'abonnement d'entretien des appareils de chauffage et de 
production d'eau chaude à usage domestique - Salle Jean Mermoz à Chazay 
d'Azergues 
  
Il est décidé de signer le contrat d'abonnement n° 011628 pour l'entretien des appareils 
de chauffage et de production d'eau chaude à usage domestique de la salle de sport Jean 
Mermoz, rue Pierre de Coubertin à Chazay d'Azergues avec l'entreprise LOGITHERM, 
sise Actipole, Les Places, 69490 Les Olmes, pour un montant de 395.20 € HT. 
 
Le contrat couvre la période du 01/01/19 au 31/12/19 et est reconductible annuellement 
par tacite reconduction. 
 
2019-049 - Contrat d'abonnement d'entretien des appareils de chauffage et de 
production d'eau chaude à usage domestique - Salle Maryse Bastié à Chazay 
d'Azergues. 
  
Il est décidé de signer le contrat d'abonnement n° 011759 pour l'entretien des appareils 
de chauffage et de production d'eau chaude à usage domestique de la salle Maryse 
Bastié, rue Pierre de Coubertin à Chazay d'Azergues avec l'entreprise LOGITHERM, sise 
Actipole, Les Places, 69490 Les Olmes, pour un montant de 395.20 € HT. 
 
Le contrat couvre la période du 01/01/19 au 31/12/19 et est reconductible annuellement 
par tacite reconduction. 

 
2019-050 - Marché traitement accotements 2019 de la CCBPD - Attribution des lots 
1, 2, 3, 4, 6 et 7. 
  
Vu le résultat de la consultation,  
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Vu la décision n°2019-047 du 23 avril 2019 déclarant le lot n°5 Frontenas infructueux,  
 
Il est décidé de signer le marché traitement des accotements 2019 de la CCBPD : 
 

 Lot n° 1 : Anse et Marcilly d'Azergues, avec la SARL GIRAUD TDT, lieu-dit "La 
Douzette", 69870 CLAVEISOLLES, pour un montant maximal de 10 000 € HT. 

 

 Lot n° 2 : Les Chères et Chasselay, avec la SARL AGRI-DURAND, 4 route de 
Sainte Geneviève, 69220 TAPONAS, pour un montant maximal de 8 000 € HT. 

 

 Lot n° 3 : Chamelet et Sainte Paule, avec la SARL CHAVAND-BERTHOLLIER, 
Lachal, 69620 LETRA, pour un montant maximal de 6 000 € HT. 

 

 Lot n° 4 : Alix, Légny et Ternand, avec la SARL DUMONTET C & G, Le Crêt du 
Château, 69870 SAINT JUST D'AVRAY, pour un montant maximal de 12 000 € 
HT. 

 

 Lot n° 6 : Ambérieux d'Azergues, Charnay, Chazay d'Azergues, Lachassagne, 
Marcy sur Anse et Saint Jean des Vignes, avec la SARL GEORGES Père et Fils, 
sise "Cossieux", 01120 MONTLUEL pour un montant maximal de 22 000 € HT. 

 

 Lot n° 7 : Moiré, avec Monsieur LAGOUTTE Baptiste, 20 rue Isabeau de Sugny, 
69490 SAINT LOUP pour un montant maximal de 3 000 € HT. 

 
Il s'agit d'un marché à bons de commande pour une durée de 12 mois.  
 
2019-051 - Réalisation d'un bilan des émissions de gaz à effet de serre. 
  
Vu le devis présenté par l'agence Mosaïque Environnement, 
 
Il est décidé de réaliser un bilan des émissions de gaz à effet de serre avec l'agence 
Mosaïque Environnement située 111 rue du 1er mars 1943, 69100 VILLEURBANNE, pour 
un montant de 5 362.50 € HT. 
 
La prestation comprend la participation à la réunion de travail de lancement, la production 
des documents d'analyse et du certificat de dépôt sur la plateforme réglementaire. 
 
2019-052 - Mission de maîtrise d’œuvre - Réalisation d’un cheminement sécurisé, 
route du Vieux Tacot à Légny 
 
Il est décidé de signer la mission de maîtrise d’œuvre relative à la réalisation d’un 
cheminement sécurisé, route du Vieux Tacot à Légny avec l’entreprise SYMBIOSE 
AMENAGEMENTS sise 440 rue Barthélémy Thimonnier, 69530 BRIGNAIS. 
 
L’étude de l’aménagement de la route du Vieux Tacot se décompose en 3 secteurs (le 
secteur 3 est optionnel).  
 
La rémunération de maîtrise d’œuvre est de 9 162.50 € HT qui se répartit comme suit :  
 

Eléments de mission Montants € HT 

Etude de faisabilité 1 887.50  

AVP 2 025.00 

PRO / DCE / ACT 2 750.00 

DET / AOR secteur 1 1 250.00 

DET / AOR secteur 2 1 250.00  

Option : DET / AOR secteur 3 1 250.00 

TOTAL hors option 9 162.50 
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Une question est posée sur le périmètre du bilan des émissions de gaz à effet de serre. Il 
est précisé que cette étude concerne l’ensemble du territoire. 
 
Dont acte de l’ensemble de ces informations. 
  
 
IV. INFORMATIONS SUR LES DÉLIBÉRATIONS PRISES PAR LE BUREAU 
 
2019B-001 - Remboursement des frais de déplacement aux élus pour des missions 
spécifiques 
 

Suite à ce déplacement à Paris, le mercredi 17 avril 2018 et dans le cadre de la démarche 
pour obtenir le label « Pays d’Art et d’Histoire » en partenariat avec le Ministère de la 
Culture et de la Communication et les 51 communes des deux intercommunalités CAVBS 
et CCBPD, le Président explique qu’il convient de prendre une délibération afin de régler 
les frais de déplacement des deux élus communautaires à l’Agence HAVAS. 
 
Dont acte de la communication. 
 
 

VI. INFORMATIONS SUR LE CERTIFICAT ADMINISTRATIF RELATIF A LA 
DÉLIBÉRATION N°2019-057 DU 20 MARS 2019 SUR LE VOTE DES BUDGETS 
ANNEXES 2019 - BP LA BABETTE 
 
Suite à une erreur matérielle, une rectification a été apportée dans le tableau des recettes 
d’investissement au budget annexe 2019 - BP La Babette. 
 
Il convient de lire : 
 

 
  

Chap/ 
art (1) 

Libellé (1) Pour mémoire 
budget précédent 

(2) 

Proposition 
nouvelle (3) 

Vote de l'assemblée 
délibérante (4) 

13 Subventions d'investissement (hors 138)  0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 300 000,00 300 000,00 300 000,00 

16441 Opérations afférentes à l'emprunt 300 000,00 300 000,00 300 000,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles  0,00 0,00 

Total des recettes d'équipement 300 000,00 300 000,00 300 000,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves  0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières  0,00 0,00 

Total des recettes financières  0,00 0,00 

TOTAL RECETTES REELLES 300 000,00 300 000,00 300 000,00 

021 

040 

Virement de la section de fonctionnement 

Opérations d'ordre de transfert entre sections (6)(7)(8) 

 
200 000,00 

0,00 

250 000,00 

0,00 

250 000,00 

315 Terrains à aménager 200 000,00 250 000,00 250 000,00 

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

200 000,00 250 000,00 250 000,00 

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE L'EXERCICE 200 000,00 250 000,00 250 000,00 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 

(= Total des opérations réelles et ordres) 

500 000,00 550 000,00 550 000,00 
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Au lieu de :  
 

 
Dont acte de l’information. 
 
 
VII. BUDGET - FINANCES Daniel POMERET 
 

2. Budget Général : Décision Modificative n°1 
 
Cette décision modificative n°1 a pour objet :  
 

 La prise en compte des montants de participation de la Délégation de Services 
Publics (DSP) à la société SLEA pour 6 crèches qui a fait l’objet d’un avenant 
approuvé au Conseil Communautaire du 6 février 2019 pour l’ouverture de la 
nouvelle crèche de Moiré fin août 2018. Les participations au délégataire de juillet 
à décembre 2018 n’ont pas été rattachées à l’exercice 2018 et sont donc à 
prendre en charge sur l’exercice 2019.  

 

 La prise en compte de la participation d’août à novembre 2018 de la DSP à la 
société Léa et Léo pour la crèche aux Chères qui n’a pas été rattachée à 
l’exercice 2018 et doit donc être prise en charge sur l’exercice 2019. 

 
Ces dépenses complémentaires seront financées par des recettes complémentaires 
perçues non prévues au budget primitif émanant de la CAF et du SYTRAYVAL. 

 

Etablissement Délégataire Période 
Dépenses 

complémentaires au 
67443 

Crèche Les Chérubins -
les Chères 

Léa et Léo 
Août à novembre 

2018 
+ 27 563 € 

Crèche les Ribambins - 
le Bois d’Oingt 

SLEA Juillet - août 2018 + 12 116 € 

Crèche la Petite 
Ribambelle - Moiré 

SLEA Juillet - août 2018 + 16 432 € 

Crèche Brin de Malice - 
Moiré 

SLEA 
Août à décembre 

2018 
+ 62 699 € 

TOTAL   + 118 810 € 

 
 

Chap/ 

art (1) 

Libellé (1) Pour mémoire 

budget précédent 

(2) 

Proposition 

nouv elle (3) 

Vote de l'assemblée 

délibérante (4) 

13 Subventions d'investissement (hors 138) 
 

0,00 
 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 300 000,00 250 000,00 
 

16441 Opérations af f érentes à l'emprunt 300 000,00 250 000,00  

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 
 

0,00 
 

21 Immobilisations corporelles 
 

0,00 
 

Total des recettes d'équipement 300 000,00 250 000,00 
 

10 Dotations, fonds divers et réserves 
 

0,00 
 

27 Autres immobilisations financières 
 

0,00 
 

Total des recettes financières 
 

0,00 
 

TOTAL RECETTES REELLES 300 000,00 250 000,00  

021 

040 

Virement de la section de fonctionnement 

Opérations d'ordre de transfert entre sections (6)(7)(8) 

 
 

200 000,00 

0,00 

250 000,00 

 

315 Terrains à aménager 200 000,00 250 000,00  

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 

200 000,00 250 000,00 
 

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE L'EXERCICE 200 000,00 250 000,00  

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 

(= Total des opérations réelles et ordres ) 

500 000,00 500 000,00 
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Compte Dépenses Recettes  

67443 + 118 810 €  DSP 

7478  +  43 810 € CAF 

7588  +  75 000 € SYTRAIVAL 

Total + 118 810 € + 118 810 €  

 

 Les remboursements des trop-perçus suite aux multiples réclamations concernant 
la facturation 2018 de la Redevance Spéciale Obligatoire (RSO) qu’il convient de 
prévoir à hauteur de 50 000 € de crédits complémentaires au compte 673 : titres 
annulés sur exercices antérieurs pour régulariser certaines situations. 

 
Ces dépenses complémentaires seront financées par la révision du montant de la 
participation de la Communauté de Communes à la future Agence Locale de la 
Transition Energétique en 2019. 

 

Compte Dépenses  

65548 - 50 000 € PCAET 

673 + 50 000 € RSO 

Total 0  

 

 La prise en compte de la subvention proposée au chapitre de la voirie dans le 
présent rapport à destination de la Recyclerie pour un montant de 20 700 €. Les 
crédits ayant été prévus au chapitre 011 au budget primitif, il convient donc 
d’effectuer un virement de crédit pour abonder le compte 6574 : subvention de 
fonctionnement. 
 

Compte Dépenses 

611 -20 700 € 

6574 + 20 700 € 

Total 0 

 

 La prise en compte de : 
 

o La convention concernant le fonds de concours de la commune de Chessy 
les Mines et des avenants pour les travaux de voirie 2019. 

 
o L’avenant 1 à la convention de mandat signée avec la commune de 

Frontenas (travaux de voirie RD19). 
 
o La convention et l’avenant 1 signés avec le Syndicat Mixte 

d’Assainissement du Pont  Sollières pour les travaux de voirie sur la 
commune de Frontenas (RD19). 

 
Ces 3 points sont développés au paragraphe X. Voirie dans le présent 
rapport. 
 

o Les participations du Syndicat Intercommunal des Eaux Val d’Oingt et du 
Département aux travaux de voirie à Frontenas (RD19).  
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Compte/opération Dépenses Recettes  

231719/35 + 58 914.00 €  

Fonds de concours 2019  
voirie Chessy 

1328  + 49 249.75 € 

10222  + 9 664.25 € 

4581022 + 54 400.80 €  Avenant 1 convention mandat 
voirie Frontenas 2019 4582022  + 54 400.80 € 

231719/35 + 14 097.56 €  

Convention et avenant SMAPS 
travaux voirie Frontenas 2019 

1328  + 11 785.00 € 

10222  + 2 312.56 € 

231719/35 +  1 602.95 €  

Participation SIEVO travaux 
voirie Frontenas 2019 

1328  +  1 340.00 € 

10222  +   262.95 € 

231719/35 + 28 649.70 €  

Participation Département 
travaux voirie Frontenas 2019 

1323  + 23 950.00 € 

10222    + 4 699.70 € 

Total 157 665.01 € 157 665.01 €  

 

 La prise en compte des opérations d’ordre à réaliser pour le paiement et le 
remboursement des avances forfaitaires concédées dans les marchés publics. 

 

Imputation Dépenses Recettes 

041 + 100 000 € + 100 000 € 

238 + 100 000 € + 100 000 € 

Total + 200 000 € + 200 000 € 

 

DÉCISION MODIFICATIVE 1 
 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

FONCTIONNEMENT     

D-611-812 : Contrats de prestations de services 20 700.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 011 : Charges à caractère général 20 700.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-65548-833 : Autres contributions 50 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6574-812 : Subventions de fonctionnement aux 
associations et autres ... 

0.00 € 20 700.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courante 50 000.00 € 20 700.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-673-812 : Titres annulés (sur exercices antérieurs) 0.00 € 50 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-67443-522 : aux fermiers et aux concessionnaires 0.00 € 118 810.00 € 0.00 € 0.00 € 

 
TOTAL D 67 : Charges exceptionnelles 0.00 € 168 810.00 € 0.00 € 0.00 € 

R-7478-522 : Autres organismes 0.00 € 0.00 € 0.00 € 43 810.00 € 

TOTAL R 74 : Dotations, subventions et participations 0.00 € 0.00 € 0.00 € 43 810.00 € 
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R-7588-812 : Autres produits divers de gestion courante 0.00 € 0.00 € 0.00 € 75 000.00 € 

TOTAL R 75 : Autres produits de gestion courante 0.00 € 0.00 € 0.00 € 75 000.00 € 

Total FONCTIONNEMENT 70 700.00 € 189 510.00 € 0.00 € 118 810.00 € 

INVESTISSEMENT     

D-2315-01 : Installations, matériel et outillage techniques 0.00 € 100 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-4581022-822 : Rue de la Forge 0.00 € 54 400.80 € 0.00 € 0.00 € 

R-238-01 : Avances et acomptes versés sur commandes 
d'immos corporelles 

0.00 € 0.00 € 0.00 € 100 000.00 € 

R-4582022-822 : Rue de la Forge 0.00 € 0.00 € 0.00 € 54 400.80 € 

TOTAL 041 : Opérations patrimoniales 0.00 € 154 400.80 € 0.00 € 154 400.80 € 

R-10222-822 : F.C.T.V.A. 0.00 € 0.00 € 0.00 € 16 939.46 € 

TOTAL R 10 : Dotations, fonds divers et réserves 0.00 € 0.00 € 0.00 € 16 939.46 € 

R-1323-822 : Départements 0.00 € 0.00 € 0.00 € 23 950.00 € 

R-1328-822 : Autres 0.00 € 0.00 € 0.00 € 62 374.75 € 

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement 0.00 € 0.00 € 0.00 € 86 324.75 € 

D-231719-35-822 : Travaux de voirie 0.00 € 103 264.21 € 0.00 € 0.00 € 

D-238-01 : Avances et acomptes versés sur commandes 
d'immos corporelles 

0.00 € 100 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

R-238-01 : Avances et acomptes versés sur commandes 
d'immos corporelles 

0.00 € 0.00 € 0.00 € 100 000.00 € 

TOTAL 23 : Immobilisations en cours 0.00 € 203 264.21 € 0.00 € 100 000.00 € 

Total INVESTISSEMENT 0.00 € 357 665.01 € 0.00 € 357 665.01 € 
 

Total Général 476 475.01 € 476 475.01 € 

 

Le Conseil, à l’unanimité, approuve cette décision modificative. 
 
Daniel PACCOUD, à l’issue de cette présentation, présente Christelle DESMARIS, 
nouvelle responsable du service finances, qui a réalisé ce rapport. Elle habite le territoire, 
puisqu’elle réside à Porte des Pierres Dorées. Elle a une forte expertise en matière de 
finances, et certains l’ont certainement croisée quand elle assurait des missions de 
remplacement pour le Centre de Gestion. Le Président lui renouvelle ses vœux de 
bienvenue. 
 

3. Budget « La Buissonnière » : Décision Modificative n°1 
 

Cette décision modificative a pour objet de rectifier une erreur de provision au compte 
1068. En effet, le montant du résultat cumulé de fonctionnement de l’exercice 2018 
(32 780.27 €) a été doublé par erreur. Il convient donc de rectifier cette erreur.   
 
Il convient aussi d’augmenter les crédits pour l’entretien des bâtiments en fonctionnement.  
 
Ces dépenses seront compensées par la prise en compte par les recettes des nouveaux 
baux. 
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DÉCISION MODIFICATIVE 1 

 

 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

FONCTIONNEMENT     

D-615228-90 : Entretien et réparations autres bâtiments 0.00 € 2 628.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 011 : Charges à caractère général 0.00 € 2 628.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-023-01 : Virement à la section d'investissement 0.00 € 32 780.27 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement 0.00 € 32 780.27 € 0.00 € 0.00 € 

R-70878-90 : par d'autres redevables 0.00 € 0.00 € 0.00 € 2 628.00 € 

TOTAL R 70 : Produits des services, du domaine et 
ventes diverses 

0.00 € 0.00 € 0.00 € 2 628.00 € 

R-752-90 : Revenus des immeubles 0.00 € 0.00 € 0.00 € 32 780.27 € 

TOTAL R 75 : Autres produits de gestion courante 0.00 € 0.00 € 0.00 € 32 780.27 € 

Total FONCTIONNEMENT 0.00 € 35 408.27 € 0.00 € 35 408.27 € 

INVESTISSEMENT     

R-021-01 : Virement de la section de fonctionnement 0.00 € 0.00 € 0.00 € 32 780.27 € 

TOTAL R 021 : Virement de la section de 
fonctionnement 

0.00 € 0.00 € 0.00 € 32 780.27 € 

R-1068-01 : Excédents de fonctionnement capitalisés 0.00 € 0.00 € 32 780.27 € 0.00 € 

TOTAL R 10 : Dotations, fonds divers et réserves 0.00 € 0.00 € 32 780.27 € 0.00 € 

Total INVESTISSEMENT 0.00 € 0.00 € 32 780.27 € 32 780.27 € 
 

Total Général 35 408.27 € 35 408.27 € 

 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve cette décision modificative. 

 
4. Budget général : vote des subventions 2019 (complément) 

 
Suite à la réception des informations concernant le nombre exact d’enfants dans les 
écoles primaires des circonscriptions de Anse et de l’Arbresle, il convient de régulariser le 
montant des subventions allouées délibérées lors du précédent Conseil Communautaire 
du 20 mars 2019.  
 
Ainsi, il est proposé au Conseil de modifier les montants de subvention suivants :  
 

 RASED : Circonscription de Anse : 4 173,40 €. 

 RASED : Circonscription de l’Arbresle : 4868,30 €. 
 

Ces crédits sont inscrits au chapitre 65. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve le versement de ces deux subventions. 
 

5. Reconnaissance de dette EDF 
 

Depuis octobre 2015, les relevés de consommation de gaz n’ont pas été effectués au 
gymnase du Val d’Oingt. EDF propose d’étaler la dette d’un montant total de 46 161.52 € 
sur 3 années budgétaires. Il convient donc pour cela de signer une reconnaissance de 
dette prévoyant l’échéancier correspondant. Il est donc proposé au Conseil 
Communautaire de valider la convention correspondante ci-jointe. 
 
Les crédits sont inscrits au chapitre 011. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, autorise le président à signer cette reconnaissance de 
dette. 
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6. Cotisation Foncière des Entreprises : exonération en faveur des entreprises 
spectacles vivants 
 

Par délibération n°2014-146 du  1er octobre 2014, le Conseil Communautaire a décidé 
d’exonérer de Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) certaines catégories 
d’entreprises de spectacles vivants listées ci-dessous :  
 

1. Les théâtres nationaux, à hauteur de 100 %. 
 

2. Les autres théâtres fixes, à hauteur de 100 %. 
 

3. Les tournées théâtrales et les théâtres démontables exclusivement consacrés à 
des spectacles d’art dramatique, lyrique ou chorégraphique, à hauteur de 100 %. 
 

4. Les concerts symphoniques et autres, les orchestres divers et les chorales, à 
hauteur de 100 %. 
 

5. Les théâtres de marionnettes, les cabarets artistiques, les cafés - concerts, les 
music-halls et les cirques, à hauteur de 100 %. 
 

6. Les spectacles musicaux et de variétés, à hauteur de 100 %. 
 
La loi de finances 2017 a ajouté une nouvelle catégorie à cette liste. Conformément à 
l’article 1464 A modifié du Code Général des Impôts, il est donc proposé au Conseil 
Communautaire de rajouter à la liste des exonérations de CFE délibérée le 1er octobre 
2014 la catégorie suivante :  
 

7. les lieux de diffusion de spectacles vivants, lorsque l'entreprise exerce l'activité 
d'exploitant de lieu de spectacles aménagés pour les représentations publiques, 
disposant d'une capacité d'accueil du public inférieur à 1 500 places. 

 
Georges CHANDIOUX en sa qualité d’ancien chef d’entreprise trouve cette mesure 
injuste. 
 
Le Conseil, par une voix contre et 49 pour, approuve l’exonération notamment le 
point 7. 

 
7. Appel à projets 2019 avec le Département du Rhône 

 
Comme chaque année le Conseil Départemental du Rhône invite les collectivités à 
présenter des demandes de subvention sous forme d’appel à projets dans le cadre de sa 
politique de soutien aux collectivités territoriales. 
 
Le Département soutient les investissements qui correspondent à des projets relevant des 
priorités départementales qui sont :  
 

 L’enfance et la petite enfance. 
 

 Les séniors pour rompre l’isolement mais pas les EPHAD et résidences 
d’autonomie qui font l’objet de programmes spécifiques. 
 

 La mutualisation des équipements sportifs. 
 

 La protection de la ressource en eau avec la mutualisation des infrastructures. 
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La Communauté de Communes souhaite faire appel à ce dispositif pour l’année 2019 en 
présentant 10 dossiers répondant aux objectifs du Département : 
 

 Rénovation du mur d’escalade au gymnase communautaire du Val d’Oingt pour un 
montant de réalisation de 100 000 € H.T. 
 

 Accessibilité des bâtiments communautaires pour un montant de réalisation 
34 420 € H.T. 
 

 Installation de protections solaires crèches de Légny et Chessy les Mines pour un 
montant de réalisation de 13 089,75 € H.T. 
 

 Installation d’une climatisation + protections solaires à la crèche de Anse pour un 
montant de réalisation de 44 241,23 € H.T. 
 

 Remplacement de la chaudière crèche de Lucenay pour un montant de réalisation 
de 6 810 € H.T. 
 

 Amélioration de l’équipement culturel au Domaine des Communes pour un 
montant de réalisation de 70 186,68 € H.T. 
 

 Voirie 2019 pour un montant de réalisation de 2 634 781 € H.T. 
 

 Agrandissement Espace multi-accueil à Chazay d’Azergues pour un montant de 
réalisation de 696 600 € H.T. 
 

 Travaux d’aménagement Espace Pierres Folles à Saint Jean des Vignes pour un 
montant de réalisation de 478 438 € H.T. 
 

 Réhabilitation du gymnase communautaire du Val d’Oingt pour un montant de 
réalisation de 963 220 € H.T. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président pour : 
 

 Présenter les dossiers d’appel à projets mentionnés ci-dessus auprès du 
Département du Rhône dans le but d’obtenir des subventions. 
 

 Signer la convention et tous les documents qui s’y rapportent. 
 
 

VIII. GESTION DU PERSONNEL Daniel POMERET 
 

8. Création d’emplois non permanents pour accroissement temporaire et 
accroissement saisonnier d’activité 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant, 
 
Considérant que la collectivité peut recruter temporairement des agents contractuels sur 
des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas 
échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois 
consécutifs sur le fondement de l’article 3 1° de la loi du 26 janvier 1984, 
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Considérant que la communauté peut recruter temporairement des agents contractuels 
sur des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
saisonnier d’activité, pour une durée maximale de six mois, compte tenu, le cas échéant, 
du renouvellement du contrat, pendant une même période de douze mois consécutifs sur 
le fondement de l’article 3 2° de la loi du 26 janvier 1984, 
 
Considérant le surplus d’activité sur l’emploi de gestionnaire Finances, 
 
Considérant le surplus d’activité saisonnier sur 2 emplois d’assistant administratif (en 
prévision de remplacement de personnel durant la période estivale) 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président pour : 
 

 Créer un emploi non permanent pour accroissement temporaire d’activité 
ouvert au grade d’adjoint administratif à temps complet, 
 

 Créer 2 emplois non permanents pour accroissement saisonnier d’activité 
ouvert au grade d’adjoint administratif à temps complet, 
 

 Inscrire les crédits au budget 2019, chapitre 012. 
 
9. Recrutement d’un vacataire 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
 
Le Président indique aux membres du Conseil Communautaire que les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des vacataires. 
 
Le Président informe les membres du Conseil Communautaire que pour pouvoir recruter 
un vacataire, les trois conditions suivantes doivent être réunies : 
 

 Recrutement pour exécuter un acte déterminé, 
 

 Recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de 
l’établissement public, 
 

 Rémunération attachée à l’acte. 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire de recruter un vacataire en 
qualité de guide conférencier pour le public jeune (scolaire et hors temps scolaire) et pour 
la période du 1er juin au 31 décembre 2019. 
 
Il est proposé également aux membres du Conseil Communautaire que chaque vacation 
soit rémunérée sur la base d’un taux horaire d’un montant brut de 25 €. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 
 

 D’autoriser le Président à recruter un vacataire pour la période du 1er juin au 
31 décembre 2019.  
 

 De fixer la rémunération de chaque vacation sur la base d’un taux horaire 
d’un montant brut de 25 €. 
 

 De donner pouvoir au Président pour signer les documents et actes 
afférents à cette décision. 
 

 D’inscrire les crédits au budget 2019, chapitre 012. 
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Madame ROCHARD, demande si ce poste sera mis en place dès le 2ème semestre. Il est 
précisé que le poste est mis en place au 1er juin. 
 
Elle souhaite également savoir si c’est le Pays d’Art et d’Histoire qui va mettre ce poste en 
place. 
 
La réponse est oui, on paie la partie qui nous concerne. La personne est déjà 
présélectionnée. Ça va s’adresser aux écoles, peut-être les ALSH. C’est bien la 
Communauté de Communes qui paie le poste en direct. 

 
10. Rémunération des animateurs vacataires ALSH 

 
Vu la délibération n°2015-089 du 17 juin 2015 relative à la rémunération des vacataires 
 
Vu la délibération n°2018-089 du 20 juin 2018 relative au personnel non permanant des 
ALSH 
 
Considérant la nécessité de réévaluer les montants des vacations qui sont alloués à 
l’agent lors de ses interventions en qualité de vacataire dans les Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement communautaires pendant les vacances scolaires, 
 
L’autorité territoriale propose à l’assemblée les montants bruts de chaque vacation : 
 

 ½ journée Journée Journée Camps 

Animateur non diplômé 42.5 € 85 € 95 € 

Animateur diplômé 47.5 € 95 € 105 € 

 
Considérant qu’il s’agit d’un travail spécifique et ponctuel à caractère discontinu, qu’il est 
difficile de quantifier à l’avance, le vacataire sera rémunéré après service fait. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

 Décide d’appliquer les montants exposés ci-dessus à compter du 6 juillet 
2019.  

 

 D’inscrire les crédits au budget 2019, chapitre 012. 
 
 
IX. ÉCONOMIE Daniel PACCOUD 
 

11. Acquisition du tènement de Monsieur MAINAND pour la création de la ZA du 
Maupas  

 
La CCBPD a engagé la création de la ZA du Maupas sur 5 ha. Pour cette réalisation, 
l’acquisition de la parcelle cadastrée C917 (en jaune sur le plan) appartenant à Monsieur 
MAINAND, d’une contenance de 16326 m², à affiner avec le bornage, est nécessaire. 
 
Il a été proposé au propriétaire de l’acquérir au prix de 111 000 €. L’avis de France 
Domaines n’est pas nécessaire dans la mesure où nous sommes à moins de 180 000 €. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à faire l’acquisition 
du tènement et à effectuer les démarches inhérentes à cette opération. 
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12. Aide aux TPE  
 
Suite au rejet des deux dossiers « la légende de Finn » et « la quincaillerie du Val 
d’Azergues » d’aide aux TPE par la Région, la CCBPD a engagé un recours pour solliciter 
des dérogations. 
 
La région a accordé, lors de sa commission permanente du 2 mai 2019, une dérogation 
pour démarrage anticipé de l’opération au dossier « la Légende de Finn » et une 
dérogation relative à la localisation géographique pour le dossier de la « quincaillerie du 
Val d’Azergues ». 
 
Pour la Quincaillerie du Val d’Azergues, le règlement d’aide aux TPE de la CCBPD n’est 
pas aussi restrictif pour la localisation, il n’est pas nécessaire de délibérer. 
 
Concernant la Légende de Fin, l’opération avait commencé en anticipation avec le 
versement d’un acompte pour la commande d’un fumoir, il est proposé à la CCBPD 
d’accorder une dérogation relative au démarrage anticipé de l’opération. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, autorise le démarrage anticipé de l’opération. 
 
 
X. VOIRIE Christian GALLET 
 

13. Avenant n° 1 à la convention de mandat signée le 24/01/2019 avec Frontenas 
- Aménagement de sécurité RD19 - Rue de la Forge 
 

Suite à la convention de mandat pour l'aménagement de sécurité RD19, rue de la Forge à 
Frontenas délibérée le 12 décembre 2018 pour un montant de 28 000 € HT (33 600 € 
TTC), les travaux réalisés ne correspondent pas à ce qui était prévu initialement et donc 
le montant de la convention doit être revu à la hausse pour un montant de 73 334 € HT 
(88 000.80 € TTC) par l’intermédiaire d’un avenant. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, autorise l'augmentation du mandat et autorise le 
Président à signer l’avenant n° 1 tel que joint en annexe. 
 

14. Convention de fonds de concours à Chessy les Mines - Travaux sur les 
voiries - programme 2019 

 
Il s’agit de réaliser des travaux sur les voiries de Chessy les Mines dans le cadre du 
programme 2019. 
 
Ces travaux comprennent notamment la réalisation de la rue d'En Haut. 
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Le coût de l'ensemble des travaux est estimé à 117 828 € TTC. 
 
Après récupération du FCTVA (16.404 % en 2019), le montant à financer est donc de 
98 499.49 €. 
 
La commune de Chessy les Mines va apporter un fonds de concours de 49 249.75 €. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, autorise le Président à signer la convention de fonds de 
concours telle que jointe en annexe. 
 

15. Convention de mandat et avenant n° 1 à la convention avec le Syndicat Mixte 
d’Assainissement du Pont Sollières (SMPAS) - RD19 - Rue de la Forge 

 
Convention de Mandat 
 
Cette convention a pour objet de réaliser des travaux d'aménagement de la rue de la 
Forge (RD19) de la place de la Bascule et du chemin Saint Abram. 
 
Le SMAPS a réalisé, avant les travaux prévus par la Communauté de Communes, la 
création d'un réseau séparatif sur la rue de la Forge, la place de la Bascule et le chemin 
Saint Abram : 
 

 Terrassements en tranchées, 

 Pose de regards et de tuyaux, 

 Remblaiement des tranchées conformément aux préconisations techniques 
indiquées par le Département et la Communauté de Communes dans le cadre des 
permissions de voirie qui ont été délivrées, 

 Réfection définitive de la tranchée en enrobé soit 6cm de GB 0/20 + 6 cm de BB 
0/10 sous RD19 et 6cm de BB 0/10 pour les autres voiries. 

 
Les travaux sont chiffrés à 245 340 € TTC (204 450 € HT) avec une participation du 
SMAPS de 14 142 € TTC (11 785 € HT). 
 
Le Conseil, à l’unanimité, autorise le Président à signer la convention telle que 
jointe en annexe. 
 
Avenant n° 1 à la convention de mandat 
 
Une convention a été signée pour la réalisation de travaux d'aménagement de la rue de la 
Forge, de la place de la Bascule et du chemin Saint Abram. 
 
Les travaux sont chiffrés à 245 340 € TTC (204 450 € HT) avec une participation du 
SMAPS de 11 785 € 
 
S'agissant d'une participation, il convient de la traiter HT et non TTC, comme mentionné 
dans la convention déjà signée et délibérée par le SMAPS. 
 
Le présent avenant a pour objet de préciser que la participation du SMAPS est de 11 
785 €. 
 
L'article 9 et le tableau d'estimation des travaux de réfection définitive des tranchées du 
SMAPS sont modifiés en conséquence. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, autorise le Président à signer l’avenant n°1 à la 
convention tel que joint en annexe. 
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XI. ENVIRONNEMENT Antoine DUPERRAY 
 

16. Subvention de 20 700 € à La Recyclerie pour la collecte des papiers de 
bureau en vue de leur valorisation 

 
La Recyclerie mène des activités de réduction des déchets et de développement 
économique et social. 
 
La CCBPD assure la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés des 51 
000 habitants présents sur le territoire de ses 32 communes et gère quatre déchèteries. 
 
Ces deux acteurs souhaitent mettre en place une politique locale de prévention de 
production et de rationalisation des coûts de traitement des déchets, permettant ainsi de 
préserver les ressources naturelles et de développer l'emploi. 
 
Dans le cadre de son action en faveur de la réduction des déchets et de la protection de 
l’environnement, la CCBPD a décidé de soutenir La Recyclerie, afin de l’aider dans son 
fonctionnement et son développement. 
 
Une convention est proposée par La Recyclerie. Elle a pour objet de fixer les conditions 
d’octroi de la subvention de la CCBPD accordée à La Recyclerie pour la mise en place 
d’un service de collecte des papiers de bureau dans les mairies et écoles situées sur le 
territoire de la CCBPD. Elle fixe également les droits et devoirs de chacune des deux 
parties. 
 
La Recyclerie met à disposition des établissements collectés des bacs de 140 et 240 
litres. 
 
La Recyclerie s’engage à transmettre la liste des sites collectés et le nombre de bacs mis 
en place. 
 
La CCBPD accorde à La Recyclerie une prise en charge financière pour la collecte des 
papiers de bureau dans les établissements concernés. La participation financière est 
versée par tranche trimestrielle, en début de trimestre. 
 
Pour l’année 2019/2020, la subvention versée par la CCBPD est de 20 700 €. 
 
Des précisions sont demandées sur l’association. Suite à une question, il est précisé que 
sont ciblées les écoles et les mairies. Il y a des communes qui avaient déjà des services, 
si ça marche bien on ne va pas leur changer le système. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, accorde la subvention de 20 700 € et autorise le Président 
à signer la convention telle que jointe en annexe. 
 

17. Présentation du rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service 
d’élimination des déchets 

 
Le rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service d’élimination des déchets est 
présenté par Antoine DUPERRAY au conseil tel que joint en annexe. Il présente les 
analyses et explications des chiffres. 
 
Le rapport sera mis à la disposition de la population au siège de la Communauté de 
Communes. 
  
Dont acte. 
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18. Adhésion à l’Agence Locale de la Transition Energétique du Rhône  
(ALTE 69) 

 
La loi 2015-992 du 17 août 2015, dite Loi de Transition Energétique pour la Croissance 
Verte (LTECV), identifie les communes et leurs groupements comme des rouages 
essentiels, notamment avec la mise en place du Service Public de la Performance 
Energétique de l’Habitat (SPPEH) et des Plans Climat-Air-Énergie Territoriaux (PCAET). 
 
Les objectifs nationaux 2030 inscrits dans la LTECV pour lutter contre le réchauffement 
climatique sont les suivants : 
 

 Réduire de 40 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) par rapport à 1990. 

 Diminuer de 20 % la consommation énergétique finale par rapport à 2012. 

 Atteindre une part de 32 % d’énergies renouvelables dans la consommation finale 
d’énergie. 

 
Les nouvelles prérogatives des collectivités nécessitent, pour être mises en œuvre, une 
grande variété de compétences, difficilement mobilisables, dans leur diversité et niveau 
d’expertise nécessaire, à l’échelle de chaque EPCI. Cet impératif fonde une démarche de 
mutualisation. 
 
Un projet de service territorial de la transition énergétique s’est ainsi précisé au cours de 
l’année 2018 et atteint aujourd’hui une phase de concrétisation sous la forme d’une 
structure départementale dédiée à cet enjeu sur le Département du Rhône. Elle 
succédera aux anciens « espaces info-énergie ». 
 
Cette agence proposera sur le Département un socle de missions en rapport, notamment, 
avec le conseil aux particuliers sur l'énergie dans l’habitat, l’accès à un vivier d'expertises 
techniques et le soutien à l'émergence de projets en lien avec les politiques Énergie-
Climat des territoires. Plus généralement l’agence jouera un rôle d’ « acteur ressource » 
pour les questions relatives à la transition énergétique. 
 
Dénommée « Agence Locale de la Transition Energétique du Rhône » ou « ALTE 69 », 
cette structure revêtira une forme associative. Son conseil d’administration et son bureau 
comprendront quatre collèges de représentants : 
 

 Collectivités territoriales, groupements et organismes associés 

 Associations et personnes physiques 

 Entreprises publiques ou privées et professionnels du secteur concurrentiel 

 Personnes morales de toute nature ayant une mission d’intérêt général   
 
La CCBPD siègera au sein du premier collège du conseil d’administration et disposera 
d’un représentant.  
 
L’adhésion donne lieu au versement d’une cotisation annuelle représentant 0,6 € par 
habitant, qui permet l’accès aux services suivants : 

 Service « de base »: 
o Site web (70 000 visites par an) permettant la consultation de fiches 

techniques et d’aides financières, le référencement des professionnels et 
d’outils de simulation (ce site pourra être logo type CCBPD dans le cadre 
de création d’ALTE 69). 

o Veille technique et financière. 
o Accueil téléphonique et physique des particuliers (une heure maximum 

d’accompagnement à la rénovation performante). 
o Animations à l’attention des professionnels du bâtiment et de l’immobilier, 

expositions. 
o Ingénierie financière. 
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Pour l’année 2019, la contribution de la CCBPD serait déterminée sur une base de six 
mois. 
 
Au regard de la population intercommunale, qui représente 51 870 habitants au 1er janvier 
2019 (établie à partir des populations municipales), la contribution pour l’année 2019 
représentera donc 15 561 € au maximum. Ce montant sera susceptible de diminuer avec 
la prise en compte de la participation financière du Département, dont le niveau n’est pas 
encore arrêté. 
 
Considérant que la CCBPD est directement impliquée et concernée par les questions 
relatives à la transition énergétique dans l’exercice de ses compétences. 
Considérant l’intérêt de l’activité de l’agence à l’échelle du territoire, en lien avec les 
politiques intercommunales en matière d’habitat, de mobilité, d’aménagement et 
d’urbanisme, de développement économique. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 
 

 D’approuver les statuts de l’« Agence Locale de la Transition Energétique du 
Rhône » (ALTE 69). 

 D’adhérer à cette association, dans les conditions, notamment financières, 
envisagées ci-avant. 

 De procéder conformément aux dispositions de l’article L2121-21 du Code 
général des collectivités territoriales, à l’élection de Antoine DUPERRAY 
délégué et René BLANCHET délégué suppléant représentant la CCBPD au 
sein de l’Agence Locale de la Transition Energétique du Rhône » (ALTE 69). 

 D’inscrire au budget, la cotisation d’adhésion, établie sur la base de 
0,6 €/habitant/an maximum sur 6 mois pour l’année 2019 et arrêtée à  
15 561 €. 

 D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à 
la mise en œuvre de cette décision. 

 
19. Avis sur le projet du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 

(PRPGD) 
 
Un avis sur le projet PRPGD a été émis par la collectivité en exprimant les remarques 
suivantes : 
 

 L’atteinte des objectifs de réduction de la production de déchets ainsi que 
l’augmentation du taux de valorisation matière vont demander aux collectivités des 
efforts financiers, c’est pourquoi, il me parait important que la Région Auvergne 
Rhône Alpes soit en mesure d’accompagner les EPCI techniquement et 
financièrement. L’effort à fournir ne peut être seulement supporté par les 
collectivités et leurs usagers, des partenariats doivent se mettre en place afin de 
faire émerger de nouvelles filières de valorisation qui tendront à réduire le tonnage 
des déchets enfouis. 
 

 Les appels à projet permettant aux collectivités d’obtenir des subventions devront 
être clarifiés et les sommes allouées précisées afin que nous puissions nous 
positionner pour mettre en place des actions qui permettront, je le souhaite, 
d’atteindre les objectifs forts fixés par le PRPGD. 

 
Un avis favorable sur le projet de PRPGD a été donné, sous réserve que les aides 
techniques et financières de la Région permettent à l’ensemble des acteurs concernés de 
tendre à la stabilisation de la production de déchets, d’accroitre le taux de valorisation 
matière et de mettre en place une politique de prévention. 
 
Dont acte. 
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XII. TOURISME Daniel PACCOUD 
 

20. Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens relative au programme 
d’actions proposée par l’Office de Tourisme du Beaujolais 2019-2020 

 
La convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens relative au programme d’actions 
proposée par l’Office de Tourisme du Beaujolais est présentée au conseil telle que jointe 
en annexe. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve cette convention d’objectif telle que jointe en 
annexe. 
 
 
XIII. URBANISME Gérard CHARDON 
 

21. Avis sur le projet de révision générale du PLU de Morancé 
 
La révision du PLU de Morancé a pour vocation : 
 

 De prendre en compte les nouvelles législations (ALUR, etc.),  

 De se mettre en conformité avec les autres documents d’urbanisme notamment le 
SCOT Beaujolais, 

 De réaffirmer et d’identifier les espaces naturels à protéger, tout en créant des 
liaisons entre ces différents espaces, 

 De mieux prendre en compte la prévention des risques naturels, 

 De redéfinir certains outils règlementaires (emplacements réservés, bâtiments à 
protéger, etc.), 

 De répartir la densification de l’habitat dans certains hameaux. 
 
Cette révision est l’occasion pour la commune de procéder sur son territoire à 
l’identification de nouveaux bâtiments pouvant bénéficier d’un changement de destination. 
La CCBPD se réjouit de ce nouveau repérage, mais plus largement des nouvelles 
dispositions législatives intégrées aux zones A et N. Sont notamment précisées dans le 
projet de règlement du PLU des prescriptions quant à l’aménagement d’extensions ou 
d’annexes (autrefois proscrites) à des constructions existantes (distance de retrait à 
respecter, de hauteur maximale ou encore d’emprise au sol), permettant d’assurer leur 
insertion dans l’environnement, ce que la CCBPD approuve au regard des objectifs de 
qualité architecturale et paysagère dans le cadre de la démarche « Pays d’Art et 
d’Histoire ». De plus, les limites suffisamment exploitées par le règlement pour ces 
extensions ou annexes permettent un maintien du caractère agricole et forestier de ces 
mêmes zones, ce qu’approuve la CCBPD au vu de sa compétence agricole. 
 
La sectorisation de la zone UH, en sous-secteur UH1 intégrant les zones périphériques 
denses des hameaux clairement identifiés au document graphique du PLU permet de 
prendre en compte l’extension urbaine, en conservant le caractère patrimonial des 
hameaux anciens, et de développer un secteur pavillonnaire moins dense. Au regard de 
la candidature du territoire communautaire au label « Pays d’Art et d’Histoire », la CCBPD 
approuve le maintien de ce volet patrimonial du nouveau PLU, tout en offrant une 
transition entre deux types de tissus urbains. 
 
La CCBPD souligne l’intérêt des nouvelles dispositions quant au stationnement résidentiel 
et aux aménagements de voirie, permettant un développement communal conformément 
aux objectifs clairement identifiés dans le PADD. 
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Au cœur de la labélisation « Pays d’Art et d’Histoire », la CCBPD apprécie le 
renforcement du volet patrimonial et architectural apporté par la modification de l’article 11 
du PLU (règles en matière de clôtures, de déblais et de remblais, de stockage des 
ordures ménagères, etc.). Mais aussi le développement des enjeux d’implantation et 
d’insertion, notamment par la mise en place dans l’ensemble des zones d’un Coefficient 
d’Emprise au Sol. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, émet un avis favorable à cette modification de PLU de 
Morancé. 
 

22. Avis sur le projet de modification simplifiée n° 1 du PLU de Marcilly 
d’Azergues 

 
La commune de Marcilly d’Azergues a engagé une procédure de modification simplifiée 
de son PLU. 
Certains termes ont donc été précisés ou complétés, et ce, pour une meilleure 
compréhension, mais aussi pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme. 
Dans le nouveau règlement du PLU, les conditions en matière d’aspect extérieur des 
constructions ont également été modifiées, en concordance avec l’objectif du PADD, 
visant à la préservation de l’identité bâti et patrimonial du territoire, et qui conforte ainsi la 
démarche « Pays d’Art et d’Histoire » engagée par la CCBPD. 
De plus la mise en conformité du document règlementaire de la commune, en ce qui 
concerne l’article L151-30 du code de l’urbanisme pour la mise en place de stationnement 
vélo, met en avant une volonté de mise en conformité avec la législation, mais accentue 
aussi une volonté engagée dans le PADD, de développement des modes doux. Tout 
comme la précision apportée en matière de changement de destination des bâtiments 
agricoles, ou la suppression de la notion de Coefficient d’Occupation des Sols. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable à cette 
modification de PLU de Marcilly d’Azergues. 
 
 
XIV. PETITE ENFANCE Daniel PACCOUD 
 

23. UNICEF - Convention d’objectifs - Ville Amie des Enfants 
 
Il est décidé de passer une convention d’objectifs avec le Comité Français pour l’UNICEF 
destinée à définir les modalités de collaboration entre l’Intercommunalité et l’UNICEF 
France afin d’inscrire durablement et développer les démarches « Intercommunalité amie 
des enfants » dans le temps et dans le territoire.  

 
Le contrat est valable à compter de sa signature jusqu’au terme du mandat municipal en 
cours.  

 
La participation annuelle s’élève à 200 €. 
 
Le Conseil Communautaire, autorise le Président, à signer la convention telle que 
jointe en annexe. 
 
Le président remercie Sylvie JOVILLARD et Claire ROSIER qui ont passé beaucoup de 
temps sur ce dossier. 
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XV. GENS DU VOYAGE Gérard CHARDON 
 

24. Schéma Départemental Métropolitain d’accueil et d’habitat des gens du 
voyage du Rhône 

 
Les Communautés de Communes accueillant des aires de grand passage ont formulé 
plusieurs demandes :  
 

1- Une mutualisation des coûts au niveau Départemental. 
 

2- La pérennisation de la coordination. 
 
En ce qui concerne la mutualisation des coûts, le projet de schéma ne marque aucune 
avancée, notable.  
 
Pour la pérennisation de la coordination, il n’y a aucun engagement formel de l’Etat et du 
Département mais un terme vague d’une recherche de pérennisation.  
 
Les Communautés de Communes ont constaté, qu’une part importante des occupations 
sauvages, des aires ou du trouble du planning venait des familles dont un des membres 
avait besoin de soins.  
 
Il était donc demandé, que le nouveau schéma, propose la création d’aires 
dimensionnées sur les emprises des hôpitaux ou à proximité. 
  
Aucune allusion dans le projet de schéma n’est inscrite.  
 
Par ailleurs, le schéma décide de la nécessité d’une grande aire de grand passage pour 
accueillir 200 caravanes.  
 
Le schéma aussi bien dans son diagnostic que dans sa rédaction n’apporte aucun 
élément chiffré, quant au nombre de grands passages qui n’ont pu être accueillis.  
 
S’il s’agit de deux ou trois passages par an, l’installation d’un équipement fixe, 
représenterait une charge financière très importante pour l’établissement public 
d’implantation et pas forcément nécessaire.  
 
Alors que l’éventualité d’aires de grand passage temporaires et tournantes n’est pas 
analysée.  
 
Il faut savoir qu’une Région comme la Bretagne, souvent citée en exemple d’accueil ne 
fonctionne qu’avec des aires temporaires.  
 
Enfin, le schéma s’empresse de reprendre le Décret du 5 Mars 2019, qui par ailleurs est 
contesté par plusieurs établissements publics, sans en tirer les conséquences.  
 
Le décret permet des dérogations du Préfet, sur certaines obligations.  
 
Les aires installées, l’ont été avec l’accord des services de l’Etat, voire parfois avec leurs 
prescriptions.  
 
Le schéma doit reprendre l’existant en précisant que ces aires ont un statut dérogatoire 
par rapport aux dispositions du décret et qu’elles sont équipées, d’eau, d’électricité et 
d’assainissement.  
  



27 
Compte-rendu du Conseil Communautaire 22/05/2019 

Tous ces points non traités par le schéma en ce qui concerne les aires de grand passage, 
conduisent le conseil de la  Communauté de Communes à émettre à l’unanimité un avis 
défavorable au schéma départemental tel que présenté en ce qui concerne les aires de 
grand passage. 
 
Les communes sont interrogées sur ce schéma, alors qu’elles ont délégué leur 
compétence, car une nouvelle obligation est introduite sur notre territoire.  
 
« Répondre aux éventuels besoins en habitat pérenne dans le cadre des politiques 
locales de l’habitat ».  
 
Les communes du territoire de Beaujolais Pierres Dorées, estiment, que le contribuable 
local est déjà fortement mis à contribution pour un juste accueil des gens du voyage.  
 

 Une aire de grand passage.  

 Une aire de sédentarisation.  
 
Alors que certaines parties du territoire départemental ne remplissent pas à ce jour leurs 
obligations.  
 
Qu’aucune mutualisation financière n’est avancée. En l’état, ces communes ne souhaitent 
pas s’engager financièrement sur une nouvelle action d’habitat adapté.  
 
De plus, les 9 ménages cités dans le schéma, n’ont jamais manifesté aucune demande 
dans ce sens.  
 
En conséquence, le Conseil Communautaire ne peut qu’émettre, à l’unanimité, un 
avis défavorable à ce schéma qui n’énonce que des prescriptions à charge de notre 
communauté ou de nos communes, sans aucune approche sur la mutualisation des 
moyens. 
 
Qui ne reprend de façon formelle aucune des demandes des acteurs que sont les 
établissements publics et les collectivités locales. 
 
Qui en reprenant le décret du 5 Mars 2019, sans prévoir les dérogations possibles va 
entraîner des difficultés supplémentaires dans la mise en œuvre du nouveau schéma.  
 
Jean Paul GASQUET soutien tout à fait cette position unanime en confirmant les faits 
énumérés dans l’avis. 
 

25. Information - Recours gracieux à l’encontre du décret n° 2019-171 du 5 mars 
2019 relatif aux aires de grand passage 

 
Le Président informe le conseil qu’un recours gracieux à l’encontre du décret n° 2019-171 
du 5 mars 2019 relatif aux aires de grand passage a été déposé auprès du Premier 
Ministre.  
 
Ce recours est conjoint et signé par les quatre présidents, de notre communauté, de la 
CC de la Vallée du Garon, de la communauté de l’est Lyonnais, et de la communauté de 
l’Arbresle. 
 
Jean Paul GASQUET demande si on a pris un avocat, le Président précise que le recours 
a été rédigé par les 4 DGS de ces établissements publics. 
 
Dont acte. 
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XVI. JEUNESSE Alain PERSIN 
 

26. Règlement intérieur des ALSH - Fonctionnement des mercredis et vacances 
scolaires - Année scolaire 2019-2020 

 
Alain PERSIN présente à l’assemblée le règlement intérieur des ALSH pour le 
fonctionnement des mercredis et vacances scolaires de l’année scolaire prochaine tel que 
joint en annexe. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve ce règlement. 
 
 
XVII. QUESTIONS DIVERSES 
 
Question de la commune de Civrieux d’Azergues, qui a fermé sa salle de sport, pour 
savoir s’il y a des possibilités d’accueil dans d’autres salles. Alain MARTINET indique 
qu’une réunion va avoir lieu pour analyser la question et voir les solutions qui peuvent être 
trouvées. 
 
 
Le prochain Conseil Communautaire aura lieu le 24 juillet prochain, il sera 
certainement délocalisé. 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES - 69480 ANSE 
 

******* 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 24 JUILLET 2019 

 
Nombre de Conseillers 59 
Nombre de Conseillers en exercice : 58 
Nombre de présents : 40 
Nombre d’exprimés : 47 
Date de convocation : 17 JUILLET 2019 
 
L’an deux mil dix-neuf, le vingt-quatre juillet, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire 
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s’est 
réuni à la Salle des Fêtes à Chasselay, sous la présidence de Daniel PACCOUD, 
Président. 
 
Etaient Présents : 
ALIX : Thierry RIGNOL, AMBÉRIEUX D’AZERGUES : Alain PERSIN, ANSE : Daniel 
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Hélène BERNARD, Xavier FELIX, Pierre HART, 
Pascale ANTHOINE, BELMONT D’AZERGUES : Jean-Luc TRICOT, CHARNAY : 
Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Marie CELARD, CHATILLON 
D’AZERGUES : Bernard MARCONNET, CHAZAY D’AZERGUES : Yves CHALANDON, 
Pascale BAY, Evelyne BOIGEOL, Jean-Pierre DEBIESSE, CHESSY LES MINES : 
Ginette DUFOUR, CIVRIEUX D’AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : 
Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HYVERNAT, LÉGNY : Sylvie 
JOVILLARD, LÉTRA : Serge GABARDO, LOZANNE : Christian GALLET, Guy 
FLAMAND, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D’AZERGUES : André 
DUMOULIN, MOIRÉ : Anny COMMANDEUR, Jean-Daniel RONGIÈRES (Ne prend pas 
part au vote), MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS : Daniel PACCOUD, Arlette 
PROÏETTI, PORTE DES PIERRES DORÉES : Alain BERTRAND, SAINT JEAN DES 
VIGNES : Philippe BOUTEILLE, SAINT VÉRAND : Gérard CHARDON, TERNAND : 
Michèle DANGUIN, THEIZÉ : Christian VIVIER-MERLE, VAL D’OINGT : Marie-France 
ROCHARD, Antoine DUPERRAY, Paul PERIGEAT 
 
Pouvoirs : 
Claire ROSIER (Anse) donne pouvoir à Xavier FELIX (Anse) 
Marie-Claire PAQUET (Anse) donne pouvoir à Marie-Hélène BERNARD (Anse) 
Alain MARTINET (Chazay d’Azergues) donne pouvoir à Pascale BAY (Chazay 
d’Azergues) 
Annick PERRIER (Lozanne) donne pouvoir à Guy FLAMAND (Lozanne) 
René PUPIER (Morancé) donne pouvoir à Claire PEIGNÉ (Morancé) 
René BLANCHET (Pommiers) donne pouvoir à Arlette PROÏETTI (Pommiers) 
Jean-Paul GASQUET (Porte des Pierres Dorées) donne pouvoir à Alain BERTRAND 
(Porte des Pierres Dorées) 
Régine GAUTHIER GUDIN (Porte des Pierres Dorées) donne pouvoir à Antoine 
DUPERRAY (Val d’Oingt) 
 
Absents excusés :  
LACHASSAGNE : Jean ETIENNE, LES CHÈRES : Christian CHAREYRON, MARCY : 
Philippe SOLER, VAL D’OINGT : Dominique MÉCHIN 
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Absents :  
ALIX : Pascal LEBRUN, BAGNOLS : Jean-Luc DUMAS, CHAMELET : Ariane 
AUBONNET, CHASSELAY : Geneviève OBERGER, CHATILLON D’AZERGUES : 
Michèle DUPAS, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, LE BREUIL : Frédéric 
LAFFAY, LUCENAY : Georges CHANDIOUX, SAINTE PAULE : Olivier LECCIA 
 
Secrétaire de séance : Jacques PARIOST 
 
Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, direction 
générale, Christelle DESMARIS, responsable Finances, assistent au conseil en 
application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Le Président ouvre la séance de ce conseil délocalisé, il rappelle que depuis trois ans, 
nous avons instauré cette habitude de délocaliser un conseil sur une des communes du 
territoire. 
Le premier avait été délocalisé à Porte des Pierres Dorées, le second à Val d’Oingt, il 
semblait que pour couvrir le territoire, il fallait venir un peu plus à l’Est, d’où notre 
présence à Chasselay. Le Président remercie le Maire de Chasselay de nous accueillir. 
 
Jacques PARIOST, souhaite la bienvenue à tous. Il précise que nous avons dans cette 
communauté des origines communes puisqu’il rappelle que si Renaud II de Forez avait 
construit le château des tours à Anse, il avait également construit le Château de 
Chasselay en 1210 qui malheureusement a été détruit en 1310 par les troupes de 
Philippe IV le bel, conduites par son fils Louis de Navarre pour contraindre Pierre de 
Savoie, Archevêque de Lyon, à rejoindre la France. 
Histoire très mouvementée de ce village situé à l’entrée Nord de Lyon qui a vu une 
succession de fiefs, baronnies, seigneuries, luttes entre les grandes familles de notaires 
lyonnaises … 
Il subsiste de 7 siècles 6 châteaux à dont le plus ancien date du XVIIème. Un est encore 
visitable, c’est le Château de Machy, puisqu’il y a une soirée d’été organisée fin juin début 
juillet. 
 
Tous ces châteaux sont privés et possèdent de grands parcs, qui permettent à la 
commune de respirer dans son urbanisme. 
 
L’église à été reconstruite, entre 1850 et 1868, toute en pierres blanches de Lucenay. 
 
La commune est encastrée dans la Métropole, et il rappelle que la commune de Les 
Chères était un hameau de Chasselay qui a malheureusement acquit le statut de 
commune en 1803. 
 
Il rappelle la présence sur la commune du Tata sénégalais, qui commémore les combats 
des 19-20 juin 1940 ou 188 Sénégalais qui se battaient pour la France ont été tués par les 
Allemands. C’est une nécropole nationale et la seule en France commémorant des 
Tirailleurs Sénégalais, élevés au rang de héros morts pour la France. 
 
N’en déplaise au Beaujolais, la commune a un viticulteur les premières vignes sur 
Chasselay ont été plantées en 1512 par Claude Napoli, à la demande du Seigneur de 
Bellescize, et les dernières par Franck Decrenisse sur la commune de Marcilly 
d’Azergues au château de Varax avec des plans venant de chez Philippe Bouteille. 
 
Applaudissements. 
 
Avant de commencer le conseil, le Président souhaite qu’on ait une pensée pour Thierry 
GALÉRA et sa famille. Thierry GALÉRA était le gardien de la déchetterie de Theizé. Il 
nous a quitté il y a trois semaines. 
Le Président invite à une minute de silence à sa mémoire. 
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Condoléances à sa famille, qui a la lourde tâche de gérer cette succession. 
 
Ce soir on a également une pensée pour Gérard CHARDON qui vient de perdre sa 
maman. 
 
Alain MARTINET a dû déclarer forfait, car il a eu un problème de santé, il est aux soins 
intensifs, mais les nouvelles sont plutôt bonnes ce soir. On pense bien à lui, et on lui 
souhaite un bon rétablissement. 
 
 
I.  DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Jacques PARIOST est désigné secrétaire de séance. 
 
 
II. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 22 

MAI 2019 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire vous a été transmis par mail le 03 Juin 
2019.  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le compte rendu de la 
précédente séance. 
 
 
III. INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT PAR 

DÉLÉGATION DU CONSEIL 
 
2019-053 - Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour le renouvellement des marchés de 
collecte des ordures ménagères 
 
Il est décidé de signer pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le renouvellement des 
marchés de collecte des ordures ménagères avec Le Département du Rhône, Agence 
Technique Départementale, 29-31 cours de la Liberté, 69483 LYON cedex 03. 
 
Les prestations consisteront à prendre en charge le dossier, à rédiger les documents de 
consultation des entreprises, à suivre la consultation et à faire l’analyse.  
 

  Temps prévus Coût € 
HT N° Eléments de missions Ingénieur Technicien 

1 
Prise en charge du dossier (existant, besoins, 
contraintes, exigences…) 

1,5 0,0 600 

2 
Rédaction des documents  de consultation des 
entreprises 

4,5 0,0 1 800 

3 Suivi consultation (réponses aux entreprises) 0,5 0,0 200  

4 
Analyse (rédaction et présentation du rapport 
d’analyse) 

4,0 0,0 1 600 

 Total tranche ferme 10,5 0,0 4 200 

 
Le marché prend effet à compter de sa notification pour une durée de 38 mois incluant 
l’année de suivi de garantie de parfait achèvement.  
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2019-054 - Avenant n°1 - Marché de travaux pour l’aménagement de l’avenue du 8 
Mai 1945 (RD39) entre la Mairie et le Chemin de Nizy au Bois d’Oingt - Val d’Oingt - 
Lot 1 
 
Vu le marché pour l’aménagement de l’avenue du 8 Mai 1945 (RD39) entre la Mairie et le 
Chemin de Nizy au Bois d’Oingt - Val d’Oingt, lot 1 avec l’entreprise EIFFAGE ROUTE 
CENTRE EST en date du 16 octobre 218,  
Il est décidé de passer un avenant n°1 qui a pour objet de régulariser les points suivants : 
 

 Sur le détail Quantitatif Estimatif :  
o La régularisation de certaines quantités du marché à rajouter ou à déduire 

(prestations complémentaires ou non réalisées) 
o Les travaux de remplacement partiel du réseau de récupération des eaux 

pluviales 
o Les travaux supplémentaires dus à la modification de la desserte de la 

Salle Communale suite à modification du projet 
 

 Sur le Bordereau des Prix : 
o Rajout de 18 prix nouveaux non inclus dans le Bordereau des Prix 

Unitaires initial 
 

 Sur le délai d’exécution : 
La régularisation du délai global d’intervention :  

o Intempéries : 27 jours 
o Arrêt de chantier : 24 jours 
o Délai supplémentaire pour les nouveaux travaux : 13 jours 

Total : 64 jours calendaires 
 

 Sur le montant des travaux au lot 1 : 
Le montant des travaux initiaux prévus au marché (lot 1) était arrêté à 175 607,20 
€ HT. 
Le montant de l’avenant au marché du lot 1 est de 25 542,80 € HT. 
En tenant compte des éléments précisés ci-dessus, le montant, mis à jour des 
travaux du lot 1 est de 201 150,00 € HT. 

 
L’avenant n°1 s’élève à 25 542,80 € HT. 
 
Le montant du marché est porté de 175 607,20 € HT à 201 150,00 € HT.  
 
2019-055 - Avenant n°1 - Mission de maîtrise d’œuvre - Réhabilitation du gymnase 
Jean Mermoz à Chazay d’Azergues et de la salle intercommunale au Val d’Oingt - 
Lot 2 : salle intercommunale au Val d’Oingt 
 
Vu la mission de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation de gymnases, lot 2 : salle 
intercommunale au Val d’Oingt en date du 23 octobre 2018,  
 
Il est décidé de passer un avenant n°1 pour le lot n°2 salle intercommunale au Val d’Oingt 
qui a pour objet de :  
 

 Modifier le montant des travaux 

 Rectifier à la baisse le montant du contrat de maîtrise d’œuvre et de ce fait la 
répartition des honoraires 

 
Modification du montant des travaux :  
 
Suite au nouveau programme, le montant des travaux pour le lot 2, salle intercommunale 
au Val d’Oingt, passe de 150 000 € HT à 822 000 € HT. 
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Rectification du montant du contrat de maîtrise d’œuvre ainsi que la répartition des 
honoraires :  
 
A titre commercial, 2BR a consenti à baisser son taux d’honoraire à 9,70 % au lieu de 
9,90 % prévu au contrat de base.  
 
 
La répartition des honoraires est donc modifiée :  
 

RÉPARTITION 

GLOBALE 
RÉPARTITION PAR CO-TRAITANT 

 Agence 2BR LP VERNAY COGECI THERMI FLUIDE 
EXACT 

ACOUSTIQUE 

Phase € H.T. P. (%) € H.T. P. (%) € H.T. P. (%) € H.T. P. (%) € H.T. P. (%) € H.T. P. (%) 

DIA 10 365,42 13,00 5 182,71 50,00 1 036,54 10,00 2 073,08 20,00 2 073,08 20,00 0,00 0,00 

APS 3 986,70 5,00 2 272,42 57,00 797,34 20,00 358,80 9,00 358,80 9,00 199,34 5,00 

APD 8 770.74 11,00 5 525,57 63,00 1 754,15 20,00 438,54 5,00 613,95 7,00 438,54 5,00 

PRO 13 554,78 17,00 6 641,84 49,00 4 066,43 30,00 1 084,38 8,00 1 084,38 8,00 677,74 5,00 

ACT 4 784,04 6,00 1 674,41 35,00 1 913,62 40,00 239,20 5,00 717,61 15,00 239,20 5,00 

EXE 6 378,72 8,00 4 018,59 63,00 0,00 0,00 893,02 14,00 1 148,17 18,00 318,94 5,00 

DET 15 946,80 20,00 7 973,40 50,00 0,00 0,00 3 189,36 20,00 3 189,36 20,00 1 594,68 10,00 

OPC 11 960,10 15,00 11 960,10 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

AOR 3 986,70 5,00 2 790,69 70,00 0,00 0,00 398,67 10,00 797,34 20,00 0,00 0,00 

Total 79 734,00 100,00 48 039,74 60,25 9 568,08 12,00 8 675,06 10,88 9 982,70 12,52 3 468,43 4,35 

T.V.A 15 946,80 20,00 9 607,95  1 913,62  1 735,01  1 996,54  693,69  

T.T.C. 95 680,80  57 647,68  11 481,70  10 410,07  11 979,24  4 162,11  

 
L’avenant n°1 s’élève à 64 884 € HT. 
 
Le montant du marché est porté de 14 850 € HT à 79 734 € HT. 
 
2019-056 - Acte de sous-traitance - Marché de travaux voirie 2018 - Aménagement 
du chemin des Rouettes à Les Chères 
 
Vu le marché de travaux pour l’aménagement du chemin des Rouettes à Les Chères avec 
l’entreprise PASCAL GUINOT TP en date du 1er avril 2019,  
 
Vu la demande de l’entreprise PASCAL GUINOT TP de sous-traiter la signalisation 
verticale et horizontale,  
Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l’entreprise MIDITRACAGE, 307 
chemin des Balmes, ZA Les Berthilliers, 71850 CHARNAY LES MACON pour la 
signalisation verticale et horizontale pour un montant maximum de 7 000 € HT. 
 
2019-057 - Acte de sous-traitance - Marché de travaux voirie 2018 - Aménagement 
du chemin des Rouettes à Les Chères 
 
Vu le marché de travaux pour l’aménagement du chemin des Rouettes à Les Chères avec 
l’entreprise PASCAL GUINOT TP en date du 1er avril 2019, 
 
Vu la demande de l’entreprise PASCAL GUINOT TP de sous-traiter les caniveaux coulés 
en place,  
 
Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l’entreprise PROFIL 06, 275 
boulevard des Agasses, BP11, 83380 LES ISSAMBRES pour les caniveaux coulés en 
place pour un montant maximum de 3 300 € HT. 
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2019-058 - Mission de contrôle technique - Réhabilitation de gymnases - Lot 2, salle 
intercommunale au Val d’Oingt 
 
Il est décidé de signer la mission de contrôle technique relative à la réhabilitation de 
gymnases, lot 2 salle intercommunale au Val d’Oingt avec la société ALPES 
CONTROLES, 3 bis impasse des Prairies, 74940 ANNECY. 
 
La rémunération d’ALPES CONTROLES est fixée à la somme globale et forfaitaire de 
4 990 € HT qui se décompose comme suit :  
 

 Missions de contrôle technique : 4 590 € HT 
o HAND : Mission relative à l’accessibilité des constructions aux personnes 

handicapées 
o L : Mission relative à la solidité des ouvrages et éléments d’équipement 

indissociables  
o LE : Mission relative à la solidité des existants 
o LP : Mission relative à la solidité des ouvrages et éléments d’équipement 

dissociables et indissociables 
o PS : Mission relative à la sécurité des personnes dans les constructions en 

cas de séisme 
o SEI : Mission relative à la sécurité des personnes dans les constructions 

applicables aux ERP et IGH 
 

 Missions complémentaires : 400 € HT 
o AVISNOTICE ACCES : Avis en phase rédaction de notice d’accessibilité 
o AVISNOTICE SECU : Avis en phase rédaction de notice de sécurité 

 
2019-059 - Contrat d’entretien des toitures du gymnase à Châtillon d’Azergues 
 
Il est décidé de signer le contrat n°DE-116-2019-83.1 pour l’entretien des toitures du 
gymnase à Châtillon d’Azergues avec l’entreprise ATTILA, Ludelco Toiture, située 14 
impasse des Trois Pierres, 69380 CIVRIEUX D’AZERGUES, pour un montant de 915,76 
€ HT par an.  
 
Le prestataire assure une visite annuelle.  
 
Le contrat est établi pour une période de 1 an, il est reconductible pour une durée de 1 an 
par tacite reconduction.  
 
2019-060 - Raccordement gaz et améliorations techniques - Domaine des 
Communes 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Il est décidé d’accepter le devis n°005601 pour le raccordement gaz et améliorations 
techniques pour le Domaine des Communes, présenté par l’entreprise RABY, 9 rue de la 
Libération, 69270 FONTAINES SUR SAONE, pour un montant de 89 950 € HT. 
 
2019-061 - Avenant n°1 - Mission de maîtrise d’œuvre - Aménagement de la route de 
Lentilly à Lozanne 
 
Vu la mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la route de Lentilly à Lozanne 
en date du 17 janvier 2019, 
 
Il est décidé de passer un avenant n°1 qui a pour objet d’apporter des modifications sur : 
 

 Le montant du programme de travaux, tel que prévu à l’article 3c du marché initial, 

 Le titulaire du marché, tel que prévu à l’article 3d du marché initial.  
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Modification du montant du programme de travaux :  
 
Le montant initial des travaux était de 157 338,14 € HT. 
 
Le montant, en phase AVP PRO est de 192 008,01 € HT. 
 
Le nouveau montant des honoraires est donc de 10 500 € HT calculé comme suit :  
 

 Montant initial € HT Nouveau montant € HT 

Montant estimé des travaux 157 338,14 192 008,01 

Taux  5,48 % 5,48 % 

Honoraires théoriques 8 622,13 10 522,04 

Honoraires retenus 8 600,00 10 500,00 

 
Modification du titulaire du marché :  
 
En application de l’article 3d du marché, l’auto-entreprise EVIDENCE TP se trouve dans 
l’impossibilité de terminer la mission de maîtrise d’œuvre.  
 
Conformément à la disposition précitée, il a présenté le bureau d’études :  
 
ICDF Ingénierie coordination 
40 Chemin de Sautaret  - 38790 ST GEORGES D’ESPERANCHE 
 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, Maître d’Ouvrage, a validé ce 
changement.  
 
L’auto-entreprise EVIDENCE TP arrêtera sa mission de maîtrise d’œuvre à la fin de la 
partie CONCEPTION (AVP + PRO + ACT).  
 
L’entreprise ICDF débutera sa prestation à partir de la phase REALISATION. 
 
La répartition financière entre les 2 entreprises est donc la suivante :  
 

A Désignation U Q 
Devis 
initial 

Régulari-
sation 

Nouveau 
devis 

Répartition 

EVIDENCE 
TP 

ICDF 

CONCEPTION 
       

AVP 

 Etudes d'Avant-Projet 
Reprise et modifications du projet issu des 
études préliminaires - Vue en plan au 1/200 
- Profils en travers au 1/100 - estimations 
détaillées- Rapport d'études - Réunion de 
présentation 

f 0,25 2 150,00 475,00 2 625,00 2 625,00   

PRO 

Etudes de Projet 
Modifications apportées au projet suite aux 
remarques faites sur l'Avant-Projet - 
Etablissement des pièces définitives - 
Présentation 

f 0,20 1 720,00 380,00 2 100,00 2 100,00   

ACT 

Assistance aux Contrats de 
Travaux 

Confection du dossier de consultation des 
entreprises - Analyse des prix - rapport 
d'analyse - Assistance aux contrats de 
travaux 

f 0,05 430,00 95,00 525,00 525,00   

RÉALISATION         

   

VISA 
Visa - Agréments  
Contrôles plans exe et les agréments 
matériaux de l'entreprise 

f 0,05 430,00 95,00 525,00   525,00 
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DET 

Direction de l'exécution des 
travaux 

Maitrise d’Œuvre - Animation et 
organisation des réunions de chantier 
hebdomadaires - Elaboration des comptes 
rendus hebdomadaires - Contrôle des 
situations de l'entreprise - gestion financière 
- Etablissement des états d'acompte 

f 0,40 3 440,00 760,00 4 200,00   4 200,00 

AOR 

Assistance aux Opérations de 
Réception 

Opération préalables à la réception - 
Organisation de la réception - Levée des 
réserves - Etablissement du DGD - 
Intervention durant l'année de parfait 
achèvement 

f 0,05 430,00 95,00 525,00   525,00 

Total hors taxes 8 600,00 

 

10 500,00 5 250,00 5 250,00 

TVA (TVA non applicable, article 293 B du CGI pour évidence TP)   1 050,00 

TOTAL TTC 5 250,00 6 300,00 

 
Le reste du contrat demeure inchangé. 
 
2019-062 - Avenant n°1 - Mission de maîtrise d’œuvre - Aménagement de la RD385 à 
Lozanne 
 
Vu la mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la RD385 à Lozanne en date 
du 30 janvier 2019, 
 
Il est décidé de passer un avenant n°1 qui a pour objet d’apporter des modifications sur : 
 

 Le montant du programme de travaux, tel que prévu à l’article 3c du marché initial, 

 Le titulaire du marché, tel que prévu à l’article 3d du marché initial.  
 
Modification du montant du programme de travaux :  
 
Le montant initial des travaux était de 239 610,22 € HT. 
 
Le montant, en phase AVP PRO est de 264 800,22 € HT. 
Le nouveau montant des honoraires est donc de 11 600 € HT calculé comme suit :  
 

 Montant initial € HT Nouveau montant € HT 

Montant travaux hors fraisage-
roulement 

187 211,62 212 401,53 

Taux 5,23 % 5,23 % 

Honoraires théoriques 9 790,33  11 108,60  

Montant travaux fraisage-roulement 52 398,60 52 398,60 

Taux 1 % 1 % 

Honoraires théoriques  523,99 523,99 

Total honoraires théoriques 10 314,31 11 632,59 

Honoraires retenus 10 300,00 11 600,00 

 
Modification du titulaire du marché :  
 
En application de l’article 3d du marché, l’auto-entreprise EVIDENCE TP se trouve dans 
l’impossibilité de terminer la mission de maîtrise d’œuvre.  
 
Conformément à la disposition précitée, il a présenté le bureau d’études :  
 
ICDF Ingénierie coordination 
40 Chemin de Sautaret - 38790 ST GEORGES D’ESPERANCHE 
 



9 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 24 Juillet 2019 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, Maître d’Ouvrage, a validé ce 
changement.  
 
L’auto-entreprise EVIDENCE TP arrêtera sa mission de maîtrise d’œuvre à la fin de la 
partie CONCEPTION (AVP + PRO + ACT). 
 
L’entreprise ICDF débutera sa prestation à partir de la phase REALISATION.  
 
La répartition financière entre les 2 entreprises est donc la suivante :  
 

A Désignation U Q devis initial 
Régulari-

sation 
Nouveau 

devis 

Répartition 

EVIDENCE 
TP 

ICDF 

CONCEPTION 
    

   

AVP 

Etudes d'Avant-Projet 
Reprise et modifications du projet issu des 
études préliminaires - Vue en plan au 1/200 - 
Profils en travers au 1/100 - estimations 
détaillées- Rapport d'études - Réunion de 
présentation 

f 0,25 2 575,00 325,00 2 900,00 2 900,00   

PRO 

Etudes de Projet 
Modifications apportées au projet suite aux 
remarques faites sur l'Avant-Projet - 
Etablissement des pièces définitives - 
Présentation 

f 0,20 2 060,00 260,00 2 320,00 2 320,00   

ACT 

Assistance aux Contrats de Travaux 

Confection du dossier de consultation des 
entreprises - Analyse des prix - rapport 
d'analyse - Assistance aux contrats de travaux 

f 0,05 515,00 65,00 580,00 580,00   

REALISATION         

   

VISA 
Visa - Agréments  
Contrôles plans exe et les agréments matériaux 
de l'entreprise 

f 0,05 515,00 65,00 580,00   580,00 

DET 

Direction de l'exécution des travaux 

Maitrise d’Œuvre - Animation et organisation 
des réunions de chantier hebdomadaires - 
Elaboration des comptes rendus 
hebdomadaires - Contrôle des situations de 
l'entreprise - gestion financière - Etablissement 
des états d'acompte 

f 0,40 4 120,00 520,00 4 640,00   4 640,00 

AOR 

Assistance aux Opérations de 
Réception 

Opération préalables à la réception - 
Organisation de la réception - Levée des 
réserves - Etablissement du DGD - Intervention 
durant l'année de parfait achèvement 

f 0,05 515,00 65,00 580,00   580,00 

Total hors taxes 10 300,00 

 

11 600,00 5 800,00 5 800,00 

TVA (TVA non applicable, article 293 B du CGI pour évidence TP)   1 160,00 

TOTAL TTC 5 800,00 6 960,00 

 
Le reste du contrat demeure inchangé. 
 
2019-063 - Convention d’objectifs et de moyens conclue entre la CC Beaujolais 
Pierres Dorées et le centre social CAP Générations pour l’année 2019 
 
Il est décidé de passer une convention d’objectifs et de moyens avec l’opérateur, CAP 
Générations pour la mise en œuvre d’un accueil de loisirs pour les jeunes de 11 à 17 ans 
dans le cadre du contrat enfance jeunesse.  
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La présente convention a notamment pour objet :  
 

 De fixer les objectifs en lien étroit avec les projets éducatifs et pédagogiques du 
secteur jeunesse du centre social ainsi que de son projet associatif, et en 
complémentarité avec les autres actions jeunesse de la CCBPD.  

 De fixer les moyens qui lui permettront de réaliser les objectifs définis. 
 
La participation annuelle s’élève à 54 166 (cinquante-quatre mille cent soixante-six) euros 
pour l’année 2019 afin de permettre au centre social de mettre en œuvre les activités 
mentionnées à l’article 1. 
 
2019-064 - Marché de travaux pour l’aménagement de la route de Lyon et la route de 
Lentilly à Lozanne - Attribution des lots 1 à 3 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Vu la mise au point du marché avec le groupement MGB TP/AZ MARQUAGE pour les 
lots 1 et 2,  
 
Il est décidé de signer le marché de travaux pour l’aménagement de la route de Lyon et la 
route de Lentilly à Lozanne :  
 

 Lot n°1 : RD385 route de Lyon, avec le groupement MGB TP/AZ MARQUAGE, 
pour un montant maximal de 119 347,20 € HT pour la tranche ferme, 96 591,10 € 
HT pour la tranche optionnelle 1 et 22 015,55 € HT pour la tranche optionnelle 2. 

 Lot n°2 : Route de Lentilly, avec le groupement MGB TP/AZ MARQUAGE, pour un 
montant maximal de 174 092,55 € HT. 

 
MGB TP (mandataire): 140 rue Frédéric Monin, ZI des Platières, 69440 MORNANT. 
AZ MARQUAGE (co-traitant) : ZAC Chantelot, 69520 GRIGNY. 
 
Il s’agit d’un groupement conjoint avec mandataire solidaire.  
 
Le groupement MGB TP/AZ MARQUAGE a déclaré un sous-traitant pour la fourniture et 
la mise en œuvre d’enrobés pour un montant maximal de 17 000 € HT pour les lots 1 et 
2 : EIFFAGE ROUTE CENTRE EST, Etablissement Rhône, 57 quai du Rhône, 01700 
MIRIBEL. 
 

 Lot n°3 : Signalisation avec AXIMUM LYON, 24 rue du Lyonnais, 69800 SAINT 
PRIEST, pour un montant maximal de 13 389,42 € HT pour la tranche ferme et 
4 560,70 € HT pour la tranche optionnelle.  

 
2019-065 - Contrat de maintenance et gestion des systèmes d’information 
 
Il est décidé de signer le contrat de maintenance et gestion des systèmes d’information 
avec l’entreprise OMB sise 69 allée des Caillotières, 69400 GLEIZE, pour un montant de :  
 

 Maintenance assistance infrastructure avec 1 serveur  
physique et office 365 dans le cloud : 230 € HT/mois 
 

 Maintenance infrastructure des PC et sauvegarde  
Cloud one drive :  515 € HT/mois 

 
 745 € HT/mois 
 

Le contrat prend effet au 1er juin 2019 et est conclu pour une période de 1 an. Il est 
reconduit par tacite reconduction pour une période de 1 an, 3 fois au maximum, soit une 
période totale de 4 ans. 
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2019-066 - Contrats d’entretiens chauffages gaz - Gymnases au Val d’Oingt - Bois 
d’Oingt et à Châtillon d’Azergues 
 
Il est décidé de signer les contrats d’entretiens chauffages gaz pour les gymnases au Val 
d’Oingt-Bois d’Oingt et à Châtillon d’Azergues avec l’entreprise SOTADEC sise 28 rue 
Bataillon Berthier, 69170 TARARE, pour un montant de :  
 

 Gymnase au Val d’Oingt-Bois d’Oingt :  
 

 Chaudière 
Centrale traitement 

d’air 
2 caissons VMC 

Prix forfaitaire € HT 478,24 179,33 239,14 

TOTAL € HT 896,71 

 

 Gymnase à Châtillon d’Azergues :  
 

 Chaudière 8 radians 1 caisson VMC 
2 caissons 

VMC double 
flux 

Prix forfaitaire € 
HT 

418,46 1 099,92 119,57 358,66 

TOTAL € HT 1 996,61 

 
Les contrats d’entretiens comprennent, pour les 2 sites :  
 

 Une visite complète d’entretien,  

 Une visite de contrôle (chaudière seulement),  

 Dépannages dans les 24 heures (jours ouvrables, du lundi matin au samedi midi). 
 
Les contrats prennent effet au 20 avril 2019 et sont conclus pour une période de 1 an. Ils 
sont reconduits par tacite reconduction pour une période de 1 an.  
 
2019-067 - Mission de maîtrise d’œuvre - Agrandissement de l’espace multi-accueil 
à Chazay d’Azergues 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Il est décidé de signer le marché de maîtrise d’œuvre relatif à l’agrandissement de 
l’espace multi-accueil à Chazay d’Azergues avec le groupement 2BR/LP 
VERNAY/COGECI/THERMI FLUIDES. 
 

 2BR (Mandataire) : 582 allée de la Sauvegarde, 69009 LYON 

 LP VERNAY (Co-traitant 1) : 180 rue Centrale, 01700 BEYNOST 

 COGECI (Co-traitant 2) : Immeuble Woopa, 10 avenue des Canuts, 69120 VAULX 
EN VELIN 

 THERMI FLUIDES (Co-traitant 3) : 31 C rue du Flour, 01350 CULOZ 
 
Il s’agit d’un groupement conjoint. Le mandataire est solidaire de ce groupement.  
 
Le forfait provisoire de rémunération est de 65 868,57 € HT, pour un budget de travaux de 
731 873 € HT, qui se répartit comme suit :  
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Missions et répartition des 
honoraires 

Répartition par co-traitant 

Eléments 
de 

missions 

Total sur 
honoraire 

% 

Total 
global H.T. 

Part Agence 2BR Part LP VERNAY Part COGECI 
Part THERMI 

FLUIDES 
 

€ % 
€ 

H.T. 
% 

€ 
H.T. 

% 
€ 

H.T. 
% 

€ 
H.T. 

ESQ 6,00 3 952,11 78,50 3 102,41 11,50 454,49 5,00 197,61 5,00 197,61 

APS 6,00 3 952,11 67,00 2 647,92 13,00 513,77 15,00 592,82 5,00 197,61 

APD 15,00 9 880,29 75,00 7 410,21 10,00 988,03 5,00 494,01 10,00 988,03 

PRO 22,00 14 491,09 34,00 4 926,97 32,00 4 637,15 19,00 2 753,31 15,00 2 173,66 

ACT 10,00 6 586,86 65,00 4 281,46 30,00 1 976,06 0,00 0,00 5,00 329,34 

EXE 10,00 6 586,86 56,10 3 695,23 0,00 0,00 31,40 2 068,27 12,50 823,36 

DET 22,00 14 491,09 72,00 10 433,58 0,00 0,00 13,00 1 883,84 15,00 2 173,66 

AOR 5,00 3 293,43 85,00 2 799,41 0,00 0,00] 0,00 0,00 15,00 494,01 

OPC 4,00 2 634,74 100,00 2 634,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

TOTAL 100 % 65 868,57 63,66  41 931,93 13,01 8 569,50 12,13 7 989,86 11,20 7 377,28 

 
2019-068 - Avenant n°1 - Marché travaux de voirie - Val d’Oingt / Légny / Létra / 
Saint Vérand / Sainte Paule / Ternand 
 
Vu le marché pour les travaux de voirie - Val d’Oingt / Légny / Létra / Saint Vérand / 
Sainte Paule / Ternand avec l’entreprise AXIMA CENTRE en date du 5 octobre 2018, 
 
Il est décidé de passer un avenant n°1 qui a pour objet d’intégrer :  
 

 Des travaux supplémentaires demandés au cours de travaux,  

 Les prix nouveaux PN1 (évacuation d’HAP) et PN2 (fourniture et mise en œuvre 
d’enrobé reprofilant). 

 
L’avenant n°1 s’élève à 11 660,97 € HT.  
 
Le montant du marché est porté de 449 898,20 € HT à 461 559,17 € HT. 
 
2019-069 - Avenant n°1 - Travaux pour l’aménagement de la route de la Vallée à 
Châtillon d’Azergues  
 
Vu le marché de travaux pour l’aménagement de la route de la Vallée à Châtillon 
d’Azergues avec l’entreprise EIFFAGE ROUTE CENTRE EST en date du 1er août 2018, 
 
Il est décidé de passer un avenant n°1 qui a pour objet :  
 

 La prise en compte de travaux en plus et moins-value,  

 Des travaux supplémentaires. 
 
L’avenant n°1 s’élève à 16 086,40 € HT. 
 
Le montant du marché est porté de 489 531,80 € HT à 505 618,20 € HT. 
 
2019-070 - Etude du projet de rénovation et labélisation départementale du mur 
d’escalade au Val d’Oingt 
 
Il est décidé de signer une étude pour le projet de rénovation et labélisation 
départementale du mur d’escalade au Val d’Oingt (dépose des éléments de l’ancienne 
structure artificielle d’escalade (SAE)) et création d’un nouvel équipement avec la FFME 
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(Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de la Montagne et de l’Escalade) sise Domaine de la 
Brumerie, 180 boulevard de Charavines, 38500 VOIRON.  
 
Le montant de l’étude s’élève à 6 000 € TTC qui se décompose comme suit :  
 

 Total € TTC 

Etude préliminaire, conception, implantation de principe, estimatif 
financier 

1 000 

Dessins 1 500 

Elaboration des pièces du marché 1 500 

Mise au point avec l’attributaire 1 000 

Suivi de l’exécution et réception des travaux 1 000 

Déplacements Inclus 

TOTAL 6 000 
  TVA non applicable en vertu de l’article 293 B du CGI 

 
2019-071 - Dépôt du Permis d’aménager et du dossier loi sur l’eau de la ZA des 
Varennes, sur la commune de Chazay d’Azergues 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 12 décembre 2018 portant sur 
l’acquisition des terrains pour la création de la ZA des Varennes,  
 
Il est décidé de déposer le permis d’aménager et le dossier de loi sur l’eau de la zone 
d’activités Les Varennes sur la commune de Chazay d’Azergues, les compromis pour 
l’acquisition des terrains ayant été signés.  
 
2019-072 - Mission de maîtrise d’œuvre - Aménagement de sécurité, route de 
Montezain à Marcy sur Anse 
 
Il est décidé de signer le marché de maîtrise d’œuvre relatif à l’aménagement de sécurité, 
route de Montezain à Marcy sur Anse avec l’entreprise CALAD’ETUDES sise 70 rue des 
Chantiers du Beaujolais, 69400 LIMAS. 
 
L’estimation sommaire des travaux est de 176 500 € HT. 
 
La rémunération de maîtrise d’œuvre ferme et définitive est établit à 4,44 % de 
l’estimation sommaire, soit 7 836,60 € HT qui se répartit comme suit :  
 

Phase % Montant € HT 

Phase conception 

PRO 40 3 134,64 

DCE 10 783,66 

Phase réalisation 

ACT 5 391,83 

DET 40 3 134,64 

AOR 5 391,83 

Total 7 836,60 

 
2019-073 - Mission de contrôle technique - Extension et réhabilitation de l’espace 
multi-accueil à Chazay d’Azergues 
 
Il est décidé de signer la mission de contrôle technique relative à l’extension et la 
réhabilitation de l’espace multi-accueil à Chazay d’Azergues avec la société ALPES 
CONTROLES sise 3 bis impasse des Prairies, 74940 ANNECY. 
 
La rémunération d’ALPES CONTROLES est fixée à 5 600 € HT qui se décompose 
comme suit :  
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 Missions de contrôle technique : 4 900 € HT 
o AV : Mission relative à la stabilité des ouvrages avoisinants 
o HAND : Mission relative à l’accessibilité des constructions aux personnes 

handicapées 
o L : Mission relative à la solidité des ouvrages et éléments d’équipement 

indissociables 
o LE : Mission relative à la solidité des existants 
o LP : Mission relative à la solidité des ouvrages et éléments d’équipement 

dissociables et indissociables 
o PS : Mission relative à la sécurité des personnes dans les constructions en 

cas de séisme 
o SEI : Mission relative à la sécurité des personnes dans les constructions 

applicables aux ERP et IGH 
 

 Missions complémentaires : 400 € HT 
o AVISNOTICE ACCES : Avis en phase rédaction de notice d’accessibilité 
o AVISNOTICE SECU : Avis en phase rédaction de notice de sécurité 

 

 Mission en option : 300 € HT 
o ATHAND : Mission « attestation relative au respect des règles 

d’accessibilité aux personnes handicapées » 
 
2019-074 - Mission de coordination SPS (Sécurité et Protection de la Santé) - 
Réhabilitation de gymnases - Lot 2, salle intercommunale au Val d’Oingt 
 
Il est décidé de signer un contrat de coordination SPS (sécurité et protection de la santé) 
relatif au marché pour la réhabilitation de gymnases, lot 2, salle intercommunale au Val 
d’Oingt, avec l’entreprise CPS sise Le Sottizon, 897 rue de la Madone, 69460 VAUX EN 
BEAUJOLAIS pour un montant forfaitaire de 3 200 € HT. 
 
2019-075 - Acte de sous-traitance modificatif - Marché de travaux voirie 2018 - 
Aménagement du chemin des Rouettes à Les Chères 
 
Vu le marché de travaux pour l’aménagement du chemin des Rouettes à Les Chères avec 
l’entreprise PASCAL GUINOT TP en date du 1er avril 2019, 
 
Vu la déclaration en date du 21 mai 2019 de sous-traiter avec l’entreprise PROFIL 06 les 
caniveaux coulés en place pour un montant maximum de 3 300 € HT,  
Il est décidé de passer un acte de sous-traitance modificatif pour les caniveaux coulés en 
place avec l’entreprise PROFIL 06, 275 boulevard des Agasses, BP 11, 83380 LES 
ISSAMBRES pour un montant maximum de 2 665,39 € HT. 
 
La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial modificatif ; il annule 
et remplace la déclaration de sous-traitance en date du 21 mai 2019. 
 
2019-076 - Marché exploitation des déchetteries - Reconduction 
 
Vu le marché pour l’exploitation des déchetteries avec l’entreprise SUEZ RV CENTRE 
EST en date du 31 octobre 2016, 
 
Vu la décision n°2018-147 en date du 11 décembre 2018 relative à l’augmentation des 
plages horaires d’accueil des usagers sur la déchetterie de Chazay,  
 
Il est décidé de reconduire le marché exploitation des déchetteries pour trois ans, 
conformément à l’article 1.4 du CCAP du présent marché, à compter du 1er novembre 
2019. 
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2019-077 - Convention de mission sur la réalisation d’un diagnostic d’organisation 
sur les fonctions dans l’ensemble des services de la CCBPD 
 
Il est décidé de passer une convention de mission sur la réalisation d’un diagnostic 
d’organisation sur les fonctions de direction dans l’ensemble des secteurs d’activité et sur 
les fonctions administratives de la Communauté de Communes.  
 
La convention définit le déroulé de la mission :  
 

 Présentation de la mission 

 Recueil des informations sur l’organisation actuelle 

 Exploitation des données recueillies et rédaction d’un rapport de synthèse 

 Restitution et partage des conclusions de la mission 
 
La participation financière s’élève à 9 900 € TTC pour 18 jours, soit 550 € la journée.  
 
Le Président précise que la décision 55 va être retirée sur observation du Préfet, car les 
travaux sont plus importants que prévus et que l’avenant de maîtrise d’œuvre est trop 
important. 
 
Dont acte sur l’ensemble des décisions et sur l’observation pour la décision 55. 
 
 
IV. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  Daniel PACCOUD 

 
1- Rapport du Président 2018 

 
Le Président présente le rapport d’activité pour l’année 2018. 
 
Ce rapport doit être présenté avant le 30 septembre. Il rappelle les thèmes traités. Le 
rapport est présenté sous une forme agréable travaillée par la commission, 
communication. Il remercie les services et les vice-présidents pour leur contribution à ce 
document. 
 
Le document rappelle l’existence du bureau, composé des maires. Point sur lequel nous 
avions anticipé par rapport aux réformes à venir. 
 
Il est rappelé, que chaque commune doit présenter ce rapport au conseil municipal. Au 
même titre que vous présentez le rapport sur l’eau.  
 
Un exemplaire dématérialisé sera adressé aux communes. Le Président est prêt à 
répondre à toutes les questions. 
 
Le rapport sera mis en ligne sur le site internet de la Communauté de Communes. 
 
Dont acte.  
 

2- Information - Syndicat Mixte du Bordelan - Comité syndical du 24 Juillet 2019 
 
Le Syndicat Mixte du Bordelan a concédé la réalisation de la ZAC du Bordelan à la SERL 
en Novembre 2016. 
 
Il était prévu un ajustement des termes de la convention après que le concessionnaire ait 
diligenté des études approfondies et avant démarrage des travaux. 
 
La SERL est désormais en mesure de contractualiser définitivement et propose pour cela 
une actualisation des conditions financières d’exécution de la convention. 
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Le Syndicat Mixte du Bordelan est appelé à constater le sérieux et la précision de la 
nouvelle proposition. 
 
Après négociation, l’opération s’équilibre désormais en recettes et en dépenses à 
31.927.764 € (contre 32.930.338 € initialement). 
 

Libellé Bilan actualisé juin 2019 

Etudes 515.000 € 

Foncier 4.033.430 € 

Travaux 23.298.004 € 

Frais Généraux 1.393.746 € 

Rémunération de l’aménageur 1.168.364 € 

Frais financiers 619.220 € 

Marge pour risque 900.000 € 

TOTAL DÉPENSES 31.927.764 € 

Cessions des charges foncières 15.718.650 € 

Cession Infrastructures Portuaires 8.000.000 € 

Participations publiques 7.500.000 € 

Divers (dont remboursement 
Ancycla) 

709.114 € 

TOTAL RECETTES 31.927.764 € 

 
L’analyse des postes de dépenses a mis en évidence l’impact nouveau des 
compensations environnementales (arrêté du 12 mars 2018) non prévues à une telle 
hauteur initialement (incidence d’environ 2 M€) d’une part, et surtout le coût en nette 
progression du traitement des terres aux fins de réalisation de la plateforme (incidences 
d’environ 2,1 M€) et des opérations de creusement du bassin du port (incidence d’environ 
2,5 M€) d’autre part. 
 
L’analyse des recettes appelle les commentaires suivants : 
 

 Les recettes liées aux cessions du foncier apparaissent économiquement 
réalistes. 

 Les participations publiques sont conformes aux prévisions et d’ores et déjà 
acquises : 

 
TOTAL PARTICIPATIONS 

PUBLIQUES 
 7.500.000 € 

Commune de Anse  3.000.000 € 

Région Auvergne Rhône Alpes CPER 2016 - 2020 1.500.000 € 

Collectivités membre du 
Syndicat Mixte du Bordelan 

Validation en 2017 : Période de 
versement : 2018 à 2023 

 

 Département du Rhône 1.500.000 € 

 
Communauté de Communes 

Beaujolais Pierres Dorées 
1.500.000 € 

 
Communauté d’Agglomération 
Villefranche beaujolais Saône 

300.000 € 

 Métropole de Lyon 300.000 € 

 
La participation de la Commune de Anse à hauteur de 3 M€ a été d’ores et déjà confirmé 
par délibération. 
 
La participation de la Région Auvergne Rhône Alpes inscrite au Contrat de Plan État 
Région figure pour l’instant à 1,5 M€. 
 
Le Syndicat Mixte du Bordelan doit donc assurer l’équilibre de l’opération à travers une 
subvention d’équilibre de l’ordre de 3 M€. 



17 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 24 Juillet 2019 

Le Syndicat Mixte de Bordelan a déjà assuré ce financement par accord de ses 
collectivités membres à hauteur maximale de 3.6 M€.  
 
Subvention annuelle (sur 6 ans de 2018 à 2023) : 
Département 250k€   CCBPD 250k€ Métropole 50k€ CAVBS 50k€ 

 

 Le rachat du port et des installations portuaires situées dans le périmètre de la 
future concession d’exploitation pour un montant de 8 M€ apparaît justifié.  
 

Cet investissement fera l’objet d’une délégation de service public d’exploitation qui devrait 
permettre au Syndicat Mixte du Bordelan de percevoir une redevance sur la durée de la 
DSP, voire même un droit d’entrée au début de la concession. 
Conformément aux statuts de notre syndicat, (cf. article 19) il convient de déterminer au 
cas par cas l’engagement de chaque collectivité membre pour toute opération 
d’investissement, en l’occurrence le rachat du port pour 8 M€ qui sera financé par des 
aides publiques espérées (Région Auvergne Rhône alpes etc.), par un éventuel « droit 
d’entrée » du concessionnaire, et le solde par un emprunt sur 30 ans. 
 
« Article 19 - Les contributions respectives de chaque collectivité membre, aux études 
non suivies de travaux, aux dépenses d’investissement, aux dépenses directement 
attachées à toute opération d’investissement, aux amortissements et intérêts d’emprunts, 
sont négociées au cas par cas. Aucune règle de proportionnalité n’est instituée ». 
 
Engagement proposé : 
 

Département 35 % - CCBPD 35 % - Métropole 20 % - CAVBS 10 % 
Sur le reste à charge et à compter de 2024  

 
(Déduction faite des aides obtenues et droit d’entrée et sans prendre en compte de 
redevance annuelle de l’exploitant qui apportera des ressources au SMB permettant 
d’honorer l’annuité) 
 
Exemple : Pour un emprunt de 6 M€, l’engagement annuel maximal à compter de 2024 
des collectivités membres serait de : 

 Département 98 k€  

 CCBPD 98 k€   

 Métropole 53 k€  

 CAVBS 23 k€ 
 
La décision de cette répartition entre les collectivités membres doit être prise, 
conformément à l’article 9 des statuts, à la majorité qualifiée des deux tiers plus un. 
 
« Article 9 - Concernant les orientations, l’approbation d’un plan d’aménagement du 
secteur de Bordelan ou ses modifications, les montages financiers, les budgets de cette 
opération, les décisions doivent être prises à la majorité qualifiée des deux tiers plus un 
des membres du comité syndical ». 
 
Le président précise que le syndicat dans l’après midi a décidé de donner le feu vert à la 
SERL pour lancer le projet. 
 
Daniel POMERET précise que la note reprend ce qui a été présenté au Syndicat Mixte. 
Ce qui était à décider aujourd’hui, c’était le rachat du port. On pourrait presque imaginer 
que l’exploitant donne la valeur de rachat mais on n’est pas parti dans cette optique. Ce 
qui a été voté cette après-midi, c’est le chiffre de 8 000 000 €, puisque la SERL est à ses 
risques et périls. Ce qui a été décidé, c’est que le Département s’engage à payer 35 %, la 
communauté de commune 35 %, la Métropole 20 % et la communauté d’Agglomération 
10 %. Il peut y avoir des subventions de la Région, et le droit d’entrée de l’exploitant.  
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Si on devait payer cette somme, ça ferait 100 000 € par an pour le Département et la 
communauté. 50 000 € pour la Métropole et 20 000 € pour l’agglomération. La Métropole 
ayant fait savoir qu’elle préfère donner 1 000 000 € en 2024. La SERL s’engage à nous 
livrer le port en 2026. 
 
Dont acte.  
 

3- Mairie de Anse - Souhait acquisition tènement  
 
La commune de Anse souhaiterait acquérir environ 6 000 m² de terrain pour réaliser :  
 

 Le projet de la nouvelle structure multi-accueil Petite Enfance d’une surface de 
1 200 m² 

 Un parking d’une surface de 3 500 m² qui serait accessible aux employés de la 
crèche, aux visiteurs et aux usagers de la piscine Aquazergues en complément du 
parking existant 

 Une salle des fêtes implantée sur une surface d’environ 1 300 m² 
 
Le prix proposé pour l’achat de ce tènement est de 20 €/m².  
 
Les élus de la commune d’Anse ne prennent pas part au vote.  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’acquisition de ce tènement, et 
donne mandat au Président pour signer tout acte nécessaire. 
 

4- Mairie de Lozanne - Projet règlement local de publicité 
 
Le Conseil Communautaire doit émettre un avis sur le projet de règlement local de 
publicité pour la commune de Lozanne tel que joint en annexe.  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable au projet de 
règlement local de publicité pour la Commune de Lozanne tel que joint en annexe. 
 

5- Mairie de Lucenay - Règlement local de publicité 
 
Le Conseil Communautaire doit émettre un avis sur le lancement de la procédure 
d’élaboration du règlement local de publicité, des enseignes et pré-enseignes pour la 
commune de Lucenay.  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable au lancement de 
la procédure d’élaboration du règlement local de publicité pour la Commune de 
Lucenay.  
 
Le Président rappelle qu’il y a une démarche collective de certaines communes portée par 
la commune d’Anse. La première des choses va être que toutes les communes délibèrent 
au début sur le financement de l’opération. 
 
Madame le Maire de Lucenay, précise qu’elle a monté l’opération avec la DDT qui est 
intervenue gratuitement. Le Président indique que la DDT sera consultée pour le 
groupement de commande si elle souhaite réaliser l’opération pour l’ensemble des 
communes. 
 
Le Maire de Lozanne confirme qu’il a travaillé avec un avocat et la DDT. 
 
Les deux communes précisent qu’elles ont travaillé sur la base antérieure du précédent 
règlement.  
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6- Mairie de Quincieux - Rétrocession terrain en Chuel 
 
Les parcelles ZK301, ZK300, ZK302 et ZK310 référencées au nom de la Communauté de 
Communes Monts d’Or Azergues doivent être restituées à la commune de Quincieux.  
 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées devra autoriser le Président à 
régulariser la domanialité de ces terrains.   
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à régulariser la 
domanialité de ces terrains.  
 

7- Désignation des délégués communautaires Val d’Oingt 
 
Suite à la fusion des communes Porte des Pierres Dorées et Jarnioux depuis le 1er janvier 
2019, la composition du nombre de sièges au Conseil Communautaire est modifiée. 
Par arrêté du 29 mars 2019, le Préfet du Rhône a procédé à une redistribution du nombre 
de sièges comme suit : 
 

 4 sièges pour Porte des Pierres Dorées au lieu de trois. 

 4 sièges pour Val d’Oingt au lieu de cinq. 

 Le nombre de sièges des communes reste inchangé. 
 

Par conséquent, la commune de Val d’Oingt a élu, à l’unanimité, pour siéger au conseil, 
les délégués communautaires suivants : 
 

 Paul PERIGEAT 

 Antoine DUPERRAY 

 Marie-France ROCHARD 

 Dominique MÉCHIN 
 
Dont acte. 
 

8- Projet implantation relais téléphonique au Domaine des Communes 
 
Lors de différentes études réalisées par des opérateurs et les remarques des utilisateurs 
de téléphones mobiles, il a été constaté un problème de couverture du signal mobile sur 
le secteur de la route des Crêtes à Anse. 
 
Lors des réunions des référents téléphonie et internet mobile des EPCI du Rhône, 
auxquelles la CCBPD participe et menées par le Département du Rhône, ce secteur a été 
recensé et un opérateur s’est positionné pour implanter une infrastructure de 
télécommunication sur le domaine privé de la CCBPD. 
 
Le besoin de l’opérateur, BOUYGUES TELECOM avec l’aménageur CELLNEX, est un 
emplacement clôturé de 40 m² au sol pour y implanter un pylône de 24 m de haut et d’1 m 
de diamètre. Les antennes sont à l’intérieur du pylône. 
 
L’emplacement sera déterminé ultérieurement.  
 
La redevance annuelle serait de 6 000 €. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire de négocier le projet d’implantation d’un relais 
téléphonique. 
 
Lors du débat il est demandé la portée de l’antenne.  
 
Certains élus font part de leurs expériences sur leurs communes. 
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Il est demandé combien il y aura d’antennes sur tout le territoire. On ne peut pas apporter 
la réponse. Pour l’instant, ils traitent les zones blanches. La route des crêtes est classée 
zone blanche. 
 
On ne peut plus s’opposer au déploiement des antennes. Mais il faut aussi essayer de 
préserver nos paysages. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, valide le projet d’implantation d’un relais 
téléphonique au Domaine des Communes et donne mandat au Président pour 
négocier l’endroit le plus adapté sur le terrain et négocier la redevance. 
 
 
V. BUDGET - FINANCES Daniel POMERET 

 
9- Autorisation de programme/crédits de paiement extension réhabilitation 

Espace Pierres Folles 
 
L’autorisation de programme inscrite à l’ordre du jour est retirée. On avait mis ce point à 
l’ordre du jour, puis on a eu une réunion d’exécutif, et on s’est dit qu’il serait bien de 
consacrer plus de temps à ce projet avant de voter l’autorisation de programme. Donc on 
propose que le 4 septembre prochain, il y aura une commission générale ou l’on 
présentera l’analyse prospective et rétrospective financière de la communauté de 
communes, et le dossier de Pierres Folles au travers du projet Lauréat du concours. 
 
Cette discussion sera suivie d’un conseil à 20 H où l’on aura a se prononcer sur le projet 
et l’autorisation de programme. 
 

10- Budget général - Décision modificative n°2 
 
Cette décision modificative n°2 a pour objet :  

 

 La prise en compte de : 
 

o Autorisation de programme/crédits de paiements réalisation extension de 
l’Espaces Pierres Folles. 
Ce point ayant été retiré de l’ordre du jour, il convient d’annuler les 
virements de crédits se rattachant à ce sujet. 

 
o La convention de mandat signée avec la commune de Morancé pour des 

aménagements de sécurité RD30/ chemin de la Combe d’un montant de 
138 000 € TTC 
 

Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

4581023 
Opération sous 

mandat dépenses 
+  138 000 €  

4582023 
Opération sous 
mandat recettes 

 +  138 000 € 

Total  138 000 € 138 000 € 

 
o La demande de la commune de Morancé de basculer des crédits de 

fonctionnement pour l’entretien de voirie en crédit d’investissement pour 
montant de 17 944 € (correspondant à 15 000 € augmenté du FCTVA 
correspondant) La diminution des crédits a bien été prévue mais le 
transfert sur les crédits d’investissement n’a pas été inscrit au BP 2019. 
Ces crédits en investissement seront financés par les dépenses 
imprévues. 
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Section
/sens 

Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

I 231719/35 
Immo en cours au 
titre d’une mise à 

dispo 
+  17 944 €  

I 10222 FCTVA  +  2 944 € 

I 020 
Dépenses 
imprévues 

-  15 000 €  

 Total  +  2 944 € +  2 944 € 

 
o L’inscription en opération 35 (travaux de voirie) des opérations d’ordre au 

chapitre 041 des crédits nécessaires pour le paiement et le 
remboursement des avances forfaitaires.  
 

Section Imputation 
Libellé 
compte 

Dépenses Recettes 

I 
041/238  

opération 35 
Avances 
versées 

+  100 000 €  

I 
041/238  

opération 35 
Avances 
versées 

 +  100 000 € 

 Total  +  100 000 € +  100 000 € 

 
o La régularisation des inscriptions budgétaires concernant la convention de 

mandat de la Rue de la Forge à Frontenas qui ont été inscrites en 
mouvement d’ordre (chapitre 041) par erreur dans le cadre de la décision 
modificative n°1 du 22 mai 2019. Ces crédits sont des opérations réelles.  
 

Section Imputation Libellé compte Dépenses Recettes 

I Chapitre 041 
compte 4581022 

Opération sous 
mandat dépenses 

-  54 400.80 €  

I Chapitre 041 
compte 4582022 

Opération sous 
mandat recettes 

 -  54 400.80 € 

I 
Compte 4581022 

Opération sous 
mandat dépenses 

+  54 400.80 €  

I 
Compte 4582022 

Opération sous 
mandat recettes 

 +  54 400.80 € 

 Total  0 € 0 € 

 
o La subvention au budget annexe Bel Air la Logère financée par les 

dépenses imprévues 
 

Section Imputation Libellé compte Dépenses 

F 67441 
Subvention de fonctionnement aux 

budgets annexes 
+  38 548 € 

F 022 Dépense imprévues -  38 548 € 

 Total  0 € 

 

o DSP de 6 EAJE 
Le contrat de délégation de service public prévoit un cautionnement de 5 % 
à verser par le délégataire dans les 2 mois qui suivent la signature. 
Il convient donc de prévoir le remboursement du cautionnement du 
délégataire actuel et la recette correspondant au cautionnement du contrat 
de DSP proposé au point XII. 
Le montant du cautionnement de la nouvelle DSP étant moins important, il 
est proposé d’équilibrer cette opération avec les rôles supplémentaires 
concernant la taxe d’habitation et la Cotisation foncière des entreprises.  
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Section
/sens 

Compte/ 
opération 

Libellé compte Dépenses Recettes 

I 165 Dépôts et cautionnements +  90 000 €  

I 165 Dépôts et cautionnements  +  66 000 € 

I 021 
Virement de la section de 

fonctionnement 
 +  24 000 € 

F 7318 
Autres impôts locaux ou 

assimilés 
 +  24 000 € 

F 023 
Virement à la section 

d’investissement 
+  24 000 €  

 
Vu le Code Général des Collectivité Territorial,  
Vu l’instruction budgétaire M14, 
Vu la délibération n° 2019-063 du 20 mars 2019 relative au vote du budget primitif, 
Vu la délibération n° 2019-084 du 22 mai 2019 relative  au vote de la décision 
modificative n°1, 
Vu les motifs ci-dessus exposés, 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la décision modificative n°2 
décrite ci-dessous. 

 
BUDGET GÉNÉRAL - DÉCISION MODIFICATIVE 2 
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11- Budget « Bel Air La Logère » - Décision modificative n°1 
 
Par délibération du 20 mars 2019, le Conseil Communautaire a accepté l’échelonnement 
de paiement de la vente d’un ensemble immobilier dépendant de la ZAC Bel Air la Logère 
située à Anse. La société Bulteau a versé à la signature de l’acte de vente le montant de 
la TVA (193 541.80 €) et le montant HT (967 709 €) sera réglé au 31 mars 2020.  
 
Aussi, afin d’enregistrer comptablement cet échelonnement il convient de prévoir des 
crédits au compte 2764 : créances sur des particuliers et autres personnes de droit privé.   
 
De plus, l’entreprise Bulteau avait versé lors de la signature du compromis, une indemnité 
d’immobilisation d’un montant de 48 385.45 €.  
Il convient donc de prévoir comptablement le remboursement de cette indemnité qui vient 
en déduction du montant de la TVA versé à la signature de l’acte.  
 
Cette décision modificative est équilibrée par la diminution du montant des 
amortissements de l’année, le remboursement partiel par la société Bulteau de la taxe 
foncière, la diminution du montant de la prime d’assurance 2019 et la subvention du 
budget général. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Budget Primitif adopté le 20 mars 2019, 
Vu les modifications présentées à apporter, 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la décision modificative n°1 
comme décrite ci-dessous. 
 

BUDGET BEL AIR LA LOGÈRE - DÉCISION 
MODIFICATIVE  1 

 

 
12- Budget général - Vote des subventions 2019 

 
Sur proposition de la commission culture, il est proposé au Conseil Communautaire 
d’attribuer 2 subventions :  
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 Une subvention de 500 € à l’association l’Ombre des Mots 

 Une subvention de 500 € à l’association Ateliers Révélés 
 
Comme les années précédentes, une demande de subvention a été effectuée par l’Office 
du Tourisme du Beaujolais pour l’organisation de la soirée d’ouverture de la 6ème édition 
de Rosé Nuits d’Eté qui a eu lieu le 28 juin 2019. Une subvention de 4 500 € a été 
sollicitée. 
 

 Vu le budget primitif 2019 et la décision modificative n°1,  

 Sur proposition de la commission culture,  
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide d’attribuer les subventions 
suivantes : 
 

 500 € à l’association l’Ombre des Mots 

 500 € à l’association Ateliers Révélés 

 4 500 € à l’Office du Tourisme du Beaujolais à Villefranche-Sur Saône 
 
Ces crédits seront inscrits au chapitre 65. 

 
13- Perte sur créance irrécouvrable 

 
Monsieur le Trésorier payeur a informé la Communauté de Communes qu’une créance 
est réputée éteinte pour clôture avec insuffisant d’actif. La créance éteinte s’impose à la 
Communauté de Communes et au trésorier et plus aucune action de recouvrement n’est 
possible. Cette créance concerne la redevance spéciale obligatoire (RSO). 
 
En conséquence,  
 

 Vu le Code général des Collectivités Territoriales  

 Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité,  décide d’admettre en créance éteinte la 
somme de 218 €, un mandat sera émis à l’article 6542. 
 

14- Garanties d’emprunts 
 

 OPAC du Rhône - Lozanne 325 route de Lyon 
 
Par délibération du 13 décembre 2017, le Conseil Communautaire a accordé un accord 
de principe pour se porter garant à hauteur de 25 %  des prêts souscrits par l’OPAC du 
Rhône dans le cadre de l’opération Ambiance Dorée  parc social public, acquisition en 
VEFA de 10 logements situés 325 route de Lyon 69380 Lozanne  
 
Vu les articles L5111-4 et L5214-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales,  
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
Vu le contrat de prêt n°91816 en annexe signé en l’OPAC du Rhône ci-après l’emprunteur 
et la Caisse des Dépôts et Consignations,  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  
 

o Accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 25 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant de 1 194 286 € souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon 
les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n°91816 constitué de  3 lignes de prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie de la présente 
délibération,  
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o La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt 
et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur 
l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur 
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité 

o Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts 
et Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à 
se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 

o S'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

 

 OPAC du Rhône - Lozanne 279 route de Lyon 
 
Par délibération du 13 décembre 2017, le Conseil Communautaire a accordé un accord 
de principe pour se porter garant à hauteur de 25 %  des prêts souscrits par l’OPAC du 
Rhône dans le cadre de l’opération Echappée Belle, parc social public, acquisition en 
VEFA de 20 logements situés 279 route de Lyon 69380 Lozanne. 
 
Vu les articles L5111-4 et L5214-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales,  
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
Vu le contrat de prêt n°91392 en annexe signé en l’OPAC du Rhône ci-après l’emprunteur 
et la Caisse des Dépôts et Consignations,  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  
 

o Accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 25 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant de 2 718 102 € souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon 
les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n°91392 constitué de  3 lignes de prêt 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie de la présente 
délibération,  

o La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt 
et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur 
l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur 
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité 

o Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts 
et Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à 
se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 

o S'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 

15- Avenant au Contrat Ambition Région (CAR) 
 
Le 22 mars 2017, la Communauté de Communes avait validé le Contrat Ambition Région 
(CAR), nouveau système d’aide de la Région portant sur des projets d’investissements 
intercommunaux ou des projets communaux d’intérêt communautaire. 
 
Le contrat était conclu pour une durée de 3 ans dont la fin de contrat est prévue fin 2020. 
 
Il portait sur une dépense globale de 11 717 498 € HT de travaux  correspondant à un 
montant global de subvention de 1 759 000 €. 
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A ce jour, certaines opérations ont été soit abandonnées soit ont changé de maître 
d’ouvrage. Il convient donc de passer un avenant sans pour autant changer le montant 
global de la subvention.  
 
L’avenant concerne : 

 

 La suppression de la construction d’un centre technique municipal de Chessy avec 
Châtillon d’Azergues. 

 La requalification du site Beaulieu à Morancé dont la maîtrise d’ouvrage est 
assurée par la Commune de Morancé. 

 La création d’une passerelle entre Chazay d’Azergues et Civrieux d’Azergues dont 
la maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Chazay d’Azergues. 

 La valorisation du centre-bourg de Chessy les Mines dont la maîtrise d’ouvrage 
est assurée par la Communauté de Communes.  
 

L’ensemble de ces opérations est repris dans le tableau ci-joint qui sera annexé à la 
délibération. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

 Approuve l’avenant au contrat CAR proposé par la Région pour une 
subvention de 1 759 000 € correspondant à 9 867 065 € HT de travaux. 

 Autorise le Président pour signer tout acte et document correspondant à 
l’avenant au contrat. 

 
 
VI. RESSOURCES HUMAINES Daniel POMERET 

 
16- Mise à jour du tableau des effectifs au 1er septembre 2019 

 
Le présent rapport a pour objet de mettre à jour le tableau des effectifs compte tenu des 
mouvements de personnel et des besoins des services : 
 
Pour la crèche de Chessy les Mines, afin de tenir compte des besoins du service, du 
départ d’agents en disponibilité, de la volonté de certains d’augmenter leur temps de 
travail, un rééquilibrage des postes a été proposé, tout en conservant le volume global 
d’heures au sein de la crèche. 
 
Par exemple, il est proposé de supprimer un poste d’EJE à 30 h et un poste d’infirmier à  
5 h pour créer un poste d’infirmier à temps complet. 
 
De même, il convient qu’un poste d’auxiliaire de puériculture diminue son temps de travail 
de 17h30 (suppression d’un poste à 35h et création d’un poste à 17h30), un autre 
augmente de 6h (passage de 19,5 h à 25,5 h hebdomadaires), un poste d’adjoint 
d’animation augmente de 6h30 et 2 postes de 2h30 (soit un maintien du volume global). 
 
Afin de recruter un agent en charge de mettre en œuvre le Plan Climat Air Energie 
Territorial sur le territoire de la communauté de communes, et de mettre en œuvre le 
Programme Local de l’Habitat, il convient donc de créer un poste de technicien. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 
1 - Approuve la modification du tableau des effectifs dans les conditions 
suivantes : 

 Création de : 
o 1 poste de technicien à temps complet, 
o 1 poste d’infirmier en soins généraux à temps complet, 
o 1 poste d’auxiliaire de puériculture à temps non complet 17h30. 
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 Transformation de : 
o 1 poste d’auxiliaire de puériculture à temps non complet 19,5h en poste 

à temps non complet 25,5h, 
 

o 1 poste d’adjoint d’animation à temps non complet 19h en poste à 
temps non complet 25,5 heures hebdomadaires, 

o 2 postes d’adjoint d’animation à temps non complet 28h en poste à 
temps non complet 30,5 heures hebdomadaires. 

 Suppression de :  
o 1 poste d’éducateur de jeunes enfants à temps non complet 30 heures, 
o 1 poste d’infirmier en soins généraux (à temps non complet 5 heures), 
o 1 poste d’auxiliaire de puériculture à temps complet. 

 
2 - Autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération pour lesquelles une telle autorisation est requise. 
 
3 - Les crédits sont inscrits au budget principal 2019, chapitre 012. 
 

17- Mise à disposition du personnel pour les animations ALSH 
 
A compter du 2 septembre 2019, la Communauté de Communes continue à assurer les 
activités du mercredi en période scolaire pour la rentrée 2019-2020. 
 
Pour assurer ces animations, certaines Communes proposent de mettre à disposition du 
Personnel titulaire auprès de notre Collectivité, il s’agit de : 
 

 Commune d’Anse : Mise à disposition d’un adjoint d’animation sur les journées 
des mercredis « scolaires » du 2 septembre 2019 au 3er juillet 2020 sur 36 
semaines x 11 heures soit 396 heures. 
 

 Commune de Chessy les Mines : Mise à disposition d’un adjoint technique sur les 
journées des mercredis « scolaires » du 2 septembre 2019 au 3 juillet 2020 sur 36 
semaines x 4 heures soit 144 heures. 
Un adjoint d’animation actuellement indisponible pourrait  être mis à disposition 
dans le courant de l’année scolaire 2019-2020. 
 

 Commune de Lozanne : Mise à disposition d’un adjoint technique sur les journées 
des mercredis « scolaires » du 2 septembre 2019 au 3 juillet 2020 sur 36 
semaines x 5 heures soit 180 heures. 
 

 Commune de Létra : Mise à disposition d’un adjoint d’animation sur les journées 
des mercredis « scolaires » du 2 septembre 2019 au 3 juillet 2020 sur 36 
semaines x 10 heures soit 360 heures. 
 

Après avis des agents concernés, ces mises à disposition seront contractualisées par une 
convention régissant les modalités d’emploi et de rémunération entre la Communauté de 
Communes et les communes concernées. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

 Autorise le Président pour signer les conventions et tous documents 
afférents à la procédure de ces mises à dispositions. 

 Les crédits sont prévus au chapitre 012 du Budget Principal. 
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VII. ÉCONOMIE Jacques PARIOST 
 

18- Subvention Initiative Beaujolais 2019 
 
Depuis 2015 où nous sommes en partenariat avec Initiatives Beaujolais, 44 créateurs 
ou repreneurs d’activité ont été aidés par un prêt d’honneur et un accompagnement à la 
gestion d’entreprise. 

C’est plus de 376 000 € qui ont été accordés à ces 44 acteurs économiques de notre 
territoire, ce qui a permis la création de 82 emplois. Et depuis 2015, toutes ces 
entreprises accompagnées ont passé le cap des 3 ans et se développent de manière très 
favorable. 

Devant cette réussite, la subvention initiale de 5000 € que nous avions versée « pour 
voir » mérite d’être revalorisée à la même hauteur que les autres collectivités (COR, 
CCSB, et Villefranche agglo). 

La commission économie, après analyse du dossier, propose une participation financière 
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées approchant les vingt 
centimes d’euro par habitant soit 10 000 €. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, accorde une subvention à hauteur de 
10 000 € et autorise le Président à verser cette subvention. 

 
 

VIII. AGRICULTURE Christian VIVIER-MERLE 
 

19- Plan Beaujolais - Fléchage 2018 
 
Pour rappel, les collectivités régionales, départementales et les EPCI, CCBPD, COR, 
CCSB, CCPA et l’Agglo de Villefranche ont décidé de mettre en place un « Plan régional 
d’intervention pour la relance économique du Beaujolais », ce plan est constitué de 4 
axes :  
 

 Restructurer et moderniser le vignoble par la relance de l’investissement et 
assurer la transmission du patrimoine 

 Restaurer l’image et renforcer la notoriété du vignoble 

 Booster les ventes 

 Accompagner et former les professionnels dans la définition de leur stratégie 
d’entreprise 
  

Dans le cadre de son engagement aux côtés de la Région sur les axes 2, 3 et 4 pour un 
montant de 20 000 euros annuels, la Communauté de Communes Beaujolais Pierres 
Dorées propose en 2018 :  

 

 7 000 € sur le guide Bistrots Beaujolais  

 9 000 € pour l’opération Bienvenue en Beaujonomie 

 4 000 € pour la communication Beaujolais nouvelle génération 
 
Les demandeurs devront déposer un dossier à l’Inter Beaujolais guichet unique pour les 
dossiers de demande de subvention. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le versement des subventions 
ci-dessus.  
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IX. VOIRIE Christian GALLET 
 

20- Avenant n°1 à la convention de fonds de concours à Chessy les Mines - 
Travaux sur les voiries - Programme 2019 

 
Une convention de fonds de concours a été signée le 2 juillet 2019 pour la réalisation de 
travaux sur les voiries de Chessy les Mines dans le cadre du programme 2019.  
 
Pour rappel, ces travaux comprennent notamment la réalisation de la rue d'En Haut. 
Le coût de l'ensemble des travaux est estimé à 117 828 € TTC. Après récupération du 
FCTVA (16,404 % en 2019), le montant à financer est donc de 98 499,49 €. 
 
Cet avenant n° 1 a pour objet d'apporter une précision quant au montant du fonds de 
concours. 
 
La phrase : 
 

"En application de l’article L 5214-16 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la commune de CHESSY LES MINES va apporter un fonds de 
concours de 49 249,75 €." 

 
Devient :  
 

"En application de l’article L 5214-16 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la commune de CHESSY LES MINES va apporter un fonds de 
concours de 49 249,75 €. Ce montant sera déduit de la subvention de la 
Région. Dans le cas où la subvention de la Région dépasserait le 
montant du fond de concours, la différence reviendrait en crédit sur 
l’enveloppe voirie de la commune à la communauté". 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer l’avenant 
n°1 tel que joint en annexe. 
    

21- Convention avec le Département - Lozanne 
 
Cette convention a pour objet de réaliser des travaux d'aménagements de sécurité sur la 
commune de Lozanne sur la RD 385, de la Place du Marché au carrefour RD385/Rue du 
Stade. 
 
La Communauté de Communes assure l’intégralité du financement des travaux évalués à 
259 572,13 € HT. 
 
Considérant l’état de la couche de roulement de la chaussée, sa prise en charge pour un 
montant de 55 700 € HT sera remboursée à la Communauté de Communes par le 
Département. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer la 
convention telle que jointe en annexe.  
 

22- Convention de mandat à Morancé - Aménagement de sécurité du carrefour 
RD30/Chemin de la Combe 

 
Il s’agit de réaliser l'aménagement de sécurité du carrefour RD30 / chemin de la Combe à 
Morancé. 
 
Le montant du mandat est de 115 000 € HT, soit 138 000 € TTC. 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer cette 
convention de mandat (jointe en annexe).  
 

23- Mission de maîtrise d’œuvre - Aménagement de sécurité du carrefour 
RD30/Chemin de la Combe - Morancé 

 
Dans le cadre de la convention de mandat pour l'aménagement de sécurité du carrefour 
RD30 / chemin de la Combe, l’entreprise CALAD'ETUDES, 70 rue des Chantiers du 
Beaujolais, 69400 LIMAS, propose, pour la mission de maîtrise d'œuvre : 
 
 

Phase % Montant € HT 

Phase conception 

AVP 20 1 000 

PRO 20 1 000 

DCE 10 500 

Phase réalisation 

ACT 5 250 

DET 40 2 000 

AOR 5 250 

Total 5 000 

 
Le prix des prestations de la mission est basé sur une estimation sommaire de travaux de 
100 000 HT. 
 
La rémunération de maîtrise d'œuvre ferme et définitive est établie à 5 % de l'estimation 
sommaire, soit 5 000 € HT (6 000 € TTC). 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer la mission 
de maîtrise d’œuvre avec l’entreprise CALAD’ETUDES.  
 
 
X. ENVIRONNEMENT Antoine DUPERRAY 

 
24- Appels à projet CITEO 

 
Dans le cadre des appels à projets lancés par CITEO, le SYTRAIVAL a mandaté le 
bureau d’études AJBD afin de réaliser un diagnostic et d’identifier des leviers sur le 
thème :  
 
« L’optimisation des collectes sélectives dans le cadre du passage à l’extension des 
consignes de tri et la gestion des biodéchets ». 
Chaque EPCI adhérent a donc été diagnostiqué et des leviers ont été identifiés. 
Ainsi, le SYTRAIVAL présentera sa candidature pour l’appel à projet « extension des 
consignes de tri », possible dès 2020 dès lors que le centre de tri a fait les 
aménagements nécessaires pour recevoir les nouvelles résines plastiques qui seront 
intégrées dans le flux des emballages légers. 
 
La CCBPD répondra à l’appel à projet concernant les mesures d’accompagnement pour 
l’optimisation de la collecte, levier 2 « amélioration de la collecte de proximité » par la 
densification du dispositif existant.  
En effet, le diagnostic a révélé que certaines communes avaient une dotation trop faible 
en contenants pour la collecte du verre et que leurs performances étaient bien en 
dessous de celles attendues par CITEO. 
 
A ce titre la CCBPD sollicite un soutien financier auprès de CITEO à hauteur de 11 214 € 
(1,4 € par habitants pour 8 010 habitants concernés). 
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Considérant que CITEO, éco-organisme partenaire, a lancé deux appels à projet sur : 
 

 L’extension des consignes de tri 

 Les mesures d’accompagnement pour l’optimisation de la collecte des Emballages 
ménagers et des Papiers graphiques 

 
Considérant que, dans ce second appel à projet d’optimisation de la collecte, la CCBPD 
candidatera pour le levier 2 : Amélioration de la collecte de proximité. 
 
Considérant la mise en œuvre de l’extension des consignes de tri portée par le 
SYTRAIVAL. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la mise en œuvre du projet 
d’optimisation de la collecte et d’extension des consignes de tri et autorise le 
Président à déposer un dossier de candidature aux appels à projet CITEO, tels que 
présentés ci-dessus. 
 
Antoine DUPERRAY fait état de l’incendie du centre de tri Nicollin, qui est une très 
mauvaise nouvelle, car c’est là que se fait notre tri sélectif. On parle de 18 mois de 
travaux, les solutions de remplacement, vont renchérir les frais de transport et faire 
certainement baisser le rendement du trie. D’où certainement que nous allons prendre du 
retard sur la mise en place des nouvelles consignes de trie. Et différer la mise en place de 
la délibération proposée ce soir. 
 
 
XI. TOURISME Laurent DUBUY 

 
25- Taxe de séjour - Modification au 1er Janvier 2020 

 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées a institué une taxe de séjour 
sur l’ensemble de son territoire depuis le 1er janvier 2015. 
Le Président de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées expose les 
dispositions des articles L.2333-26 et suivants du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) disposant des modalités d’instauration par le conseil communautaire 
de la taxe de séjour. 
 
La loi de finances rectificative pour 2017 a introduit de nouvelles dispositions applicables 
au 1er janvier 2019, et par délibération n°201808 du 24/06/2018 applicable au 1er janvier 
2019. 
 
Suite à la création d’un Office de Tourisme intercommunautaire, et au vu des difficultés 
rencontrées par les hébergeurs non classés une réflexion sur la grille tarifaire 2020 a été 
menée conjointement entre la CC Saône-Beaujolais, la Communauté d’Agglomération de 
Villefranche et la CC Beaujolais Pierres Dorées. 
 
Afin de poursuivre l’harmonisation des tarifs de la taxe de séjour sur les 3 territoires 
correspondant au périmètre l’Office de Tourisme Intercommunautaire et  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2333-26 et 
suivants,  R.2333-43 et suivants, L. 5211-21 
VU le code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants ; 
Vu l’article 67 de la loi de finances pour 2015 n°2014-1654 du 29 décembre 2014, 
VU l’article 90 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ; 
VU l’article 59 de la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 
2015 ; 
VU le décret n°2015-970 du 31 juillet 2015 relatif à la taxe de séjour et à la taxe de séjour 
forfaitaire, 
VU l’article 86 de la loi n°2016-1918 du 29 Décembre 2016 de finances rectificatives pour 
2016; 
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VU les articles 44 et 45 de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances 
rectificative pour 2017, 
VU la délibération du conseil départemental du Rhône du 7 février 2003 portant sur 
l’institution d’une taxe additionnelle départementale de 10% à la taxe de séjour, 
Vu la délibération n°201808 du 24/06/2018 applicable au 1er janvier 2019, 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  

 

 DÉCIDE que la présente délibération reprend toutes les modalités et les tarifs de 
la taxe de séjour sur l’ensemble de son territoire et annule et remplace toutes les 
délibérations antérieures à compter du 1er Janvier 2020. 

 DÉCIDE d’assujettir à la taxe de séjour au réel pour toutes les natures 
d’hébergements  à titre onéreux  soit : Palaces, hôtels de tourisme, résidence de 
tourismes, meublés de tourisme, villages de vacances, chambres d’hôtes, 
emplacements dans les aires de camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures, terrains de camping et de caravanage, 
ports de plaisance. 

 DÉCIDE de percevoir la taxe de séjour du 1er janvier au 31 décembre. 

 DÉCIDE que les déclarations du nombre de nuitées s’effectuent mensuellement 
avant le 10 du mois suivant. 

 DÉCIDE de recouvrer la taxe additionnelle de 10 % pour le compte du 
département selon les mêmes modalités que la taxe de séjour à laquelle elle 
s’ajoute. 

 DÉCIDE d’encaisser la taxe de séjour 3 fois par an et au plus tard les 15 mai pour 
la période du 1er janvier au 30 avril, 15 septembre pour la période du 1er mai et 31 
août et 15 janvier pour la période du 1er septembre au 31 décembre 

 FIXE les tarifs suivants : 
 

Catégories d’hébergement 2019 
Tarif de la 
CCBPD 

Tarif du 
Département 

Tarif 
applicable 

Palaces 3,64 € 0,36 € 4,00 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 
tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 

1,36 € 0,14 € 1,50 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de 
tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 

0,91 € 0,09 € 1,00 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de 
tourisme 3 étoiles, Meublés de tourisme 3 étoiles 

0,73 € 0,07 € 0,80 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de 
tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, 
villages de vacances 4 et 5 étoiles 

0,64 € 0,06 € 0,70 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 
1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de 
vacances 1, 2 et 3 étoiles, Chambres d'hôtes 

0,45 € 0,05 € 0,50 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures. 

0,36 € 0,04 € 0,40 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

0,20 € 0,02 € 0,22 € 
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Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à 
l'exception des catégories d'hébergements mentionnées dans le tableau ci-
dessus, le tarif applicable par personne et par nuitée est de 2,5 % du coût 
par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la 
collectivité ou, s'il est inférieur à ce dernier, du tarif plafond applicable aux 
hôtels de tourisme 4 étoiles. Le coût de la nuitée correspond au prix de la 
prestation d'hébergement hors taxes 

 

 EXEMPT de la taxe de séjour les personnes mineures, les titulaires d’un contrat 
de travail saisonnier employés sur la commune membre de la Communauté de 
Communes, les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un 
relogement temporaire. 

 CHARGE le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux et au 
directeur des finances publiques. 

 
 
XII. URBANISME Gérard CHARDON 

 
26- Programme Local de l’Habitat 

 
Par délibération en date du 20 mars 2019, le Conseil Communautaire de la Communauté 
de Communes Beaujolais Pierres Dorées a arrêté son projet de Programme Local de 
l’Habitat - PLH portant sur la période 2019 - 2025.  
 
Conformément à l’article L.302-2 du code de la construction et de l’habitation, il a été 
transmis aux 32 communes de la CCBPD et au Syndicat Mixte du Beaujolais (SCoT du 
Beaujolais) pour avis le 6 avril 2019. Ils ont eu jusqu’au 6 juin 2019, soit 2 mois, pour 
donner leur avis. 
  
Au vu des avis exprimés et à l’issue de cette phase de consultation, le Conseil 
Communautaire doit à nouveau délibérer sur le projet de PLH, afin de le transmettre 
ensuite au Préfet du Rhône pour transmission au Comité Régional de l’Habitat et de 
l’Hébergement.  
 
Après avoir pris en compte l’avis de l’État et du Comité Régional de l’Habitat et de 
l’Hébergement -  qui émettent un avis sous deux mois - et avoir procédé à d’éventuelles 
modifications en réponse aux demandes du Préfet, la CCBPD sera invitée à délibérer 
pour adopter le PLH. La délibération publiée adoptant le PLH devient exécutoire deux 
mois après sa transmission au représentant de l'Etat. 
 
Avis exprimés par les communes : 
 
12 communes se sont prononcées par délibération sur le projet de PLH : 
 

 12 communes ont émis un avis favorable : Anse, Marcy, Pommiers, Chazay 
d’Azergues, Légny, Chasselay, Alix, Charnay, St Jean des Vignes, Saint-Vérand, 
Ternand, Theizé. 

 
Les 20 autres communes ne se sont pas prononcées : Ambérieux d’Azergues, Civrieux 
d’Azergues, Lachassagne, Lozanne, Lucenay, Morancé, Porte des Pierres Dorées, Val 
d’Oingt, Châtillon d’Azergues, Les Chères, Chessy les Mines, Marcilly d’Azergues, 
Bagnols, Belmont d’Azergues, Le Breuil, Chamelet, Frontenas, Létra, Moiré, Sainte-
Paule. Leur avis est ainsi réputé favorable conformément à l’article R. 302-9 du code de la 
construction et de l’habitation. 
 
Le Syndicat Mixte du Beaujolais (SCoT du Beaujolais) a donné un avis favorable au projet 
PLH par délibération du bureau du 06 Juin 2019, invitant les communes à se rapprocher 
de leurs services dans le cadre de la révision des polarités du SCoT. 
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Le support intégral est joint au présent rapport. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide d’arrêter le projet de PLH tel que 
joint en annexe.  

 
27- Convention relative à la délivrance par le Département du Rhône, en accord 

avec la Direction Générale des Finances Publiques, des fichiers fonciers 
actualisés chaque année au 1er Janvier 

 
Depuis quelques années, le Département du Rhône achète les fichiers fonciers de la 
Direction Générale des Finances Publiques et les rétrocède aux Etablissements Publics 
de Coopération Intercommunale du Département du Rhône. 
 
Cette rétrocession est strictement limitée au territoire propre à chacun des EPCI. 
 
Cette action permet aux établissements d'avoir accès à une donnée de référence 
nécessaire dans l'accomplissement des missions de service public, sans coût financier. 
 
L'achat, la préparation et la diffusion de ces données, via une plateforme d'échanges 
sécurisés s'effectue une fois par an. 
 
Les informations contenues dans les fichiers fonciers contiennent des données 
personnelles. 
 
Jusqu'en 2018, la diffusion de ces données était faite auprès des EPCI sous réserve de la 
signature d'un acte d'engagement et de la fourniture d'une copie du récépissé de 
déclaration à la Commission Nationale Informatique et Libertés. 
 
L'entrée en vigueur du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) le 25 
mai 2018 nécessite de revoir les clauses contractuelles de transmission des données. 
 
À cet effet, la commission permanente du Département du Rhône a approuvé le 
14 décembre 2018, un modèle de convention pour encadrer la transmission des données. 
 
La convention est conclue pour une durée de cinq ans à compter de la date de signature 
par les deux parties. Cette durée ne peut être prorogée que par une reconduction 
expresse par voie d'avenant. 
 
A l'issue de la durée de la convention, la Communauté de Communes Beaujolais Pierres 
Dorées s'engage à détruire toutes les données à caractère personnel. Une fois détruites, 
la Communauté de Communes doit justifier par écrit auprès du Département de la 
destruction de ces données.  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le modèle de convention tel 
que joint en annexe et autorise le Président à signer cette dernière.  
 

28- Avis sur le projet de Modification simplifiée du PLU de Létra 
 
La commune de Létra a engagé une procédure de modification simplifiée de son PLU afin 
de supprimer une servitude de mixité sociale qui aujourd’hui n’a plus lieu d’être. 
 
Suite à la fermeture, en 2014, de la maison de retraite située en cœur de village, la 
collectivité souhaite réhabiliter les bâtiments existants, qui n’ont plus d’utilité.  
 
En supprimant la servitude S2, la commune a pour objectif de dynamiser son centre 
bourg et de relancer une dynamique de renouvellement urbain. 
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L’idée étant de permettre l’arrivée de jeunes ménages avec enfants, et non plus un 
accueil exclusif pour les personnes âgées dont la demande est aujourd’hui quasi 
inexistante.  
 
La CCBPD approuve cette initiative au vu des orientations engagées dans la procédure 
du PLH, notamment apporter une réponse aux besoins spécifiques du territoire et 
diversifier l’offre en logement. 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable sur cette 
modification simplifiée du PLU de Létra.  
 

29- Avis sur la proposition du périmètre délimité des abords autour du 
monument aux morts sur la commune de Anse 

 
La commune de Anse a engagé une procédure de mise en place d’un périmètre délimité 
aux abords du monument aux morts récemment protégé au titre des Monuments 
Historiques.  
 
Avant la Loi Création Architecture et Patrimoine (LCAP) votée le 7 Juillet 2016 un 
périmètre par défaut de 500 mètres était alors mis en place, les monuments historiques 
étant indissociables de l’espace qui les entoure.  
 
A ce titre, le périmètre de protection établit au titre du monument aux morts couvre des 
quartiers hétérogènes qui n’ont pas forcément d’intérêt patrimonial et architectural.  
 
Pour gommer ce caractère arbitraire, la commune d’Anse souhaite adapter ce périmètre 
avec celui du Site Patrimoine Remarquable dont l’objectif est la protection et la mise en 
valeur du patrimoine.  
 
La CCBPD apprécie cette initiative de la commune de vouloir mettre en conformité ces 
deux outils de préservation et de mise en valeur de son patrimoine urbain.  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable à la définition du 
périmètre délimité aux abords du monument aux morts classé comme Monument 
Historique.  
 

30- Révision générale du PLU de Theizé  
 

La commune de Theizé a engagé une procédure de révision générale de son PLU dans le 
but d’assurer la protection et la mise en valeur de son patrimoine, assurer son intégration 
dans le nouveau cadre législatif et également permettre une réflexion globale sur le 
développement du territoire à moyen terme. 
 
L’objectif principal est d’aboutir à un PLU patrimonial, qui doit assurer un développement 
urbain durable de la commune, cohérent et respectueux des richesses écologiques, 
paysagères et agricoles.  
 
Quatre volets essentiels sont alors mis en avant : le développement urbain, le 
développement économique et l’emploi, la préservation des patrimoines, l’environnement 
et la biodiversité. 
 
Le projet communal vise à préserver un maximum l’identité de Theizé, essentiellement 
basé sur son patrimoine.  
 
A ce titre, les nouvelles dispositions du PLU auront pour objectif de préserver davantage 
les caractéristiques architecturales typiques des pierres dorées, d’un point de vue de 
l’aspect et de l’intégration des nouvelles constructions, ce que la CCBPD apprécie au vu 
de la labellisation « Pays d’Art et d’Histoire ». 
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Dans le cadre de sa compétence Agriculture et développement rural, la CCBPD remarque 
la volonté de la commune de densifier et d’organiser son urbanisation au sein de 
l’enveloppe urbaine existante, et ainsi limiter le maillage des terres agricoles.  
 
A ce tire, le nouveau PLU se doit de mesurer l’évolution des constructions au sein des 
zones agricoles, notamment en permettant à certains bâtiments agricoles, sans plus 
aucune utilité, de pouvoir changer de destination, et ainsi d’éviter les friches agricoles. 
Sur le plan économie dont elle possède la compétence, la CCBPD approuve la volonté du 
nouveau PLU de porter davantage d’attention au développement économique du 
territoire. Plus particulièrement en ce qui concerne l’extension de la ZA du Maupas, projet 
porté par la CCBPD et identifiée dans le SCoT. 
 
D’une façon générale, la CCBPD se réjouit de la meilleure prise en compte des richesses 
environnementales du territoire, et des enjeux qui en découle, et ce dans le cadre du Plan 
Climat Air Energie Territoriale qu’elle élabore. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable sur cette révision 
générale du PLU de Theizé. 
 
 
XIII. PETITE ENFANCE Sylvie JOVILLARD 

 
31- Délégation de Service Public pour la gestion des établissements 

 

 Brin de Malice à Moiré 

 Val Doré à Lozanne 

 Les Petits Lumotins à Lucenay 

 Mini-Pousse à Morancé 

 Les P’tits Sarments à Saint-Vérand 

 Les Petits Pataponts à Légny 
 

Les documents ont été adressés au conseil 15 jours avant la réunion par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Le rapport rappelle la procédure, donne l’analyse générale des candidatures et indique la 
position du Président. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, accepte le rapport du Président tel que 
joint en annexe. Ce qui a pour conséquence d’attribuer la délégation de service 
public en regroupant l’ensemble des lots dans une seule convention, à la SLEA. Le 
détail des coûts est dans le rapport. 
 

32- Règlements intérieurs des EAJE Le Petit Chessillon, La Vallée des P’tits 
Bouchons et la crèche d’Anse 

 
Pour la rentrée de Septembre 2019, les règlements intérieurs de nos trois structures en 
régie directe ont été harmonisés (joints en annexe). Il a également été intégré les 
nouvelles directives de la CAF (modification du taux d’effort). 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, accepte les règlements intérieurs des 
trois structures. 
 

33- Convention pour l’intervention des agents techniques de la commune de 
Moiré à la crèche Brin de Malice 

 
Suite à l’ouverture de la crèche Brin de Malice, à Moiré, la convention a été modifiée 
(jointe en annexe) : la capacité d’accueil ayant augmentée à 25 places, la participation 
financière en est modifiée pour autant. 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à  signer la 
convention telle que jointe en annexe.  
 
 
XIV. ALSH Daniel PACCOUD 

 
34- Commune de Lucenay - Convention constitutive de groupement de 

commandes pour la fourniture de repas dans les écoles de Lucenay et le 
centre de loisirs sans hébergement de Lucenay 

 
La Communauté de Communes dans l’organisation des ALSH, fournit les repas aux 
enfants le mercredi et pendant les vacances scolaires.  
 
Le montant de ces repas sur l’ensemble des centres de loisirs devient important.  
 
Par contre, les communes souhaitent que dans les locaux qu’elles nous mettent à 
disposition il n’y ai pas de changement d’équipes par rapport au fonctionnement en 
période scolaire.  
 
La commune de Lucenay relançait le marché des repas pour le scolaire. Il a paru 
judicieux de faire un groupement d’achat qui regroupe les besoins scolaires de la 
commune et les besoins extra-scolaires de la Communauté de Communes.  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer ce 
groupement d’achat tel que joint en annexe et toutes les pièces de marché qui 
suivront.  
 
 
XV. SALLES DES SPORTS Daniel PACCOUD 

 
35- Convention relative à la mise à disposition des sites sportifs de la 

Communauté de Communes aux associations 
 
Afin de développer la vie associative, la Communauté de Communes met à disposition 
des associations de ses communes des moyens divers et notamment l’utilisation gratuite 
de ses sites sportifs. 
 
Une convention a donc été mise en place à cet effet. 
 
Cette convention prévoit les droits et devoirs de chacun, ceci dans un esprit de partenariat 
et de responsabilité. 
 
Elle est destinée au Président et aux différents encadrants de l’association qui devront 
sensibiliser et renseigner les pratiquants et accompagnants sur les modalités de 
fonctionnement des salles de sports communautaires. 
 
Depuis peu, la Communauté de Communes a changé les serrures de ses sites sportifs.  
 
L’accès aux sites nécessite un BIP préprogrammé mis à la disposition des associations 
gratuitement. 
 
Si une association a besoin d’exemplaires supplémentaires de BIP, elle peut en faire 
l’acquisition auprès de la CCBPD pour un montant de 30 € TTC par unité. 
 

 Il convient d'adapter la convention pour intégrer ce nouvel élément. 
  



38 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 24 Juillet 2019 

Il est donc rajouté à cette dernière un article n° 10 au paragraphe 2 :  
 

"Art.10 : L’accès aux sites nécessite un BIP préprogrammé. La CCBPD met à 
disposition de l’association, gratuitement, un BIP programmé. Si l’association 
a besoin d’exemplaires supplémentaires de BIP programmé, elle peut en faire 
l’acquisition auprès de la CCBPD pour un montant de 30 € TTC par unité.  
En cas de non-paiement par l’association, les BIP seront déprogrammés et 
l’association n’aura plus accès à l’ensemble des sites sur les créneaux 
attribués." 

 

 Une phrase est également rajoutée au paragraphe 5 : 
 

"En cas de manquement au règlement ou à la présente convention, 
l’association pourra se voir refuser l’accès à la salle provisoirement ou 
définitivement par déprogrammation des BIP." 

 

 Enfin, il a été rajouté à l'article 9, paragraphe 2, le mot "intérieurs" :  
 

"Art.9 : Les clés correspondantes aux locaux intérieurs précédemment 
répertoriés seront remises, lors de la prise des locaux, par le responsable de 
la salle." 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

 Accepte la mise à disposition d’un BIP gratuit aux associations utilisant les 
sites sportifs de la Communauté de Communes et fixe le tarif de 30 € pour 
chaque BIP supplémentaire demandé.  

 Approuve les changements apportés au modèle de convention tel que joint 
en annexe.  

 
 
XVI. AQUAZERGUES Bernard MARCONNET 

 
36- Rapport d’exploitation du centre nautique AQUAZERGUES 2018 

 
Le Vice-Président présente le rapport d’exploitation du centre nautique AQUAZERGUES 
pour l’année 2018. 
 
Dont acte. 
 
XVII. QUESTIONS DIVERSES  

 
Sylvie JOVILLARD rappelle le travail fait sur les centrales villageoises. Les réunions se 
mettent en place et se dérouleront jusqu’à la fin de l’année.  
 
Madame ROCHARD demande qu’on revienne sur les travaux de la salle intercommunale 
du Val d’Oingt : 

- Question sur le report des travaux. Il a été décidé, suite aux rencontres avec les 
associations, initialement les travaux devaient commencer en novembre, ça a été 
un tôlé, car les associations ne pouvaient pas se retourner. Il a donc été décidé de 
les reporter au mois d’Avril 2020, pour avoir un temps de recul et surfer au 
maximum sur les vacances 2020. 

- Question sur le retrait de la mission de maîtrise d’œuvre. On n’était pas sur le coût 
nécessaire. Les honoraires étant liés aux travaux, les honoraires explosaient. 

 
Rappel de la réunion du 4 Septembre pour les finances de la Communauté de 
Communes et le dossier de l’Espace Pierres Folles. 



 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 
DOMAINE DES COMMUNES - 69480 ANSE 

 
******* 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 04 SEPTEMBRE 2019 

 
Nombre de Conseillers : 59 
Nombre de Conseillers en exercice : 58 
Nombre de présents : 43 
Nombre d’exprimés : 48 
Date de convocation : 27 AOÛT 2019 
 
L’an deux mil dix-neuf, le quatre septembre, à dix-neuf heures trente, le Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment 
convoqué, s’est réuni au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel 
PACCOUD, Président. 
 
Etaient Présents : 
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBÉRIEUX D’AZERGUES : Alain PERSIN, ANSE : Daniel 
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Claire ROSIER, Xavier FELIX, Marie-Claire PAQUET, 
Pascale ANTHOINE, BELMONT D’AZERGUES : Jean-Luc TRICOT, CHAMELET : 
Ariane AUBONNET, CHASSELAY : Jacques PARIOST, CHATILLON D’AZERGUES : 
Bernard MARCONNET, CHAZAY D’AZERGUES : Alain MARTINET, Yves 
CHALANDON, Pascale BAY, Jean-Pierre DEBIESSE, CHESSY LES MINES : Ginette 
DUFOUR, CIVRIEUX D’AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas 
DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean ETIENNE, LÉGNY : Sylvie JOVILLARD, LES 
CHÈRES : Christian CHAREYRON, LÉTRA : Serge GABARDO, LOZANNE : Christian 
GALLET, Annick PERRIER, Guy FLAMAND, LUCENAY : Valérie DUGELAY, 
MARCILLY D’AZERGUES : Marie-Jeanne GEFFROY, MARCY : Philippe SOLER, 
MOIRÉ : Anny COMMANDEUR, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, René PUPIER, 
POMMIERS : Daniel PACCOUD, Arlette PROÏETTI, René BLANCHET, PORTE DES 
PIERRES DORÉES : Régine GAUTHIER-GUDIN, ST JEAN DES VIGNES : Philippe 
BOUTEILLE, SAINT VÉRAND : Gérard CHARDON, TERNAND : Michèle DANGUIN, 
THEIZÉ : Christian VIVIER-MERLE, VAL D’OINGT : Marie-France ROCHARD, Antoine 
DUPERRAY, Paul PERIGEAT. 
 
Pouvoirs : 
Marie-Hélène BERNARD (Anse) donne pouvoir à Claire ROSIER (Anse) 
Pierre HART (Anse) donne pouvoir à Marie-Claire PAQUET (Anse) 
Laurent DUBUY (Charnay) donne pouvoir à Daniel PACCOUD (Pommiers) 
Evelyne BOIGEOL (Chazay d’Azergues) donne pouvoir à Jean-Pierre DEBIESSE 
(Chazay d’Azergues) 
Alain BERTRAND (Porte des Pierres Dorées) donne pouvoir à Régine GAUTHIER-
GUDIN (Porte des Pierres Dorées) 
 
Absents excusés :  
PORTE DES PIERRES DORÉES : Jean-Paul GASQUET, VAL D’OINGT : Dominique 
MÉCHIN 
 
Absents :  
BAGNOLS : Jean-Luc DUMAS, CHASSELAY : Geneviève OBERGER, Marie CELARD, 
CHATILLON D’AZERGUES : Michèle DUPAS, CHESSY LES MINES : Thierry 
PADILLA, LE BREUIL : Frédéric LAFFAY, LUCENAY : Georges CHANDIOUX, 
MARCILLY D’AZERGUES : André DUMOULIN, SAINTE PAULE : Olivier LECCIA 
 
Secrétaire de séance : Gérard CHARDON 
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Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, direction 
générale, Christelle DESMARIS, responsable Finances, assistent au conseil en 
application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Gérard CHARDON est désigné secrétaire de séance. 
 
 
II. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 

24 JUILLET 2019 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire vous a été transmis par mail le 05 Août 
2019.  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le compte-rendu du Conseil 
Communautaire du 24 Juillet 2019. 
 
 
III. INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT PAR 

DÉLÉGATION DU CONSEIL 
 
2019-079 - Contrat de vérification du matériel de sécurité incendie - La Buissonnière 
 
Il est décidé de signer le contrat n°1528 pour la vérification du matériel de sécurité 
incendie de la zone d’activités La Buissonnière avec l’entreprise SECURIPRO INCENDIE 
sise ZA Les Lebreyres, 43400 LE CHAMBON SUR LIGNON. 
 
Le montant de la prestation est de :  
 

MATÉRIEL UNITÉ PU HT PÉRIODICITÉ 

Vérification désenfumage 
(1 treuil + 1 exutoire) 

UNITÉ 32,50 € 1 intervention/an 

Frais de vacation FORFAIT 20,00 € 1 forfait/intervention 

 
La durée du contrat est de 1 an et il est renouvelable par tacite reconduction par périodes 
égales à la durée initiale. Il prend effet à la date de la 1ère vérification.  
 
2019-080 - Accès à Internet et au réseau d’entreprise 
 
Il est décidé de signer un contrat pour l’accès à Internet et au réseau d’entreprise avec 
SFR BUSINESS sis 16 rue du Général Alain de Boissieu, 75015 PARIS. 
 
L’abonnement mensuel s’élève à :  
 

 400 € HT pour le service Connect (100 m de prise fibre dédiée (THD)), 

 90 € HT pour le service SIS Evolution (pare-feux).  
 

490 € HT  
 

 2 adresses IP : 40 € HT lors de la mise en service.  
 
La durée d’engagement est de 36 mois.  
 
2019-081 - Téléphonie fixe 
 
Il est décidé de signer un contrat pour la téléphonie fixe avec SFR BUSINESS sis 16 rue 
du Général Alain de Boissieu, 75015 PARIS. 
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L’abonnement mensuel s’élève à :  

 160,48 € HT (20,06 € HT x 8) pour le canal SIP (Session Initiation Protocole),  

 15,00 € HT (0,50 € HT x 30) pour la SDA (Sélection Directe à l’Arrivée). 
 

175,48 € HT 
 
La durée d’engagement est de 36 mois.  
 
2019-082 - Acte de sous-traitance - Marché de travaux voirie 2018 - Requalification 
de la rue Antonin Perréon à Létra 
 
Vu le marché de travaux pour la requalification de la rue Antonin Perréon à Létra avec 
l’entreprise EIFFAGE ROUTE CENTRE EST en date du 24 avril 2019, 
 
Vu la demande de l’entreprise EIFFAGE ROUTE CENTRE EST de sous-traiter la 
fourniture et mise en œuvre du béton désactivé,  
 
Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l’entreprise MIGMA sise ZA 
Champgrand, 368 allée des Abricotiers, 26270 LORIOL SUR DROME pour la fourniture et 
mise en œuvre du béton désactivé pour un montant maximum de 14 500 € HT. 
 
2019-083 - Marché de travaux pour l’aménagement d’un giratoire et d’un trottoir 
entre le nouveau et l’ancien giratoire au sud de la commune d’Anse 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Il est décidé de signer le marché de travaux pour l’aménagement d’un giratoire et d’un 
trottoir entre le nouveau et l’ancien giratoire au sud de la commune d’Anse avec 
l’entreprise ROGER MARTIN RHONE ALPES sise BP 24, 365 rue de Verdemont, 01540 
VONNAS, pour un montant maximal de 311 929,64 € HT.  
 
2019-084 - Retrait de l’avenant n°1 - Mission de maîtrise d’œuvre - Réhabilitation du 
gymnase Jean Mermoz à Chazay d’Azergues et de la salle intercommunale au Val 
d’Oingt. Lot 2 : salle intercommunale au Val d’Oingt 
 
Vu la mission de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation de gymnases, lot 2 : salle 
intercommunale au Val d’Oingt en date du 23 octobre 2018,  
 
Vu la décision n°2019-055 du 16 mai 2019 concernant l’avenant n°1 à la mission de 
maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation de gymnases, lot 2 : salle intercommunale au Val 
d’Oingt,  
 
Il est décidé de retirer l’avenant n°1 pour le lot n°2 salle intercommunale au Val d’Oingt 
suite au recours gracieux du contrôle de légalité en date du 19 juillet 2019. 
 
2019-085 - Annulation de marché - Mission de maîtrise d’œuvre - Réhabilitation du 
gymnase Jean Mermoz à Chazay d’Azergues et de la salle intercommunale au Val 
d’Oingt, lots 1 et 2 
 
Vu la décision n°2018-125 en date du 23 octobre 2018 pour la mission de maîtrise 
d’œuvre pour la réhabilitation de gymnases, lots 1 et 2,  
 
Vu la décision n°2019-055 en date du 16 mai 2019 pour l’avenant n°1, lot 2 : salle 
intercommunale au Val d’Oingt,  
 
Vu le recours gracieux du contrôle de légalité en date du 19 juillet 2019,  
Il est décidé de résilier la mission de maîtrise d’œuvre relative à la réhabilitation du 
gymnase Jean Mermoz à Chazay d’Azergues et de la salle intercommunale au Val 
d’Oingt, lots 1 et 2 notifiée au groupement 2BR en date du 23 octobre 2018. 
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La résiliation est du fait du pouvoir adjudicateur.  
 
Le taux de l’indemnité versée au titulaire appliqué sur le mont HT de la partie résiliée du 
marché est de 5 %.  
 
Une nouvelle consultation va être lancée.  
 
2019-086 - Mise à disposition du système de collecte d’huile alimentaire usagée 
« Baraque à Huile© » 
 
Il est décidé d’accepter l’offre présentée par SUEZ ORGANIQUE, 38 avenue Jean 
Jaurès, 78440 GARGENVILLE pour la mise à disposition du système de collecte d’huile 
alimentaire usagée « Baraque à Huile© ». 
 
Ce dispositif proposé par Suez permet à la collectivité de proposer la récupération des 
huiles alimentaires issues des cuisines des particuliers de notre collectivité, au moyen 
d’Olibox©, seaux d’une contenance de 3L. 
 
Ces Olibox© permettent de faciliter l’acheminement des huiles alimentaires usagées 
(HAU) dans le meuble d’apport volontaire déployé en déchetterie (huile de friture, 
conservation et/ou de table, d’origine végétale en provenance des ménages).  
 
Les quatre déchetteries de la Communauté de Communes sont à équiper. 
 
Conditions tarifaires - Matériel de collecte :  
 

Produit Quantité Unité 
Prix € 
H.T. 

Unité de 
facturation 

Montant 
net € H.T. 

Système La Baraque à Huile 
comprenant « la baraque » en bois 
peinte et la signalétique 

4 1 1 000 Unité 4 000 

OLIBOX, seaux de 3,5 litres pour 
optimiser la collecte des HAU 
marqués aux couleurs de La 

Baraque à Huile© 

20 000 1 0,83 Unité 16 600 

  
Conditions tarifaires - Rachat matière :  
 
Rachat des HAU valorisables par SUEZ ORGANIQUE à CC Pierres Dorées : 110 € HT / 
T Valorisable (hors eau et impuretés).  
 
Les prix intègrent :  

 La fourniture du matériel de collecte,  

 L’accès au kit communication et promotion de la Baraque à Huile©,  

 La livraison du matériel sur le site de la déchetterie,  

 Le prix de rachat s’appliquant aux volumes valorisables (hors eau et déchets 
solides),  
nb : moyenne valorisation Suez organique : 10 à 15 % 

 Le chargement de la matière par leur partenaire logisticien,  

 L’échange des contenants repris contre des contenants propres et vides,  

 Le lavage des contenants à chaque rotation sur site,  

 La valorisation des matières récupérées en biodiésel 2G,  

 Un bon de suivi du déchet stipulant la date et le volume collecté,  

 Un certificat de recyclage annuel sur la filière de valorisation des HAU certifiée 
ISCC. 
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2019-087 - Acte de sous-traitance - Marché de travaux pour l’aménagement du cœur 
de village à Morancé, lot 1 VRD et terrassement  
 
Vu le marché de travaux pour l’aménagement du cœur de village à Morancé, lot 1 VRD et 
terrassement avec l’entreprise AXIMA CENTRE en date du 10 août 2018,  
 
Vu la demande de l’entreprise AXIMA CENTRE de sous-traiter le marquage et la 
signalisation,  
Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l’entreprise LINEAX 
SIGNALISATION sise 524 allée de Fetan, ZI, 01600 TREVOUX pour le marquage et la 
signalisation pour un montant maximum de 5 176,64 € HT. 
 
2019-088 - Avenant n°2 - Marché d’exploitation des déchetteries 
 
Vu le marché pour l’exploitation des déchetteries en date du 27 octobre 2016, 
 
Vu la décision n°2018-147 datée du 11 décembre 2018 concernant l’avenant n°1, 
 
Il est décidé de passer un avenant n°2 pour le marché d’exploitation des déchetteries qui 
a pour objet la modification des modalités de révision des prix indiquées à l’article 5.2.3 
du CCAP. 
 
La formule de révision ci-dessous reste inchangée :  
P = Po (0.15 + 0.60 S/So + 0.10 G/Go + 0.15 FSD2/FSD2o) 
 
Dans laquelle :  

 P : prix 

 S : indice de salaire des services divers marchands (RH0) 

 G : indice de prix à la consommation du gazole (Gazole 1870 T) 

 FSD2 : indice des frais et services divers « 2 », publié au Moniteur des Travaux 
Publics 

 
La modification porte sur la valeur des indices prise en compte pour la révision, la 
nouvelle formulation est la suivante :  
Les valeurs indices « 0 » des paramètres sont celles du mois 0 du marché (valeurs 
connues au mois de la date limite de remise des offres).  
 
Les valeurs sans indices seront établies sur la moyenne des dernières valeurs publiées 
sur l’année N-1 au premier jour du mois de révision de l’indice correspondant (source : 
Moniteur des Travaux Publics).  
 
La Collectivité et le Titulaire conviennent de se rapprocher à la demande de l’une ou 
l’autre des deux parties, 2 mois avant l’achèvement de chaque exercice, pour vérifier la 
bonne adaptation de la révision des prix aux conditions économiques, notamment lorsque 
l’application de la formule de variation de prix ci-dessus fait apparaître une variation de 
prix sur 12 mois d’au moins 5 % ou lorsque l’un des paramètres varie de plus de 10 %. 
 
Le présent avenant n’entraîne aucune incidence sur le montant du marché.  
 
2019-089 - Marché diagnostic des voiries communautaires 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Il est décidé de signer le marché diagnostic des voiries communautaires avec l’entreprise 
NEXTROAD ENGINEERING sise 8 rue des Moulissards, 21240 TALANT. 
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Le présent marché comporte :  

 Une tranche ferme : diagnostic 

 Une tranche optionnelle 1 : visionneuse 

 Une tranche optionnelle 2 : estimation des travaux de voirie 
 

La tranche ferme, la tranche optionnelle n°1 et la tranche optionnelle n°2 sont validées.  
 
Les prestations seront rémunérées par application d’un prix global forfaitaire détaillé ci-
dessous pour chaque tranche :  

 Tranche ferme : diagnostic  : 28 000 € HT 

 Tranche optionnelle 1 : visionneuse :      750 € HT 

 Tranche optionnelle 2 : estimation des travaux de voirie :   1 750 € HT 
 
Soit, 30 500 € HT. 
 
2019-090 - Marché de collecte et transport des déchets ménagers et assimilés - 
Attribution 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Vu la mise au point du marché, 
 
Il est décidé de signer le marché de collecte et transport des déchets ménagers et 
assimilés avec l’entreprise ECO DECHETS ENVIRONNEMENT sise 24 rue Jean 
Baldassini, 69007 LYON, pour un montant de 1 322 306,04 € HT par an et 7 933 836,24 € 
HT sur la durée du marché.  
 
Le marché prend effet à compter de sa date de notification pour s’achever après une 
période initiale de trois ans à compter du démarrage effectif des prestations (le 1er 
décembre 2019).  
 
Il pourra être reconduit expressément trois fois par période successive de un an, sans que 
sa durée totale ne puisse excéder six ans.  
 
2019-091 - Avenant n°1 - Marché travaux de voirie 2018 sur les communes de 
Pommiers et Theizé 
 
Vu le marché de travaux de voirie 2018 sur les communes de Pommiers et Theizé avec 
l’entreprise AXIMA CENTRE en date du 20 août 2018,  
 
Il est décidé de passer un avenant n°1 qui a pour objet l’intégration de travaux 
supplémentaires demandés par la Maîtrise d’Ouvrage lors de la réalisation des travaux.  
 
L’avenant n°1 s’élève à 6 818,94 € HT. 
 
Le montant du marché est porté de 172 157,64 € HT à 178 976,58 € HT. 
 
Une prolongation des délais d’exécution de 22 jours ouvrés supplémentaires est accordée 
à AXIMA CENTRE. 
 
Dont acte. 
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IV. INFORMATIONS SUR LES DÉLIBÉRATIONS PRISES PAR LE BUREAU 
 
2019B-002 - Convention entre la CAVBS, la ville de Villefranche sur Saône, la 
CCBPD et l’Office de Tourisme du Beaujolais dans le cadre du « Pays d’art et 
d’histoire du Beaujolais » mis en œuvre avec le Ministère de la Culture et de la 
Communication 
 
Le conseil avait déjà délibéré pour travailler avec la Fédération des Offices de Tourisme, 
mais cette fédération a disparu pour laisser place à l’Office de Tourisme du Beaujolais. En 
conséquence, le bureau a délibéré, lors de la réunion du 31 juillet 2019, pour passer cette 
convention avec cet office de tourisme.  
 
Dont acte. 
 
 
V. ADMINISTRATION GÉNÉRALE Daniel PACCOUD 

 
Le Président rappelle la commission générale qui a eu lieu précédemment à ce conseil.  
 
Au cours de cette commission, une analyse rétrospective et prospective de la 
Communauté de Communes a été présentée telle que jointe en annexe.  
 
Le document a donné lieu à débat et a abouti à la conclusion qu’un investissement de 
50 M€ sur les dix ans à venir était une solution prudente, bien qu’une possibilité 
d’investissement de 63 M€ soit techniquement possible.  
 
Il ressort du débat en effet, que par rapport à la prospective présentée en 2019, année 
pour laquelle les comptes ne sont pas arrêtés, nous devrions poursuivre le 
désendettement de la collectivité de 1,2 M€ et qu’en outre on rattrape le programme voirie 
sur 3 ans, alors qu’on peut s’attendre à un glissement des enveloppes voiries tel que nous 
le connaissons actuellement.  
 
Par ailleurs, les prévisions de subventions sont très prudentes et ne peuvent permettre 
que de bonnes surprises.  
 
Toutes ces réflexions se retrouvent dans la prospective jointe en annexe.  
 
Le deuxième point de cette commission générale a consisté en la présentation du projet 
de l’Espace Pierres Folles.  
 
A cette occasion, le Président rappelle la genèse du projet qui a pour but de faire le point 
d’ancrage du Géoparc sur le territoire. 
 
Le programme a été rappelé qui en son temps a été adressé à tous les conseillers et qui 
envisage les coûts de fonctionnement de l’équipement après l’opération.  
 
Le programme lauréat du concours a été présenté avec les coûts d’investissement 
induits.  
Lors de cette commission générale, chacun a pu poser des questions et présenter son 
avis. 
 

1- Présentation du projet lauréat du concours Espace Pierres Folles 
 
Le Président rappelle brièvement le projet qui a été étudié en commission générale avec 
estimation des travaux, estimation financière de l’opération et montant prévisionnel du 
fonctionnement.  
 
Dont acte. 
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2- Débat sur l’engagement de la Communauté de Communes sur le projet de 
l’Espace Pierres Folles 

 
Chacun ayant pu s’exprimer lors de la commission générale, peu de prises de paroles, si 
ce n’est Madame ROCHARD et Monsieur GABARDO qui se prononcent favorablement 
sur le projet.  
 
Monsieur CHANLANDON ayant préalablement présenté ses réserves sur ce projet, 
demande un vote à bulletin secret. Le président propose le vote à bulletin secret et 
personne ne s’y oppose. Il est procédé au vote.  
 
Le benjamin du conseil Thomas DUPERRIER participe au dépouillement. 

 
Le Conseil Communautaire, par 43 voix pour, 4 voix contre et 1 bulletin blanc, 
décide de s’engager sur le projet de l’Espace Pierres Folles. 
 
 
VI. BUDGET - FINANCES Daniel POMERET 

 
3- Autorisation de programme/crédits de paiement extension réhabilitation 

Espace Pierres Folles 
 
Suite à l’étude de faisabilité et l’élaboration du programme du projet d’extension-
réhabilitation du musée de l’Espace Pierres Folles, il convient de mettre en place une 
autorisation de programme et de prévoir des crédits de paiement sur 5 ans de 2019 à 
2023. 
 
Le montant estimatif du programme est de 10 000 000 €. Un financement par la Région 
Auvergne Rhône Alpes a été accordé à hauteur de 920 000 €, une demande auprès du 
Département est en cours. 
Il est précisé qu’on a reçu ce jour une information sur une DETR accordée d’un montant 
de l’ordre de 109 000 € qui n’a pas été intégrée au plan de financement et qui sera reprise 
dans le prochain budget.  
 
Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales portant 
définition des autorisations de programme et crédit de paiement, 
 
Vu le budget primitif adopté le 20 mars 2019 et la décision modificative n°1 du 22 mai 
2019 et n° 2 du 24 juillet 2019, 
 
Le Conseil Communautaire, par 1 contre, 1 abstention et 46 pour :  

 

 Décide la création d’une autorisation de programme libellée « extension - 
réhabilitation de l’Espace Pierres Folles » d’un montant total de 10 000 000 €.  
 

 Valide la répartition des crédits de paiement de cette autorisation de programme, 
de la façon présentée ci-dessous : 
 

Total AP CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 

10 000 000 € 555 070 € 1 700 000 € 4 040 000 € 2 364 200 € 1 340 730 € 

 

 Précise que cette autorisation de programme sera financée de la manière 
suivante :  

FCTVA :    1 640 000 € 
Subvention Région :     920 000 € 
Emprunt :    5 958 628 € 
Autofinancement :  1 481 372 € 
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4- Budget général - Décision modificative n°3 
 
Cette décision modificative n°3 a pour objet :  

 

 La prise en compte de : 
 

o L’inscription des crédits de paiement pour la nouvelle opération 
« extension-réhabilitation de l’Espace Pierres Folles » (n°55). Un montant 
de 443 801 € avait été prévu au budget primitif hors opération.  
Il convient donc de le transférer sur cette opération et de prévoir les crédits 
supplémentaires pour atteindre le montant des crédits de paiement qui 
seront financés par le FCTVA et la subvention de la Région en partie. 
 

Section Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

I 2031 Frais d’études -  430 642 €  

I 2031/55 Frais d’études +  555 070 €  

I 10222 FCTVA  -  70 643 € 

I 10222/55 FCTVA  +  91 054 € 

I 1322/55 
Subvention 

d’investissement de la 
Région 

 +  104 017 € 

 Total  +  124 428 € +  124 428 € 

 
Le Conseil Communautaire, par 46 voix pour, une voix contre et une abstention, 
approuve la décision modificative n° 3. 
 
 
VII. RESSOURCES HUMAINES - ALSH Alain PERSIN 

 
5- Personnel non permanent ALSH  

 
Vu la délibération n°2018-089 du 20 juin 2018 relative au personnel non permanant des 
ALSH, 
 
Vu la délibération n°2019-092 du 22 mai 2019 relative à la rémunération des vacataires, 
 
Considérant la nécessité de réévaluer les besoins en personnel non permanent 
intervenant dans les Accueils de Loisirs Sans Hébergement communautaires pendant les 
vacances scolaires et les mercredis scolaires, 
 
A la rentrée 2019-2020, 10 accueils de loisirs seront ouverts pour les vacances et 
mercredis. 
 

 
  

EFFECTIFS 

Centre de Loisirs Cadre d'emploi Emploi Mercredis Vacances 

"LA CLAIRIERE" A  
ANSE 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction  

20 

Adjoint technique service 2 4 

"CROQ'BONHEUR" 
A LUCENAY 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

6 10 

Adjoint technique service 
 

0 

"L'ESCAPADE" A 
CHAZAY 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

10 12 

Adjoint technique service 1 1 

"LES KIDS" A 
CHASSELAY 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

8 10 

Adjoint technique service 1 1 
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"CENTR'O 
GONES" A 
LOZANNE 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

10 12 

Adjoint technique service 1 1 

"CREA'MOMES" A 
CHATILLON 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

8 12 

Adjoint technique service 1 1 

"IL'O MARMOTS" A 
VAL D'OINGT 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

8 12 

Adjoint technique service 0 0 

"L'ESCAMPETTE" 
A LETRA 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

4 8 

Adjoint technique service 0 0 

"LA 
CABAN'ADOREE" 
A PORTES DPD 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

8 16 

Adjoint technique service 1 1 

"LES GONES" ST 
VERAND 

Adjoint 
d'animation 

directeur 

FERME 

1 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

5 

Adjoint technique service 1 

 
Le principe de l’engagement reste identique à la délibération n°2018-089 du 20 juin 2018 :  
 
En emploi régulier : CDD pour accroissement d’activité 
 

 postes de service cantine et ménage : CDD – IM 325 

 postes d’animation non diplômés : CDD – IM 325 

 postes d’animation diplômés : CDD – IM 326 

 postes de direction adjointe : CDD – IM 328 

 postes de direction : CDD – IM 367 
 
En emploi ponctuel : VACATION   
 
Contrat d’engagement vacataire et rémunération à l’acte. 
Le montant des vacations est celui défini par délibération n°2019-092 du 22 mai 2019 : 
 

 ½ journée Journée Journée Camps 

Animateur non diplômé 42.5 € 85 € 95 € 

Animateur diplômé 47.5 € 95 € 105 € 

 
Considérant qu’il s’agit d’un travail spécifique et ponctuel à caractère discontinu, qu’il est 
difficile de quantifier à l’avance, le vacataire sera rémunéré après service fait. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la création de ces postes. 
 
 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES - 69480 ANSE 
 

******* 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 02 OCTOBRE 2019 

 
Nombre de Conseillers 59 
Nombre de Conseillers en exercice : 59 
Nombre de présents : 52 
Nombre d’exprimés : 53 
Date de convocation : 26/09/2019 
 
L’an deux mil dix-neuf, le deux octobre, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de 
la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s’est réuni 
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel PACCOUD, Président. 
 
Etaient Présents : 
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBÉRIEUX D’AZERGUES : Alain PERSIN, ANSE : Daniel 
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Claire ROSIER, Marie-Hélène BERNARD, Xavier 
FELIX, Marie-Claire PAQUET, Pierre HART, Pascale ANTHOINE, BELMONT 
D’AZERGUES : Jean-Luc TRICOT, CHARNAY : Laurent DUBUY, CHASSELAY : Marie 
CELARD, CHATILLON D’AZERGUES : Bernard MARCONNET, CHAZAY 
D’AZERGUES : Alain MARTINET, Yves CHALANDON, Pascale BAY, Evelyne 
BOIGEOL, Jean-Pierre DEBIESSE, CHESSY LES MINES : Ginette DUFOUR, 
CIVRIEUX D’AZERGUES : Loïc BOUCHARD, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, 
LACHASSAGNE : Jean-Paul HYVERNAT, LÉGNY : Sylvie JOVILLARD, LES CHÈRES : 
Christian CHAREYRON, LÉTRA : Serge GABARDO, LOZANNE : Christian GALLET, 
Annick PERRIER, Guy FLAMAND, LUCENAY : Valérie DUGELAY, Georges 
CHANDIOUX, MARCILLY D’AZERGUES : André DUMOULIN, MARCY : Philippe 
SOLER, MOIRÉ : Anny COMMANDEUR, Jean-Daniel RONGIERES (Ne prend pas part 
au vote), MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, René PUPIER, POMMIERS : Daniel PACCOUD, 
Arlette PROIETTI, René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DORÉES : Jean-Paul 
GASQUET, Régine GAUTHIER-GUDIN, Alain BERTRAND, Dominique 
CHAPPELAND, SAINT JEAN DES VIGNES : Philippe BOUTEILLE, SAINT VÉRAND : 
Gérard CHARDON, TERNAND : Michèle DANGUIN, THEIZÉ : Christian VIVIER-
MERLE, VAL D’OINGT : Dominique MÉCHIN, Marie-France ROCHARD, Antoine 
DUPERRAY, Paul PERIGEAT 
 
Pouvoirs : 
Ariane AUBONNET (Chamelet) donne pouvoir à Michèle DANGUIN (Ternand) 
Jacques PARIOST (Chasselay) donne pouvoir à Daniel PACCOUD (Pommiers) 
 
Absent excusé :  
LACHASSAGNE : Jean ETIENNE 
 
Absents :  
BAGNOLS : Jean-Luc DUMAS, CHARNAY : Laurent DUBUY, CHASSELAY : 
Geneviève OBERGER, CHATILLON D’AZERGUES : Michèle DUPAS, CHESSY LES 
MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D’AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, LE 
BREUIL : Frédéric LAFFAY, SAINTE PAULE : Olivier LECCIA 
 
Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET 
 
Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, direction 
générale, Christelle DESMARIS, responsable Finances, assistent au conseil en 
application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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INSTALLATION D’UN DÉLÉGUÉ COMMUNAUTAIRE 
 
Le Président fait part de la désignation du 4ème délégué par la commune de Porte des 
Pierres Dorées au sein du Conseil Communautaire.  
 
Jean-Paul GASQUET présente Dominique CHAPPELAND. 
 
Le Président installe immédiatement la nouvelle Conseillère Communautaire, qui porte le 
nombre de conseillers en exercice à 59. 
 
Dont acte. 
 
POINTS AJOUTÉS A L’ORDRE DU JOUR 

 

 BUDGET - FINANCES : GEMAPI - Mise à disposition des biens au Syndicat Mixte 
du Bassin Versant de l’Azergues 
 

 PATRIMOINE - IMMOBILIER : Convention constitutive d’un groupement de 
commandes - Concours Groupement architectes et construction d’une salle des 
fêtes, d’une crèche et de stationnement à Anse 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’inscription de ces deux points à 
l’ordre du jour. 
 
 
I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Bernard MARCONNET est désigné secrétaire de séance. 
 
 
II. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 04 

SEPTEMBRE 2019 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire vous a été transmis par mail le 23 
Septembre 2019. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le compte rendu.  
 
 
III. ADMINISTRATION GÉNÉRALE Daniel PACCOUD 

 
1- Don de 2 VTT à la Gendarmerie de Anse 

 
La Gendarmerie de Anse avait à sa disposition 2 VTT qui avaient été achetés par la 
Communauté de Communes Beaujolais Saône Pierres Dorées en 2011.  
 
Le Président fait le rappel de l’historique du prêt. 
 
La gendarmerie demandait à présent de conventionner à nouveau sur ces VTT, en 
assurant l’assurance et l’entretien de ces VTT. 
 
Ces deux VTT ayant été amortis, il est proposé d’en faire tout simplement don à la 
Gendarmerie de Anse. 
  
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le don de ces 2 VTT au Ministère de la 
défense pour être en dotation à la Gendarmerie de Anse. 
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2- Déplacements modes doux 
 

Deux initiatives se complètent d’une part, nous avons contacté l’école des ENTPE, pour 
réaliser une étude de faisabilité sur des déplacements modes doux : 
 

 Le long de l’Azergues 

 La liaison entre les géo sites du territoire 

 Une approche sur la voie du Tacot 
 

D’autre part, une initiative est en cours avec le Comité de Randonnée Rhône pour 
finaliser un chemin de randonnée le long de l’Azergues dans toute sa longueur. 
 
L’idée générale du projet partie d’élus de Chessy, est la réalisation d’un sentier pédestre 
le long de l’Azergues, de son point de jonction avec la Saône, à Anse jusqu’à sa source, 
vers Poule les Écharmeaux. 
 
Aujourd’hui, il est proposé au conseil, de délibérer sur la convention, itinéraire de 
randonnée, sachant que le travail avec les élèves ingénieurs est également lancé. 
 
L’étude de faisabilité, objet de la présente convention, porte sur la partie de la rivière sur 
le territoire de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD), c’est-
à-dire la portion entre Chamelet et Anse. 
 
On peut distinguer deux sections sur cette portion de la rivière : 
 

 Le secteur Anse - Chessy les Mines qui est déjà bien pourvu en possibilités 
d’itinéraires pédestres le long où à relative proximité de l’Azergues, 

 Le secteur Chessy les Mines - Chamelet où la possibilité d’un itinéraire le long (ou 
à proximité) de l’Azergues demande des investigations plus approfondies. 
 

Le Comité de la Randonnée Rhône et Métropole de Lyon propose les phases d'études 

suivantes : 

1/ Etude des itinéraires : 

 Recherche et récolement de ce qui existe déjà sur la zone d'étude, en termes de 
propositions d'itinéraires et de randonnées, 

 Recherche d'itinéraires possibles sur plans, 

 Vérification des domanialités des itinéraires. 
  

2/ Vérification - Collecte des itinéraires 

 Suivi et vérifications des itinéraires sur le terrain, avec une collecte (relevé de la 
trace gpx, relevé des principales caractéristiques des chemins), 

 Vérification de la qualité et de l'attractivité des itinéraires, 

 Une fois un itinéraire pédestre défini entre Chessy et Chamelet, vérification des 
portions de cet itinéraire qui pourraient, en l'état, être utilisés par des vélos. 

 
Le coût de l’étude de faisabilité est de 2 700 € TTC. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer cette convention 
telle que jointe en annexe. 

 
 

IV. BUDGET - FINANCES Daniel POMERET 
 

3- Budget général - Décision  modificative n°4 
 
Cette décision modificative n°4 a pour objet la prise en compte de : 
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 La convention relative au financement des travaux d’aménagement sur la RD 30 à 
Anse avec le Département du Rhône d’un montant de 46 732 € (Conseil 
Communautaire du 2/10/19) 

 
Section
/sens 

Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

I 231719/35 
Immo en cours au 
titre d’une mise à 

dispo 
+  55 902.20 €  

I 10222 FCTVA   +  9 170.20 € 

I 1323 
Subvention 

d’investissement 
du département 

 +  46 732.00 € 

 Total  +  55 902.20 € +  55 902.20 € 

 

 La convention relative au financement des travaux d’aménagement du centre 
bourg de la commune du Val d’Oingt (RD 39) avec le Département du Rhône d’un 
montant de 28 400 € (Conseil Communautaire du 7/02/18) 

 
Section
/sens 

Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

I 231719/35 
Immo en cours au 
titre d’une mise à 

dispo 
+  33 972.92 €  

I 10222 FCTVA   +  5 572.92 € 

I 1323 
Subvention 

d’investissement 
du département 

 +  28 400.00 € 

 Total  +  33 972.92 € +  33 972.92 € 

 

 La convention relative au financement des travaux d’aménagement du centre 
bourg de la commune de Lozanne (RD 385) avec le Département du Rhône d’un 
montant de 55 700 € (Conseil Communautaire du 24/07/19) 

 
Section
/sens 

Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

I 231719/35 
Immo en cours au 
titre d’une mise à 

dispo 
+  66 629.98 €  

I 10222 FCTVA   +  10 929.98 € 

I 1323 
Subvention 

d’investissement 
du département 

 +  55 700.00 € 

 Total  +  66 629.98 € +  66 629.98 € 

 

 La convention relative au financement des travaux de voirie chemin du Vinceret 
sur la commune de Porte des Pierres Dorées avec le Syndicat Intercommunal des 
Eau Val d’Oingt Pierres Dorées (SIEVO) d’un montant de 7 350 € (Conseil 
Communautaire du 02/10/19) 

 
Section
/sens 

Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

I 231719/35 
Immo en cours au 
titre d’une mise à 

dispo 
+  8 792.29 €  

I 10222 FCTVA   +  1 442.29 € 

I 1323 
Subvention 

d’investissement 
du département 

 +  7 350.00 € 

 Total  +  8 792.29 € +  8 792.29 € 
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 Le changement d’imputation des crédits alloués aux travaux d’entretien des voiries 
des communes qui ont été prévus en entretien de voirie. Certains travaux 
d’entretien ayant été effectués par les agents communaux, il convient de basculer 
ces crédits au compte 6217 : personnel affecté par la commune membre du GFP. 

 
Section
/sens 

Compte/opération Libellé compte Dépenses 

F 615231 Entretien de voirie -  234 174 € 

F 6217 
Personnel affecté 
par la commune 
membre du GFP 

+  234 174 € 

 Total          0 € 

 
Vu le Code Général des Collectivité Territorial,  
Vu l’instruction budgétaire M14, 
Vu la délibération n° 2019-063 du 20 mars 2019 relative au vote du budget primitif, 
Vu la délibération n° 2019-084 du 22 mai 2019 relative au vote de la décision modificative 
n°1, 
Vu la délibération n° 2019-118 du 24 juillet 2019 relative au vote de la décision 
modificative n°2, 
Vu la délibération n° 2019-148 du 4 septembre 2019 relative au vote de la décision 
modificative n°3, 

 
Vu les motifs ci-dessus exposés, 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la décision modificative n°4 décrite 
ci-dessous 

 

BUDGET GENERAL - DÉÉCISION MODIFICATIVE 4 
 

 

 
 

4- GEMAPI - Mise à disposition des biens au Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
l’Azergues 

 

A compter du 1er janvier 2018, la compétence GEMAPI est devenue une compétence 
obligatoire pour les Communautés de Communes. Celles-ci peuvent confier l’exercice 
de cette compétence à des syndicats mixtes. 
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Suite à la délibération du 6 février 2018, le Syndicat de la Basse Vallée d’Azergues 
(SIBVA) a remis l’actif et transféré l’emprunt lié à la GEMAPI au 1er janvier 2018.  
Le Préfet ayant indiqué que dans la mesure où toutes les communes concernées par 
notre décision faisaient partie du territoire de la Communauté, il ne pouvait y avoir 
représentation substitution. 
 
Un nouveau syndicat, le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Azergues, a donc été 
créé au 1er janvier 2019 par arrêté préfectoral du 8 mars 2019 entre la Communauté 
de Communes Beaujolais Pierres Dorées, la Communauté d’Agglomération de l’Ouest 
Rhodanien (COR), la Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle (CCPA), la 
Communauté d’Agglomération de Villefranche Beaujolais Val de Saône (CAVBS), la 
Métropole de Lyon et le Département du Rhône (jusqu’au 31/12/2019). 
 
Ce syndicat a pour compétence la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations telle que défini au L211-7 du code de l’environnement. 
 
Il convient donc maintenant de mettre à disposition les biens et de transférer l’emprunt 
lié à la compétence GEMAPI à ce syndicat mixte au 31/12/2019 ; le montant de l’actif 
et de l’annuité d’emprunt étant connu à ce jour et ne sera pas modifié d’ici le 
31/12/2019. 
 
Le montant de l’annuité de l’emprunt (18 547,16 €) payé en 2019 par la Communauté 
de Communes sera remboursé par le SMBVA ; le syndicat ayant pris cette 
compétence au 1er janvier 2019 
 
Vu l’article L211-7 du code de l’environnement, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2019-03-08-006 du 8 mars 2019 relatif aux statuts et 
compétences du SMBVA, 
 
Vu les motifs ci-dessus exposés, 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité décide de : 
 

 Donner mandat au Président de signer le procès-verbal de mise à disposition des 
biens de la Communauté de Communes au Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
l’Azergues au 31/12/2019, de transférer l’emprunt lié à la GEMAPI et de demander 
le remboursement de la dette payée en 2019 par la Communauté de Communes 
au titre de cet emprunt au SMBVA. (Le montant de l’actif et de l’annuité d’emprunt 
étant connus et stabilisés) 

 
 

V. PATRIMOINE - IMMOBILIER Daniel POMERET 
 

5- Convention constitutive d’un groupement de commandes - Concours 
Groupement architectes et construction d’une salle des fêtes, d’une crèche 
et de stationnement à Anse 

 
La CCBPD et la Commune de Anse souhaitent la réalisation d'une salle des fêtes et d'une 
crèche sur un foncier commun d’environ 6 000 m² : implantation d'une crèche - structure 
multi accueil (40 places), d'une salle des fêtes (250 à 300 personnes assises) pouvant 
accueillir de la musique amplifiée, d'un parking et stationnements. 
 
Il devra être proposé une implantation des différents ensembles prenant en compte une 
cohérence architecturale et fonctionnelle des 2 équipements et une consommation 
minimale d’espace. Une attention particulière devra être portée aux économies d'énergie, 
afin d’avoir des bâtiments exemplaires au niveau environnemental, et à une insertion 
paysagère et environnementale. 
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La ville de Anse et la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées constituent 
un groupement de commande, selon les modalités du code de la commande publique, 
ayant pour objet un concours de groupement d’architectes pour la réalisation d’une salle 
des fêtes, d’une crèche et du stationnement, ainsi que la réalisation des travaux de 
construction. 
La présente convention a également pour objet de définir le rôle du coordonnateur et de 
l’ensemble des membres du groupement. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le président à signer la convention de 
groupement de commande. 
 
 

VI. RESSOURCES HUMAINES Daniel POMERET 
 

6- Mise à jour du tableau des effectifs au 1er novembre 2019 
 
Le présent rapport a pour objet de mettre à jour le tableau des effectifs compte tenu des 
mouvements de personnel et des besoins des services : 
 
Afin de tenir compte de l’ouverture de l’Accueil de Loisirs sans hébergement de 
Chasselay les mercredis scolaires et des besoins réels sur le poste de direction à l’ALSH 
d’Anse, il est proposé de modifier le temps de travail de 2 postes d’adjoint d’animation. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 
1 - Approuve la modification du tableau des effectifs dans les conditions suivantes : 

 Augmentation du temps de travail d’un adjoint d’animation : passage d’un temps 
non complet de 16h30 à 25h30 hebdomadaires, 

 Diminution du temps de travail d’un adjoint d’animation : passage d’un temps non 
complet de 32 h à 29 heures hebdomadaires. 
 

2 - Autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération pour lesquelles une telle autorisation est requise. 
 
3 - Les crédits sont inscrits au budget principal 2019, chapitre 012 
 

7- Modification de la participation à la protection sociale complémentaire 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant sur les dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 
 
Vu la loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique et 
notamment son article 39, 
 
Vu la loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels 
dans la fonction publique et notamment son article 38, 
 
Vu les dispositions du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation 
des collectivités territoriales et de leurs établissements au financement de la protection 
sociale complémentaire de leurs agents, 
 
Vu la délibération n° 2014-196 du 10 décembre 2014 relative à la participation employeur 
pour la protection sociale des agents, 
 
Vu l’avis favorable du Comité technique en date du 28 mai 2019, 
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Depuis plusieurs années, la CCBPD participe, dans le cadre de la procédure dite de 
labellisation, à la couverture de prévoyance souscrite de manière individuelle et facultative 
par ses agents. 
 
Il est proposé de réévaluer les montants de la participation financière à compter du 1er 
novembre 2019 (augmentation de 2 € au maximum, par mois par agent soit une 
augmentation du budget d’environ 750 € par année pleine). 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 
Article 1 - Approuve la réévaluation, à compter du 1er novembre 2019, des montants de la 
participation à la couverture de prévoyance souscrite de manière individuelle et facultative 
par ses agents dans le cadre de la procédure dite de labellisation. 
 
Article 2 - Fixe le montant de la participation financière pour le risque « prévoyance », par 
agent, à : 

 3 € par mois aux agents réalisant de 1 à 40 heures mensuelles, 

 6 € par mois aux agents réalisant de 41 à 75 heures mensuelles, 

 12 € par mois aux agents réalisant au-delà de 75 heures mensuelles. 
 

Article 3 - Décide de verser la participation financière fixée à l’article 2, sur justification 
d’un certificat d’adhésion à une garantie prévoyance labellisée : 

 Aux agents titulaires et stagiaires de la commune, en position d’activité ou 
détachés auprès de celle-ci, travaillant à temps complet, à temps partiel ou à 
temps non complet, 

 Aux agents non titulaires de droit public en activité, affectés sur des emplois 
permanents, employés de manière continue depuis au moins 6 mois. 

 
Article 4 - Dit que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente délibération 
seront imputées sur le budget, chapitre 012, de l’exercice correspondant. 
 

8- Création d’un emploi non permanent pour accroissement temporaire 
d’activité 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant, 
 
Considérant que la collectivité peut recruter temporairement des agents contractuels sur 
des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas 
échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois 
consécutifs sur le fondement de l’article 3 1° de la loi du 26 janvier 1984, 
 
Considérant le surplus d’activité sur l’emploi de gestionnaire Ressources Humaines, 
 
L’autorité territoriale propose à l’assemblée la création d’un emploi non permanent pour 
accroissement temporaire d’activité ouvert au grade d’adjoint administratif à temps non 
complet 17h30, 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 
Article 1 - Décide de créer un emploi non permanent pour accroissement temporaire 
d’activité dans les conditions exposées ci-dessus.  
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Article 2 - Les crédits sont inscrits au budget 2019, chapitre 012 
 

9- Personnel non permanent ALSH 
 
Vu la délibération n°2019-146 du 4 septembre 2019 relative au personnel non permanent 
des ALSH, 
 
Vu la délibération n°2019-092 du 22 mai 2019 relative à la rémunération des vacataires, 
 
Considérant l’ouverture d’un Accueil de Loisirs Sans Hébergement communautaire à 
CIVRIEUX D’AZERGUES pendant les vacances scolaires de Toussaint, 
 
Il est proposé de rajouter à la délibération n°2019-146 du 4 septembre 2019, les postes 
pour l’ALSH de CIVRIEUX D’AZERGUES,  

 

 
 

EFFECTIFS  

Centre de Loisirs Cadre d'emploi Emploi Mercredis Vacances  

"LA CLAIRIERE" A  
ANSE 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

  20 

Adjoint technique service 2 4 

"CROQ'BONHEUR" 
A LUCENAY 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

6 10 

Adjoint technique service   0 

"L'ESCAPADE" A 
CHAZAY 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

10 12 

Adjoint technique service 1 1 

"LES KIDS" A 
CHASSELAY 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

8 10 

Adjoint technique service 1 1 

"CENTR'O 
GONES" A 
LOZANNE 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

10 12 

Adjoint technique service 1 1 

"CREA'MOMES" A 
CHATILLON 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

8 12 

Adjoint technique service 1 1 

"IL'O MARMOTS" A 
VAL D'OINGT 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

8 12 

Adjoint technique service 0 0 

"L'ESCAMPETTE" 
A LETRA 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

4 8 

Adjoint technique service 0 0 

"LA 
CABAN'ADORÉE" 

A PORTE DPD 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

8 16 

Adjoint technique service 1 1 

"LES GONES" ST 
VÉRAND 

Adjoint 
d'animation 

directeur  

FERMÉ 

1 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

5 

Adjoint technique service 1 

CIVRIEUX 
D'AZERGUES (*) 

Adjoint 
d'animation 

directeur  

FERMÉ 

1 

Adjoint 
d'animation 

animateur ou adj 
direction 

10 

Adjoint technique service 1 

(*) ouverture de l’ALSH uniquement pour les vacances scolaires de Toussaint 
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Le principe de l’engagement reste identique à la délibération n°2019-146 du 4 septembre 
2019 :  
 
En emploi régulier : CDD pour accroissement d’activité 
 

 postes de service cantine et ménage : CDD - IM 325 

 postes d’animation non diplômés : CDD - IM 325 

 postes d’animation diplômés : CDD - IM 326 

 postes de direction adjointe : CDD - IM 328 

 postes de direction : CDD - IM 367 
 
En emploi ponctuel : VACATION   
 
Contrat d’engagement vacataire et rémunération à l’acte. 
Le montant des vacations est celui défini par délibération n°2019-092 du 22 mai 2019 : 
 

 ½ journée Journée Journée Camps 

Animateur non diplômé 42,5 € 85 € 95 € 

Animateur diplômé 47,5 € 95 € 105 € 

 
Considérant qu’il s’agit d’un travail spécifique et ponctuel à caractère discontinu, qu’il est 
difficile de quantifier à l’avance, le vacataire sera rémunéré après service fait. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 
 
Article 1 - De créer les emplois non permanents exposés ci-dessus.  
 
Article 2 - Les crédits sont inscrits au budget 2019, chapitre 012 
 
 
VII. VOIRIE Christian GALLET 

 
10- Convention avec le Syndicat Intercommunal des Eaux Val d'Oingt Pierres 

Dorées (SIEVO) - Chemin du Vinceret - Pouilly le Monial, Porte des Pierres 
Dorées 

 
Cette convention a pour objet de réaliser des travaux de voirie chemin du Vinceret - 
Pouilly le Monial, sur la commune de Porte des Pierres Dorées. 
 
Le SIEVO a réalisé, avant les travaux prévus par la Communauté de Communes, le 
renouvellement du réseau d’eau potable du chemin du Vinceret : 
 

 Terrassements en tranchées, 

 Fourniture et pose de bouches à clés et de tuyaux, 

 Remblaiement des tranchées, 

 Réfection définitive de la tranchée en enrobé (6cm de BB 0/10). 
 
Les travaux précités ainsi que les travaux de voirie de la Communauté de Communes, 
induisent la réalisation d’un tapis en béton bitumineux sur l’ensemble de la chaussée. 
 
Le montant total des travaux d’aménagement du chemin du Vinceret, à la charge de la 
Communauté de Communes s’élève à 58 235,90 € HT. 
 
La Communauté de Communes assure l’intégralité du financement des travaux de 
réfection définitive des tranchées évalués à 7 350 € HT soit 12,6 % du montant total des 
travaux. 
 



11 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 2 octobre 2019 

Considérant la réfection de la tranchée que le SIEVO aurait eu à refaire, sa prise en 
charge, pour un montant forfaitaire de 7 350 € HT sera remboursée à la Communauté de 
Communes par le SIEVO. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer la convention 
telle que jointe en annexe. 
 

11- Convention avec le Département - RD30 à Anse 
 
Cette convention a pour objet de réaliser sur la commune d'Anse :  
 

 Un carrefour giratoire au croisement de la RD 30 (route de Lucenay / rue de la 
Piscine au PR 01 +520 au 01 +610) ; 

 L’aménagement d’un trottoir le long de la RD 30 (route de Lucenay), du giratoire 
existant (RD30 / rue de 3 Châtels / rue du Pressoir) au carrefour giratoire à créer 
entre la RD n° 30 (route de Lucenay et rue de la Piscine) du PR 01 +360 au PR 01 
+610. 

 
La Communauté de Communes assure l’intégralité du financement des travaux évalués à 
413 276,20 € HT. 
 
Considérant l’état de la couche de roulement de la chaussée, sa prise en charge pour un 
montant de 46 732 € sera remboursée à la Communauté de Communes.  
 
Les attributions correspondantes de la dotation globale d’équipement lui sont acquises. 
 
Daniel POMERET rappelle que sur les 413 276,20 €, il y a une participation de la 
commune de Anse de 350 000 €. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer la convention 
telle que jointe en annexe. 
 
 
VIII. URBANISME Gérard CHARDON 

 
12- Avis sur le projet de PLU de la commune de Le Breuil 

 
La commune de Le Breuil a engagé une procédure de révision générale de son PLU dans 
le but de préserver les espaces agricoles et naturels, d’encadrer strictement les 
possibilités d’urbanisation futures et de privilégier une densification des hameaux et du 
bâti existant. En compatibilité avec les grands principes du SCoT Beaujolais, le nouveau 
PLU met en avant trois orientations d’actions pour son territoire : le développement 
urbain, le développement économique, et la qualité du cadre de vie en lien avec 
l’environnement.  
 
Au regard de la récente labellisation Pays d’Art et d’Histoire, on peut noter une volonté 
aigue de protection du patrimoine bâti typique des pierres dorées (anciens bâtiments 
agricoles, constructions remarquables ou atypiques, édifices religieux) qui participe à 
l’identité et à l’histoire de la commune. Ces éléments sont alors repérés et protégés au 
titre de l’article L.151.19 du code de l’urbanisme. Leurs évolutions futures sont également 
encadrées par l’intermédiaire de l’article 2.2 du règlement.  
Les conditions en matière d’aspect extérieur des constructions et de leurs abords ont 
également été modifiées et peaufinées visant à la préservation de l’identité bâti et 
patrimonial du territoire. Dans leur ensemble, ces dispositions vont dans le sens d’une 
préservation des caractéristiques traditionnelles du Beaujolais encouragées par la 
labellisation, et que la CCBPD approuve fortement.  
 



12 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 2 octobre 2019 

Au regard de sa compétence Développement Economique, la CCBPD relève l’objectif 
de préservation des activités économiques, artisanales et commerciales, bien que la 
commune n’est pas vocation à accueillir un équipement structurant en commerces ou 
services, ni de zones d’activités économiques. En lien avec l’économie et le label 
Geopark, on notera la démarche de promotion de l’activité touristique, et ce par 
l’intermédiaire du patrimoine emblématique du territoire mais aussi de l’activité agricole 
qui apparait comme un atout fort. En effet, le PLU encourage l’évolution des exploitations 
tout en veillant à la préservation de la qualité des paysages du territoire, ce qui rejoint les 
objectifs poursuivis par la commission Agriculture et Développement Rural que détient la 
CCBPD dans le cadre de la compétence Economie.  
 
Concernant sa compétence Agriculture et Développement Durable la Communauté de 
Communes note une importante réduction de la consommation foncière, et ce d’environ 
50% par rapport à la décennie précédente. 
Le nouveau zonage est en effet favorable au maintien et au développement de l’activité 
agricole, et particulièrement au travers une volonté de préservation de l’espace viticole et 
des capacités de production. La CCBPD souligne l’intérêt porté à la notion de 
développement durable, qui se traduit par une volonté forte de limitation de l’urbanisation 
et de lutte contre la consommation des espaces naturels et agricoles, qui caractérise 
fortement l’identité de la commune de Le Breuil. Toutefois, à proprement parlé la 
commune ne dispose pas d’enjeux environnementaux spécifiques mais comporte des 
secteurs à protéger et à préserver le long de la vallée de l’Azergues. On notera donc cet 
effort.  
 
Dans le cadre de l’élaboration du PCAET intercommunal, la CCBPD relève les efforts 
poursuivis par la commune de Le Breuil, notamment par le développement des 
connexions modes doux. De par son patrimoine naturel qui représente un enjeu fort en 
termes de préservation de l’environnement et du maintien de la biodiversité, la commune 
se doit à son échelle de contribuer aux grands équilibres écologiques. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable sur le projet de PLU de 
la commune de Le Breuil. 
 

13- Avis sur le projet de PLU de la commune du Bois d’Oingt Partie de la 
commune nouvelle de Val d’Oingt 

 
Le POS approuvé en 1989, et qui s’applique actuellement sur la commune du Bois 
d’Oingt, est aujourd’hui obsolète et inadapté face aux évolutions législatives et 
réglementaires survenues au cours des dernières années. A travers ce projet de PLU, la 
commune affiche sa volonté d’un développement urbain maitrisé face aux enjeux de 
pression foncière et de préservation des espaces. Celui-ci s’inscrit conformément aux 
orientations de la Communauté de Communes, et ce dans le cadre de l’ensemble de ses 
compétences.  
 
Les dispositions architecturales et paysagères, et plus particulièrement les façades et 
toitures des constructions, ainsi que les clôtures sont globalement mieux définies dans le 
projet de PLU que dans l’ancien POS, ce qui s’intègre logiquement avec la labellisation 
Pays d’Art et d’Histoire. De plus, le conseil relève l’intérêt porté à la préservation et au 
maintien des caractéristiques traditionnelles des pierres dorées du Beaujolais, et ce par la 
mise en place de plusieurs outils : la préservation du naturel et du bâti au titre de l’article L 
151-23 du code de l’urbanisme avec un cahier des charges spécifiques ou encore le 
repérage au titre de l’article L 151-19 du patrimoine bâti dont l’essentiel se concentre dans 
le centre bourg.  
 
Au regard de sa compétence voirie, la CCBPD remarque l’intérêt porté aux questions de 
circulation et de fluidité dans le centre bourg, en proposant par l’intermédiaire 
d’emplacements réservés un possible contournement.  
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Toutefois, la CCBPD regrette l’absence dans le règlement du PLU de dispositions 
relatives au recul de 5 mètres par rapport à la voirie des portails d’accès aux 
constructions, tel que demandé par le règlement de voirie communautaire.  
 
La CCBPD approuve l’objectif de préservation et de développement du tissu urbain 
économique de la commune, notamment par la mise en place d’une zone d’activité 
communautaire 1AUi, mais aussi par le maintien d’un linéaire commercial dans le centre 
bourg. On note également l’attention portée aux activités isolées en zones agricoles et 
naturelles, avec la création d’un secteur spécifique pour une extension maitrisée, et ainsi 
conforté leur développement tout en limitant leur impact sur les zones agricoles et 
naturelles.  
 
Au regard de sa compétence agriculture et développement durable, la CCBPD 
apprécie la création du sous-secteur Ap qui concerne des zones agricoles à fort intérêt 
paysager autour d’éléments caractéristiques du paysage. On note également, la volonté 
de la commune de limiter la consommation de l’espace, avec un zonage favorable au 
maintien et au développement de l’activité agricole. 
 
Madame ROCHARD, se dit globalement d’accord avec cet avis, mais souhaite rapprocher 
ce PLU avec le PLH pour les logements à construire, mais la commune ne pourra jamais 
tenir les objectifs de logements à construire sur les 6 prochaines années. Elle souhaite 
savoir, si dans les logements possibles, on doit aussi compter les changements de 
destination et que font les communes sur ce point. 
 
Gérard CHARDON confirme que pour Saint Vérand, les changements d’affectation sont 
comptés. Il semble à Gérard CHARDON, que c’était obligatoire de les intégrer. Daniel 
PACCOUD précise que ça fait partie des choses mises sur la table, pour la révision du 
SCOT. 
 
Madame ROCHARD, se félicite de l’excellent travail qui a été fait par la commune sur la 
charte paysagère mais constate qu’il est difficile de transformer cette charte en règles 
d’urbanisme opposable. Elle souhaite un travail précis des bureaux d’études sur les 
bâtiments réhabilités. 
 
Le Président rappelle qu’on ne se prononce dans l’avis que sur nos compétences. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable sur le projet de PLU de 
la commune du Bois d’Oingt avec la réserve, sur la non comptabilité avec notre règlement 
de voirie. 
 
 
IX. PETITE ENFANCE Sylvie JOVILLARD 

 
14- Renouvellement de la délégation de service public de 2 établissements du 

jeune enfant : Les P’tits Gnocs à Pommiers et La Ribambelle à Chazay 
 
La DSP, en cours, prendra fin au 31 Juillet 2020. 
 
L’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux est nécessaire pour le 
renouvellement de cette délégation de service public. 
 
Il est indiqué aux Conseillers Communautaires les différents modes de gestion possibles. 
 
Les différents modes de gestions possibles d’un service public peuvent être classés en 
deux groupes : 

 la gestion directe 

 la gestion déléguée 
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LA GESTION DIRECTE 
 
La gestion directe suppose une implication très forte dans la gestion quotidienne des 
services. Elle nécessite également le passage par une phase transitoire d’équipements et 
de recrutement de personnels qualifiés, entraînant des investissements complémentaires.  
 
On distingue habituellement trois modes de gestion directe : 
 

  La régie directe ou simple 
 

C’est une régie sans personnalité morale ni autonomie financière, qui ne comprend pas 
d’organe spécialisé de gestion, la Communauté de Communes prenant directement 
toutes les décisions. 

 

 La régie à autonomie financière 
 

Cette forme de régie, sans personnalité morale, ne se distingue pas de la Communauté 
de Communes quant à la prise des décisions. Par contre, les dépenses et les recettes du 
service sont retracées dans un budget annexe et transitent par l’agent comptable de la 
Communauté de Communes. La régie autonome possède un organe propre de gestion : 
un directeur et un conseil d’exploitation ou de gestion. 
 
Cette formule permet de donner à la régie une autonomie financière tout en la laissant 
sous le contrôle financier de la Communauté de Communes. 
 

 La régie à autonomie financière et dotée de la personnalité morale 
 

La régie autonome à personnalité morale constitue une entité juridique à part entière, 
administrée par un conseil d’administration et un directeur qui a effectivement des 
pouvoirs propres de direction. 
 
LA GESTION DÉLÉGUÉE 
 
On reconnaît traditionnellement quatre modes de gestion déléguée : 
 

 La concession 
 

De manière générale et par définition, un contrat de concession est le contrat qui charge 
un particulier ou une société d’exécuter un ouvrage public ou d’assurer un service public, 
à ses frais, avec ou sans subvention, avec ou sans garantie d’intérêt, et que l’on 
rémunère en lui confiant l’exploitation de l’ouvrage public ou l’exécution du service public 
avec le droit de percevoir des redevances sur les usagers de l’ouvrage ou sur ceux qui 
bénéficient du service public. 
 
Ce mode de gestion ne semble pas adapté en l’espèce du fait qu’il n’y a pas 
d’équipements à réaliser. 
 

 L’affermage 
 

L’affermage peut être considéré comme une forme particulière de concession, dans 
laquelle les frais du premier établissement sont à la charge de la Communauté de 
Communes.  
Ainsi, le fermier reçoit les ouvrages déjà réalisés et n’a qu’à assurer la gestion du service, 
à ses risques et périls et en étant autorisé par la Communauté de Communes à se 
rémunérer par une redevance perçue directement auprès des usagers. 
 
Par ailleurs, la Communauté de Communes concédante peut fixer une location. 
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Le système de l’affermage est un mode de gestion éprouvé et bien connu de la délégation 
de service public, actuellement pratiqué par une majorité de collectivités, en particulier 
dans le Département du Rhône. Ce mode de gestion laisse une initiative limitée au 
délégataire et conserve à la Communauté de Communes les décisions d’équipements et 
d’investissements en découlant. 
 
Toutefois, dans la mesure où le service n’a pas de recettes propres, on voit difficilement 
comment la notion de risques et périls peut être mise en œuvre. 
 

 La régie intéressée 
 

La régie intéressée se situe à mi-chemin entre la régie directe et la concession. Dans la 
régie intéressée, la Communauté de Communes finance elle-même l’établissement du 
service et garde la maîtrise et les risques de l’exploitation. 
 
Elle confie l’exploitation et l’entretien à une personne physique ou morale de droit privé 
qui assume la gestion complète pour le compte de la Communauté de Communes 
moyennant une rémunération.  
 
Cette rémunération n’est pas perçue auprès des usagers, mais au moyen d’une prime 
calculée en pourcentage du chiffre d’affaires. Cette prime peut être complétée par une 
prime de productivité et par une part des bénéfices. 
 
A l’inverse des cas de concession et d’affermage, tous ces éléments de rémunérations 
sont versés par la Communauté de Communes à son régisseur intéressé. 
 

 La gérance 
 

Les contrats de gérance ont les mêmes bases que les contrats de régie intéressée, mais 
s’en distinguent par le fait que la Communauté de Communes décide seule des tarifs.  
 
Le gérant perçoit de la Communauté de Communes et non des usagers, une 
rémunération forfaitaire, comprenant éventuellement une part proportionnelle aux produits 
livrés. Ainsi, dans ce système, le gérant ne prend aucun risque puisque sa rémunération 
est assurée. 
 
La régie intéressée et la gérance, modes de gestion réservés à priori à des services 
desservant une population importante, se situent à la limite entre les délégations de 
service public et les marchés publics, ce qui rend plus difficile la passation et la gestion de 
ces contrats. 
 
LE RÉGIME DE LA TVA 
 
Le régime de la TVA applicable à un service se présente différemment selon le mode de 
gestion retenu : 
 

1- Si le service est concédé ou affermé à un exploitant privé, il est automatiquement 
assujetti à la TVA. Dans ce cas, la Communauté de Communes récupère la TVA 
sur les investissements liés au service non plus par la voie du FCTVA mais par 
l’intermédiaire du concessionnaire ou du fermier, et dans des délais plus courts 
(quelques mois). 

 
2- Dans les autres cas où l’exploitant à un statut public, le service est normalement 

placé hors du champ de la TVA, quelle que soit la taille de la Communauté de 
Communes. Toutefois, si elle le souhaite, celle-ci peut opter pour un 
assujettissement volontaire (cf. article 260A du Code Général des Impôts). 
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LES CONDITIONS DE PASSATION DE CONTRAT 
 

 Cadre législatif 
 

La qualification juridique des contrats à passer pour la gestion d’un service public induit 
un cadre législatif et réglementaire spécifique, ce qui peut avoir une incidence forte, 
notamment quant à la procédure de passation. 
 
En particulier : 
 

 Les contrats de délégation de services publics sont encadrés par le code de 
la commande publique.  
Leur passation repose sur le principe d’une négociation menée par le 
Président avec l’appui d’une commission de consultation à constituer 
spécifiquement, après publication d’avis d’appel public à la concurrence. 
 

 Les contrats de type prestations de service sont régis par le Code des 
Marchés Publics. Leur passation s’effectue par la voie des appels d’offres 
classiques, ouverts ou restreints. 

 

 Contenu du contrat 
 

Quel que soit le mode de gestion retenu et dès lors qu’il y a contrat à passer, quel que 
soit le mode de passation nécessaire, il y a lieu de veiller à délimiter sans ambiguïté les 
responsabilités respectives de la Communauté de Communes et du délégataire et soigner 
particulièrement la rédaction des clauses relatives aux points suivants : 
 

 Durée du contrat 
 Financement du renouvellement du matériel 
 Gestion des clients et relation avec eux (règlement du service) 
 Reversement à la Communauté de Communes d’une location 
 Possibilités de révision en cours de contrat (y compris conditions de sortie), 

pour tenir compte des évolutions du service 
 Conditions de contrôle de l’exécution du contrat sur les plans technique et 

financier. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, souhaite une gestion de ces deux équipements 
en gestion déléguée de type affermage. 
 

15- Règlement intérieur des structures en gestion déléguée 
 

 Pour la SLEA, sont concernés les RI de La Ribambelle (Chazay), Les P’tits Gnocs 
(Pommiers), Val Doré (Lozanne), Brin de Malice (Moiré), Les Petits Lumotins 
(Lucenay), Mini-Pousse (Morancé), Les Petits Pataponts (Légny) et Les P’tits 
Sarments (Saint-Vérand) 
 

 Pour Léa & Léo, est concerné le RI des Chérubins (Les Chères) 
 

Suite aux nouvelles directives de la CAF, les règlements intérieurs s’en trouvent modifiés : 
 

 Taux d’effort modifié au 1/09/2019 : 
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 Plafond applicable à la tarification modifié : 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la modification des règlements, 
suivant les termes exposés ci-dessus. 
 

16- Labellisation écolo-crèche 
 
Ce projet est initié dans les structures en gestion directe : La crèche de Anse, Le Petit 
Chessillon, La Vallée des P’tits Bouchons, le RAM d’Anse et les RAMI Joujoubus, P’tits 
Dorés et Sur la route des copains. 
 
Cette réflexion peut permettre aux professionnels de terrain de développer d’autres 
compétences, de dynamiser leur savoir-faire, parfois mis à mal par la routine du quotidien. 
 
Le label Ecolo crèche® a été choisi car il correspond assez bien à nos objectifs. Cette 
démarche se déroulera sur 2 à 3 ans, pour aboutir à l’obtention du label, qui récompense 
le travail des équipes dans une perspective d’amélioration continue. 
 
Chaque équipe peut choisir ses axes de travail en mettant en place des actions 
ponctuelles. 
Afin de s’inscrire dans la démarche, la CCBPD doit adhérer au réseau de l’association 
Ecolo crèche®. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise l’adhésion à l’association Ecolo 
crèches. 
 



18 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 2 octobre 2019 

17- Avenant à la convention DSP pour la gestion de l’EAJE Les Chérubins : 
fusion de la Société Léa & Léo 
 

Le délégataire actuel Léa at Léo a fusionné avec la SARL La voie lactée pays de Bièvre 
au 1er Septembre 2019. Il convient d’établir un avenant à la convention. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer l’avenant tel que 
joint en annexe. 
 
Point d’étape sur deux opérations en cours : 
 
La démarche labellisation d’accompagnement des 16-25 ans : 
 
Il y a retour sur deux thématiques. Premier, emploi, formation et accès aux stages, qui 
rebondit au niveau de la commission économique et commission agriculture. 
 
La deuxième thématique sur la prévention santé, il y a eu un groupe de travail avec les 
professionnels. 
 
CAP GÉNÉRATIONS, partenaire de l’opération, fait la synthèse de tout ce travail et va 
revenir vers tous les élus qui ont participé à ces réflexions, ce qui permettra un retour au 
conseil de décembre, sur les projets d’actions qui pourraient être retenus, pour être plus 
proches de « nos grands jeunes ». 
 
Deuxième point, la CAF nous a retenu pour établir, la charte globale de territoire. Nous 
sommes la deuxième Communauté du territoire du Rhône à être retenu pour établir cette 
convention. 
 
Ce n’est pas neutre, car ces conventions regroupent toutes les actions de la CAF sur le 
territoire. En plus d’enfance jeunesse, il y a aussi l’aide au logement, l’aide aux personnes 
en difficulté sociale, ce qui nécessite un diagnostic qui sera présenté en bureau des 
Maires au mois de novembre avec les objectifs et les plans d’actions. Les groupes 
enfance et jeunesse vont être réunis très vite pour faire le point sur toutes ces questions. 
 
Ce sont ces plans d’actions qui détermineront les priorités de la CAF dans ses 
financements. 
 
Dont acte. 

 
 

X. ALSH Alain PERSIN 
 

18- Projet d’ouverture d’un accueil de loisirs extrascolaire intercommunal à 
Civrieux d’Azergues 

 
La CCBPD offre actuellement aux habitants une solution d’accueil pour les vacances et les 
mercredis de manière égalitaire à tous les habitants du territoire. La demande est en hausse 
continuelle depuis plusieurs années et certains sites sur l’axe Anse/Lozanne sont dorénavant 
complets. 
 
Il n’est pas possible ou souhaitable d’augmenter encore la capacité d’accueil des sites 
actuels du fait de la configuration des locaux. Il s’agit aussi de garder une qualité et sécurité 
de fonctionnement. Il est donc proposé l’ouverture d’un nouvel accueil à titre 
expérimental pour les vacances de toussaint 2019. 
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Le Conseil Communautaire est appelé à délibérer pour approuver l’ouverture de l’ALSH 
de CIVRIEUX : 
 

 Mode de gestion directe  

 Convention de mise à disposition locaux municipaux  

 Déclaration d’un accueil collectif de mineur à la DDCS 

 Convention de financement prestation de service CAF  
 
Après cette 1ère expérience et évaluation, il sera envisagé de poursuivre cet accueil pour 
l’année scolaire en cours : vacances d’hiver, printemps et été 2020.  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité autorise l’ouverture du nouveau centre de Civrieux 
d’Azergues à titre expérimental pour les vacances de Toussaint. 
 
 
XI. CENTRE AQUATIQUE AQUAZERGUES Daniel POMERET 

 
19- Indemnité due par le fermier 

 
En mai 2018, un sinistre a eu lieu à la piscine. Un joint trop serré a cédé entraînant une 
inondation du sous-sol, ce qui a endommagé beaucoup de matériel. La conséquence a 
été la fermeture de l’établissement pendant plus de deux mois. 
 
Les dégâts matériels ont été réparés par le sous-traitant du délégataire qui a été reconnu 
responsable par les experts. 
 
Restait à déterminer la perte d’exploitation, le fermier est exonéré de toute responsabilité, 
s’il peut invoquer un cas de force majeure. Son sous-traitant faisant partie de sa 
responsabilité, il ne peut pas invoquer la « force majeure », il est donc redevable d’une 
pénalité prévue au contrat de délégation. 
 
Cette pénalité est contractuellement égale à 1/365ème de la recette prévisionnelle, c’est-à-
dire 662 418/365 = 1 814,84 €/jour. 
 
Toutefois, notre perte porte uniquement sur la subvention d’équilibre d’un montant de 
368 925/365 = 1 010,75 € revalorisé suivant l’article 24. 
 
Il est donc proposé d’accorder une remise de pénalité et de fixer la pénalité à 1 010,75 € 
par jour revalorisée suivant l’article 24, selon la vie normale du contrat. 
 
L’expert d’assurance de l’entreprise incriminée accepte de couvrir la perte d’exploitation 
du délégataire en prenant en compte cette pénalité. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide de fixer la pénalité pendant la fermeture 
de l’établissement, suite au sinistre de mai 2018, à 1 010,75 € par jour revalorisé suivant 
l’article 24 du contrat. 
 

20- Protocole d’accord d’assurance 
 
Le protocole d’accord ne nous est pas encore parvenu. 
 
 
XII. QUESTIONS DIVERSES 

 
Claire PEIGNÉ, présente le forum territorial, qui aura lieu le samedi 26 Octobre 2019 sur 
le thème suivant : Nos 32 communes, un atout pour une intercommunalité attractive et 
constructive, notre intercommunalité, un territoire qui exprime ses ressources et sa 
diversité. 
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Le forum sera organisé de la manière suivante :  
 

 8H45 - Accueil des participants  
 

 Film de présentation  
 

 Tables rondes 
 

 11H30 - Séance plénière et clôture du forum par le Président 
 

 11H45 - Apéritif 
 
Il est demandé de transmettre l’invitation à tous les conseillers municipaux. Il s’agit du 
dernier forum du mandat et le Président demande qu’il y ait une mobilisation du maximum 
des conseillers. 
 
Claire PEIGNÉ remercie les 16 communes qui ont adressé des documents et attends les 
autres. 
 
Laurent DUBUY indique que la commission tourisme se réunira le 14 Novembre prochain 
et le Président de l’office du tourisme après une petite année de fonctionnement viendra 
présenter les actions en projet et le bilan des actions déjà lancées. 
 
Le Président rappelle le lancement de l’action pays d’art et d’histoire autour d’une 
exposition à Theizé le 8 Octobre à 17 h 30. 
 
Le matin a eu lieu la première rencontre avec l’équipe de maîtrise d’œuvre pour l’Espace 
Pierres Folles. 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES - 69480 ANSE 
 

******* 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 11 DÉCEMBRE 2019 

 
Nombre de Conseillers 59 
Nombre de Conseillers en exercice : 59 
Nombre de présents : 45 
Nombre d’exprimés : 49 
Date de convocation : 04 DÉCEMBRE 2019 
 
L’an deux mil dix-neuf, le onze décembre, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire 
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s’est 
réuni au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel PACCOUD, 
Président. 
 
Etaient Présents : 
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBÉRIEUX D’AZERGUES : Alain PERSIN, ANSE : Daniel 
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Claire ROSIER, Xavier FELIX, Marie-Claire PAQUET, 
Pierre HART, Pascale ANTHOINE, BELMONT D’AZERGUES : Jean-Luc TRICOT, 
CHAMELET : Ariane AUBONNET, CHARNAY : Laurent DUBUY, CHASSELAY : 
Jacques PARIOST, CHATILLON D’AZERGUES : Bernard MARCONNET, CHAZAY 
D’AZERGUES : Alain MARTINET, Yves CHALANDON, Pascale BAY, Evelyne 
BOIGEOL, Jean-Pierre DEBIESSE, CHESSY LES MINES : Ginette DUFOUR, 
FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE : Jean-Paul HYVERNAT, 
LÉGNY : Sylvie JOVILLARD, LÉTRA : Serge GABARDO, LOZANNE : Christian 
GALLET, Annick PERRIER, LUCENAY : Valérie DUGELAY, Georges CHANDIOUX, 
MARCILLY D’AZERGUES : André DUMOULIN, MOIRÉ : Jean-Daniel RONGIERES, 
MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, René PUPIER, POMMIERS : Daniel PACCOUD, Arlette 
PROIETTI, René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DORÉES : Jean-Paul 
GASQUET, Régine GAUTHIER-GUDIN, Alain BERTRAND, SAINT VÉRAND : Gérard 
CHARDON, TERNAND : Michèle DANGUIN, THEIZÉ : Christian VIVIER-MERLE, VAL 
D’OINGT : Dominique MÉCHIN, Marie-France ROCHARD, Antoine DUPERRAY, Paul 
PERIGEAT 
 
Pouvoirs : 
Marie-Hélène BERNARD (ANSE) donne pouvoir à Claire ROSIER (ANSE) 
Guy FLAMAND (LOZANNE) donne pouvoir à Annick PERRIER (LOZANNE) 
Philippe SOLER (MARCY) donne pouvoir à Daniel POMERET (ANSE) 
Dominique CHAPPELAND (PORTE DES PIERRES DORÉES) donne pouvoir à Jean-
Paul GASQUET (PORTE DES PIERRES DORÉES) 
 
Absent excusé :  
ANSE : Marie-Hélène BERNARD, CIVRIEUX D’AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, 
LACHASSAGNE : Jean ETIENNE, LOZANNE : Guy FLAMAND, MARCY : Philippe 
SOLER, MOIRÉ : Anny COMMANDEUR, PORTE DES PIERRES DORÉES : Dominique 
CHAPPELAND 
 
Absents :  
BAGNOLS : Jean-Luc DUMAS, CHASSELAY : Geneviève OBERGER, Marie CELARD, 
CHATILLON D’AZERGUES : Michèle DUPAS, CHESSY LES MINES : Thierry 
PADILLA, LE BREUIL : Frédéric LAFFAY, LES CHÈRES : Christian CHAREYRON, 
SAINT JEAN DES VIGNES : Philippe BOUTEILLE, SAINTE PAULE : Olivier LECCIA 
 
Secrétaire de séance : Christian GALLET 
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Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, direction 
générale, Christelle DESMARIS, responsable Finances, assistent au conseil en 
application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Christian GALLET est désigné secrétaire de séance. 
 
 
II. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 

02 OCTOBRE 2019 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire vous a été transmis par mail le 21 Octobre 
2019. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le compte rendu du conseil du 21 
Octobre 2019 
 
 
III. INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT PAR 

DÉLÉGATION DU CONSEIL 
 
2019-092 - Contrat pour l’exploitation du poste de relèvement de l’aire de grand 
passage à Anse 
 
Il est décidé de signer le contrat pour l’exploitation et l’entretien du poste de relèvement 
de l’aire de grand passage à Anse, dénommé « PR zone des gens du voyage », avec 
l’entreprise SUEZ Eau France domiciliée 988 chemin Pierre Drevet, 69140 RILLIEUX LA 
PAPE. 
 
Le montant des prestations relatives à l’exploitation et l’entretien du poste de relèvement, 
s’élève à 1 177.00 € HT par semestre et comprend : 
 

 1 passage annuel pour le curage par un camion hydro-cureur, soit novembre de 
chaque année,  

 1 passage par mois d’un agent pour vérification du bon fonctionnement du poste 
de relèvement durant la période d’occupation, soit début avril à fin octobre 
(7 mois/an),  

 Le curage du réseau amont gravitaire 1 fois par an après la saison,  

 Remettre des rapports à la Communauté de Communes par mail,  

 Ouvrir et fermer l’installation d’eau potable au niveau de la bouche à clé en début 
et en fin de saison,  

 Procéder à l’hivernage de l’installation avec purge du réseau et remise en eau 
mais également vérification que l’installation ne fuit pas visuellement au compteur,  

 Le désherbage de la zone du poste,  

 La fermeture des logettes et du poste par cadenas fourni par SUEZ. 
 
Les dépenses d’énergie restent à la charge de la Communauté de Communes.  
 
La Communauté de Communes pourra bénéficier, sur simple demande, de prestations 
supplémentaires contre rémunération :  
 

 Curage du poste et élimination des déchets en centre de traitement agréé :  
354.50 € HT 

 Intervention ponctuelle pour désobstruction de réseau : 369.20 € HT  

 Intervention pour curage général du réseau :  
o Forfait déplacement : 266.00 € HT 
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o Forfait curage : 2.00 € HT/m 
o Forfait déchets : 155.00 € HT/m3 

 Renouvellement d’un groupe électropompe : 910.00 € HT 

 Intervention en régie :  
o Main d’œuvre de technicien : 51.60 € HT 
o Coefficient sur fourniture : 1.15  

 
Le contrat prend effet le 1er septembre 2019 pour une durée de 1 an reconductible 3 fois.  
 
2019-093 - Contrat de maintenance pour les lignes téléphoniques fixes du Domaine 
 
Il est décidé de signer le contrat n° BR1707-1000 1AN, solution de communications, 
MiVoice 470, pour la maintenance des lignes téléphoniques fixes du Domaine situé au 
siège de la Communauté de Communes avec MY TELECOM ENTREPRISES situé 342 
rue Garibaldi, 69007 LYON. 
 
Le montant de la redevance s’élève à :  150 € HT/trimestre,  

 Tarif horaire d’intervention à la demande :    89 € HT,  

 Tarif déplacement en sus :    79 € HT. 
 
La durée du contrat est de 1 an et est reconductible par tacite reconduction par période 
de 1 an.  
 
2019-094 - Contrat de maintenance pour les lignes WI-FI du domaine 
 
Il est décidé de signer le contrat n° BR1707-0945 1AN, solution HOTSPOT, ZYXEL 
USG210, pour la maintenance des lignes WI-FI du Domaine situé au siège de la 
Communauté de Communes avec MY TELECOM ENTREPRISES situé 342 rue 
Garibaldi, 69007 LYON.  
 
Le montant de la redevance s’élève à :  150 € HT/trimestre,  

 Tarif horaire d’intervention à la demande :    89 € HT,  

 Tarif déplacement en sus :    79 € HT. 
 
La durée du contrat est de 1 an et est reconductible par tacite reconduction par période 
de 1 an.  
 
2019-095 - Avenant n°1 - Accord cadre pour les travaux de voirie 2019/2020, lot 2 
Sud 
 
Vu l’accord cadre pour les travaux de voirie 2019/2020, lot 2 Sud avec l’entreprise 
EIFFAGE ROUTE CENTRE EST en date du 7 mars 2019, 
 
Il est décidé de passer un avenant n°1 qui a pour objet l’ajout de prix nouveaux au 
bordereau des prix unitaires du marché :  
 

 PN001 - Plus-value pour béton bitumeux à module élevé 0/14 : 6.90 € HT/tonne 

 PN002 - Couche d’imprégnation : 0.90 € HT/m² 

 PN003 - Forfait pour travaux de rabotage exécutés la nuit : 2 938.30 € HT/nuit  

 PN004 - Forfait pour travaux de réglage et imprégnation exécutés de nuit :  
1 820.00 € HT/nuit 

 PN005 - Forfait pour travaux d’enrobés exécutés de nuit : 7 269.00 € HT/nuit 
 
Le présent avenant n’entraîne aucune incidence sur le montant du marché. 
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2019-096 - Convention mise à disposition 
 
Il est décidé de passer une convention de mise à disposition de personnel avec la 
commune de VAL D’OINGT, pour l’affectation d’un adjoint d’animation au sein d’un ALSH 
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées.  
 
Cette convention définit les modalités d’accomplissement de la mission et de participation 
financière.  
 
La présente convention est valable du 19 décembre 2018 au 27 mars 2019. 
 
2019-097 - Avenant n°1 - Marché de collecte et transport des déchets ménagers et 
assimilés 
 
Vu le marché de collecte et transport des déchets ménagers et assimilés avec l’entreprise 
ECO DECHETS ENVIRONNEMENT en date du 22 août 2019,  
 
Il est décidé de passer un avenant n°1 qui a pour objet de faire porter le marché attribué à 
ECO DECHETS ENVIRONNEMENT à sa filiale régionale ECO DECHETS RHONE 
ALPES à compter du 1er décembre 2019. 
 
Le présent avenant n’entraîne aucune incidence sur le montant du marché.  
 
2019-098 - Acte de sous-traitance - Marché de travaux pour l’aménagement de la 
route de Lyon et la route de Lentilly à Lozanne, lot 1 - RD 385, route de Lyon 
 
Vu le marché de travaux pour l’aménagement de la route de Lyon et la route de Lentilly à 
Lozanne, lots 1 et 2 avec le groupement MGB TP/AZ MARQUAGE en date du 19 juin 
2019,  
Vu la demande de l’entreprise MGB TP de sous-traiter le béton désactivé pour le lot 1 -  
RD 385, route de Lyon,  
 
Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l’entreprise MCA située 4 impasse 
des Frères Lumière, 69330 PUSIGNAN pour le béton désactivé pour un montant de 
13 621 € HT. 
 
2019-099 - Mission de maîtrise d’œuvre - Création d’une voie nouvelle de liaison 
entre la RD31 et la route du Tracot via la rue du Crêt Manus à Saint Vérand 
 
Il est décidé de signer le marché de maîtrise d’œuvre relatif à la création d’une voie 
nouvelle de liaison entre la RD31 et la route du Tracot via la rue du Crêt Manus à Saint 
Vérand avec la société SERVICAD INGENIEURS CONSEILS située 127 rue Ernest 
Renan 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE.  
 
L’estimation sommaire des travaux est de 300 000 € HT. 
 
La rémunération forfaitaire de maîtrise d’œuvre est établie à 16 500 € HT, soit 5.50 % de 
l’estimation sommaire. La rémunération se répartit comme suit :  
 

Phase % Montant € HT 

AVP 25 4 125 

PRO 18 2 970 

ACT 12 1 980 

VISA 7 1 155 

DET 32 5 280 

AOR 6 990 

Total 16 500 
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2019-100 - Mission de coordination SPS (Sécurité et Protection de la Santé) - 
Création d’une zone d’activités des Varennes à Chazay d’Azergues 
 
Il est décidé de signer un contrat de coordination SPS (sécurité et protection de la santé) 
relatif au marché pour la création d’une zone d’activités des Varennes à Chazay 
d’Azergues, avec l’entreprise A.C.E.B.T.P. INGENEERY située 14 rue de la Poterie, 
74960 CRAN GEVRIER pour un montant forfaitaire de 1 482.50 € HT. 
 
2019-101 - Avenant n°1 - Accord cadre pour les travaux de voirie 2019/2020, lot 3 
Est 
 
Vu l’accord cadre pour les travaux de voirie 2019/2020, lot 3 Est avec le groupement 
EUROVIA LYON/MGB TRAVAUX PUBLICS en date du 6 mars 2019,  
 
Il est décidé de passer un avenant n°1 qui a pour objet l’ajout de prix nouveaux au 
bordereau des prix unitaires du marché :  
 

 PN001 - Réalisation de fosse d’arbre - Mélange terre/pierre  
(2m x 1m x 1m) : 490 € HT/unité 

 PN002 - Suppression de racines d’arbres : 35 € HT/m² 

 PN003 - Sablage et repose de bordure 30x20 type ville de Lyon :  
45 € HT/ m linéaire 

 
Le présent avenant n’entraîne aucune incidence sur le montant du marché.  
 
2019-102 - Mission de coordination SPS (Sécurité et Protection de la Santé) - 
Extension de la ZAC des Bruyères à Bagnols 
 
Il est décidé de signer un contrat de coordination SPS (sécurité et protection de la santé) 
relatif au marché pour l’extension de la ZAC des Bruyères à Bagnols avec l’entreprise 
CPS sise Le Sotison, 897 rue de la Madone, 69460 VAUX EN BEAUJOLAIS pour un 
montant forfaitaire de 1 644 € HT. 
 
2019-103 - Avenant au contrat de fourniture de gaz pour plusieurs bâtiments de la 
Communauté de Communes 
 
Vu le contrat n° 1-97VXRB3-1 pour la fourniture de gaz pour plusieurs bâtiments de la 
Communauté de Communes avec EDF COLLECTIVITES notifié le 8 février 2019, 
 
Il est décidé de passer un avenant au contrat n° 1-97VXRB3-1 qui a pour objet 
l’intégration d’un site, conformément à son article 2 « Sites du périmètre contractuel ».  
 
Le bâtiment intégré au contrat est le siège de la Communauté de Communes à Anse.  
 
Prix :  
 

 

Terme fixe de 
transport et de 

distribution 
€/mois 

Terme variable 
de distribution 

c€/kWh 

Terme variable 
de fourniture 

c€/kWh 

Prix unitaire 
total*  

c€/kWh 

Siège CC Anse 265,31 0,584 2,531 2,781 

 
Le présent avenant prend effet au 20 septembre 2019. 
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2019-104 - Acte de sous-traitance modificatif - Marché de travaux pour 
l’aménagement de la route de Lyon et la route de Lentilly à Lozanne - Lots 1 et 2 
 
Vu le marché de travaux pour l’aménagement de la route de Lyon et la route de Lentilly à 
Lozanne, lots 1 et 2, avec le groupement MGB TP/AZ MARQUAGE en date du 19 juin 
2019,  
 
Vu la déclaration de sous-traitance en date du 16 mai 2019 présentée avec l’acte 
d’engagement pour sous-traiter les bordures coulées en place avec l’entreprise EIFFAGE 
ROUTE CENTRE EST pour un montant maximum de 17 000 € HT,  
 
Il est décidé de passer un acte de sous-traitance modificatif pour les bordures coulées en 
place avec l’entreprise EIFFAGE ROUTE CENTRE EST, 57 quai du Rhône, 01700 
MIRIBEL pour un montant porté de 17 000 € HT à 0 € HT. 
 
2019-105 - Acte de sous-traitance - Marché de travaux pour l’aménagement de la 
route de Lyon et la route de Lentilly à Lozanne, lot 2 - RD 385, route de Lentilly 
 
Vu le marché de travaux pour l’aménagement de la route de Lyon et la route de Lentilly à 
Lozanne, lots 1 et 2 avec le groupement MGB TP/AZ MARQUAGE en date du 19 juin 
2019,  
 
Vu la demande de l’entreprise MGB TP de sous-traiter les bordures coulées en place pour 
le lot 2 - route de Lentilly,  
 
Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l’entreprise AER située 326 
impasse du Pré d’Enger, 71260 SENOZAN pour les bordures coulées en place pour un 
montant de 6 680.40 € HT. 
 
2019-106 - Modification du marché n°4 - Marché collecte des ordures ménagères et 
des emballages légers en porte à porte - Lot n°1 
 
Vu le marché pour la collecte des ordures ménagères et des emballages légers en porte à 
porte, lot n°1,  
 
Il est décidé de passer une modification du marché n°4 pour le lot n°1 qui a pour objet la 
prolongation du marché de collecte de l’Est du territoire pour une période de 1 mois soit 
du 1/11/2019 au 30/11/2019. 
 
Le marché qui concerne la partie Est du Territoire arrive à son terme le 31/10/2019 (le 
marché de la partie Ouest du territoire arrive à terme le 30/11/2019), et le nouveau 
marché de collecte concernant l’ensemble du territoire de la CCBPD entre en vigueur le 
1er décembre 2019. 
 
Dans le cadre de la continuité du service public, la prolongation du marché de collecte de 
l’Est du territoire est donc nécessaire.  
 
La modification du marché n°4 s’élève à 86 657.83 € HT. 
 
Le montant du marché est porté de 5 477 470.34 € HT à 5 564 128.17 € HT. 
 
2019-107 - Acte de sous-traitance - Travaux de voirie 2019/2020, lot 2 Sud 
 
Vu le marché pour les travaux de voirie 2019/2020, lot 2 avec l’entreprise EIFFAGE 
ROUTE CENTRE EST en date du 7 mars 2019, 
 
Vu la demande de l’entreprise EIFFAGE ROUTE CENTRE EST de sous-traiter les 
travaux de VRD,  
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Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l’entreprise MGB TP située 140 rue 
Frédéric Monin 69440 MORNANT pour les travaux de VRD pour un montant de 
96 995.79 € HT. 
 
2019-108 - Mission de maîtrise d’œuvre - Salle intercommunale du Val d’Oingt  
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Vu la mise au point du marché,  
 
Il est décidé de signer le marché de maîtrise d’œuvre relatif à la Salle intercommunale du 
Val d’Oingt avec le groupement 2BR / LP VERNAY / COGECI / THERMI FLUIDES / 
EXACT ACOUSTIQUE. 
 

 2BR (Mandataire) : 582 allée de la Sauvegarde, 69009 LYON 

 LP VERNAY : 180 rue Centrale, 01700 BEYNOST 

 COGECI : 10 avenue des Canuts, 69517 VAULX EN VELIN Cedex 

 THERMI FLUIDES : 31 C rue du Four, 01350 CULOZ 

 EXACT ACUSTIQUE : 6 rue de la Charte, 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE 
 
Il s’agit d’un groupement conjoint. Le mandataire est solidaire de ce groupement.  
 
L’estimation du montant des travaux est de 822 000 € HT. 
 
La rémunération forfaitaire de maîtrise d’œuvre est établie à 63 858.24 € HT et se répartit 
comme suit :  
 

 
 
2019-109 - Marché de travaux pour l’aménagement de la route de Montezain à Marcy 
sur Anse 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Il est décidé de signer le marché de travaux pour l’aménagement de la route de 
Montezain à Marcy sur Anse avec l’entreprise Pascal GUINOT Travaux Publics située ZI 
les Prés Neufs, 71570 ROMANECHE THORINS, pour un montant maximal de 
131 368.90 € HT. 
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2019-110 - Avenant n°1 - Marché de travaux voirie 2018 : Commune de Châtillon - 
RD 76 - Route d’Alix : Aménagements de sécurité et Commune de Lachassagne - 
RD 70 - Route des Crêtes : Traitement de l’assainissement pluvial (au niveau de 
l’allée de Bramefin) 
 
Vu le marché de travaux de voirie pour les communes de Châtillon et Lachassagne avec 
l’entreprise EIFFAGE ROUTE CENTRE EST en date du 22 mars 2019,  
 
Il est décidé de passer un avenant n°1 qui a pour objet la prise en compte de plus-values 
induites par des travaux supplémentaires demandés par le maître d’ouvrage (application 
de résine gravillonnée sur les trottoirs) sur la commune de Châtillon, ainsi que les 
adaptations du projet aux contraintes de terrain pendant le déroulement des travaux.  
 
L’avenant n°1 s’élève à 5 643.30 € HT.  
 
Le montant du marché est porté de 160 328.26 € HT à 165 971.56 € HT.  
 
2019-111 - Marché de travaux pour la création de la zone d’activités des Varennes à 
Chazay d’Azergues 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Il est décidé de signer le marché de travaux pour la création de la zone d’activités des 
Varennes à Chazay d’Azergues, tranche ferme et tranches optionnelles 1, 2 et 3 avec 
l’entreprise Pascal GUINOT TRAVAUX PUBLICS située ZI les Prés Neufs, 74570 
ROMANECHE THORINS.  
 
Montant des tranches : 

 Tranche ferme :  206 502.00 € HT 

 Tranche optionnelle 1 :   65 805.25 € HT 
(finition de voirie et trottoirs) 

 Tranche optionnelle 2 :      3 700.00 € HT 
(tranchée ouverte pour gaz)  

 Tranche optionnelle 3 :      3 700.00 € HT 
(tranchée ouverte pour l’électricité) 
 

 279 707.25 € HT 
 
2019-112 - Avenant n°1 - Aménagement du cœur de village à Morancé, lot 1 
 
Vu le marché pour l’aménagement du cœur de village à Morancé, lot 1 VRD et 
terrassement avec l’entreprise AXIMA CENTRE en date du 10 août 2018,  
 
Il est décidé de passer un avenant n°1 pour le lot 1 qui a pour objet l’intégration de 
modifications de programme demandées par la Maîtrise d’Ouvrage lors de la phase 
travaux.  
 
L’avenant n°1 s’élève à 12 864.54 € HT. 
 
Le montant du marché est porté de 425 527.79 € HT à 438 392,33 € HT. 
 
2019-113 - Acte de sous-traitance - Travaux de voirie 2019/2020, lot 3 Est 
 
Vu le marché pour les travaux de voirie 2019/2020, lot 3 avec le groupement EUROVIA 
LYON / MGB TP en date du 7 mars 2019,  
 
Vu la demande de l’entreprise EUROVIA LYON de sous-traiter le béton désactivé, 
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Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l’entreprise MCA située 4 impasse 
des Frères Lumière, 69330 PUSIGNAN pour le béton désactivé pour un montant de 
4 292 € HT. 
 
2019-114 - Contrat de maintenance - Vérification des systèmes de sécurité incendie, 
blocs de secours et désenfumage pour le gymnase Jean Mermoz à Chazay 
d’Azergues 
 
Il est décidé de signer le contrat de maintenance pour la vérification des systèmes de 
sécurité incendie (SSI), blocs de secours et désenfumage pour le gymnase Jean Mermoz, 
rue Pierre de Coubertin à Chazay d’Azergues avec l’entreprise DIRECT PREVENTION, 
située 12 rue de Bourgogne, 69009 LYON. 
 
Le montant de la prestation est de 276.50 € HT qui se décompose comme suit :  
 

 Quantité PU € HT Montant € HT 

Vérification SSI 1 90.00 90.00 

Vérification blocs de secours 13 5.50 71.50 

Vérification désenfumage 2 45.00 90.00 

Déplacement 1 25.00 25.00 

TOTAL 276.50 

 
La durée du contrat est de un an, renouvelable par tacite reconduction, par périodes 
égales à la durée initiale.  
 
2019-115 - Contrat de maintenance - Vérification des systèmes de sécurité incendie 
et des blocs de secours pour la salle Maryse Bastié à Chazay d’Azergues 
 
Il est décidé de signer le contrat de maintenance pour la vérification des systèmes de 
sécurité incendie (SSI) et des blocs de secours pour la salle Maryse Bastié, rue Pierre de 
Coubertin à Chazay d’Azergues avec l’entreprise DIRECT PREVENTION, située 12 rue 
de Bourgogne, 69009 LYON. 
 
Le montant de la prestation est de 145 € HT qui se décompose comme suit :  
 

 Quantité PU € HT Montant € HT 

Vérification SSI 1 79.00 79.00 

Vérification blocs de secours 12 5.50 66.00 

Déplacement 1 
 
 

25.00 
 
  

TOTAL 145.00 

 
La durée du contrat est de un an, renouvelable par tacite reconduction, par périodes 
égales à la durée initiale.  
 
2019-116 - Convention de servitudes avec ENEDIS - Ligne électrique souterraine - 
ZA Les Bruyères à Bagnols (69620) 
 
Il est décidé de passer une convention de servitudes (affaire n°DC24/069232) avec 
ENEDIS, 288 rue Duguesclin, 69003 LYON, pour le passage d’une ligne électrique 
souterraine de 400 volts sur les parcelles B 1004 et B 1011, ZA Les Bruyères à Bagnols.  
  

Déplacement offert si l'intervention est effectuée en même temps que le Gymnase Jean Mermoz 
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Cette convention autorise ENEDIS à :  
 

 Établir à demeure, dans une bande de 3 mètres de large, 8 canalisations 
souterraines sur une longueur totale d’environ 162 mètres, ainsi que ses 
accessoires 

 Établir, si besoin, des bornes de repérage 

 Poser sur socle un ou plusieurs coffrets et/ou ses accessoires 

 Effectuer l’élagage, l’enlèvement, l’abattage ou le dessouchage de toutes 
plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à proximité de l’emplacement des 
ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou 
croissance occasionner des dommages aux ouvrages, étant précisé que ENEDIS 
pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et s’engage à 
respecter la réglementation en vigueur 

 Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations 
nécessaires pour les besoins du service public de la distribution d’électricité 
(renforcement, raccordement, etc.) 

 
La convention est conclue à titre gratuit.  
 
2019-117 - Marché pour l’éclairage intérieur du Domaine des Communes 
 
Vu le résultat de la consultation,  
 
Il est décidé de signer le marché pour l’éclairage intérieur du Domaine des Communes 
situé au siège de la Communauté de Communes, avec l’entreprise SNEF, 50 rue Jean 
Zay, 69800 SAINT PRIEST pour un montant de 49 622.52 € HT. 
 
2019-118 - Acte de sous-traitance modificatif - Travaux de voirie 2019/2020, lot 2 
Sud 
 
Vu le marché pour les travaux de voirie 2019/2020, lot 2 avec l’entreprise EIFFAGE 
ROUTE CENTRE EST en date du 7 mars 2019, 
 
Vu la déclaration de sous-traitance de l’entreprise MGB TP en date du 28 octobre 2019 
pour les travaux de VRD pour un montant maximum de 96 995.79 € HT,  
 
Il est décidé de passer un acte de sous-traitance modificatif avec l’entreprise MGB TP 
située 140 rue Frédéric Monin 69440 MORNANT pour les travaux de VRD pour un 
montant de 93 668.13 € HT.  
 
La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial modificatif. Il annule et 
remplace la déclaration de sous-traitance en date du 28 octobre 2019.  
 
2019-119 - Achat et maintenance d’un photocopieur pour la crèche Le Petit 
Chessillon à Chessy 
 
Vu le résultat de consultation,  
 
Il est décidé de signer le contrat Ricoh Sérénité Services pour l’achat et la maintenance 
d’un photocopieur destiné à la crèche Le Petit Chessillon, 10 rue des Terrets, 69380 
CHESSY LES MINES avec l’entreprise RICOH France située Zone SILIC, 7-9 avenue 
Robert Schuman, 94150 RUNGIS. 
 
Le contrat sérénité comprend un achat qui inclut :  
 

 Services (livraison, installation, formation, maintenance, intervention, livraison   
consommables…) 
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 Des prix à la page incluant les consommables, pièces d’usure courante et la 
maintenance courante des matériels 

 

 Prix € HT 

Photocopieur IM C200 1 435 

Coût copie noir et blanc A4 0.00409 

Coût copie couleur A4 0.03591 

 
Le contrat prend effet au 1er janvier 2020 pour une durée de 42 mois (facturation 
trimestrielle). 
 
2019-120 - Convention de partenariat avec Echo(s)®, engageant les établissements 
Petite Enfance dans la démarche Ecolo crèche® 
 
Il est décidé de signer la convention avec Echo(s), fixant les conditions de mise en place 
de la Démarche Ecolo crèche®, auprès de la Communauté de Communes Beaujolais 
Pierres Dorées. 
 
Cette convention définit les conditions générales et les modalités financières des actions 
et de la formation.  
 
La Démarche s’adresse plus particulièrement aux 3 EAJE, Le Petit Chessillon, La Vallée 
des P’tits Bouchons et la Crèche d’Anse auprès desquelles, Echo(s) s’engage à la mise 
en place d’actions décrites dans ladite convention.  
 
Le coût des actions et de la formation est de 18 760 € TTC, répartit sur 3 années.  
 
Dont acte. 
 
 
IV. INFORMATIONS SUR LES DÉLIBÉRATIONS PRISES PAR LE BUREAU 

 
2019B-003 - Cession gratuite des parcelles de terrains en Chuel à Quincieux 
 
Le Président précise qu’une délibération concernant cette cession a déjà été prise lors du 
Conseil Communautaire du 24 juillet 2019, mais qu’il est nécessaire de la compléter sur 
demande du notaire avec la mention « cession gratuite ».  
 
Le bureau, à l’unanimité, a donné son accord pour inscrire cession gratuite des parcelles 
de terrains en Chuel à Quincieux. 
 
Dont acte. 
 
 
V. ADMINISTRATION GÉNÉRALE Daniel PACCOUD 

 
1- Schéma Départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au 

public 
 
Le cadre légal et réglementaire : 
 
Afin de moderniser l'action territoriale et soutenir le développement des territoires, l'article 
98 de la loi NOTRe du 7 août 2015, prévoit la mise en place de schémas départementaux 
d'amélioration de l’accessibilité des services au public (SDAASP) : "sur le territoire de 
chaque département, l'État et le Département élaborent conjointement un schéma 
départemental d’amélioration de l'accessibilité des services au public en associant les 
EPCI à fiscalité propre (...) destiné à renforcer l'offre de service dans les zones présentant 
un déficit d'accessibilité aux services. 
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Ce schéma définit, pour une durée de 6 ans, un programme d'actions destiné à renforcer 
l'offre de services dans les zones présentant un déficit d'accessibilité des services. Il 
comprend un plan de développement de la mutualisation des services sur l'ensemble du 
territoire départemental. 
 
Il dresse une liste des services au public existant sur le territoire départemental à la date 
de son élaboration ou de sa révision, leur localisation et leurs modalités d'accès ». 
Ces orientations sont précisées par le décret n° 2016-402 du 4 avril 2016 dont l'article 1er 

stipule que le schéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au 
public « porte sur l'ensemble des services qu'ils soient publics ou privés, destinés à être 
directement accessibles, y compris par voie électronique, au public, celui-ci pouvant être 
des personnes physiques ou morales ». 
 
Ces services au public sont définis par le Conseil Économique Social et Environnemental 
(CESE) comme « recouvrant l'ensemble des services, publics et privés, nécessaires aux 
populations, répondant aux besoins des usagers et indispensables à la vie des 
territoires ». 
 
L'accessibilité des services dont il est question n'est pas celle relative au handicap, mais 
bien à l'accessibilité physique ou dématérialisée pour l'ensemble de la population ; cette 
notion vise en premier lieu la proximité des services, qui constitue donc l'angle principal 
du diagnostic. Une approche culturelle de l'accessibilité des services sera également prise 
en compte dans le schéma. 
 
Le projet de schéma est soumis à diverses procédures de consultation. Il est transmis, 
pour avis aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) puis au 
Conseil régional ainsi qu'à la conférence territoriale de l'action publique. 
 
Il fait l'objet in fine d'une délibération du Conseil départemental puis d'un arrêté 
préfectoral. 
 
La mise en œuvre des actions inscrites dans le schéma donne lieu à une convention 
conclue entre le représentant de l'État, le Département, les communes et groupements 
intéressés ainsi que les organismes publics et privés concernés et les associations 
d'usagers des services au public dans le département du Rhône. 
 
Le schéma : 
 
Ce schéma a été élaboré conjointement par le Département et l'état et co-construit avec 
les EPCI. 
 
L'ensemble des partenaires et opérateurs ont été consultés. 
 
Il repose sur un triple enjeu : 
 

 renforcer l'offre de services notamment dans les zones du département présentant 
un déficit d'accessibilité des services ; 

 mettre en cohérence des stratégies territoriales des opérateurs publics et privés, 
des services des collectivités territoriales et de l'État ; 

 assurer à l’ensemble des habitants un accès simplifié aux services indispensables 
à la qualité de la vie dans les territoires et réduire les déséquilibres territoriaux. 
 

Ses objectifs sont : 
 

 d'identifier les déficits en matière d'accès aux services sur le territoire 
départemental ; 

 de trouver des solutions en matière de maintien et d'amélioration de ces services 
afin de répondre aux besoins de la population. 
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Le schéma est constitué de 2 livrables : 
 

 1 - Diagnostic : 
 

o Bilan de l'offre existante avec localisation et temps d'accessibilité, analyse 
des besoins de services de proximité et identification des territoires 
présentant des marges de progression. 

 

 2 - Plan d’actions en 3 volets :  
 

o Solidarités (4 actions) 
 Permettre l'équité de l'offre de soin  
 Lutter contre les déserts médicaux  
 Développer l'offre de service d'aide à la personne  
 Développer des solutions innovantes 

 
o Numériques 

 Renforcement des infrastructures internet en Très Haut Débit  
 Généraliser l’accès aux espaces publics numériques  
 Lutter contre la fracture numérique  
 La formation à l'usage du numérique  
 Un accès aux droits, simplifié  
 Un accès à la culture et l'éducation, simplifié 
 Accélérer la mise en place de dispositifs favorisant l'inclusion 

numérique  

 Mutualisation des services 

 Création et développement des Maisons de Services aux 
Publics dites MSAP 
 

o Mutualisation des services : 
 Favoriser la communication du réseau des MSAP du Rhône  
 Consolider le réseau des points numériques de proximité  
 Associer les partenaires à la démarche qualité 
 Favoriser les mutualisations en fonction du maillage territorial : CD 

69 : réorganisation 
 Communication et formations communes pour une meilleure 

lisibilité des services aux publics 
 
Délibération - Visas  
 
VU la Loi 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement 
du territoire et notamment son article 26 ; 
 
VU la Loi n°2015- 991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRe) dont l'article 98 détermine les modalités de réalisation du schéma 
départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public (SDAASP), 
conjointement avec l'État en associant les EPCI à fiscalité propre ; 
 
VU le Décret n° 2016-402 du 4 avril 2016 dont l'article 1er stipule que le schéma 
départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public « porte sur 
l'ensemble des services qu'ils soient publics ou privés, destinés à être directement 
accessibles, y compris par voie électronique, au public, celui-ci pouvant être des 
personnes physiques ou morales ». 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable au Schéma 
Départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au public joint en annexe.  
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VI. BUDGET - FINANCES Daniel POMERET 
 

2- Rapport d’Orientations Budgétaires 
 
Le rapport d’orientations budgétaires est adressé à tous les conseillers. 
 
Daniel POMERET présente le débat d’orientations budgétaires tel que joint en annexe. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, estime avoir eu une information suffisante sur 
l’ensemble des données économiques présentées, la présentation de la situation 
financière de la Communauté aussi bien sur les aspects prospectifs et rétrospectifs. Les 
orientations présentées permettent de pouvoir se prononcer prochainement sur le budget 
qui sera présenté. 
 

3- Indemnité de Conseil du Trésorier 
 
Comme tous les ans à la même époque, le vote de l’indemnité de Conseil du Trésorier est 
proposé. 
 
Il est rappelé que du montant de base sont retirés les transferts de charge. 
 
Attribution de compensation et fiscalité collectée pour d’autres bénéficiaires. 
 
L’indemnité ainsi recalculée bénéficie d’un taux de 100 %. 
 
Le montant de l’indemnité 2019 est de 1 986.70 € brut. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’article 97 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés 
des communes, des départements et de régions,  
Vu le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités 
par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services 
extérieurs de l’Etat,  
Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les 
communes pour la confection des budgets communaux,  
Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de 
l’indemnité de conseil alloué aux comptables du Trésor chargés des fonctions de 
receveurs des communes et établissements publics locaux. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide d’attribuer à Monsieur BISSON Pierre, 
comptable public de la trésorerie de Chazay d’Azergues, l’indemnité de conseil telle que 
présentée précédemment. 
 

4- Application de l’article L1612-1 du CGCT - Autorisation d’ouverture de 
crédits 

 
En matière d’investissement, seuls les restes à réaliser de l’année N-1 peuvent être 
mandatés sur l’exercice N dans l’attente du vote du budget primitif. Il s’agit des dépenses 
engagées sur l’année antérieure qui sont en cours de réalisation ou réalisées non payées. 
 
C’est pourquoi l’article L1612-1 du CGCT permet d’autoriser le Président à ouvrir des 
crédits avant le vote du budget sur autorisation du Conseil dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 
 
Il est donc proposé d’autoriser le Président à ouvrir les crédits correspondants.  
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Il est rappelé que sur les opérations 47 Crèche de Moiré, 52 Bordelan, 53 Crèche d’Anse 
2, 54 restructuration crèche de Chazay et 55 extension réhabilitation de l’Espace Pierres 
Folles, une autorisation de programme et des crédits pluriannuels sont ouverts et peuvent 
être utilisés jusqu’au vote du budget. 
 
Vu l’article L1612-1 du CGCT,  
Vu les crédits ouverts au budget général de l’exercice 2019,  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise jusqu’à l’adoption du Budget primitif 
2020 le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement dans la 
limite des montants suivants : 
 

Chapitre 20 :       50 000 € 
Chapitre 21 :           30 000 € 
Chapitre 23 :       50 000 € 
Opération 20 : Domaine :     50 000 € 
Opération 35 : Voirie :    800 000 € 
Opération 41 : Crèche des Chérubins :    14 000 € 
Opération 44 : Sports :     92 000 € 
Opération 45 : Zones Economiques :   50 000 € 
Opération 50 : Déchetteries Theizé :      30 000 € 

 
5- Subventions 2019 

 

 Partenariat culturel avec le Département 
 

Par délibération du 12 septembre 2018, la Communauté de Communes a validé une 
convention de partenariat culturel 2018-2020 avec le Département. Par le biais de cette 
convention, le Département a décidé de retenir 3 projets culturels qui seront soutenus sur 
3 ans. 

 
Pour rappel, ces projets sont le festival de théâtre « les rencontres de Theizé », le festival 
de musique classique « les Rendez-vous de Rochebonne » et le festival musical « les 
vendanges musicales ». Ainsi, le département a versé à la Communauté de Communes 
un montant total de 10 000 € et fixé la répartition entre ces 3 manifestations. Il convient 
donc maintenant de reverser ces subventions. Pour les deux premières la commune de 
Theizé ayant fait l’avance de cette subvention pour faciliter la trésorerie des associations 
organisatrices, il convient de verser la subvention à la Commune de Theizé au vu des 
justificatifs de paiement. 

 
Vu le budget primitif 2019,  

 
Vu la convention de partenariat culturel signée avec le Département en 2018,  

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

 Décide d’attribuer les subventions suivantes :  
o 4 000 € à la commune de Theizé pour le festival de théâtre « les rencontres de 

Theizé » 
o 4 000 € à la commune de Theizé pour le festival de musique classique « les 

Rendez-vous de Rochebonne » 
o 2 000 € à l’association les Vendanges Musicales de Charnay 

 

 Convention de partenariat Vélo route V50 
 
Par délibération du 19 septembre 2018, le conseil Communautaire a validé la convention 
de partenariat 2018-2020 pour le projet Vélo route V50 avec le Département de la Haute-
Saône et l’EPIC Destination 70.  
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La convention prévoyait une contribution forfaitaire annuelle de chaque partenaire 
(Régions, Départements, Métropoles et Communautés de Communes).  
 
Celle-ci avait été fixée à 1 000 € pour les Communautés de Communes. Comme 
mentionné dans la convention, il convient donc de valider cette participation pour 2019. 
 
Vu le budget Primitif,  
 
Vu la délibération du 19 septembre 2018 validant la convention de partenariat concernant 
le dossier Vélo route U50 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

 Décide d’attribuer une subvention de participation de 1 000 € à l’EPIC Destination 
70 dans le cadre de cette convention. 

 

 Office du Tourisme du Beaujolais 
 

Par délibération du 22 mai 2019, le Conseil Communautaire a validé la convention 
pluriannuelle d’objectifs et de moyens relative au programme d’actions proposé par 
l’Office du Tourisme du Beaujolais 2019-2020. Cette convention prévoit le versement 
d’une avance de 50 % de la subvention versée en 2019 avant le 31 janvier 2020. 
 
Aussi, il convient d’autoriser le Président à effectuer ce versement avant le vote du budget 
primitif 2020. 
 
Vu la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens relative au programme d’actions 
proposés par l’Office du Tourisme du Beaujolais 2019-2020,  
 
Vu le montant de la subvention allouée en 2019,  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

 Autorise le Président à procéder au versement de 50 % du montant de la subvention 
2019 avant le 31 janvier 2020 soit 110 068.93 € à l’Office du Tourisme du Beaujolais. 

 
6- Apurement du compte 1069 

 
La Communauté de Communes s’est portée candidate pour expérimenter à compter du 
1er janvier 2020 le compte financier unique et appliquer le référentiel budgétaire et 
comptable M57. 
 
Le compte 1069 (reprise 1997 sur les excédents capitalisés - neutralisation de l’excédent 
des charges sur les produits) n’existant pas dans cette nouvelle nomenclature, il convient 
de l’apurer.  
 
Ce compte présente un solde de 26 000 €. 
 
Il est proposé d’apurer ce compte selon les modalités exposées par le service des 
collectivités locales de la Direction Générale des Finances Publiques dans sa note de 
décembre 2018 relative aux « modalités d’apurement du compte 1069 » par une 
opération d’ordre semi-budgétaire : émission d’un mandat d’ordre mixte au débit du 
compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » qui sera pris en charge par le 
comptable et créditera le compte 1069. 
 
Vu le budget 2019,  
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Vu la note de la DGFIP de décembre 2018 relative aux modalités d’apurement du compte 
1069,  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

 Décide d’apurer le compte 1069 par une opération d’ordre semi-budgétaire en 2019 
pour un montant de 26 000 €. 

 Précise que les crédits nécessaires seront prévus au compte 1068 dans le cadre de 
la décision modificative n°5. 

 
7- Créances éteintes 

 
M. le Trésorier payeur demande de procéder à l’inscription en créances éteintes de 
2 créances suite à un effacement de la dette prononcé par décision judiciaire. 
 
Ces créances s’élèvent à  

 70 € pour une redevance RSO (titre du 31/12/2018) 

 765.74 € pour un remboursement de frais engagés pour la réparation de bordures à 
la déchetterie de St Laurent (titre n°23 du 10/02/2012) 

 286.79 € pour une reprise de cartons à la déchetterie de St Laurent (titre du 
10/02/2012) 
 

En conséquence,  
 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

 Décide d’admettre en créances éteintes les 3 créances ci-dessus pour un montant 
total de 1 122.43 € ; un mandat sera émis à l’article 6542. 
 

8- Budget Général - Décision modificative n°5 
 
Cette décision modificative n°5 a pour objet la prise en compte de : 
 

 Le changement d’imputation des crédits alloués aux travaux d’entretien des voiries 
des communes qui ont été prévus en entretien de voirie. Certains travaux 
d’entretien ayant été effectués par les agents communaux, il convient de basculer 
ces crédits au compte 6217 : personnel affecté par la commune membre du GFP. 

 
Section
/sens 

Compte/opération Libellé compte Dépenses 

F 615231 Entretien de voirie -  160 818 € 

F 6217 
Personnel affecté 
par la commune 
membre du GFP 

+  160 818 € 

 Total  0 € 

 

 La prévision de crédits en investissement pour le financement du projet Stop 
Connectés pour un montant de 45 000 € correspondant à l’achat des panneaux 
conformément au projet de convention avec la SNCF. Cette dépense sera 
compensée par la régularisation du FCTVA du 4ème trimestre 2017 
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Section
/sens 

Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

I 2188 Entretien de voirie + 45 000 €  

I 10222 FCTVA  + 45 000 € 

 Total  45 000 € 45 000 € 

 

 La convention relative au financement des travaux d’aménagement de sécurité le 
long de la RD76, du carrefour RD76/RDE1 au carrefour RD76 / rue Côte Noire sur 
la commune de Chatillon d’Azergues avec le Département du Rhône d’un montant 
de 20 354 € (Conseil Communautaire du 20/06/18) 

 
Section
/sens 

Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

I 231719/35 
Immo en cours au 
titre d’une mise à 

dispo 
+  24 348 €  

I 10222 FCTVA  +  3 994 € 

I 1323 
Subvention 

d’investissement 
du département 

 +  20 354 € 

 Total  +  24 348 € +  24 348 € 

 

 L’apurement du compte 1069 par une opération semi-budgétaire : émission d’un 
mandat d’ordre mixte au débit du compte 1068. Cette dépense sera compensée par 
la régularisation du FCTVA du 4ème trimestre 2017 
 

Section
/sens 

Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

I 1068 
Excédents de 

fonctionnement 
capitalisés 

+ 26 000 €  

I 10222 FCTVA  + 26 000 € 

 Total  +  26 000 € + 26 000 € 

 

 La prise en compte de la pénalité qui sera versée par le délégataire à la 
Communauté de Communes dans le cadre du contentieux concernant le dégât des 
eaux à la piscine intercommunale d’Anse. Cette pénalité s’élève à 91 078 €. Elle 
compense le préjudice subi par la fermeture du centre aquatique. S’agissant d’une 
recette induite par la piscine, nous l’affectons aux éventuels travaux à réaliser à la 
piscine. 

 
Section
/sens 

Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

F 7711 
Dédits et pénalités 

reçus 
 + 91 078 € 

I 2313/36 Constructions + 91 078  

 Total  + 91 078 +  91 078 € 

 

 L’ajustement du montant des amortissements 2019 
 

Section
/sens 

Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

F 6811 

Dotation aux 
amortissements des 
immo incorporelles et 

corporelles 

+  591 €  
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I 28138 
Amortissements autres 

constructions 
  +  591 € 

 Total  +  591 € +  591 € 

 
Vu le Code Général des Collectivité Territorial,  
Vu l’instruction budgétaire M14, 
Vu la délibération n° 2019-063 du 20 mars 2019 relative au vote du budget primitif, 
Vu la délibération n° 2019-084 du 22 mai 2019 relative au vote de la décision modificative 
n°1, 
Vu la délibération n° 2019-118 du 24 juillet 2019 relative au vote de la décision 
modificative n°2, 
Vu la délibération n° 2019-148 du 4 septembre 2019 relative au vote de la décision 
modificative n°3, 
Vu la délibération n° 2019-159 du 2 octobre 2019 relative au vote de la décision 
modificative n°4 

 
Vu les motifs ci-dessus exposés, 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

 Approuve la décision modificative n°5 décrite ci-dessous 
 

BUDGET GÉNÉRAL - DÉCISION MODIFICATIVE 5 
 

 
Désignation 

Dépenses (1) Recettes (1) 

Diminution de 

crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution de 

crédits 

Augmentation 

de crédits 

FONCTIONNEMENT 
    

D-615231-822 : Entretien et réparations voiries 160 818.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 011 : Charges à caractère général 160 818.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6217-822 : Personnel affecté par la commune membre du 

GFP 

0.00 € 160 818.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 012 : Charges de personnel et frais assimilés 0.00 € 160 818.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-023-01 : Virement à la section d'investissement 0.00 € 90 487.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement 0.00 € 90 487.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6811-01 : Dotations aux amort. des immos incorporelles et 

corporelles 

0.00 € 591.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 042 : Opérations d'ordre de transfert entre 

sections 

0.00 € 591.00 € 0.00 € 0.00 € 

R-7711-413 : Dédits et pénalités perçus 0.00 € 0.00 € 0.00 € 91 078.00 € 

TOTAL R 77 : Produits exceptionnels 0.00 € 0.00 € 0.00 € 91 078.00 € 

Total FONCTIONNEMENT 160 818.00 € 251 896.00 € 0.00 € 91 078.00 € 

INVESTISSEMENT 
    

R-021-01 : Virement de la section de fonctionnement 0.00 € 0.00 € 0.00 € 90 487.00 € 

TOTAL R 021 : Virement de la section de fonctionnement 0.00 € 0.00 € 0.00 € 90 487.00 € 

R-28138-020 : Autres constructions 0.00 € 0.00 € 0.00 € 591.00 € 

TOTAL R 040 : Opérations d'ordre de transfert entre 

sections 

0.00 € 0.00 € 0.00 € 591.00 € 

D-1068-01 : Excédents de fonctionnement capitalisés 0.00 € 26 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

R-10222-01 : F.C.T.V.A. 0.00 € 0.00 € 0.00 € 71 000.00 € 

R-10222-822 : F.C.T.V.A. 0.00 € 0.00 € 0.00 € 3 994.00 € 

TOTAL 10 : Dotations, fonds divers et réserves 0.00 € 26 000.00 € 0.00 € 74 994.00 € 

R-1323-822 : Départements 0.00 € 0.00 € 0.00 € 20 354.00 € 

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement 0.00 € 0.00 € 0.00 € 20 354.00 € 
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D-2188-816 : Autres immobilisations corporelles 0.00 € 45 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles 0.00 € 45 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-2313-36-413 : Piscine 0.00 € 91 078.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-231719-35-822 : Travaux de voirie 0.00 € 24 348.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 0.00 € 115 426.00 € 0.00 € 0.00 € 

Total INVESTISSEMENT 0.00 € 186 426.00 € 0.00 € 186 426.00 € 
 

Total Général 277 504.00 € 277 504.00 € 

 

9- Expérimentation compte financier unique (CFU) 
 

L’article 242 de la loi de finances pour 2019 a ouvert l’expérimentation du compte 

financier unique (CFU) pour les collectivités territoriales et leurs groupements volontaires, 

pour une durée maximale de trois exercices budgétaires à partir de l'exercice 2020. Au 

cours de cette période, le CFU se substitue au compte administratif et au compte de 

gestion. Il sera rendu obligatoire pour toutes les collectivités à compter de 2023. Il est 

proposé au Conseil Communautaire d’expérimenter ce dispositif à compter de 2020. 

Vu l’article 242 de la loi de finances 2019,  

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 D’expérimenter le compte financier unique (CFU) à compter de 2020 

 D’autoriser le Président à signer la convention telle que jointe en annexe 
  
 
VII. RESSOURCES HUMAINES  Daniel POMERET 

 
10- Délibération fixant la liste des emplois et les conditions d’occupation des 

logements de fonction 
 
Conformément à l’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée 
relative à la fonction publique territoriale et portant modification de certains articles 
du code des communes, il appartient au Conseil Communautaire d’autoriser le 
Président à fixer la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être 
attribué à titre gratuit ou moyennant une redevance, en raison des contraintes liées à leur 
fonction. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée qu’un logement de fonction peut être attribué après 
avis du comité technique : 
 

 Pour nécessité absolue de service 
 
Ce dispositif est réservé aux agents qui ne peuvent accomplir normalement leur 
service sans être logés sur leur lieu de travail ou à proximité notamment pour des 
raisons de sûreté, de sécurité ou de responsabilité. 
 
Chaque concession de logement est octroyée à titre gratuit. 
 

 Pour occupation précaire avec astreinte 
 
Ce dispositif est réservé aux emplois tenus d’accomplir un service d’astreinte et 
qui ne remplissent pas les conditions ouvrant droits à la concession d’un logement 
pour nécessité absolue de service.  
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Chaque concession de logement est octroyée à titre onéreux (50 % de la valeur 
locative). 

 
Toutes les charges courantes liées au logement de fonction (eau, électricité, chauffage, 
gaz, assurance habitation, travaux d’entretien courant et menues réparations, taxe 
d’habitation...) sont acquittées par l’agent. 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 

Vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction Publique Territoriale et 
portant modification de certains articles du Code des Communes, notamment son article 
21, 

Vu le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime de concessions de 
logement, 

Vu le décret n° 2013-651 du 19 juillet 2013 modifiant le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 
portant réforme du régime des concessions de logement - période transitoire de mise en 
conformité portée au 01/09/2015, 

Vu les articles R2124-64 à D2124-75-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, 

Vu l’arrêté du 22 janvier 2013 relatif aux concessions de logement accordées par 
nécessité absolue de service et aux conventions d’occupation précaire avec astreinte pris 
pour l’application des articles R. 2124-72 et R. 4121-3-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques 

Vu l’avis favorable du comité technique en date du 24 octobre 2019, 
 
Le Président propose à l’assemblée, de fixer la liste des emplois bénéficiaires d’un 
logement de fonction de la collectivité comme suit : 
 
 Concession de logement pour nécessité absolue de service :  

 

EMPLOIS BATIMENT 
OBLIGATIONS LIEES A 

L’OCTROI DU LOGEMENT 

Gardien de 
gymnase 

Gymnase de Châtillon d’Azergues 
925, route de l’Arbresle 
69380 Châtillon d’Azergues 

Raisons de sûreté, sécurité, 
notamment les soirs et week-
end avec les associations 

Gestionnaire 
Domaine des 
Communes 

Domaine des Communes 
1277, route des Crêtes 
69480 Anse 

Présence permanente sur le 
site pour visite et 
manifestations pendant les 
week-ends 

Gardien de 
déchetterie 

Maison située lieu-dit le Merloup à 
Theizé 

Présence pour surveillance la 
nuit et jours fériés car site de 
la déchetterie isolé 

 
De plus, la collectivité demande à l’agent le remboursement des charges dites 
« récupérables » suivantes : redevance d’enlèvement des ordures ménagères. 
 
 Convention d’occupation précaire avec astreinte :  

 
Pas d’emploi concerné. 
 
Le Conseil Communautaire, sur avis favorable du CT, à l’unanimité :  

 

 Article 1 : décide d’adopter la proposition du Président, 

 Article 2 : d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
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11- Recrutement d’un vacataire 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
 
Monsieur le Président indique aux membres du Conseil Communautaire que les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des vacataires. 
 
Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire que pour pouvoir 
recruter un vacataire, les trois conditions suivantes doivent être réunies : 

 

 recrutement pour exécuter un acte déterminé, 

 recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de 
l’établissement public, 

 rémunération attachée à l’acte. 
 
Le décret de 2010 prévoit que les établissements d’accueil du jeune enfant doivent 
s’assurer du concours d’un médecin. 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire de recruter un médecin vacataire 
pour la crèche d’Anse à raison de 4 h par mois. 
 
Il est proposé également aux membres du Conseil Communautaire que chaque vacation 
soit rémunérée sur la base d’un taux horaire d’un montant brut de 47.88 €. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

 Article 1 - Décide d’autoriser M. le Président à recruter un médecin vacataire pour 
la crèche d’Anse.  
 

 Article 2 - Décide de fixer la rémunération de chaque vacation sur la base d’un 
taux horaire d’un montant brut de 47.88 €. 
  

 Article 3 - Décide de donner pouvoir à M. le Président pour signer les documents 
et actes afférents à cette décision. 
 

 Article 4 - Les crédits sont inscrits au budget 2019, chapitre 012 
 

12- Création d’un emploi non permanent pour accroissement temporaire 
d’activité 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant, 
 
Considérant que la collectivité peut recruter temporairement des agents contractuels sur 
des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas 
échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois 
consécutifs sur le fondement de l’article 3 1° de la loi du 26 janvier 1984, 
 
Considérant le surplus d’activité au sein du service ALSH, sur l’emploi de gestionnaire du 
guichet unique, 
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L’autorité territoriale propose à l’assemblée la création d’un emploi non permanent pour 
accroissement temporaire d’activité ouvert au grade d’adjoint administratif à temps non 
complet 10 heures hebdomadaires, 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

 Article 1 - Décide de créer un emploi non permanent pour accroissement 
temporaire d’activité dans les conditions exposées ci-dessus.  
 

 Article 2 - Les crédits sont inscrits au budget correspondant, chapitre 012 
 

13- Convention avec le centre de gestion relative au service de médecine 
préventive 

 
Le Président rappelle que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du 
Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG69) propose aux collectivités et établissements 
publics du département qui souhaitent une adhésion à un service de médecine 
préventive. 
 
La Communauté de Communes adhère à un tel service depuis le 1er janvier 2014. 
 
Dans le cadre de la réorganisation de la mission de médecine préventive du CDG69 et de 
l’évolution de la tarification à compter du 1er janvier 2020, les anciennes conventions 
prennent fin au 31 décembre 2019.  
 
Le service de médecine préventive exerce les missions prévues par le décret n°85-603 du 
10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à la médecine préventive, pour 
l’ensemble des agents, et notamment les actions en milieu de travail (AMT) et de 
surveillance médicale. Ces missions sont décrites dans la convention annexée à la 
présente délibération.  
 
Cette adhésion s’effectue en contrepartie du versement d’une participation annuelle fixée 
par le conseil d’administration du CDG69 et qui s’élève, pour 2020, à 70 € par agent et à 
80 € par agent à compter de 2021. Une pénalité financière de 40 € en cas d’absence 
injustifiée d’un agent s’applique. 
 
La convention est conclue pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2020 au 31 
décembre 2022, renouvelable par tacite reconduction pour des durées de 3 ans.   
 
Compte tenu de l’intérêt qu’il y a d’adhérer à un tel service, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité : 
 

 1 - Approuve l’adhésion à la convention avec le service de médecine préventive 
du CDG69 et autoriser le Président à signer la convention annexée à la présente 
délibération.  
 

 2 - Autorise le versement de participations financières fixées à 70 euros par agent 
pour 2020 et 80 euros par agent à compter du 1er janvier 2021.  
 

 3 - Les dépenses seront prélevées sur les crédits inscrits sur le budget 2019 - 
chapitre 012 
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14- Adhésion à la convention de participation en matière de protection sociale 
complémentaire souscrit par le CDG69 pour le risque « santé » et/ou 
« prévoyance » et approbation du montant de la participation financière ainsi 
que de ses modalités de versement 
 

Depuis la loi n°2007-209 du 19 février 2007, qui a introduit un article 22 bis dans la loi n° 
83-634 du 13 juillet 1983, les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire 
auxquelles souscrivent les agents qu’elles emploient. Cette participation est réservée aux 
contrats ou règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les 
bénéficiaires, actifs et retraités. 
 
La loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels a 
précisé les grands principes et modalités de cette participation des employeurs au 
financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents (article 88-2 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984).  
 
Ainsi, sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou 
de prévoyance remplissant la condition de solidarité prévue à l’article 22 bis de la loi du 
13 juillet 1983, attestée par la délivrance d’un label dans les conditions prévues à l’article 
L.310-12-2 du Code des assurances ou vérifiée dans le cadre d’une procédure de mise 
en concurrence transparente et non discriminatoire. 
 
Le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 complété par quatre arrêtés d’application 
publiés le même jour, a précisé les modalités pratiques de mise en œuvre de cette 
participation. 
 
La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaire relative à la Fonction 
Publique Territoriale autorise, en son article 25 les centres de gestion à « conclure avec 
un des organismes mentionné au I de l’article 88-2 une convention de participation dans 
les conditions prévues au II du même article ». 
 
Les conventions actuelles de participation en santé et en prévoyance proposées par le 
Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon 
(cdg69) arrivent à échéance le 31 décembre 2019.   
 
Par délibération n°2018-61 du 8 octobre 2018, le CDG69 s’est de nouveau engagé dans 
une démarche visant à faire bénéficier les collectivités et les établissements du 
département et de la Métropole de Lyon qui le souhaitent d’une convention de 
participation au financement des garanties de protection sociale en matière de santé et de 
prévoyance pour leurs agents.  
 
Dans ce cadre, il a mis en œuvre une procédure de mise en concurrence transparente et 
non discriminatoire, conformément au décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011. Cette 
procédure a fait émerger des offres économiquement les plus avantageuses garantissant 
la solidarité familiale et intergénérationnelle, ainsi que la meilleure réponse aux besoins 
très diversifiés des agents. 
 
A l’issue de cette procédure, les employeurs du Rhône et de la Métropole de Lyon ayant 
mandaté le CDG69 pour la conduire pour leur compte peuvent décider d’adhérer à la ou 
les convention(s) de participation, conclue(s) dont la durée est de 6 ans. 
 
Le conseil d’administration, par une délibération n°2019-42 soumise à son approbation a 
autorisé le Président à signer les conventions de participation avec les titulaires retenus 
après avis du Comité technique. Les conventions de participation sont annexées à cette 
délibération. 
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Conformément à l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précité, les collectivités et 
établissements publics ne pourront adhérer à ces conventions que par délibération, après 
signature d’une convention avec le cdg69. 
 
Cette adhésion permettra aux collectivités et établissements publics signataires de faire 
bénéficier leurs agents des conventions de participation portées par le cdg69 en matière 
de protection sociale complémentaire pour le risque « santé » et « prévoyance » aux 
conditions avantageuses conclues avec les titulaires. 
 
La convention que les collectivités et établissements du Rhône et de la Métropole de Lyon 
doivent signer avec le cdg69 avant d’adhérer à ces conventions de participation règle les 
obligations des parties pendant la durée d’exécution des conventions. 
 
Il convient de noter que si le cdg69 est garant du bon fonctionnement de ces conventions, 
il ne jouera aucun rôle dans l’exécution de celles-ci.  
 
Compte-tenu du temps consacré par les services du cdg69 à ce dossier et du coût de 
l’assistance nécessitée par le montage et le suivi de ce projet, il est proposé un droit 
d’adhésion en fonction du nombre d’agents au sein de chaque collectivité. 
 
Ce droit d’adhésion sera versé au titre de l’adhésion aux conventions de participation pour 
la période allant du 1er janvier 2020 et jusqu’à leur terme. 
 
En outre, l’organe délibérant doit fixer le montant de la participation versée aux agents et 
se prononcer sur les modalités de son versement. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 25, 
 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 susvisée et notamment son article 27, 
 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la protection sociale 
complémentaire, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion n°2018-61 du 8 
octobre 2018 décidant l’engagement du cdg69 dans une démarche visant à conclure une 
convention de participation pour faire bénéficier les agents des collectivités et 
établissements du département et de la Métropole de Lyon qui le souhaitent de contrats 
ou règlements de protection sociale mutualisés, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n°2019-001 du 6 février 2019 décidant de 
s’engager dans une démarche visant à conclure une convention de participation pour faire 
bénéficier ses agents d’une protection sociale complémentaire pour le risque santé et/ou 
prévoyance et de confier la procédure de mise en concurrence nécessaire à la (ou leur) 
conclusion au cdg69,   
 
Vu la délibération n°2019-42 du 1er juillet 2019 approuvant le choix des conventions de 
participation, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Technique du 24 octobre 2019, 
 
Vu la convention d’adhésion au dispositif de protection sociale complémentaire annexée, 
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Vu la ou les convention(s) de participation annexée(s) à la présente délibération 
conclue(s) entre, d’une part, le cdg69 et, d’autre part, la Mutuelle Nationale Territoriale 
(MNT) pour le risque « santé » et pour le risque « prévoyance »,  
 
Considérant l’intérêt pour la collectivité d’adhérer à la convention de participation en santé 
et/ou en prévoyance pour ses agents, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, sur avis favorable du CT, à 
l’unanimité : 
 
Article 1 : Approuve la convention d’adhésion à intervenir en application de l’article 25 de 
la loi du 26 janvier 1984 avec le cdg69 et d’autorise Président à la signer, 
 
Article 2 : Décide d’adhérer à la convention de participation portée par le cdg69 : 

 

 pour le risque « santé » :  
 

et/ou 
 

 pour le risque « prévoyance » :  
 

Article 3 : fixe le montant de la participation financière de la collectivité à 10 euros par 
agent et par mois pour le risque « santé » et à 12 euros par agent et par mois pour le 
risque « prévoyance ». 
 
Ce montant sera proratisé selon la quotité de temps de travail de l’agent. 
 
Article 4 : décide de verser la participation financière fixée à l’article 3 : 
 

 aux agents titulaires et stagiaires de la collectivité, en position d’activité ou 
détachés auprès de celle-ci, travaillant à temps complet, à temps partiel ou à 
temps non complet, 

 aux agents contractuels de droit public affectés sur des emplois permanents en 
activité, ou bénéficiant d’un congé assimilé à une période d’activité, employés de 
manière continue depuis au moins 6 mois et réalisant plus de 150 heures par 
trimestre. 
 

qui adhéreront aux contrats conclus dans le cadre de la convention de participation du 
cdg69. 
 
Article 5 : dit que la participation visée à l’article 3 est versée mensuellement : 
 

 directement aux agents 
 
Article 6 : choisit, pour le risque « prévoyance » : 
 

 le niveau de garantie suivant : 
 

 Niveau 1 : maintien à 95% de la rémunération indiciaire nette (sur la 
base d’assiette TBI + NBI + RI) pendant la période de demi traitement pour 
maladie (pour une durée maximale de 3 ans dans la limite de l’âge légal de départ 
à la retraite en vigueur au moment de la souscription du contrat). 

 
Soit 

  



27 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 11 Décembre 2019 

 Niveau 2 : maintien à 95% de la rémunération indiciaire nette (sur la 
base d’assiette TBI + NBI + RI) pendant la période de demi traitement pour 
maladie (pour une durée maximale de 3 ans dans la limite de l’âge légal de départ 
à la retraite en vigueur au moment de la souscription du contrat) et 47,50% du 
montant du régime indemnitaire. 

  
Soit 
 

 Niveau 3 : maintien à 95% de la rémunération indiciaire nette (sur la 
base d’assiette TBI + NBI + RI) pendant la période de demi traitement pour 
maladie (pour une durée maximale de 3 ans dans la limite de l’âge légal de départ 
à la retraite en vigueur au moment de la souscription du contrat) et 95% du 
montant du régime indemnitaire. 

 

 et le niveau d’option suivant : 
 

 Option 1 : incapacité de travail : Indemnités journalières 
 
Soit 
 

 Option 2 : incapacité de travail : Indemnités journalières et invalidité 
permanente : rente mensuelle 
 

Article 7 : Approuve le taux de cotisation fixé à 0.84 % pour le risque prévoyance et 
accepte que ce taux contractuellement garanti sur les deux premières années de la 
convention puisse évoluer à partir de la troisième année. Il pourra, en cas de déséquilibre 
financier, augmenter capé à 5 %.  
 
Article 8 : Approuve le paiement au CDG69 d’une somme de 600 euros relative aux 
frais de gestion qu’il supporte jusqu’au terme des conventions de participation et 
calculée compte tenu de ses effectifs qui comptent 98 agents (soit 300 €+ 300 €) : 
 

Strates Santé Prévoyance 

1 à 30 agents 100 € 100 € 

31 à 50 agents 200 € 200 € 

51 à 150 agents 300 € 300 € 

151 à 300 agents 400 € 400 € 

301 à 500 agents 500 € 500 € 

501 à 1 000 agents 600 € 600 € 

Collectivités non affiliées 900 € 900 € 

 
Article 9 : Dit que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente 
délibération seront imputées sur le budget de l’exercice correspondant.   
 

15- Convention de mise à disposition de personnel PAH 
 
Monsieur le Président indique aux membres du Conseil Communautaire que dans le 
cadre de la convention pour la mise en œuvre du label « Pays d’Art et d’Histoire du 
Beaujolais », la commune de Villefranche-sur-Saône met Mme Nathalie FERRAND à 
disposition de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées à raison de 30 % 
de son temps de travail, pour une durée de trois ans, afin d’exercer les fonctions 
suivantes : chargée de la politique des publics et de la médiation, pour les missions telles 
que définies dans la convention jointe en annexe. 
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Madame ROCHARD souhaite savoir si Madame FERRAND va s’occuper pendant 30 % 
de son temps, des écoles de la Communauté de Communes. 
 
Le Président précise que ce n’est pas linéaire, qu’un mois ce peut être 100 un autre 0, 
mais qu’a l’arrivée ça donnera 30 %. 
 
Madame ROCHARD souhaite savoir si ça veut dire que c’est Madame FERRAND qui 
viendra à nos commissions culture ? 
 
Le Président précise que son poste correspond surtout aux publics de médiation, les 
écoles les visites, etc… Ensuite pour les autres actions, ce sont les agents qui se sont 
répartis les associations, ce n’est plus le service civique qui s’occupe uniquement des 
associations, le service civique a d’autres missions.  
 
Est-ce qu’en 2020 on va pouvoir proposer des actions en faveur de nos écoles. 
On peut proposer, mais à un moment, il faudra arbitrer. 
 
Madame ROCHARD fait remarquer que si on n’informe pas sur ces possibilités, il n’y aura 
pas d’initiatives.  
 
Le Président prend l’exemple du Geopark, pour lequel, seules les communes de notre 
secteur font des demandes, les gens sont donc quand même pas mal initiés sur ce qui 
peut être fait. C’est notamment l’éducation nationale, qui fait remonter sur les directeurs 
des écoles. 
 
Madame ROCHARD fait remarquer que des choses étaient prévues dès 2020 au niveau 
des collèges, y-a-t-il quelque chose en place ? 
 
C’est prévu, ce sont les mêmes schémas, mais pas les mêmes interlocuteurs. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  
 

 Article 1 - décide d’autoriser M. le Président à signer cette convention.  
 

 Article 2 - décide de donner pouvoir à M. le Président pour signer tous documents 
relatifs à cette décision. 
 

 Article 3 - Les crédits sont inscrits au budget correspondant, chapitre 012 
 
 
VIII. ÉCONOMIE  

 
16- Plan Beaujolais - Fléchage 2019 (Christian VIVIER-MERLE) 

 
Christian Vivier-Merle  rappelle, les collectivités régionales, départementale et les EPCI, 
CCBPD, COR, CCSB, CCPA et l’Agglo de Villefranche ont décidé de mettre en place un 
« Plan régional d’intervention pour la relance économique du Beaujolais » ; ce plan est 
constitué de 4 axes :  
 

 1 Restructurer et moderniser le vignoble par la relance de l’investissement et 
assurer la transmission du patrimoine 

 2 Restaurer l’image et renforcer la notoriété du vignoble 

 3 Booster les ventes 

 4 Accompagner et former les professionnels dans la définition de leur stratégie 
d’entreprise  
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Dans le cadre de son engagement aux côtés de la Région sur les axes 2,3 et 4 pour un 
montant de 20 000 euros annuels, la Communauté de Communes Beaujolais Pierres 
Dorées propose d’accompagner trois opérations en 2019 pour un montant de :  

 

 10 000 € sur Vinexpo Explorer 

 10 000 € sur la Stratégie de Montée en gamme du Beaujolais (reconnaissance de 
la Dénomination géographique complémentaire Pierres Dorées) 

 
Les demandeurs devront déposer un dossier à l’Inter Beaujolais guichet unique pour les 
dossiers de demande de subvention. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le subventionnement de ces 
opérations. 
 

17- Ouverture dérogatoire des commerces les dimanches pour l’année 2020 
(Jacques PARIOST) 

 
Vu l’article L3132-26 de la loi Macron n°2015-990 du 06/09/2015, modifié par loi n°2016-
1088 du 8 août 2016 - art. 8 (V). 
 
Si l’autorisation est supérieure à 5 dimanches, le Maire doit obtenir l’avis du Conseil 
Municipal et l’avis conforme du Conseil Communautaire. 
 
Or l’avis conforme ne peut porter que sur le texte projeté par le Maire ou présenté au 
Conseil Municipal. 
 
Les communes de Anse, Chazay d’Azergues et Civrieux d’Azergues ont adressé leur 
délibération à la CCBPD : 
 

 Pour la Commune de Anse, ouverture des dimanches du 1er janvier 2020 au 31 
décembre 2020, il a été proposé les dimanches suivants pour les commerces de 
détail : 5 janvier, 12 avril, 12 juillet, 6 septembre, 11 octobre, 18 octobre, 15 
novembre, 29 novembre, 6, 13, 20 et 27 décembre.  
 

 Pour la commune de Chazay d’Azergues, ouverture des dimanches du 1er janvier 
2020 au 31 décembre 2020, il a été proposé les dimanches suivants pour les 
commerces : 12 janvier, 9 février, 12 avril, 7 juin, 21 juin, 28 juin, 30 août, 6 
septembre, 6, 13, 20 et 27 décembre.  

 

 Pour la Commune de Civrieux d’Azergues, ouverture des dimanches du 1er janvier 
2020 au 31 décembre 2020 :  
 

o Centre Leclerc : 29 novembre et 6-13-20-27 décembre  
 

o ALDI : 13-20-27 décembre 
 

o PICARD : 6-13-20-27 décembre 
 

o LA Halle : 12-19 janvier, 14-28 juin, 5 juillet, 30 août, 6-13 septembre, 29 
novembre et 6-13-20 décembre 
 

o Cinelle : 12-19 janvier, 28 juin, 5-12 juillet, 30 août, 6-13 septembre et 6-
13-20-27 décembre 
 

o AKAPARÉ : 13-20-27 décembre 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, émet un avis conforme à ces propositions pour 
l’année 2020. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=21E7C83E8702914699BD4BFBF1AF6BF5.tplgfr24s_1?cidTexte=JORFTEXT000032983213&idArticle=LEGIARTI000033001006&dateTexte=20191118&categorieLien=id#LEGIARTI000033001006
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=21E7C83E8702914699BD4BFBF1AF6BF5.tplgfr24s_1?cidTexte=JORFTEXT000032983213&idArticle=LEGIARTI000033001006&dateTexte=20191118&categorieLien=id#LEGIARTI000033001006
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IX. ENVIRONNEMENT Antoine DUPERRAY 
 

18- Modification des statuts du Sytraival  
 
Monsieur le Président rappelle que le SYTRAIVAL est un Syndicat Mixte constitué selon 
les dispositions de l’article L-5212-16, L-5711-1, L-5211-1 du CGCT. Il s’agit d’un syndicat 
à la carte ayant quatre groupes de compétences. 
 
Au 1er janvier 2020, le SMICTOM Saône Dombes va être dissout et la compétence va être 
reprise par la Communauté de Communes Dombes Saône Vallée pour 19 communes. 
  
Par ailleurs, la Communauté de Communes Val de Saône Centre était adhérente au 
SMICTOM Saône Dombes pour deux communes : Messimy (1207 habitants) et Chaleins 
(1156 habitants) qui vont à terme rejoindre le territoire du SMIDOM Veyle Saône en 
tarification incitative. 
 
La mise en place de cette tarification incitative nécessite un délai de deux ans durant 
lequel ces deux communes seront exclues du territoire du Sytraival. 
 
Au 1er janvier 2022 ces deux communes réintégreront le territoire du Sytraival. 
 
En conséquence, les articles suivants sont modifiés : 
 
Article 1er. COMPOSITION : 
 
Il est formé entre les établissements publics de coopération intercommunale des 
départements du Rhône, de l’Ain  et de la Saône et Loire ci-après désignés :  

 

 Agglomération de Villefranche Beaujolais (AVB) 

 Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 

 Communauté de Communes Saône Beaujolais  

 Communauté de l'Ouest Rhodanien (COR) 

 Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle 

 Communauté d’agglomération Mâconnais Beaujolais Agglomération (EPCI), pour 
le périmètre de la Communauté de Communes "Beaujolais Mâconnais" 

 Communauté de Communes Dombes Saône Vallée 

 SMIDOM de Veyle Saône 

 SIRTOM Vallée de  la Grosne 
 
Article 3. ADHÉSION À UNE COMPÉTENCE 
 
Le tableau modifié fixant par EPCI les compétences auxquelles elles adhèrent sera le 
suivant :  

 

COMPÉTENCES TRANSFÉRÉES 

 

N° 1 N° 2 N° 3 N° 4 
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AGGLOMERATION de VILLEFRANCHE 
BEAUJOLAIS 

X X X X 

CC BEAUJOLAIS PIERRES DOREES X X X X 
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CC SAONE  BEAUJOLAIS  X X X X 

C de L'OUEST RHODANIEN (COR) X 
 

X 
 

CC DU PAYS L'ARBRESLE X 
 

X X 

C d’Agglo Mâconnais Beaujolais 
Agglomération pour la partie C.C Mâconnais 
Beaujolais 

X 
   

CC .DOMBES SAONE VALLEE X X X 
 

SMIDOM VEYLE SAONE X X X X 

SIRTOM VALLEE de la GROSNE X 
 

X 
 

 
Article 5. COMPOSITION DU COMITÉ 
 
Le comité du syndicat mixte est composé de délégués élus par l’assemblée délibérante 
de chaque groupement membre.  
La représentation des établissements publics de coopération intercommunale au sein du 
comité est fixée proportionnellement à l’importance de leur population déterminée à la 
date du renouvellement général des conseils municipaux. 
 
Chaque EPCI membre comptant plus de 8 000 habitants est représenté au comité 
syndical par un délégué par tranche de 8 000 habitants, chaque tranche entamée donnant 
droit à un délégué. Chaque établissement désigne également des délégués suppléants. 
Le nombre de délégués suppléants par groupement est égal à la moitié arrondie 
supérieurement du nombre de délégué titulaires et au minimum de deux par groupement 
membre. 
 
Sauf en cas de modification de périmètre, ce nombre de délégués est fixé pour la durée 
du mandat municipal. Il sera actualisé lors du renouvellement des conseils municipaux. 
Dans le cas de modification de périmètre, la population prise en compte pour ces 
modifications sera également celle du dernier renouvellement des conseils municipaux. 
 
Les EPCI de moins de 8 000 habitants sont représentés par un délégué au comité 
syndical et désignent deux délégués suppléants. 
 
Les délégués suppléants ne pourront siéger au comité syndical qu’en cas d’empêchement 
du titulaire désigné par le même EPCI. 
 
Pour la mandature en cours ces chiffres sont les suivants : 
 

 

Population 
municipale 

retenue 
1er janvier 

2014 

Nombre 
de 

délégués 
titulaires 

Nombre de 
délégués 

suppléants 

AGGLOMERATION de VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS 
(AVB) 

72 328 10 5 

CC BEAUJOLAIS PIERRES DOREES (C.C.BPD) 48 321 6 3 

CC SAONE  BEAUJOLAIS  (C.C.SB) 41 595 6 3 

C de L'OUEST RHODANIEN (C.O.R) 49 401 7 4 

CC DU PAYS L'ARBRESLE (C.C PA) 36 286 5 3 

C d’Agglo Mâconnais Beaujolais Agglomération pour la 
partie C.C Mâconnais Beaujolais 

13 776 2 1 



32 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 11 Décembre 2019 

CC .DOMBES SAONE VALLEE 35 020 5 3 

SMIDOM VEYLE SAONE 33 877 5 3 

SIRTOM VALLEE de la GROSNE 19 860 3 2 

TOTAUX 350 464 49 27 

 
Il propose de bien vouloir approuver les modifications apportées aux Statuts du Sytraival. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette modification statutaire. 
 

19- PCAET 
 
Après 18 mois de travail, le PCAET est prêt à être déposé auprès de l’autorité 

environnementale. 

 

Un plan d’actions a émergé des différents ateliers et réunions du Cotech faisant 

apparaître 23 actions. Un planning prévisionnel a été établi afin de prioriser les actions 

entre 2020 et 2026. 

 

Le calendrier prévisionnel diffusé et déposé pourra être modifié au gré des appels à 

projets lancés par la Région, l’agence de l’eau, l’ADEME….. 

 

L’ensemble des documents du PCAET est disponible sur le cloud de Mosaïque 

Environnement -  https://nxt.mosaique-environnement.com/index.php/s/grMmMXPb3scxeWF 

 

Jean-Pierre DEBIESSE souhaite avoir des précisions sur l’action centrales villageoises, 

une société par action va être créée suite à des réunions qui regroupaient des citoyens et 

des élus de la Communauté de Communes. Il souhaite savoir comment cette initiative 

s’articule par rapport à la Communauté de Communes et qu’elle va être l’intervention de 

la Communauté de Communes sur cette initiative. 

 

Le Président précise, que c’est la Communauté de Communes qui a lancé cette initiative 

dans le cadre du PCAET. On est dans ce cas un fer de lance pour inciter une initiative 

citoyenne. 

Une fois l’initiative lancée, les porteurs de cette initiative sollicitent la Communauté de 

Communes dans le cadre du PCAET pour aider les études initiales des toitures qui 

pourraient accueillir du photovoltaïque. 

 

Des élus de la Communauté de Communes et des communes sont présents à titre 

personnel dans la démarche, ceci nous permet d’être informés de l’avancée du projet. 

 

Une telle initiative s’est déjà réalisée chez nos voisins des Monts du Lyonnais et en Pays 

Mornantais. 

 

A une question de Jean-Paul GASQUET, le Président répond, que pour être rentable, le 

projet doit être réalisé sur des toitures de 200 m² ce qui ne correspond pas à une maison 

individuelle. Ce sont donc ou des bâtiments communaux, ou des bâtiments industriels. 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’arrêt du PCAET afin de permettre 

sa transmission à l’autorité environnementale (les documents sont téléchargeables sur le 

lien ci-dessus).  

https://nxt.mosaique-environnement.com/index.php/s/grMmMXPb3scxeWF
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20- Convention ALTE69 

 
L’adhésion à l’ALTE69 étant actée par la délibération du conseil communautaire en date 
du 22 mai 2019. Il est proposé au Conseil Communautaire de valider la signature de la 
convention avec l’ALTE au titre de l’année 2020. 
 
Cette convention permet de fixer les engagements financiers et techniques de chacune 
des parties ainsi que la population de base prise en compte pour le déclenchement du 
financement de l’agence.  
 
L’engagement financier pour le socle de base représente 31 122 € pour la CCBPD (51870 
habitants X 0,6 €), afin de bénéficier des offres optionnelles il faut apporter une nouvelle 
contribution entre 0,1 et 0,40 cts par habitant (exemple : bénéficier d’un conseil en 
énergie partagée CEP). 
 

 ADHESION AU PROGRAMME FACILRENO : 
 
L’Agence Locale de la Transition Énergétique du Rhône ALTE 69 à laquelle adhère la 
communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées propose de déployer sur le Rhône 
le programme FACILARENO. 
 
Ce programme vise à créer de nouvelles offres pertinentes de rénovation performante sur 
les territoires, pour faire converger cette dynamique vers une méthodologie commune et 
intégrée de rénovation performante.  
 
Concrètement, il s’agit de la mise en place de groupement d’artisans locaux permettant la 
réalisation de rénovation globale et performante à coût maitrisés. 
 
A l’issue du programme en 2021, les territoires disposeront de groupements d’artisans 
locaux formés à la rénovation performante, d’animateurs et de relais locaux, d’un 
formateur-expert, de rénovations « de référence » et d’un mécanisme financier accessible 
au plus grand nombre de ménages.  
 
L’ALTE 69 propose de prendre en charge l’adhésion globale au programme s’élevant à 
5 300 € pour les deux ans de déploiement du programme et chaque communauté de 
communes et communauté d’agglomération s’acquittent d’un co-financement pour la 
formation des groupements d’artisans locaux de 3 454 €.  
 
L’ALTE 69 propose d’être l’interlocuteur de Dorémi, animateur du programme Facilaréno 
et de collecter les quotes-parts des collectivités. 
 
Jean-Pierre DEBIESSE s’interroge sur le fait qu’on crée un réseau d’artisans, qu’on 
travaille avec eux, mais ensuite, on ne se soucie pas trop de savoir s’ils travaillent sur le 
territoire. Que ce soit nécessaire oui, que ce soit suffisant, non. 
 
Antoine DUPERRAY précise que les particuliers vont pouvoir consulter via des 
plateformes et venir prendre des conseils. 
 
Le Président rappelle que la difficulté sur les économies d’énergie est la mise en œuvre, 
celle-ci passe par des professionnels du bâtiment, comme toujours, il y a des 
professionnels sérieux et d’autres un peu moins. 
 
Madame ROCHARD souhaite savoir si cette démarche va s’adresser aux professionnels 
pour la démarche sur le patrimoine. On est plutôt sur des choses parallèles. 
 
Jacques PARIOST évoque la problématique de conformité des travaux, difficile à 
contrôler. 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  
 

 Autorise le Président à signer la convention avec ALTE69 et à valider l’attribution 
de la subvention de 3 454 € à ALTE69 qu'elle reversera dans son intégralité à 
DOREMI pour le déploiement du programme sur le Rhône. 
 

 Désigne la chargée de mission PCAET comme interlocuteur technique de ALTE69 
et plus particulièrement du suivi du programme DOREMI sur ce sujet 

 
21- Redevance Spéciale Obligatoire 

 
Le Président constate qu’une simplification du système mis en place par la suppression 
de la RSO pour les forfaits 0,5, 1 et 2 (35, 70 et 137 €) semble nécessaire.  
 
2018 : Constat 
 
Ces forfaits représentent 81 % des factures impayées (44 % du montant non recouvré) 
selon la mise à jour du 31/10 (une relance de la trésorerie a eu lieu la dernière quinzaine 
d’octobre). 
 
Pour les gros producteurs : il y a les conventions. Cette partie de la facturation a été 
finalisée au mois d’octobre 2019 (32 redevables pour un montant de 95 291 €). 
 
L’utilisation du code APE ne parait pas pertinente pour les petits producteurs (au vu des 
retours reçus par le service finance après facturation). 
 
Proposition pour l’évolution du système : 
 
Pour la simplification de la RSO il faut envisager : 
 

 De créer des forfaits liés au volume du bac des professionnels et non plus au code 
APE 

 De revoir le règlement pour intégrer cette modification 

 De valider l’exonération des forfaits petits producteurs : forfait 0,5 (35 €), forfait 1 
(70 €) et forfait 2 (137 €) -> ces forfaits correspondraient à un équipement en bac 
120 litres ou 240 litres. 

 Le forfait 1 (70 €) est conservé pour servir de base au calcul de la redevance 
spéciale des communes. 

 De valider, lors du conseil communautaire du 11 décembre 2019, la modification 
du règlement et les nouveaux tarifs en vigueur pour 2020. 
 

 Proposition de tarifs pour 2020 : 
 
Il est proposé de faire varier les tarifs d’environ 1,5%, ce qui donne les 
propositions suivantes : 
 

o Gros producteurs : 
 Coût au litre proposé pour les ordures ménagères 0.02415 € 
 Coût au litre proposé pour les emballages légers 0.0093 €/litre 

 
o Petits producteurs : 

 Tarifs des forfaits : 

 Forfait 1 : 71 € 

 Forfait 3 : 221 € 

 Forfait 4 : 421 € 

 Forfait 5 : 1 015 € 
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 Lancement de la facturation 2019 sur la base des forfaits 3, 4 et 5 pour les petits 
producteurs et de la convention en cours pour les gros producteurs. Pas de 
changement de tarifs pour 2019. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

 Vote l’exonération pour les forfaits 0.5, 1 et 2 dès 2019 

 Vote la modification du règlement de la RSO pour 2020 (joint en annexe) 

 Vote les nouveaux tarifs 2020 

 Maintien le forfait 1 comme base de calcul de la RSO pour les communes. 
 
 

X. URBANISME Gérard CHARDON 
 

22- Avis sur l’élaboration du règlement local de publicité pour la commune de 
Lucenay 

 
Au vu de la caducité du règlement local de publicité intercommunal conjoint avec les 
communes d’Anse, Chazay, Ambérieux, Morancé, qui interviendra courant juillet 2020, la 
commune de Lucenay a pris l’initiative d’élaborer son propre règlement.  
Il s’agit d’un outil opérationnel pour la collectivité. Plus restrictif que la règle nationale 
depuis la loi de 2010, il permet d’adapter la règlementation nationale aux spécificités 
locales. La commune est actrice sur son territoire, puisque la compétence du pouvoir 
d’instruction et de la police de publicité revient au maire.  
 
L’objectif principal du RLP pour Lucenay est alors de réduire de manière significative les 
possibilités d’installation d’enseignes et de pré-enseignes, mais aussi de limiter le nombre 
et les surfaces d’enseignes. A ce titre, l’essentiel des prescriptions de l’ancien règlement 
ont été repris, tout en intégrant les nouvelles règlementations. A terme, cela doit 
permettre une meilleure compréhension et lisibilité de ce document.  
 
La CCBPD relève, au travers de ce nouveau règlement, la volonté de préserver la qualité 
du cadre de vie trop souvent pollué par la présence des enseignes et pré-enseignes. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable pour le règlement local 
de publicité de la commune de Lucenay joint en annexe.  
 

23- Convention d’objectifs relative à l’octroi d’une subvention de la CCBPD à 
SOLIHA RHONE et GRAND LYON pour l’année 2020 

 
La présente convention a pour objet que SOLIHA nous propose de conduire des actions 
de proximité sur le territoire de la CCBPD visant à favoriser l’amélioration des conditions 
d’habitat des ménages modestes. 
 
Ces actions se répartissent en 4 volets : 

 

 Travail partenarial et de coordination avec la CCBPD pour la mise en place des 
actions 

 

 Accueil et d’information des ménages modestes pour l’amélioration de l’habitat 
 

 Accompagnement et diagnostic pour : 
o l’adaptation des logements pour les personnes âgées et/ou à mobilité 

réduite, pour les locataires et propriétaires du parc privé, 
o la réhabilitation des logements des propriétaires et des occupants 

notamment pour la réalisation de travaux d’économies d’énergie, 
o la réhabilitation de logements dégradés, 
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o le conventionnement social de logements locatifs, avec ou sans travaux, 
pour les propriétaires bailleurs du parc privé. 

 

 Repérage des logements vacants dans les bourgs des communes 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer la convention 
telle que jointe en annexe.  
 

24- Arrêt du Programme Local de l’Habitat 
 
Par délibération en date du 24 juillet 2019, le Conseil Communautaire de la Communauté 
de Communes Beaujolais Pierres Dorées a arrêté à l’unanimité son projet de Programme 
Local de l’Habitat (PLH) portant sur la période 2019-2025 au vu des avis exprimés par les 
communes membres. 
 
Le document a été présenté au Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH) 
le 8 octobre 2019. Les membres du bureau du CRHH ont émis un avis favorable, 
soulignant l’aspect volontaire de ce PLH, ainsi que l’engagement des élus dans la 
stratégie communautaire de l’habitat. 
 
Les recommandations suivantes ont été émises par le CRHH : 
 

 Maintenir la vigilance sur l’atteinte des objectifs en matière de production de 
logements locatifs sociaux, notamment sur les communes déficitaires au sens de 
l’article L.302-5 du code de la Construction et de l’Habitation (article 55 SRU), et 
sur le développement d’un parc de logements comportant des niveaux de loyers 
compatibles avec l’accueil des ménages les plus modestes ; 

 Mieux afficher la stratégie foncière poursuivie, notamment en identifiant les 
secteurs d’interventions prioritaires ; 

 Développer l’accession sociale, principalement sur les polarités et les communes 
SRU, en étudiant les possibilités de mobilisation du Bail Réel Solidaire (BRS) ; 

 S’appuyer sur les partenariats pour répondre aux besoins en logement des publics 
jeunes ; 

 Ne pas écarter le repérage et le traitement d’éventuelles situations d’habitat 
indigne ; 

 Envisager une progression des moyens budgétaires affectés au PLH ; 

 Engager une réflexion préalable à l’élaboration d’un futur PLUi incluant un volet 
habitat. 
 

L’ensemble des observations a été transmise par le CRHH par le courrier du 11 octobre 
2019.  
 
Ces remarques feront l’objet de compléments dans le Programme Local de l’Habitat, et au 
plus tard lors de l’évaluation triennale du document. L’identification des secteurs 
d’intervention prioritaires de la stratégie foncière sera implémentée au PLH lors de cette 
évaluation à mi-parcours, lors de laquelle les moyens budgétaires pourront également 
être réévalués si nécessaire. 
 
D’autre part, conformément à l’article L302-2 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, ce projet a été transmis pour avis au représentant de l’Etat dans le 
Département. Par courrier du 10 décembre 2019, Monsieur le Préfet du Rhône a 
également délivré un avis favorable pour le projet de PLH.  
 
Conformément à l’article L302-2 du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH), le 
PLH 2019-2025 de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées deviendra 
exécutoire dans un délai de deux mois après sa transmission au représentant de l’Etat.  
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La délibération d’adoption du PLH devra être affichée deux mois au siège de la 
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées et dans les communes membres. 
Le PLH adopté devra être tenu à la disposition du public au siège de la Communauté de 
Communes, dans les mairies et à la Préfecture. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

 Adopte le Programme Local de l’Habitat 2019-2025 de la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées, 

 Charge Monsieur le Président d’engager les démarches prévues dans la 
procédure : publication, affiche et suivi (bilans annuel, triennal et final),  

 Autorise Monsieur le Président à signer tous documents se rapportant à cette 
délibération. 

 
 
XI. PETITE ENFANCE Sylvie JOVILLARD 

 
25- Convention Territoriale Globale 

 

La Convention Territoriale Globale est présentée au Conseil Communautaire. Celle-ci a 
déjà été présentée en Bureau avec la présence de la CAF. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer cette convention. 
   

26- Crèche Anse - Composition du jury pour le concours de maîtrise d’œuvre  
 

La convention constitutive d'un groupement de commandes pour la maîtrise d'œuvre et 
les travaux pour la construction d'une crèche, d'une salle des fêtes, de stationnements et 
de la voie d'accès à Anse a été signée le 28 octobre 2019 avec la mairie de Anse. 
 

Cette dernière va lancer un concours architectural afin de choisir l'équipe de maîtrise 
d'œuvre qui élaborera les bâtiments. Il est nécessaire de mettre en place un jury. 
 

Le jury, pour la partie CCBPD, sera composé de 3 titulaires (et 3 suppléants) et d'1 
personne qualifiée. 
 

Proposition : 
 

 Les membres représentant la CCBPD seraient :  
 

 
 
 
 
 
  

  1 personne qualifiée : SCHIED Cécile 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, valide la composition du jury tel que 
mentionnée ci-dessus. 
 
 
XII. CENTRE AQUATIQUE AQUAZERGUES Daniel PACCOUD 

 
27- Expertise sinistre du 5 mai 2018 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer le Procès-Verbal 
de constatations relatives aux causes et circonstances et à l’évaluation des dommages tel 
que joint en annexe.  

TITULAIRES SUPPLEANTS 

PACCOUD Daniel PARIOST Jacques 

MARTINET Alain GALLET Christian 

JOVILLARD Sylvie DUPERRAY Antoine 
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XIII. QUESTIONS DIVERSES 
 
Antoine DUPERRAY souhaite apporter des précisions sur la mise à disposition de bacs 
roulants, il se trouve que certaines communes adressent leurs administrés directement à 
la déchetterie de Theizé pour retirer des bacs. Il est rappelé que ce sont les communes 
qui doivent gérer les bacs qui leur sont mis à disposition par la Communauté de 
Communes. 
 
BACS ROULANTS : (voir article II.2 du règlement de collecte) 
 
Constat : 
 
Les services de la Communauté de Communes et le gardien de la déchetterie de Theizé 
reçoivent régulièrement des demandes, ou des visites de la part d’administrés qui sont 
envoyés par leurs Mairies pour se procurer des bacs roulants ou des pièces détachées. 
 
La Communauté de Communes ne doit pas délivrer de bacs roulants ou pièces 
détachées directement aux usagers. Ce sont les communes qui doivent équiper leurs 
administrés. 
 

 Pour les Mairies ayant un lieu de stockage :  
o Répondre aux appels à commande de la Communauté de Communes et 

faire part de ses besoins. 
o Etre livré directement par le fabricant. 

 

 Pour les Mairies n’ayant pas de lieu de stockage : 
o Répondre aux appels à commande de la Communauté de Communes et 

faire part de ses besoins. 
o Centraliser ensuite les demandes des administrés et ponctuellement faire 

un approvisionnement auprès de la Communauté de Communes qui fera 
préparer la commande par le gardien de la déchetterie de Theizé où le 
stock sera conservé. 

o Les agents techniques de la commune peuvent alors récupérer la 
commande et satisfaire les demandes des usagers. 
 

Sans transmission de commande, le gardien de la déchetterie de Theizé ne 
délivrera plus de bacs roulants ni de pièces détachées. 
 
COLLECTE DES DÉCHETS (voir article II.3 du règlement de collecte) 
 
Constat : 
 
Un nouveau collecteur (ECODECHETS) a pris place le 1er décembre. Il ne faut donc plus 
contacter SERNED pour les réclamations. 
 
Un certain nombre de réclamations sont remontées à la communauté de communes.  
 

Anse : 8  Ambérieux : 1    Lucenay : 4 
Chasselay : 3  Chazay d’Azergues : 1  Les Chères : 5 
Pommiers : 5  Frontenas : 3    St Laurent d’Oingt : 1 
Légny : 2  Oingt : 1    Châtillon d’Azergues : 1 
 

L’ensemble de ces réclamations sont transmises au prestataire qui rattrape les 
manquements dans la mesure du possible.  
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En cas de problème : 
 

 Transmettre par mail les réclamations de non collecte avec le nom des rues, voir 
celui des usagers.  

 Rassurer les usagers en leur précisant : 
o Que les horaires de collecte ont changé 
o Que le prestataire est en cours d’adaptation et que les tournées peuvent se 

terminer dans l’après midi 
o Qu’en cas de non collecte il est préférable de laisser son bac dehors afin 

de bénéficier du rattrapage qui a généralement lieu le lendemain 
 
L’ensemble des réclamations est transféré directement au prestataire qui organise un 
rattrapage en cas d’oubli. 
 
Le prestataire n’a que la Communauté de Communes comme interlocuteur. 
 
Ceci nous permet de quantifier les réclamations : à terme elles doivent être entrées dans 
le logiciel d’ECODECHETS et nous permettre d’avoir un suivi de ces réclamations 
(récurrence, suivi…) 
 
Laurent DUBUY précise qu’on a retrouvé les 50 bons à tirer des panneaux du patrimoine, 
sauf un, les communes ont à présent les bons à tirer, merci de les renvoyer avant les 
fêtes, ce qui permettra de lancer la production. 
 
Alain PERSIN, indique qu’il a réuni les directeurs de centres. Les points qui sont revenus, 
sont la chaleur durant l’été et le manque de personnel. 
La fréquentation est en hausse, notamment au mois de juillet où nous avons atteint les 
1 000 enfants. Il est à noter que nous avions que 10 centres. 
 
Dates à retenir :  
 

 15 Janvier 2020 : Cérémonie des vœux de la Communauté de Communes. 

 12 Février 2020 : Prochain Conseil Communautaire 


